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L'ÉDITEUR

AU LECTEUR.

Il nous a paru essentiel de f.xer le lecteur
»ur le sens que nous attachons au mot mission-
na^re. qui se trouvera plusieurs fois dans le
cours de cet ouvrage. Loin de nous l'idée d'avoir
voulu attaquer en aucune manière lassoeiation
.•el,s,euse de ce non,, reconnue par le gouver-
nement

,
et chargée de faire reteutu- la parole

divine eu Fjvi npr. ^y ^ v^i^iice et a 1 étranger!

Scrupuleux observateur des lois , nous prions
'-'<="•• de vouloir bien se persuader que

partout où les mots missionnaire et pires de

ii
«
n
4
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1(1 Fol ï)» liouvcroiU, soit daiis riiitroduclion ,

soit dans los notes ujoiiléts ù l'ouvrage , mouh

uvons prétendu et nous prétendons wa désigner

«|ue les jêsuitcfi, qui se rouvrent d'un nom

respuctublo. Cette explication doit tious mettre

à l'abri des inculpations de «crtaities personnes

de mauvaise foi. Nous nous en reposons , au

reste, sur la pureté des motifs (j^ui nous onl

guidés.
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INTRODUCTION.

AV»»%'»^^»%^»^^'%^

JDes jésuites ! des jésuites !... Voilà le cri

que (les individus subornés pur les (^nfans

de Loyola, Tout répéter aux échos de la

France étonnée. Nos pères n'ont été reli-

gieux que par les jésuites , disent-ils ; ils

n*ont dû leur sécurité , leur félicité qu'aux

jésuites ; ils n'ont été savans que par les

jésuites. Partout où il n'y a pas de jésuites,

il ne saurait exister ni religion , ni instruc-

tion , ni probité , ni savoir , ni industrie
;

sans jésuites , tout état est menacé d'une

ruine prochaine , toute nation se précipite

vers la barbarie. Vous direz inutilement à

ces aveugles sectaires d'une faction qui a

rompu son ban
,
que

,
plein d'amour et de

zèle pour la prospérité de votre pays
,

vous voulez réfléchir et consulter l'histoire

,

I.

.m



(4)
avant d'admettre au sein de vos familles

ces hommes qui furent bannis du sol sacré

de la patrie par des arrêts multipliés des

cours souveraines ; ils vous répondront

sans vous entendre : Des jésuites , des jé-

suites !... C'est en vain que vous objecterez

aux admirateurs des disciples d'Escobar

,

que ce lurent des magistrats intègres, atta-

chés à l'indépendance du trône , amis

sincères de la religion
,
que ceux qui ont

instruit la célèbre procédure de 1762

contre les jésuites
;
que les d'Agiiesseau ,

les Joly de Fleury , les Seguier , les

Barentiji vécurent entourés de Testime et

de la considération de leurs contempo-

rains
;
que la postérité leur rend hom-

mage et les remercie d'avoir démasqué les

jésuites. Eh bien ! ces magistrats n'étaient

que des révolutionnaires , s'il faut en croire

les familiers du trop célèbre institut. In-

sistez-vous } Ils vous traiteront de gallican

,

de janséniste
;
qui sait } peut-être même

*i-



de mécréant, d'impie; mais, avani tout,

de révolutionnaire , en criant encore

plus haut : Des jésuites ! des jésuites !

Il est des hommes auxquels un sang

bouillant ôte toute espèce de raison ; soit

que cette exaltation provienne d'un tempci-

rament fougueux et atrabilaire , soit qu'elle

tienne à une ardente ambition ou au viokmt

désir de réparer des pertes dont ramour-

propre et l'amour des richesses n'ont ja-

mais pu se consoler. Ces hommes , ce sont

les jésuites. La France attentive se taisait

à la voix des Bossuet , des Bourdaloue
,

des Fléchier , des Massillon , des Fénelon

,

et de tant d'autres illustres orateurs chré-

tiens : autour deux tout était silence et

recueillement; la parole de Dieu n'était

pas combattue par la parole des hommes :

aujourd'hui , la France alarmée s'agite et

se soulève à l'approche des jésuites, qui

semblent la pénétrer de tous côtés poui- la

mieux asservir à leur insupportable joug.
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Plus heureux que nous , nos pères n*ont

point eu à ge'mir sur les ruines de leur

patrie ; ils ne virent point les débris des

autels et des trônes renversés , et confon-

dus par d'épouvantables catastrophes ; ils

ne furent pas les témoins de la destruction

des temples , de la désolation des cités ; ils

n'entendirent pas les gémissemens des vic-

times au milieu des sauvages hurlemens de

leurs bourreaux. Eh ! de quel gouffre sortit

donc ce déluge de sanglantes calamités ?..

de l'antre des sociétés secrètes qui orga-

nisèrent en France la révolution. . . . Et c'est

parce que l'institut fameux portait avec lui

tous les caractères d'une puissante société

secrète, ennemie de l'indépendance des

rois
,
que la prudence de nos pères, la

fermeté des parlemens et la sagesse de

Clément XIV , mirent un terme à son

existence.

Quelques hommes qui veulent marcher

du fanatisme de la parole au fanatisme de
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l'action , en envahissant nos écoles et nos

chaires, s'imaginent que nous avons oubhé

qu'ils sont les descendans de ceux qui sol-

dèrent l'assassinat des rois et la révolte des

peuples. Non , les peuples et les rois ne

peuvent oublier ces hautes leçons que la

sagesse humaine retire des grandes cala-

mités qui affligent les nations et les em-

pires. O religion sainte ! en reprenant tes

droits sur la France , tu la combles de bien-

laits ; mais Fexistence des jésuites n'est

point au nombre de tes dogmes : f-ette

terrible calamité ne peut venir de toi , tu

ne sais que répandre des grâces. O église

gallicane , si fertile en grands génies et en

glorieux souvenirs ! au lieu de t'incliner

devant la Providence , serait-il dans ta

destinée de fléchir le genou devant ceux

qui oseront répondre au chef de Féglise

,

sint ut sunt y aut non sint ? Non , sans

doute Non, l'opinion est la reine du

monde , et encore une lois elle fera justice

i

il

I
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des jésuites. Des lumières acquises au prix

d'un incendie général et une funeste ex-

périence nous ont enseigné que
,
pour la

siireté et le bonheur de tous , il ne saurait

exister deux puissances dans l'état.

Tout ce qu'il y avait a dire sur les jésuites

a été dit il y a plus d'un demi-siècle ; mais

il est important pour l'humanité tout en-

tière que la génération qui s'élève apprenne

à connaître et à juger
,
par des faits irré-

cusables
5
quels sont les hommes qui aspi-

rent à la gouverner un jour. Ils sortent à

peine du néant , et déjà ils parlent en mai-

ties ; hier ils n'avaient pas d'asile , aujour-

d'hui ils réclament des palais. Eh bien, sur

les rayons poudreux d'une vieille bibliothè-

que , nous avons trouvé par hasard l'ou-

vrage que nous livrons au public ; sa réim-

pression nous a paru de la plus urgente

nécessité
,
parce que les jésuites nous enva-

hissent de toutes parts
,
que leurs armes

sont acérées , et qu'il faut , en se servant des
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mêmes traits, opposer leurs actions aux

discours qu'ils placent dans la bouche de

leurs adeptes , et refouler ces hypocrites

vers le néant. Les jésuites usuriers, mar-

chands et usurpateurs. Quel titre ! De

combien d'honnêtes gens ne piquera-t-il

pas la curiosité ? Ce ne sont point ici des

anecdotes controuvées , et l'auteur
,
quoi-

que vivant au siècle des restrictions men-

tales , a dit la vérité tout entière ?

11 a cité des faits , des faits appuyés de

preuves aussi claires que le jour , et ce ne

sont pas les vaines déclamations de l'esprit

de parti
,
qui peuvent ou les détruire ou

même les atténuer. . Loin de là ! . . . Uesprit

révolutionnaire jacobin n'était pas né à

cette époque , donc Tauteur n'a pu appar-

tenir à cette faction anti- sociale et anti-

religieuse ; mais l'esprit révolutionnaire jé-

suitique était déjà vieux , déjà il avait as-

sassiné des rois et ébranlé des trônes , et

certainement notre écrivain ne Tavait pas
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adopté. Cette double raison rendrait ab-

surde la qualilication de révolutionnaire.

Nous convenons qu'il n*a pas ménagé le

trop célèbre institut , et que , sans aucune

réserve , il a dévoilé une longue série de

turpitudes inouïes ; mais enfin , il n'y a pas

deux manières de nommer les choses ou

de qualiiier les hommes. Preuves en main

,

il a vu dans les jésuites des usuriers , des

marchands , des usurpateurs ; il n'a pas pu

les nommerautrement : comme Despréaux,

il a du dire :

J'appelle un chat un chat....

Nous n'avons rien changé au titre de

l'ouvrage ; ainsi les curieux pourront trou-

ver l'ancienne édition s'ils ont le désir de

confronter les deux textes. Nous avons seu-

lement ajouté quelques notes pour ratta-

cher les anciens faits à ceux dont nous

sommes tous les jour^ témoins. Quant au

genre de l'ouvrage et à la méthode suivie

I
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dans sa composition , nous renvoyons à IV

verlissement de l'ancien auteur place »i la

suite de cette introduction.

Nous avons parlé de sociétés secrètes

et du danger de leur existence pour la

sûreté des trônes et la sécurité des peu-

ples. Afin d'avoir la preuve de cette vérité

,

jetons les yeux sur cette autre association

occulte qui , au sein de la Germanie , tra-

vaille 5 activement et dans Tombre , à ren-

verser tout ce qui existe. A peine a-t-on

soulevé le coin du voile funèbre dans les

replis duquel elle s enveloppe, que l'on

voit clairement son but : elle veut faire

descendre de leurs trônes trente-huit sou-

verains à la fois. Or , nous le demandons
;

que voulaient les jésuites , au tems des Bar-

rière 5 des Ravaillac et des Jean Chatel ? Im-

pitoyables régicides , ils commandaient ce

qu'exécutèrent depuis , et l'épouvantable

Convention , opprobre de notre siècle , et

l'infâme Louvel , la honte de la France.

»

•I
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Nous (levons donc définir les dangers

que portent avec elles les sociétés secrètes

et mystiques ; nous puiserons nos preuves

dans l'histoire de la France. Puisqu'il est

question des sociétés perturbatrices du

repos public, nous parlerons des illuminés

d'abord
,
puis nous arriverons aux jésuites

si bien démasqués par Fauteur de l'ouvrage

que nous réimprimons. Ces deux sociétés

Fameuses veulent arriver au même but

,

mais par des moyens dilFérens : elles veu-

lent également s'emparer du pouvoir , ren-

verser les trônes , et régner eniin après

avoir égorgé les rois

Les illuminés parurent en France en

1 789 , et prirent bientôt après le nom de

jacobins. Ces adeptes pleins de zèle furent

ainsi nommés d'un couvent de reliii'ieux

dominicains dont fégiise profanée devint

l'antre de leurs délibérations : ainsi les

jacobins français formaient une réunion

des loiies secondaires de l'illuminisme ,o

\

h:
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mais a\ ec cette dilFérence , (jue les illu-

minés répandus sur la surlace de l'Iùnope

n'avaient ou jusqu'alors s'occuper (|ue de

plans ei de projets , tandis qu'en France
,

les jacobins , nicytres de l'Assemblée cons-

tituante , mettaient en œuvre ce qui n'a-

vait encore existé qu'en théorie. Le grand-

œuvre tut momentanément accompli ; la

souveraineté , la prêtrise , la propriété
,

les lois 5 les bonnes mœurs , les usages

même, tout l'ut attaqué , tout l'ut renversé

,

et la France devint le premier pays témoin

et victime du triomphe de la terrible so-

ciété. Mais ses épouvantables maximes

mises à exécution n'atFectaient pas la

France seulement : tous les états où s'éle-

vaient des autels et des trônes ont ressenti

le contre-coup de cet affreux bouleverse-

ment. Le but était partout de rendre à

l'homme sa liberté naturelle détruite , di-

sait-on, par des usurpateurs. Les jacobins,

voulant étendre ce bienfait à tout le monde

il
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consitltîraient la France comme devant

l'ournir les moyens d'arriver a la régénéi-a-

tion universelle. Regardant ce qui était

déjà fait comme acheminement , ils se

préparèrent à envahir l'Jiurope, armés

de toutes les forces d'un empire qu'ils

avaient maîtrisé , et précédés du code

qu'ils prirent soin de ne révéler aux

peuples qu'autant qu'ils étaient propres à

le recevoir.

Une entreprise aussi vaste ne pouvait

s'accomplir sans éprouver de grandes

diificultés. Les jacobins les trouvèrent au

milieu même de leurs succès. Unis en prin-

cipe , ils ne purent s'accorder sur le par-

tage des dépouilles. Ainsi Ton vit des

factions égorger d'autres factions ; Robes-

pierre renverser Danton , et Tallien ren-

verser Robespierre.

La France fut couverte de ruines et

d'échafauds ; le sang de l'innocence coula

par tOT rens ; et , après des malheurs inouïs.

iii
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appai ut un homme extraordinaire. /Va/yo-

le'on vint, vil et vaincjuit; les jacobins

disparurent. Cet empereur superbe voulait

régner : ennemi juré des sociétés secrètes,

sa main de l'er s'ap})esantit également sur

les illuminés et sur les jésuites. Mais il est

dans l'essence des associations occultes

de se multiplier dans Tombre et de se

déguiser sous mille formes différentes.

Voilà pourquoi les jésuites ont survécu

au bref de Clément XIV , et pour-

quoi l'illuminisme , i'rappé à mort par

rélecteur de Bavière , nouveau phénix

renaissait de ses cendres pour provo-

quer la révolution française et boulever-

ser l'Europe.

D'une part , vingt sectes diverses , on

ne saurait le nier , tendent toutes à la des-

truction de l'autel et au renversement des

trônes. Comme les rayons divergens d'une

sinistre étoile, elles partent toutes d'un

centre commun pour aller insurger les

'S

r
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peuples et embraser les élats ; el (jiiel est

ce centre commun ? le loyer de l'illiimi-

nisme.

D'autre pari , constante el régulière

dans sa marche , une association formi-

dable el qui lit trembler les rois s'avance

rapidemenl entourée d'un appareil mysti-

que, escorlée peut-être de l'inquisition.

Kpargnant les autels qui lui servent de

marche-pied , elle menace les trônes pour

se mettre à leur place. Quels sont ces t'a-

natic[ues sectaires ? des jésuites.

Les fastes de l'histoire nous apprennent

(jue de grands fléaux ont à certaines épo-

ques ravagé la terre. On ne sut trouver

de remède à ces maux qu'après avoir étu-

dié leur marche et leurs effets. Quels sont

donc les moyens d'arrêter les progrès fu-

nestes et les ravages certains de ces sectes

destructives ? Nous laisserons à l'histoire

le soin de donner les conseil de l'expé-

rience : les générations présentes s'ins-
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li'u'iMeiil au récit tics malheurs pa.Hs<'s , v{

les général ions futures doivent t» uvoi'

aussi en nous les léchons nécessaires à lao-

croisseineut de leur bonheur. '*: /' wvi.

, L'ilhuninisnie sVst propagé pendant les

trente deriiières années sous<livers noms

,

prenant , comme le génie du mal , (outes

les Ibi'mes qui lui paraissaient pouvoir ser-

\\r a l'exécîution de ses vsinistres projets.

Les illuminés prêchent «i leurs adeptes :

i" qu'ils ne doivent croire que ce dont ils

peuvent rationnellement se rendre un

(îompte clair et précis : voilà leur religion ;

2" que |iul homme n"a de droit sur ses sem-

blables et ne saurait se dire au-dessus d'eux:

voilà leur code politique i II n"est pas be-

soin de discussion pour voir où tendent

ces funestes doctrines. On sait par consé-

quent ce que veulent les illuminés , et les

terribles catastrophes qui ont ensanglanté
^'^

nous ont clairement'ope pr quelh

était 1

f

V.lll puissance IT
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Témoins
,
pendant quelque lems , d*œu-

vres qui offraient , dans la manière de pro-

céderde leurs auteurs, une grande analogie

avec les moyens employés par les illuminés,

nous avons été conduits à penser qu il

existait une société secrète que personne

n'avait signalée , et dont la marche nous

semblait tracée d après un vaste plan , et

rectifiée par une longue expérience. Nos

recherches ne nous ont montré en France

qu'une association dont le titre repoussait

toute idée de coopération à des pratiques

contraires au bon ordre et aux anciennes

lois du royaume ; mais tout-à-coup le nuage

qui l'enveloppait s'est dissipé , et nous

iivons vu s'avancer à pas de géant cette so-

ciété 5 l'effroi des royahstes fidèles comme

des citoyens paisibles. Eh ! quoi , nous

sommes-nous dit , ces pères de la Foi

sont-ils bien les successeurs des hommes

qui furent chassés de France vers le nvlieu

du siècle dernier ? .

.»*^
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Telle est la question que Tëtat des

choses nous force de nous adresser : ces

pères de la Foi sont-ils Icâmêmes que ces

demi-moines , émules de Machiavel
,
gens

que l'histoire nous montre à la télé de tous

les complots, de toutes les machinations,

de tous les partis que l'autorité légitime

a eus à combattre. En y réfléchissant on se

demande où est la preuve d'identité entre

ces moines perturbateurs et les pères de la

Foi. Ceux-ci ont-ils adopté pour règle ce

fameux institut, admiré par les savans

comme un cheW*œuvre de despotisme

,

et que toutes les cours souveraines du

royaume ont foudroyé comme attentatoire

aux lois de tous les pays et à la sûreté de

tous les trônes } Font-ils ces quatre v<jeux

tant blâmés; vœux qui, attachant irrévo-

cablement le sujet à la corporation , laissent

à celle - ci la faculté de l'expulser quand

bon lui semble , sans énonciation de motif,

et même de le rappeler malgré lui si Içs

%.
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événemens le replacent dans une situation

dont les chefs puissent tirer parti. A défaut

de preuves matérielles , des signes certains

ne nous manqueront pas pour faire con-

naître si Tesprit qui dirigeait les anciens

jésuites anime aujourd'hui les pères de la

Foi. , ,;. •
,

•

Tout le monde sait que le mot deJésuite

est devenu injurieux comme celui de Tar-

tuffe. L'un et l'autre expriment trois idées

réunies : astuce , hypocrisie , mauvaise

foi. Lïntrigue était leur élément. Par die

ils arrivaient aux richesses , des richesses

au crédit, et du crédit au pouvoir ; ils s'insi-

nuaient par la flatterie auprès des grands

,

assurés qu'ils étaient de plaire par une

morale commode qui n'exigeait le sacrifice

d'aucune passion, et qui n'avait rien d'in-

compatible avec le vice , avec le crime.

Quand ils avaient conquis l'oreille des rois

,

objet capital de leur ambition j devenus

dispensateurs exclusils des laveurs et de?i

M 11
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vexations , des grâces et des lettrés-dè-^

cachet, ils voyaient rampera leurs pieds

ces mêmes grands devant lesquels ils

avaient rampé jusqu'alors.

La politique des jésuites inventa les?

congrégations dans lesquelles ils agré-

geaient séparément les diverses classes de

la société. Les églises paroissiales étaient

bientôt désertes et les pasteurs titulaires

sans fonctions. Les curés s'en sont plaints

mille fois, mais le père confesseur

était là. Les congrégations furent pour la

compagnie des sources inépuisables d'in-

fluence et de revenus Malheur au fabri-

cant , à Tartisan qui n'y étaient point imma-

triculés. L'atelier de l'un était bientôt

délaissé ; l'autre voyait se fermer tous les

débouchés qui alimentaient son industrie.

Dans ces réunions mystiques, des pratiques

puériles y sans influence sur les mœurs

,

aisées , commodes , remplaçaient les pré-

ceptes rigoureux de l'Évangile. Souvent

u
î

H
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des complots attentatoires à la sûreté de

l'état y furent préparés , élaborés dans

Tombre. La fut ourdie la fameuse ligue

dont les jésuites furent les plus ardens pré-

dicateurs. Un d'entre eux présidait les

seize y et lorsque , au grand regi^et des

enfans de Loyola , Henri IV se fit catholi-

que 5 on les trouva nantis des joyaux de la

couronne. Chassés de France en 1694 j

Henri les rappelle en 160

3

Et plus

tard

'Après avoir dépouillé les curés de leurs

droits , ils attaquèrent l'épiscopat dont ils

prétendirent ne pas relever en vertu de

bulles d'exception. Rome n'en fut point

avare pour cette milice spécialement char-

gée de propager l'ultramontanisme et le

dogme absurde de l'iniàillibilité.

Quand ils avaient résolu de s'établir dans

tme ville , ils y envoyaient d'abord un ou

deux des leurs. En peu de jours il y avait

parmi les habitans un parti pour la compa-

«1
i
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gnie. Si ce parti ne forçait pas la main aux

magistrats, ils obtenaient une injonction

de la cour. Les magistrats s'adressaient-ils

aux parlemens ? Le roi , à l'instigation du

confesseur , défendait aux parlemens d'en

connaître. C'est ainsi qu'ils se sont établis

dans plus de quatre-vingts cités de la

France , et il en est plusieurs où il ne

sont entrés qu'à main armée. Les donations

venaient, pour ainsi dire ,Jes attendre aux

portes , tant ils avaient bien préparé les

voies
;
peu de tems après ils nageaient dans

l'abondance , et sous le nom de collèges

ou de maisons professes ils se faisaient

bâtir des palais. Telle était la conduite des

anciens jésuites que nous pouvons encore

représenter comme les plus habiles né-

gocians de l'univers

.

Voyons donc s'il existe entre eux et les

pères de la Foi des rapports , des ressem-

blances Eh! qa est-il besoin d'en

^Lrcher ? le masque est jeté ; ils se croient

I
4
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assez, torts pour lever la tête et nous mon-

trer un front cuirassé d'impudence. Ln

évéque ose , datis un mandement, l'aire un

insolent éloge de ces janissaires de Rome
\

de ces régicides cosmopolites. Non ; ce ne

sont point des missionnaires , ce sont des

jésuites 3 le nom est en toutes lettres. [Nous

les voyons travailler avec audace a la re-

construction d'un édifice déjà frappé de

la foudre. Mais» d'où leur vient tant de

hardiesse ? qui les a relevés de l'anathême

lancé contre eux ? forts de quelle loi ont-

ils rompu leur ban ? de quel droit vien^

nent-ils insulter à la restauration ? faùt-il

que les ombres de Henri IV et de LouisXV
viennent rappeler à nos hommes d'état lés

leçOns cruelles de l'expérience ? Fatal rap-

prochement ! les Bourbons reparaissent

,

les jésuites se nfiontrent ; ils font plus, ils

se nomment. Au bruit de la mort du duc

deBerry, on dirait que l'infernal g'éniè de

la .société
,
planant sUr la* Frahce , a faiti

i

ri
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i^etentir ces atî'reuses paroles : Lewz-vous,

enfans de Loyola yleiwz-^ous ^ un Bour-

bon i^oiis échappe I (1}

MaivS , dira-t-on , la religion a beaucoup

perdu ; ces jésuites-missionnaires vont

porter en tous lieux la parole évangélique

,

et leurs soins ramènent à TeVlise un orand

nombre de brebis égarées. Eh ! que font

donc les prêtres répandus dans les villes

et dans les campagnes ? sont-ils in(îapables

d'exercer leur saint ministère ? et d'ailleurs,

où vont Ces missionnaires ? dans les cam-

pagnes, au milieu des forêts : vont -ils

soulager les malheureux , leur porter le

baume de la consolation , leur montrer le

(i) Quant aux observations qui pourraient être

faites
,
que ces pères ne trianqueiït pas de recomman-

der l'obéissance à Louis XVIII , nouS dirons qu'ils ne

sont point assez maladroits pour parler autrement

,

les lois en auraient bientôt fait justice j notre réponse

,

eu outre , sera dans ce mot du Sauveur : Ex opcnbus

èoi'iim co^iwicctis eos.

I
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Sauveur prêt à récompenser la patience re-

ligieuse avec laquelle ils supporteront les

malheurs de la vie ? Non certes ; ils sau-

ront s'en garder, ces apôtres-comédiens.

Les villes populeuses, où les dupes sont

nombreuses , sous la main , faciles à réunir

et à électriser ; voila le but de chaque pè-

lerinage , voilà les lieux où s'exerce leur

charité industrielle. Leur bouche annonce-

t-elle plus éloquemment les vérités inefi'a-

blés de FEvangile?. N'allons pas

chercher au loin ce que nous possédons

,

et depuis long-temps.

Les prônes de nos curés ne sont point

des cours de politique ; ils font oublier à

l'auditeur qu'il est ultra ou libéral , et lui

rappellent seulement qu'il est chrétien. On
ne sort point du temple en faisant des ap-

plications malignes, mais en se repliant

sur soi-même et avec la résolution plus ou

moins fortement prise de rentrer dans le

sentier de la vertu.

«il
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Quand les pères Serane , Latour et au-

tres célèbres missionnaires arrivaient dans

un pa^s, toutes les classes de la société

s'empressaient de les accueillir : c'est qu'ils

apportaient la véritable paix. A la voix de

ces hommes vraiment apostoliques , l'époux

se rapprochait d'une épouvse délaissée, l'en-

lant devenait docile et respectueux , le

serviteur iidèle et zélé , le commerçant

intèti^re et délicat. Il n'y avait rien de fas-

tueux dans leurs procédés , i len d'acerbe

ni d'outrageant dans leurs discours. D'a-

bondantes aumônes obtenues pour les né-

cessiteux , des réconciliations éclatantes

,

une amélioration sensible dans les mœurs
;

tels étaient les monumens qui signalaient

leur passage et leur zèle. Convaincus que

tout ce que l'on prodigue s'avilit, ils ne re-

paraissaient jamais dans le même lieu qu'a-

prés un intervalle de quinze ou vingt ans.

Sous quels auspices se présentent les pré-

dicateurs qui veinent remplacer ces apô-

L
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très de paix? Par qui sont-ils vantés, sou-

tenus ? Par des gens que Tanîbition dévore
;

qui voudraient , illuhiinés du Vatican , fou-

ler aux pieds les peuples et dominer les

rois. Ils se sont glissés dans les rangs de

cette milice de fourbes , et déjà le succès a

trompé les espérances les plus exagérées.

Jetons les yeux sur la France.

Ces hommes d'intrigue
,
jésuites

,
pères

de la Foi , ont tout envahi. Aujourd'hui lu-

tiiversité , travaillée par une influence ul-

tramontaine, tend à usurper le collège de

Sorèze. Ce n'est pas qu'il y ait dans cette

institution , iniiniment respectable à tous

égards , aucune chose à blâmer ; mais les

chefs sont Jansénistes , et le mot jansé-

niste va devenir encore, de nos jours,

la contre-partie du sans dot d'Harpagon.

Voyez, par exemple, cet évéque fanatique

d.e Loyola : dans une visite faite à une bi-

bliothèque où se trouve le buste d'un

homme dont la réputation européenne fait

5

1
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ja gloire de son pays , Monseigneur s'in-

digne et veut même , dit-on
,
que ce huste

soit jeté dehors, te jurisconsulte avait-il

,

dans son temps
,
prêché l'athéisme ou la

révolte 5 est-il mort excommunié.^ Nojn pas

,

vraiment ! Mais. . . . Janséniste , celaferme

la bouche à tout. Le moyen de résister

à une raison comme celle-là ? Un autre

évêque, jésuite /Jer^a^ atque nefas., veut

disposer d'une cure. Eh bien ! en dépit des

canons et des lois, on chasse mon curé,

on le nomni.e chanoine malgré lui , et tout

cela, a4 majorem Dei gloriam j comme
Tentendent ces messieurs

.

•>.

Pour en devenir à l'université , comment
ces hommes

,
qui ont expulsé du collège

Louis^le^Çr^nd une quarantaine d'élè-ves,

sous prétexte de complot 5 comment ces

hommes de bien se justifieront-ils d'avoir,

dans un collège de province, laissé ou

fait exciter les jeunes gens à s assembler

,

délibérer et envoyer une députation pour

I
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obtenir d aller à îa mission . C est , dira-t-on,

une ehose louable que leur faire naître le

désir de recevoir l'instruction religieuse.

La réponse est là une sottise , car la chose

en elle-même esl une faute. Vous qui parlez

si souvent de l'ancien régime, où trouverez-

vous un exemple de grimauds constitués

en assemblée délibérante ? Dans quel j^ays

s'est -on jamais avisé de laisser croire aux

enl'ans qu'ils ont autre chose a l'aire qu'à

obéir à leurs parens ou à ceux qui les re-

présentent. Tout cela tient au vieux sys-

tème de donner de l'importance aux enfans,

pour se les attacher par des liens insensibles

et par Fentrainement d'habitudes astucieu-

sement ménagées. Si les choses continuent

de marcher ainsi , nous verrons bientôt les

jésuites missionnaires tonner en chaire

contre les spectades, et les jésuites de col-

lège faire jouer chez eux
,
par leurs éco-

liers 5 de petites comédies bien innocerttes

,

cum plausu cîviutn

.

.M|
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Dans un autre collège on enveiTa un prt-

dicateur , on étourdira lesenl'ansde sermons

multipliés , de pratiques inutiles , et celui

qui , par malheur, n*aura pas encore le goù\

de la nlysticité , risquera grandement de

passer pour un mauvais sujet prédestiné

à la damnation et sentant déjà le soufre

d'une lieue.

Puis tâchez d'arranger ce mode d'édu-

cation avec la tolérance religieuse voulue

par la Chaite ; voyez d'ici les prières , lès

obsessions auprès des fils de protestans

,

pour les ramener dans le sein de l'église

catholique et surtout tomaine, et dites-

nous si la protection matérielle et morale

existera lorsque nos Machiavels en soutane

aurontopéréce qu'ils entendent par l'œuvre

de la régénération. Les associations se-

crètes marchent de concert avec leurs au-

tres moyens de succès. Ce n'est pas seu-

lement dans le peuple des dévots, dans

les collèges qu'ils en veulent établir; ils

i
I
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«•licn-client encore à en pratiquer dans les

I roupes, et bientôt on les verra placés entre

je monarque et ses soldats , marquer le de-

gré de fidélité et en signifier les conditions.

Après avoir porté leurs vues sur réédu-

cation 5 nos législateurs
,
par brevet signé

à Rome 5 et contresigné Clermont-Ton-

lierre _, veulent vs'emparer de l'état civil et

devenir maîtres de l'existence légale des

Français. Avant de repousser une préten-

tion aussi audacieuse et qui ne peut venir

que de mauvais Français et d'insolens étran-

gers, on leur demandera qui les a constitués

juges de ce qu'il était opportun de faire

,

et d'où leur vient cette mission politique ^

Quelle^^^rantie , d'ailleurs , trouveraient

,

dans une semblable mesure , les Français

qui professent d autres religions ? Ce sera

peut-être la lettre pastorale de Farchevê-

que de Tpulouse ; mais elle vient d'être

frappée de réprobation , comme renfhr-

pliant despropositions contraires au droit

4
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public et aux lois du royaume ^ aux pré-

rogatives et à l'indépendance de la cou-

ronne. Quoi de plus ! Niera-t-on mainte-

nant qu'ils attaquent le trône , et que leur

hypocrite audace ait marché au—devant

d'une perfidie , d'un attentat de lèse-patrie ?

Sont-ce des ennemis qui ont sollicité l'arrêt

du conseil ? Non , la force de la vérité a

tout fait 5 et grâces soient rendues aux

hommes d'état dont la vigilance a signalé

le danger. Dans un moment comme celui-

ci , la Charte doit être la digue opposée

aux envahissemens du système théocrati-

que, et les audacieux efforts des jésuites

auront au moins cela d'avantageux
,
qu'ils

ramèneront les honnêtes gens, les gens

sages à respecter la Charte, a la regarder

comme Tarche d'alliance et comme l'asile

où les libertés nationales trouveront refuge

et protection.

Il est des hommes qui s'épouvantent de

toute attaque dirigée contre des gens cou-

^i

II

h
Il

,

,

1'



:1

'r,-

li-l

ii V

.V

I 'I

l 'lîi:

I

I .,ij

V ^4;

verts du manteau de la religion. îNous les

entendons s'écrier : A qui faudra-t-il re-

courir pour Tinstruction religieuse
,
pour

l'épuration des mœurs , si vous enlevez aux

lidélesles missionnaires, les pères de la Foi?

Les mœurs ont besoin d'être restaurées

,

rien n'est plus évident. On convient aussi

que cette épuration doit émaner des idées

religieuses. La conséquence naturelle de

ces principes n'est pas de multiplier les

missions dont l'effet n'est que transitoire
;

mais d'améliorer le sort des curés , et de

soustraire les desservans aux'caprices du

pouvoir absolu. Quand Tétat ecclésiastique

sera honoré et suffisamment doté , les mi-

nistres ne manqueront point , et des milliers

d'églises aujourd'hui désertes retrouveront

des pasteurs. C'est là ce qui doit principa-

lement lixer Tattention de l'autorité pu-

blique.

Ce n'est pas que les missions ne puis-

sent , comme moyens auxiliaires , contri-
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buer à la restauration des mœurs ; mais il

faut les confier à des hommes contrelesquels

il ne s'élève aucune prévention. On verrait

avec plaisir , ou du moins sans peine , char

ges de cette fonction, les modestes disciples

de Saint-François-de-Paule
,
qui ne se sont

jamais signalés que par un zèle pur et dés-

intéressé; mais il est une infinité de ci-

toyens qui s'alarndent de l'empire que pren-

nent en France les pères de la Foi, c'est-à-

dire les jésuites. On ne craint qu'ils ne res-

semblent à leurs prédécesseurs dont la mo-

rale fut si souvent anathématisée , et dont les

intrigues ont troublé le repos des états qui

les avaient appelés ou reçus. On se sou-

vient que leur expulsion des pays policés

,

fut le sujet de négociations plus longues et

plus épineuses que la célèbre pacification

de Westphalie. Leur arrêt était prononcé

par nos douze parlemens
,
qu'ils ne se te-

naientpas encore pour définitivement vain-

cus. Ils comptaient sur un soulèvement

V!
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général qu'ils excitaient dans leurs mysté-

rieuses congrégations ; maisl'attitude lërme

et sévère des organes de la loi
,
prévint

cette explosion. De tous les esprits qui peu-

vent obséder un corps social , les plus te-

naces 5 les plus difficiles à conjurer sont

incontestablement les jésuites.

C'est l'histoire à la main, que nous

nous exprimons ainsi. Elle reproche sur-

tout à cette congrégation fameuse de

n'avoir jamais consenti à réformer son in-

stitut, quoique toutes nos cours souve-

raines , le clergé de France , les univer-

sités et les écrivains distingués de tous les

pays y aient signalé des vices intolérables.

Les jésuites espagnols en dénoncèrent

eux-mêmes plusieurs à la congrégation gé-

nérale : ils ne furent point écoutés. Le

pape Innocent X profitant, en i645,

d'une vacance du généralat, lit proposer

à la congrégation vingt et un articles de

réforme ; mais les chefs de l'ordre élu-

i
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dérent cette proposition qui n'eut aucune

suite.

Dans l'introduction que Ton vient de

lire 5 nous nous sommes élevés avec force

contre Fultramontanisme
,
parce qu'il est

clairement prouvé que c'est une doctrine

aussi ennemie des trônes que le jacobi-

nisme. L'ouvrage que nous réimprimons

le prouvera par des faits , mieux encore

que nous ne saurions l'établir par le rai-

sonnement ; car le principe de la doctriiie

des ultramontains est dans l'ambition et

non dans la religion.

Nous n'ignorons pas que cette doc-

trine est vivement soutenue par une co-

terie ; mais elle est en même temps repous-

sée par cette honorable et saine partie du

clergé qui n'est point , ne saurait être et

ne sera jamais une coterie , car ce mot est

indigne de la noblesse et de la sainteté de

son caractère.

Ceux-là seuls qui
,
par une innovation

ji^
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qu'il n'est pas de notre domaine de quali-

fier, ont accordé un culte au pape inquisi-

teur Pie V, et porté son nom dans la nou-

velle édition du bréviaire de Paris , aiin

d'honorer comme saint un pontife ambi-

tieux et cruel ; ceux-là seuls , disons-nous

,

tonneront, rugiront contre l'ouvrage

qu'on va lire. Leur credo est entièrement

contenu dans cette bulle si connue , abro-

gée par Clément XIV , et qui proclame la

suprématie du saint-siége sur les trônes

des souverains , affranchit le clergé de

lautorité civile et des lois communes

,

frappe d'anathéme les rois et les magis-

trats qui attaqueraient les privilèges du

clergé , et qui contesteraient au souverain

pontife le droit de disposer des couronnes,

et de délier les sujets du serment de fidé-

lité juré à leurs souverains. Ceux-là encore

seront nos antagonistes qui ont osé im-

primer dans un ouvrage récent
;
que

si Bossuet y avant de mourir j n'a pas

1
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rétracté ses doctrines sur les libertés de

l'église gallicane , on doit désespérer de

son salut. Eh ! qu'importent^ après

tout, d aussi ridicules adversaires! Ce qui

est utile , c'est de déchirer le voile ; ce

qui est urgent, c'est de dire la vérité.

Toutes ces innovations , dont on cherche

à nous accabler
,
peuvent avoir les suites

les plus funestes. On ne saurait se dissi-

muler que des signes de conspiration

contre la puissance temporelle des rois se

manifestent de toutes parts ; Tultramon-

tanisme ne se cache plus , on le prêche

pubhquement. On dit avec arrogance que

la cour de Rome est au-dessus de tous les

trônes , et qu'elle seule est la dispensatrice

des diadèmes. Déjà l'on désigne sous le-

nom de gallicans ceux qui repoussent ces

absurdes maximes : bientôt peut-être on

voudra les qualifier d'hérétiques.

Non : les conseils des rois ne laisseront

pas prévaloir les dogmes surannés de la

I
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thëologie jésuitique
,

puisqu'ils tendent à

troubler la paix des états , à semer la di-

vision dans le sein même de Téglise , à

exalter les passions, peut-être même à

susciter les terribles tlëaux qui accom-

))agnent les guerres civiles. 11 faudrait être

bien peu sensé pour donner s'a confiance

à des hommes qui
,
pleins des vanités de ce

monde , se proclament avec fierté les seuls

détenseurs de la foi , les seuls dépositaires

des véritables doctrines. Cet orgueil lui-

même dépose contre eux ; car la vérité est

douce 5 modeste, persuasive , bienfaisante

,

surtout quand elle brille entre l'évangile

et la croix
,
parlant le langage de l'agneau.

Et vous, aveugles sectaires d'une ptii-

losophie sauvage et impie,... vous qui

vous dites illuminés
,
pourquoi vous plain-

driez-vous de ne pouvoir plus égarer les

peuples ? Insensés ! voudriez-vous donc

poursuivre le cours de vos sanglantes

atrocités ? Voudriez-vous fouler impuné-
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ment aux pieds Tautorité souveraine ,

la raison et les lois? Cessez de l'espérer.

Malgré l'exacte parité entre vos dogmes

politiques et ceux du trop célèbre institut

,

l'autorité paternelle des rois est , heureu-

sement pour les peuples , à jamais à l'abri

de vos ténébreuses intrigues et de vos

désastreuses influences. Le poignard de

Louvel et celui de Ravaillac ont également

éclairé les monarques. Le régicide trouva

positivement ses apologistes chez les en-

tants de Loyola et chez les disciples de

Weishaupt , et la génération qui s'avance

doit l'apprendre si elle l'ignore. Voilà

pourquoi vous faites la guerre au progrès

des lumières , aux arts , aux sciences , aux

universités et aux collèges toutes les lois

que votive influence ne les dirige pas ; mais

vos sectes ont beau faire , elles ne con-

vaincront personne.

La lumière peut être obscurcie , mais

l'empire des vérités fondamentales finil

H
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toujours par dominer. On Ta dit ailleurs,

et nous le dirons ici aux illuminés :

Dieu qui a fonné les hommes pour la

société^ ne leur a pas donné le code de

ces prétendus droits d'égalité et de liberté,

comme vous l'entendez, c'est-à-dire de

désordre et d anaixhie. Nous adresserons

la parole aux jésuites , et nous dirons :

Dieu qui aformé les hommes pour la

société y n'a pas voulu qu ils lussent tous

thérapeutes ^ et qu'ils renonçassent aux

plus tendres aiFections pour embrasser la

vie contemplative. Nous dirons encore

aux illuminés : Dieu qui gouverne la

société par la sagesse des lois _, n'a pas

livré à la multitude le soin de les dicter ou

de les sanctionner; et nous répéterons

aux jésuites : Dieu qui gouverne la

société par la sagesse des lois _, n"a pas

voulu que ces mêmes lois fussent soumises

à l'approbation et aux caprices de votre

mstitut. Enfin , nous dirons aux illuminés :

.3
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Dieu qui a institué les rois pour

goui>erner les peuples j n'a pas voulu

qu'il y eût autant de souverains que de

citoyens ; et interpellant pour la dernière

Ibis les jésuites , nous les sommerons de

nous répondre et de nous dire , sans res-

triction mentale y s'ils croyent sincère-

ment avoir le droit d'assassiner les rois

que Dieu institua pour gous^erner les

peuples Il l'audra qu'ils déclarent

enfin si la bulle In cœnâ Domini lut

écrite sous l'influence divine , ou bien sous

la dictée des passions humaines les plus

dévergondées. '

Cessez donc , sectaires impies , et vous

aussi jésuites fanatiques, cessez de prê-

cher les sophismes de la rébellion et ceux

de Fultramontanisme. Ils ont tout obscur-

ci, tout déplacé , tout détruit ! Eclairez les

peuples au lieu de les égarer sans cesse.

Et vous , à qui la Providence a donné des

talens et le libre arbitre de les tourner a

!

'
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l'avanlage ou à la perle de vos semblables,

chante/, les louantes du Seigneur ; répan-

dez sa parole
,
pratique/ les maximes du

Dieu fait homme. Allez prêcher cet évan-

gile sublime et sacré aux inlidèles , aux

idolâtres. Allez faire retentir le nom du

Christ sur les plages lointaines de l'Océani-

que , au sein des arides déserts de l'Afri-

que centrale. Alors , et seulement alors

,

vous serez de véritables missionnaires. Si

vous restez sur la terré natale , écrivez dé-

sormais pour la gloire de la patrie
;
prê-

chez l'amour de lauguste dynastie qui

règne sur la France ; faites retentir vos

acclamations .utour du trône. Mais si vous

osez porter la main sur cette arche sainte

,

le sceptre vous frappera de mort , et de

solennelles actions de ffrâces seront una-r

nimement rendues à l'Éternel.

I
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AVERTISSEMENT

OE L'AUTEUK.

yJs a donné au public, il y a près d'un an (i),

les Jésuites criminels de lèse-majesté dans la

théorie et dans la pratique. A peine le livre

a-t-il paru, que ces pères ont vérifié, par leurs

enst'ignemens et par leur conduite en Portugal,

(ju'ils étaient en effet tels que le livre les dépei-

gnait, et peut-être plus coupables encore. L'hor-

rible conjuration contre la vie du roi de Portugal,

et contre toute la maison royale, est venue mani-

fester à toutes les nations que l'accablant écrit

n'avait rien dit de trop sm' le compte des jésuites;

que le portrait , tout effroyable qu'il fût , n'était

malheureusement que trop ressemblant ; et que

(i) Ceci fut écrit en 17 5 9. {Note des cditeurs.)
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les rois ne devaient pas se flatter d'être jamais

en sûreté pour leur couronne et pour leur vie

,

tant que cette étrange société subsisterait dans le

monde, pour peu qu'ils ne fussent pas aveuglé-

ment asservis à ses volontés.

L'ouvrage, que nous donnons aujourd'hui, ne

vient pas, comme le premier, prophétiser les

crimes futurs des jésuites d'après leurs crimes

passés. L'avarice et l'ambition des jésuites , leur

commerce illégitime, leur conduite au Paraguay,

leur soulèvement contre les deux rois d'Espagne

et de Portugal , sont des crimes actuels ,
qui , de-

puis deux ans, sont connus de toute la terre, et

qui sont dénoncés à toutes les nations par les deux

monarques et par les manifestes solennels de la

cour de Portugal.

Ce qu'on s'est proposé de montrer dans cet ou-

vrage, c'est que, sur tous ces forfaits, les jésuites

ne sont que ce qu'ils ont toujours été •, que , s'ils

paraissent si noirs et si coupables aujourd'hui aux

yeux des papes et des rois, ce n'est pas qu'aupara-

vant ils fussent moins criminels; et que le chan-

gement ne consiste qu'en ce qu'on ouvre mainte-

nant les yeux , et qu'auparavant on s'obstinait à

les fermer.

A la vue des faits anciens et modernes que cet

$
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écrit renferme, on reconnaîtra tout ve que con-

tiennent aujourd'hui les plaintes et les manifestes

de Rome et des deux rois ; et l'on s'étonnera sans

doute que ces puissances aient attendu si tard à

réprimer de si grands scandales et à reformer une

société si coupable.

Mais le moment n'était pas Tenu. Il fallait que

le mal fût porté à son comble, pour forcer enfin

les yeux de s'ouvrir , et pour faire cesser cet

cbïouissement étrange qui faisait regarder le mal

ou comme imaginaire, ou comme peu important,

ou comme facile à guérir.

Le mal est réel : on n'en peut plus douter. De

saints évêques s'en étaient plaints ', des magistrats

et des officiers miUtaires en avaient averti les puis-

sances, et l'on paraissait n'en rien croire. Mais au-

jourd'hui ce sont des rois eux-mêmes qui s'en plai-

gnent, et qui, par des manifestes publics, viennent

constater ces crimes. C'est le pape lui-même ( Be-

noît XIV) qui les dénonce aux rois, et qui, par

des bulles , implore leur secours contre les cou-

pables.

Le mal est de la conséquence la plus étendue;

qu'on en juge par le soulèvement de tout l'Uraguai

contre les deux monarques de Portugal et d'Es-

pagne, par la résistance à main année contre ce*

là
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deux rois, par la longue durée d'une guerre où

deux armées ne suffisent pas pour étouffer la ré-

bellion, et dans laquelle il s'agit, pour deux rois,

de perdre ou de conserver leur souveraineté

siu' des provinces inunenses et très-riches. Ces

deux cours ne prévoyaient certainement pas cet

excès du mal, quand elles fermaient les yeux dans

le temps aux plaintes des pasteurs , des officiers et

des peuples ; mais elles devaient le prévoir, et

toutes les puissances doivent apprendre, par ce

triste exe-^ple, à prévoir pour elles-mêmes, pen-

dant qu'elles le peuvent utilement, ce que ces rois

se reprochent aujourd'hui trop tard de n'avoii* pas

assez tôt prévu.

Quelle difficulté ne trouvent-ils pas en effet au-

jom'd'hui à réprimer les jésuites! ils l'auraient pu

dans le temps, peut-être sans peine. Mais aujoiu"-

d'iiui deux rois réunis, un pape, tel que Be-

noit XIV uni avec eux, une commission de ré-

forme établie , un commissaire intègre soutenu par

toute l'autorité de son roi , des manifestes acca-

blans, etc., qu'a produit tout cela pom' remédier

efficacement au mal ' Les jésuites n'en sont de-

venus que plus aT'dacieux et plus criminels. Ils

ont diffamé Benoît XIV par des écrits injurieux ;

ils ont dénigré le commissaire apostolique dans dei»

'
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le dans dei»

libelles \ ils ont conjuré contre la vie d'un des deux

lois, et peut-être contre celle de tous les deux; ils ont

conspiré contre toute sa famille royalepour luiravir

la coiu'onne et la faire passer à d'a'utt'es. Convain-

cus de tous ces crimes, ils vCk^w ont parlé que plus

haut, dans des mémoires présentés au pape, dans

des écrits miiltiphésj ils ont poussé l'audace jus-

qu'à présenter ou comme une fourberie porlide

dans le monai'que assassiné, le crime de cet assas-

sinat, ou comme une peine justement méritée.

C'est la prostituée de l'écritlke, qui, après

LA COVSOMMATIOV DE SO\ CRIME , s'ESSUIE i,E

VISAGE ET DEMANDE CE QU'ELLE A FAIT DE MAL.

Cependant il y a des hommes assez stupides pour

se laisser imposer pai* ce ton d'audace , et pour

être tentés de mettre en problème quel est le ca-

lomniatem', du monarque ou des parricides? quels

sont les coupables, des deux rois ou des jésuites?

L'aurait-on cru avant de le voir, et le croit-on

même lorsqu'on le voit? Qu'on sente donc enfin

de quoi les jésuites sont capables, et à quoi s'expo*

sent les rois eux-mêmes en tardant si long-temps à

remédier à un si grand mal.

L'écrit qu'on donne au pul)lic contient des fuils

précieux, très-propres à domier uiiv' justes idée de

l'étendue de ce mal. Ces faits étaient épars, «t le

4
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lecteur saura gré sans doute du soin qu'on a eu de

les rassembler. On ne peut trop connaître les jé-

suites. Or , on les connaîtra ici par leurs propres

faits et par leur propre conduite.

Il I
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'on a eu de
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irs propres LES JESUITES

MARCHANDS

,

USURIERS ET USURPATEURS.

C'est un étrange spectacle de voir une so-

ciéU' (le prêtres et de religieux acquérir par

la voie du commerce des richesses immenses

,

fonder des colonies et des empires , et cou-

vrir du prétexte spécieux d'un zèle ardent

pour la foi des entreprises qu'inspire une

cupidité sans bornes. Tel est cependant le

scandale que donnent les jésuites dans Té-

glise depuis près de deux siècles.

L'ambition et Tavarice sont les idoles aux-

quelles ils sacriOent. Qu'on les suive pas à

pas dans les établissemens qu'ils ont succes-

sivement formés, on y reconnaît les funestes
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etièts (le ces deux passions qui se prêtent un

mutuel secours. A quelle autre cause attri-

buer l'invasion de tant de cdlléges, dfe béné-

fices, de successions, ces manœuvres artifi-

cieuses pour surprendre l'autorité , l'audace

qui se révolte insolemment contre elle , et

cette cruauté systématique qui se porte aux

plus noirs attentats.

Dès la naissance de la société des jésuites,

on leur reprocha une avidité insatiable des

biens temporels ; ils furent accusés de se

conduire dans les pays où ils ont des mis-

sions
, plutôt en marchands qui trafiquent

,

souvent avec la plus grande injustice, que

comme des apôtres dont l'objet unique est

de gagner des âmes à J.-C. Aussi peut-on

dire que le commerce de ces pèi^ surpasse,

par son étendue , celui des compagnies de

négocians les plus florissantes de l'Europe.

li embrasse l'ancien et le nouveau monde,

la terre et la mer, le sacré et le profane :

tout est mis à contribution pour enrichir la

société.

Serait -il nécessaire de prouver, par des

dissertations théologiques, que le commerce
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est incompatible avec les engageinens du sa-

cerdoce et de l'état religieux ? Aucun de

ceux qui se sont consacrés au service du

Seigneur, dit l'apôtre , ne doit se mêler des

affaires séculières : Ncmo militans Deo im-

plicat se negotiis secularibiis. C'est d'après

ces paroles
,
que , depuis la fondation de

l'église , il a toujours été défendu aux prê-

tres et aux religieux d'avilir, par le trafic

,

la sainteté de leur ministère.

Si ceux qui sont le sel de la terre vien-,

nent à s'affadir, ne méritent-ils pas d'être

foulés aux pieds.

Combien ne sont pas criminels des mi-

nistres de Jésus-Christ qui , ayant été mis

sur le chandelier pour être la lumière du

monde, ne sont eux-mêmes que ténèbres?

Le but du n^inistère est de détruire la cupi-

dité , et d'établir sur ses ruines le royaume

de la charité. Mais quelle idée se formera-

t-on des prêtres et des religieux , si l'on

vient à découvrir qu'ils ne sont occupés que

de leurs intérêts temporels , et que , tandis

qu'ils chantent swsUm corda, leur cœur

ij M
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n'est réellement tourné que vers les hien*

de la terre? Comment parviendront-ils à en

inspirer le mépris aux peuples , lorsqu'on

verra qu'ils les recherchent eux-mêmes ave^

tant d'empressement.

Les saints pères, considérant la umltitudc

et la diversité des soins que le négoce en-

traine , les dangers qui l'accompagnent , les

injustices qu'il est si facile d'y commettre, en

ont parlé d'une manière très-propre à inspi-

rer TefFroi. Comment donc ceux qui ont pris

le Seigneur pour leur partage pourraient-ils,

sans se dégrader, renoncer à leurs fonctions

sublimes et se livrer à une profession si pé-

rilleuse pour le salut?

Mais des missionnaii^es , chargés d'aller

annoncer l'évangile aux infidèles, ne doi-

vent-ils pas être encore plus parfaitement

dégages des choses de la terre? Ne faut-il

pas que leurs discours, leur conduite, tout

en eux réponde à la foi qu'ils prêchent? Pour

fructifier, ils devraient être des saints à mi-

racles. Telle est l'idée qu'on s'est toujours

formée de ces hommes apostoliques que l'Es-

i
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prit-Saint conduisait chez les idolAtres pour

leur annoncer la pauvi^é , les humiliations

et la croix de J.-C.

Les travaux des jésuites sont d'un ordre

bien dilïiîrent. Non contents de secouer le

joug des décisions de l'église qui défendent

le trafic aux ecclésiastiques , ils en sont ve-

nus à cet excès d'aveuglement de n'avoir pas

même la probité des négocians de la terre.

Si leurs missionnaires traversent les mers et

pénètrent dans les climats les plus éloignés,

leur objet n'est pas d'étendre le règne de la

foi , de déraciner les superstitions , mais de

rapporter de l'or et des marchandises pré-

cieuses. La soif brûlante de ce métal est une

maladie invétérée de la société : de là tant

d'artifices , de violences et d'usurpations

dont les jésuites ne cessent de se rendre

coupables dans les quatre parties du monde.

De là cette révolte scandaleuse et la guerre

ouverte où ils sont enlacés contre deux na-

tions puissantes pour se maintenir dans la

souveraineté du Paraguay.

Le récit fidèle de tous ces excès est le su-

jet du présent écrit. Puisse-t-il faire cntiè-

ii-.
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rement ouvrir les yeux sur les projets d'une

société si artificiel^ et si redoutable ! Le

signal de sa réfornHrion a été donné par le

dernier pape; les sentinelles, long -temps

endormies, se réveillent, et nous touchons

peut-être au moment heureux de voir chas-

ser du temple des marchands qui le profa-

nent.

Ml

4

. ï. L'avarice et Vambition des jésuites prou-

vées par leur conduite en France. Ri-

chesses immenses acquises par ces pères

dès le commencement de leur établisse-

ment dans le royaume.

H

: iil ). :(

Les jésuites , dont l'établissement en

France excita ime réclamation si générale et

si bien motivée , ne tardèrent pas k y donner

des preuves d'une cupidité qui cherche à

tout envahir. Dans le plaidoyer si connu de

M. Arnaud contre ces pères (i), ce célèbre

avocat remarquait qu^en trente ans, ils

-''S

(i) Il fut prononcé en 1694.
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iwaient déjà acquis deur cent trente mille

/ivres de rente dans le royaume , saiiF y

«:oniprendre ce qu'ils avaient d'ailleurs et

((ui n'était pas à découvert. Aussi voit-on

(pie, parmi les motifs qui déterminèrent à

les chasser de France vers la fin du seizième

siècle, leur convoitise et leur empressement

de s'enrichir et accroître aux dépens d'un,

chacun entrèrent pour beaucoup (i).

II. Discours de M, du Belloy y c^vocat-

général du parlement de Toulouse , oii il

reproche aux jésuites finvasion du pa~

trimoine desfamilles,

M. du Belloy, avocat-général du parlement

de Toulouse, portant la parole^ le 21 mars

lôgS, représentait ces pères comme des

(( gens prompts et hardis à se fourrer ès-

)> maisons privées et particulières avec trop

)•) de privante et de curiosité. Nous devons

(i) Recueil de mémoires
, pièces , instructions, am-

bassades, donné à la suite de l'histoire du cardinal de

Joyeuse, par M. Aubery . en i()5/^ . et imprimé aver

privilège.

jiP*
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» donc, ajoutait ce niugistrat, avoir un ex-

» trènie regret et pleurer en nos Ames d'a-

» voir nourri ces serpens, les avoir enrichis

» et fomentés non-seulement aux dépens de

» nos substances et facultés et à Pexiléréda-

)) lion diin infini nombre defamilles , mais

» plus pour nous avoir causé les maux que

;) nous souffrons
;
par leur fausse doctrine,

)) nous ont divisés et décousus par factions

,

)) par monopoles et partialités schismatiques ;

» avoir produit en notre nation le nom , l'op-

» probre et l'infamie d'assassins , sacrilèges

» et parricides de nos rois. La cour ayant

» égard aux conclusions du procureur gé-

» néral du roi , et pour ne souffrir plus long-

» temps les sujets de sa majesté , être , sous

») faux prétextes et par artifices, exquis et

« recherchés , distraits de la vraie et natu-

» relie obéissance due à icelle, nourris et

9i entretenus en leur rébellion, entreprises,

» et attentats à sa personne, conspirations

)) notoires , fréquens , barbares , inhumains

» et du tout cruels parricides

» Pour obvier aux inconvéniens qu'appor-

» tent les trop faciles et ordinaires conver-

I
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)) salions de ceux ((iii se dient de la socit Ir du

» nom d(; Jésus, » les expuls.i du royaunie

coMinie venait de faire le pailernenl de Paris.

Larrèt fut prononcé en robes ronjj;es , le

parlement de Toulouse séant alors îà lîe-

yàers (i).

( i) On trouve l'arrêt «lu parlein(»iit »le Toulouse ilans

Un recueil où sont le.s nu'iuoiies que les universités du

royaume unies ensemble lirent pniaitie en liij^ contre

les jésuites.

Nota. Le parlement «le Toulouse avait éprouvé ce

qui était arrivé au parlement de Paris. Il y avait alors

à Toulouse ure assemblée de maii^istrats qui étaient

entrés dans la ligue et qu'on appelait le purlemcni

ligueur. Ceux qui le coutposdient dépendaient du duc

de Mayenne et on r(CL'v:pent leurs provisions. On com-

prend qu'ils étaient pour les jésuites. Henri de Joyeuse

en disposait étant le maître de la ville. Le parlement

attaché au roi avait été transféré à Beziers , et on l'ap-

pelait /(• parlement royaliste. Il «'tait par conséquent

le vrai parlement. Il y avait aussi des magistrats de

Toulouse qui s'étaient rassemblés à ( as«?lsarrasm, près

Montauban. M. de Belloy était incontestablement le

vrai avocat général de tout le parlement. Voyez M. dC'

Tiiou. tom. 8 , liv. CXIIT.
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IIÏ. La cupidité des jésuites attestée par

Henri If^, pour une dos causes de leur

expulsion et un obstacle à leur rappel.

Les jésuites eurent recours à la médiation

le la cour de Rome pour obtenir leur rap-

pel. Mais voici de quelle manière Henri IV,

importuné par ces sollicitations
, y répon-

dait dans une lettre du 17 août 1598. « Ces

» gens , disait ce prince ( i), se montraient en-

» core si passionnés et entreprenans

» qu'ils étaient insupportables , continuant à

-» séduire mes sujets, à faire leurs menées,

» non tant pour vaincre et convertir ceux de

» contraire religion
, que pour prendre pied

» et autorité en mon état , et s^enrichir et

)) accroître aux dépensdun chacun. »

On trouve les mêmes motifs exprimés dans

l'instruction que ce monarque fît donner à

M. de Sillery , son ambassadeur à Rome.

Il y était marqué (( que sous prétexte de

(i) Recueil de mémoires
, pièces , instructions, am-

bassades , etc. Aubery , i654.

i> I
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religion , les jésuites troublent le repos di»

l'état
,
qu'ils s'entremêlent des affaires pu-

bliques , ce qui les a rendus si odieux

,

avec la convoitise qvHils ont démontré

avoir de s^accroître et de s''enrichir^ et les

attentats qui ont été faits contre la per-

sonne de S. M. à leur instigation
,
que si

S. M. eût secondé la volonté de ses sujets

contre eux, et les arrêts du parlement qui

» s'en sont ensuivis , ils eussent encore été

») traités plus rigoureusement qu'ils ne l'ont

» été (1). »

Ce n'est point ici le lieu d'exposer les ma-

nœuvres de ces pères pour reprendre le

poste qu'ils avaient perdu ; on connaît les

vrais motifs qui déterminèrent Henri IV à

les traiter avec une indulgence excessive , et

les remontrances que l'amour de la patrie

inspira aux magistrats pour s'opposer à leur

retour (2).

(i) Recueil de mémoires
,
pièces , instructions , aui"

bassades. etc. Aubery , i654.

(2) Voyez un écrit nouveau (1759) intitulé : /es /<'-

suites criminels de lèse-majesté dans la théorie et

dans la pratique.

Il
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Lorsque los jésuites furcut réiahlis , ils su-

rent bientôt trouver Jes moyens de réparer

leurs disgrâces. Leur cupidité sembla pren-

dre un nouvel essor, et excita les plaintes d(îs

compagnies les plus recommaudables , et

des magistrats chargés du ministère public.

IV. Jésuites représentés
,
par M. Seivin ,

comme des intrigans qui tirent les biens

desfamilles,

M. Servin, avocat général, leur reprocha,

dans un discours qu'il fit au parlement, le

U2 décembre i6ll d'être toujours occupés

« à s'accroître et acquérir crédit , se four-

» rant dans les maisons pour savoir les se-

» crets et en tirer des biens , et s'ingérant en

)) toutes affaires sous ombre du maniement

» des consciences. »
*

V. Plaintes de Vuniversité sur le même sujet

dans ses remontrances reçues aux états

de i6i4-

Le cahier général des remontrances de

l'université de Paris, délibéré et reçu le i3

n

m

i

»

U
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I
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décembre i6i4 1 lors de rassemblée des étals

fait le même portrait de la société. Il y est

dit : (( que les jésuites s'étant artificieuse-

» ment 'ntroduits aux meilleures villes de ce

» royaume ils ont tiré en leur société

» des biens et des revenus immenses et in^

» croyables,

VI. Jésuites veulent se rendre maîtres des

collèges.

Mais c'est singulièrement dans leurs in-

trigues pour s'emparer des collèges et des

bénéfices qu'on a vu éclater (( leur convoi-

» tise et ce désir de s'enrichir et accroître

)) aux dépens d'un chacun (i). »

Quelles tentatives n'ont-ils pas faites au

commencement du siècle dernier, pour se ren-

dre maîtres du collège de la ville de Troyes?

Selon le célèbreM. François Pithou(2) : « ces

» pères puissans et artificieux en menées
,

^^——''^^^— —l» ! 1 » I — 1 II —— Il I I
I

I
I

(i) Expressions de Henri IV, dans sa lettre du 17

août 1698 , citée plus haut.

(2) Le discours de M. Pitliou a été imprimé plusieurs

fois depuis 161 1 , et on le retrouve dans les niénioirei;

iiH
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)) pour .sa\oir dextrenient colorer toutes

» leurs actions du prétexte de religion , ne

» se firent aucun scrupule d'user de brii^ues

» et de monopoles pour s'introduire aux

)) bonnes villes ; » et spécialement à Troyes.

» La ville de Rlicims peut fournir de bons

)) actes justificatifs qu'ils y sont entrés par

» de sourdes menées et contre la volonté des

)) habitans, par suppositions honteuses et

» indignes de chrétiens; ils ont taché de ra-

» vir le prieuré de St. Paul du Val-des-Éco-

)) liers. » Ils avaient dès-lors « des desseins

V sur Langres , Clermont ^ Auxerre et plu-

» sieurs autres lieux , où par monopoles et

» subtils artifices , ils tâchaient de s'installer

» à Troyes, après avoir employé toute sorte

» de ruses et d'inventions , ils avaient eu re-

» cours aux violences , et ils avaient voulu

» y entrer malgré les habitans. »

pour servir à l'histoire des révérends père.> jésaites,

contânant le précis raisonné des tentatives qu'ils ont

faites pour s'établir à Troyes. Ils otat paru en iSSy.
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VII. Jésuites veulent eiwahir les collèges de

Poitiers et ctyiiniens.

Ces pères ne Jésiraient pas avec moins

d'ardeur de faire la conquête des collèges

de Poitiers et d'Amiens, u C'est ce cpi'on

)) découvre en 1 inventaire des demandes que

» le P. Cotton fit au diable (i). On ne con-

sulte pas l'oracle sur des choses inditle-

rentes ; mais c'était pren Jre une précau-

tion superflue , la politique de la société

vaut bien les secrets de la magie, (i Que si

)) en choses légèi'es
,
poursuit M. Fithoii

» Ils se servent de moyens si hoi'ril)les et

» indignes des chrétiens , que se peut-il

» imaginer qu'ils pratiquent et ne tentent

n pour se concilier la faveur des grands , et

» pour s'avancer et maintenir auprès d'eux?

» L'une de leurs principales subtilités est

(i) M. deïhou, liv. CXXXII, rapporte le singulier

interrogatoire que le P. Cotton fit au diable; il en est

fait mention dans l'ouvrage intitulé : les Jésuites cri-

minelsc lèse-majesté dans la théorie , etc. P.ige 3(38

et suiv.

5
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M qu après s'èlre intrus ou avoir fait quel-

» que chose violemment à la ruine et désola-

)) tion d'autrui ( car ils ne s^étahlissent ja-

» mais autrement ), ils couvrent toujours

» leurs usurpations du voile de la piété et

» de la religion. Aussitôt qu'ils sont ancrés

» en quelque lieu, ils veulent réduire tout

» le gouvernement sous leur direction

)) La façon de procéder dont usent les jé-

» suites tend à un remuement universel

,

» et à établir
,
par trait de temps , telle

^> forme de gouvernement que bon leur sem-

» blera. »

On supprime plusieurs autres traits du

discours de M. Pithou par lesquels ce grand

homme peint les pères de la société. Ils ont

fait depuis de nouveaux efforts pour s'intro-

duire à Troyes. Mais tous leurs stratagèmes

ont échoué. Il semble que cette ville ait pris

pour devise , timeo Danaos^ etc. La place a

jusqu'à présent résisté à la longueur du

siège et aux artifices des assiégeans.

'i
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VIII. Intrigues des jésuites pour s^emparer

du collège dAix.

En 1621 , les jésuites obtinrent des let-

tres-patentes, qui leur accordaient le col-

lège d'Aix (i). Elles furent modifiées par le

parlement de Provence ; on y enjoignit à

ces pères de reconnaître, par serment. Tin-

dépendance de la couronne; mais loin de s?

soumettre à une loi si sage , ils insistèrent

pour être déchargés de ce serment. Un r'3-

fus aussi scandaleux était un motif de plus

pour les écarter. Mais ces pères, voyant que

le parlement refusait de les admettre , eu-

rent le crédit d'obtenir des lettres de jus-

sion pour un enregistrement pur et simple^

et les firent enregistrer par surprise à la

chambre des vacations.

Us eurent peu de temps après des démê-

lés fort sérieux avec Tévéque d'Angouléme,

)] '

ï

(i) Voyez ce qui se passa à ce si-jet , et les pièces qui

y sont relatives dans un recueil que le recteur de l'Uni-

versité de Paris fit imprimer en 1625 par un mande-

ment.

5.
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Antoine de la Rochefoucaiilt (i). A lïnsii

de ce prélat , ils avaient fait un traité avec

les maires et échevins de la ville
,
pour

avoir le collège. Le contrat renfermait dif-

férentes conditions qui n'étaient rien moins

que canoniques , et ayant été examiné par

des docteurs de Sorbonne , du nombre des-

quels était le fameux Duval , si connu par

son attachement à ces pères , il fut déclaré

simoniaque. L'évéque défendit aux jésuites

de faire aucunes fonctions et leur enjoignit,

par un décret du 24 septembre 1622 , de se

retirer. Ils en appelèrent au métropolitain,

( le cardinal de Sourdis , archevêque de

Bordeaux). Dans leur requête qui peut pas-

ser pour un chef-d'œuvre d'hypocrisie , ils

se représentèrent comme gens qui venaient

travailler et suer pour l'évéque d'Angou-

lème et ses diocésains, sans espérance

d'autre récompense que celle du ciel. Rien

de plus édifiant qu'un pareil langage ; mais

malheureusement le véritable objet dutra-

(i) Voyez les pièces de cette affaire dans le recueil

cité ci-dessus.

..'li'.
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ail et des sueurs de ces bons religieux

,

était de s'emparer du bien d'autrui. D'ail-

leurs le contrat simoniaque s'accordait mal

avec ces désirs pieux , uniquement diriges

vers le ciel. Aussi la requête
,
quoique rem-

plie d'onction , fit-elle peu de fortune. Le

cardinal
,
par une ordonnance , déclara l'éta-

blissement des jésuites , à Angoulémc , nul

et de nul effet et valeur. Cependant l'aifaire

fut dans la suite portée au parlement de

Paris. Les jésuites , à qui ce tribunal a tou-

jours été suspect, la firent évoquer au con-

seil ; elle fut depuis renvoyée au grand

conseil oti l'université intervint , et ce tri-

bunal
,
par arrêt du 19 septembre i525,

déclara le contrat d'établissement à Angou-

léme, nul et résolu,

X. Fourberie des jésuites pour s*empare)

du collège de Sens.

Les jésuites ne se sont pas montrés plus

délicats sur le choix des moyens pour s'ii>-

troduire dans les autres villes du royaume.

Lorsqu'ils voulurent s'établir à Sens , l'uni-

versité s'y opposa , et les poursuivit au par-.

fi
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letnent (i). Dans leur rrquéte, sur laquelle

les lettres -patentes leur avaient été accor-

dées, ils avaient eu l'imposture de faire in-

sérer qu'elles a\>aUmi été obtenues à la

poursuite et supplication desdits sieurs

maire , échevins et habitans dudit lieu ; ce

qu'ils furent obligés eux-mêmes de recon-

naître faux par un acte du 20 septembre

1623.

XI. Jésuites convaincus par les universités

unies en cause, d'avoir avancé quinze

faussetés.

Au reste , ces pères n'étaient pas appren-

tis en fait de faussetés. Vers le même temps

,

ils furent convaincus d'en avoir avancé

quinze de compte fait , dont les universités

unies en cause produisirent des preuves. ïl

s'agissait du collège de Tournon que les jé-

suites voulaient s'approprier , et qu'ils

osaient même ériger en université
,
quoique

leurs prétentions h cet égard , eussent été

(1) Voyez le recueil' que le recteur fit imprimer

en 1625.
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ilt'jîi proscrites par des arrêts du parlement

de Paris rendus (i) dans le temps de leur

expulsion. Il y eut sur cela procès au par-

lement de Toulouse. Les universités de

Toulouse , de Valence et de Cahors y ga-

gnèrent leur cause par arrêt du 19 juillet

1623. Mais les jésuites par leurs intrigues

obtinrent une évocation au conseil. Les uni-

versités de Paris, de Bourges , de Bordeaux,

de Poitiers, d'Angers, de Rlieims, d'Or-

léans, de Caen et d'Aix intervinrent, et le»

jésuites succombèrent par arrêt du 27 mars

1626.

Dans le cours de cette aiTaire qui fit de

l'éclat par elle-même et par la qualité des

parties, il y eut plusieurs mémoires pour

les universités. Ces compagnies y avançaient

que les jésuites n'ayaient dès ce temps -là

I . I

* - - - -.Il
I

(i) Arrêts des i" octobre 1597 ^^ *^ *<*ût iSyS,

Par ce dernier arrêt , le sieur de Tournon
,
pour avoir

voulu maintenir les jésuites à Tournon malgré le pre-

mier arrêt qui le lui défendait , et l'arrêt du 29 de'-

ccmbre 1594 qui expulsait les jésuites du royaume, fut

privé de son état et office de sénéchal d'Auvergne , et

déclaré indigne et incapable de le tenir et exercer.

f
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{{ que (les colléfi;es bien rentes i, auxquels ils

M ont fait unir, pour ne pas dire accrocher j

» des meilleurs et plus riches bénéfices de

» ce royaume, joint et incorporé plusieurs

» terres et héritaj^es , biUi autant de palais

» qu'ils ont de maisons
;
que les contrats de

» leurs revenus, et les actes de leurs unions

» de bénéfices à leurs collèges, sont en si

» grand nombre, qu'ils ne le peuvent plus

» cacher et latiter
;
que leurs collèges en plu-

» sieurs lieux sont des palais et maisons de

» rois et princes tant en revenus qu'en

)) beauté. ->

XII. Tentatives et intrigues des jésuites

pour obtenir le collège de Pontoise,

Les jésuites ont autant d'adresse que de

persévérance pour accrocher ce qu'ils dé-

sirent. Ils surprirent, en 1618 et 1621 , des

lettres-patentes qui leur accordaient le col-

lège de Pontoisc (1). L'université et la ville

(1) Voyez le recueil que le recteur fit imprimer en

162S, et un autre recueil où sont les pièces pour les

universités contre les j/ésuites. On y trouve l'arrêt du

ronseil. ,,.,,, ..; ,:. , . ,.,; ,, .,
^
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<ie Paris y forinèrnit opposition. Ces pères

firent t*vo(|uee i ailàire au conseil malgré les

requêtes prisentées par les opposans poui-

obtenir le renvoi au parlement. Le conseil,

par arrêt du i.j février iG^/j., révoqua les

lettres-patentes , et fit défense aux jésuites de

s'en aider.

Vinf;t-quatre ans après, ces pères, qui ne

se déeournp;eiit pas facilement , firent une

nouvelle tentative. Ils subornèrent quel-

ques-uns des liabitaiis dePontoise, et tachè-

rent, en iG/i-H, de se faire céder le collège.

Nouvelle opposition de la part de l'univer-

sité. On lit dans la requête qu'elle présenta

au parlement, <( que les maire et échevins

)) de Pontoise auraient recherché toutes sor-

» tes de moyens pour ôter la conduite d'i-

» celui (collège) aux ])rincipal et régens sé-

» culiers , lequel changement leur aurait été

)) prohibé et défendu , tant à la poursuite

» des supplians que du prévôt des mar-

» chauds et échevins de Paris par arrêt du

» 1.3 février 1624; que néanmoins au pré-

» judice d'icelui , et d'autre arrêt donné

» entre les iîouverneur , échevins, manans

i

II
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;
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» et liabitans de la ville de Laon, le sieur

» évéque diidit lieu et les religieux bénédic-

» tins, le 2 janvier i646, par lequel il au-

» rait été ordonné que la discipline dudit

» collège de la ville de Laon serait conti-

» nuée par les séculiers, comme il avait ac-

» coutume auparavant requéraient

» qu'attendu la conséquence il plût à la

» cour ordonner que l'arrêt du 2 janvier

» 1646 serait exécuté par provision. C'est

» ce qui fut prescrit par arrêt du 21 octo-

)) bre iGl^S (i). »

Il y eut, le 27 du même mois , un second

arrêt sur une nouvelle requête de l'univer-

sité qui contenait à peu près la même chose

que la première, excepté que , dans la se-

conde , les jésuites étaient expressément

nommés.

Ënfm, les habitans de Pontoise ayant fait

offre de n'admettre en leur collège pour

principal et régens que des séculiers , ils

n

i

I

I

ir \ iii

Il i

it: .

(i) Cet arrêt et les deux suivans ont été imprimés

dans le temps.

1^
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ilemandèrcnt un règlement ; ce qui fut exé-

cuté par un arrêt fort long du 12 juillet i65o.

XIII. Tenial'wes des jésuites sur le collège

de Laon qu^ls ont enfin obtenu.

Dans les procédures relatives à cette af-

faire, il est fait mention d'un arrêt de l646

qui semblait ôtcr aux jésuites l'esp» rance de

pouvoir jamais se mettre en possession du

coUéce de la ville de Laon. Il a eu son exé-

cution pendant plus de quatre-vingt^lix ans.

Mais nous les avons vus de nos jours em-

porter cette place comme d'assaut, mettre

en usage les supercheries et la violence , et

braver tout à la fois l'autorité des arrêts du

parlement , l'opposition de toute la ville et

du chapitre de Laon et de l'université de

Paris. /

Pour surmonter tant d'obstacles, il fallait

une protection puissante ; ces pères la trou-

vèrent dans M. de la Fare qui était devenu

évéque de Laon. Au grand scandale de la re-

ligion , le public n'a été que trop instruit de

ce qu'était M. de la Fare. On n'a garde de

vouloir rappeler ici ce qu il n'avait pas l'at-

i
: i

't\

I

I
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tcntion de cacher. Il suffira de dire cpie les

ûnances du prélat étaient en trcs- mauvais

ordre : c'était leur état habituel. Toujours

affanié dari^ent, il était sans cesse aux ex-

pédier.'S pour en chercher, même par les

\oies les plus illégitimes. Les jésuites sou-

IrAgeaient de temps en temps sa soif; et ces

pères savaient tirer de ces services un parti

avantageux. Le prélat secondait leurs entre-

prises de tout le crédit que sa place lui don-

nait; il adoptait avec complaisance ces écrits

séditieux qui furent si souvent flétris par le

parlement et même par des arrêts du conseil.

Mais l'usurpation du collège de Laon était

l'afFaire que la société avait le plus à cœur.

Elle avait placé auprès de l'évéque les fa-

meux pères Pichon et Patouillet. Il les en-

voya à la cour pour surprendre les ministres

,

et ces deux jésuites intrigans remplirent par-

faitement leur mission. Les lettres de cachet

multipliées, Texil des oiîiciers de la ville,

lautorité de M. de la Galaisière, alors inten-

dant de la province, introduisirent enfin les

jésuites dans le collège qui était l'objet de

leur ambition. Selon les premières lettres de

1
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cachet , ces pères ne devaient l'occuper que

pendant six ans. Mais, avant l'expiration du

terme, ils eurent soin de les faire renouve-

ler et de les perpétuer , et ils se sont enfin

rendus maîtres de cet établissement, en abat-

tant les chanoines de l'église de Laon^ et en

accablant les habitans (i).

Remarquez, dans toutes ces manoeuvres

jésuitiques pour l'invasion des collèges , la

simonie, l'imposture, la fourberie, la vio-

lence : voilà d'heureuses dispositions pour

enseigner la jeunesse.

XIV. TentalU'e récente des jésuites
,
pour

s^élabUr à BouluL^ne.

Les jésuites ont fait récemment une ten-

tative contre la ville de Boulogne; mais un

arrêt du conseil les a obligés de lever le

(i) On peut voir les détails «le cette aflînre dans les

Remontrances des bourgeois et hnhitans de la ville de

Laon , adressées ou roi et an conseil des dépêches ,

le a/f ntoi x-'M], Ellci ont clé iiiipriinées dans le

^ l

> i

1.
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siège. Ces pères louèrent d'abord, sous le

nom d'une famille anglaise , une maison de

campagne, située à une demi-lieue de Bou-

logne. Mais cette prétendue famille anglaise

se trouva composée d'un prêtre et d'un

frère jésuite qui parurent dans la maison

,

avec quelques écoliers anglais. Peu de temps

après , ils trouvèrent l'occasion de s'intro-

duire dans la ville même, où ils se firent

passer bail de la maison du sieur Beaucoroy,

lieutenant-colonel du régiment de la marine.

Ils s'y établirent en 174^; mais en 1751 ,

le propriétaire s'étant retiré du service, fit

signifier aux révérends pères
,
qu'il enten-

dait rentrer dans sa maison à l'expiration du

bail.

Les jésuites, aprèsavoir fait sonder, sans

succès, les propriétaires de différentes mai-

sons de la ville, achetèrent, sous des noms

empruntés, un grand terrain vide, où ils

comptaient former leur établissement. Cette

dernière entreprise excita la réclamation des

mayeur et échevins de Boulogne ; les cir-

constances de l'acquisition frauduleuse , faite

par les jésuites , furent exactement détaillées
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flans un procès-verbal dressé par messieurs

de ]a ville. Ils présentèrent une requête au

conseil, où ils observèrent « qu'une pareille

» entreprise , de la part de ces pères , était

» une contravention formelle aux lois du

» royaume
,
principalement à Tédit du mois

» de décembre 1G66 et à celui du mois d'août

» 1749 ;
que la ville de Boulogne n'é-

n tait déjà que trop remplie de communau-

)) tés religieuses
;

qu'il y avait même
» déjà dans cette ville , un collège des pères

») de l'Oratoire, établi depuis plus de cent

» vingt ans , avec toutes les formalités re-

» quises , ainsi que la pension qu'ils y ont

» formée , et dont les jeunes Anglais sont le

») principal soutien, etc. »

Sur cette requête , intervint , le 4 février

1752 , arrêt par lequel u Sa Majesté é*ant en

son conseil , a ordonné et ordonne que les

jésuites anglais seront tenus de sorti»- Je la

ville de Boulogne , et de se retirer dans

leurs maisons de Wast ou de Suint-Omer
;

leur faisant très-expresses inhibitions et

») défenses de tenir à l'avenir aucune pen-

' sion dans ludite \ille de Boulogne, ni aux

î (

I
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» environs ; déclare , Sa majesté , racquisi-

» tion faite par Bernard Cléry , an nom et

» pour la dame Jenkins , veuve Panting

,

» nulle ( c'était l'acquisition faite par les jc-

» suites ) ;
permet aux maycur et échevins

» de ladite ville, de s'en emparer, moyen-

» nant le prix convenu entre les parties

,

» pour être employé à l'usage des liabi-

» tans. »

XV. Jésuites ont envahi les imlversltés

d'Allemagne.

Nous avons vu plus d'une fois les univer-

sités de France opposer , aux projets ambi-

tieux des jésuites , une résistance qui les a

fait échouer. Ces pères ont été plus heureux

en Allemagne , où leur désir de dominer

seuls et d'acquérir des richesses a rencontré

moins d'obstacles.

Le livre de Petrus Aurelius (i), approuvé

(1) Petrus Aurelius en parle ainsi tlans le Confutatio

collcctionis locorum, pag. 89 de l'édition faite par

ordre du clergé : Ciim nuper au imperatore impetiâ-

rint sihi condonari universitateni Pragensern , in

!!^
!;
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par trois assemblées du eler^ê , atteste qm»

les jésuites se sout emparés des universités

de Paderborn et d'lnjj;olstadt. Au commen-

cement du siècle dernier , ils dressèrent leurs

batteries pour se rendre maîtres de l'univer-

sité de Pra£;ue , capitale de la Bohème. Il

paraissait assez difficile de réussir dans celte

entreprise , attendu cpie cette université

était , depuis sa fondation , assujettie à Par-

chevècpie. C'était alors le cardinal d'Aracli

,

qui ne paraissait pas disposé à leur céder ce

riche morceau.

Mais ces pères surprirent l'empereur, qui

eut la faiblesse de les rendre
,
pour ainsi dire

,

ju2;es dans leur propre cause , et de s'en rap-

porter à eux pour dresser une ordonnance.

On se doute bien que les rédacteurs d'une

pièce si importante , ne négligèrent pas leurs

intérêts. Aussi, l'ordonnance portait -elle

que le recteur du collège des jésuites serait

à perpétuité le recteur de Funiversité , cas-

tiV

M

futatio

ite pai

ipetiâ-

w, ifi

Pandebornensi Quis ne.tcit cos ab ipsii incuna-

biilis tiominatos in Ingolstadiensi siniilitcr rertini

poiiunlur.
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sant et annulant le droit que quelques autres

pont7'«ient y prétend/ e ( i )

.

Elle soumettait à ce recteur des jésuites^

non-seulement tous les maîtres et toutes les

écoles (le Prague , mais encore tous les col-

lèges et petites écoles de tout le royaume ( de

Bohème), tant celles qui sont établies que

celles qui s'établiront à l'avenir.

En vertu de la même autorité séculière

,

le recteur des jésuites eut tous les droits d in-

quisition et de correction des hérétiques , cl

la censure des livres.

Rien n'était oublié dans cette ordonnance.

Qu'on remette à ces pères , le pouvoir légis-

latif, et toute l'Europe chrétienne deviendra

bientôt un Paraguay.

L'archevêque réclama , sans succès , l'au-

torité de l'empereur et celle du pape. Les

jésuites surent se maintenir. L'université

était déjà très-riche lorsqu'ils en firent la

conquête; mais ces pères
,
qui possèdent su-

périeurement l'art de faire valoir, ontpro-

C i) Voyez le pieinier volume de la Morale pratii^ue^

vers Id iiu.
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diijieusement augnienlé leurs revenus. Ou

a su , d'ofliciers Irançais qui servaient au

dernier siéije de Prague, que les jésuites y
étaient seigneurs de plus d'un tiers de la

ville, et qu ils y jouissaient de i5o,ooo livres

de rente. Quand M. de Chevert y exigea des

contributions , ces bons p(''res feignirent

d'être dans Tindigence ; cet habile comman-

dant ne donna pas dans le piège; mais quel-

ques réginiens qu'il envoya prendre leurs

repas au réfectoire , obtinrent
,
par ce pro-

cédé militaire , les secours dont ils avaient

hesoin , et firent trouver, \\ ces prétendus

pauvres , des ressources qu'ils affectaient

d'ignorer.

Les jésuites ont encore envahi l'université

de Vienne, en Autiiche. Nul n'y est admis,

s ils ne l'ont examiné et reçu. Ils ont engagé

l'impératrice à leur bâtir un collège de la

dernière magnificence et richement doté.

C'est à cette école que la noblesse de l'em-

pire est envoyée; c'est là qu'elle trmive ses

maîtres et ses directeurs, l-hi sent quels

avantages la société tire des relations bril-

lantes qu'un pareil «itahlisserrient lui donne ,

\
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combien elles contribuent à airerniir son cré-

dit et sa (loinination dans l'empire ; mais

qu'il est triste de voir confier, à de tels

maîtres , Téducation des pfinces et des per-

sonnes les plus distinguées !

XVI. Jésuites usurpatcitis des bénéfices et

des bicihs des autres communautés veli"

gieuses.

On ferait des volumes si on se livrait au

détail de toutes les intrij^ues pratiquées par

ces pères , dans la vue de sXMuparer des bé-

nc'fices.

Dès Fan i5G4, le clergé de Uome disait

dans un mémoire adressé au pape Pie IV,

cfue si sa sainteté ne vépvinuiit leur cupidité

.

ils s^empareraient y au premier jour , de tous

les bénéfices et même de toutes les ^ croisses

de celte riche et grande ville (.).

Ils soutinrent , il y a cent ans , un très-

grand procès pour trois prieurés en Alsace ,

I

/ i

I

(i) Profestatio cleri romani ad Piuni quariitm.

Romve , i5G4 , iu-folio
,
pug i6.

i
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qu'ils avaient usurpés sur l'ordrn de St.-Be-

noît, et qu'ils voulaient unir à leurs eolléj^es

de Schelestat , d'Ensislieim et de Fribourg

en Suisse. Les factums de D. Willeaume, reli-

gieux et vicaire général de Tordre dv Cl uni

,

présentés au conseil du roi de France, con-

tiennent un détail très-intéressant de cetle af-

faire. Ces écrits sont entre les mains de tout \v

monde ( l ). On y voit , de la part des jésuites

,

une complication de menées , de fourberies

,

de calomnies , de violences ; de spoliations

de reliques , titres , ornemens et meubles
;

la ruine de ces bénéfices , à mesure qu'ils

passaient par leurs mains ; des surprises

faites au pape , à l'archiduc Léopold qui

leur était livré, au roi de France; les ma-

nœuvres les plus odieuses pour corrompre

les juges et les témoins , et généralement

tout ce qui est le plus capable d'exciter l'in-

dignation publique. Cependant la vérité se

fit jour malgré les eiforts et le crédit de ces

iim.
(i) Ces factums ont été souvent impiiinésj on en

trouve un extrait dans le premier volume de la Morale

pratique.

*.t.
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pères; ils perdirent leur cause par arrêt i\ii

conseil du roi de France , du 4 ao^t iG54'

D. Willeaume fut maintenu en la possession

et jouissance des prieurés contestés , et les

jésuites condaffinés à la restitution des re-

liques, ornemens, titxcs, meubles , etc.

Ces pères voudraient concentrer dans leur

ordre les biens dont jouissent toiiè les autres.

Un arrêt , rendu au parlement de Metz , le

10 mars l66i , constate les équivoques, les

mensonges et le dol mis en pratique par le

recteur des jésuites pour tromper les ursu-

lines dont il était le directeur spirituel et

temporel. Ce bon père avait voulu accro~

cher, pour les jésuites de Metz, une maison

qui appartenait à ces religieuses (l).

Qui pourrait faire le dénombrement des

abbayes et prieurés qu'ils ont envahis sur les

ordres de Saint-Augustin , de Saint-Benoît et

de Citeaux , tant en France qu'en Allema-

gne (2) ? Ils ont employé la fourberie et la

(i) Voyez lepremier volume de la Marale pratique;

<bn y trouve l'ai rôt du parlement de Metz.

(a) Voyez le i'roùtcme histotn/uc. Tom. 2, pag, 275.
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i'almnnic pour s'emparer du eoiivent des re-

ligieuses du Saint-Esprit de Ikziers , dans le

Lani^iiedoc. C'est par des voies aussi odieu-

ses qu'ils sont parvenus à enlever l'abbaye

de La Flèche aux chanoines réguliers de

Saint-Ar.gustin, et l'abbaye de Belle-Bran-

che, dans la province du Maine, à l'ordre

de Citeaux. Non contens de s'en être appro-

priés les revenus, ils ont obtenu encore du

pape et du roi la permission d'en chasser les

religieux. Mais sans rapporter ici d'autres

exemples du même genre , ne les avons-nous

pas vus de nos jours assiéger un évèque dans

sa demeure , tenter toute sorte de moyens

pour soulever son peuple contre lui , le dif-

famer par des libelles et des chansons, le

menacer par des lettres anonymes ? A quoi

tendaient toutes ces indignités? A l'exécution

du projet formé par les jésuites de se main-

tenir dans l'usurpation du séminaire de Lu-

çon. Il a fallu un arrêt du grand conseil pour

les en chasser; et les chicanes vraiment jé-

suitiques, qui ont précédé ce jugement, n'ont

servi qu'à augmenter rignominie de leur dé-

faite.

i li
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[i'i relation dn lu mort de M. do Vertlia-

jiiiont, éveqiio de Lucon , arrivée le l". iio-

Yeiiihre l 'jSS , des symptômes qui ont accom-

pagné cette mort , des circonstances dans

les([uolles elle est arrivée , laissent entrevoir

qu'il a été empoisonné, et malheureusement

pour les jésuites le public les croit capables

de l'avoir fait, et personne qu'eux n'avait

intérêt à le faire.

»

;-^i

:^« i

m

XVïï. Jésuites s^attirent la haine publique

par leurs usurpations.

Combien de fois les tribunaux n'ont-ils

pas retenti des plaintes formées contre eux

par des héritiers dépouillés des biens que la

loi du sang leur déférait.. On est si accou-

tumé à trouver les jésuites coupables
,
qu'ils

ne peuvent ignorer avec quelle satisfaction

on les voit condamner. Lorsque ces pères

perdent leur cause, il semble que le public

gagne la sienne, a Votre société (i), leur disait

-If
(i) R('ponse de l' Université de. Paris à l'apoloijie

pour les Jésuites . cliap. 27.

:'|l
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» l'université de Paris en 1 04^4 1 s^'^ï^le avoir

) rempli l'église et l'état de confusion et de

') trouble 11 faut que vous ayez offensé

n toute sorte de personnes
,
puisque des

» personnes de toutes sortes de conditions

» se plaignent de vous, et qu'une aversion

» publique soit fondée sur une cause uni-

» verselle. »

Qu'en parcoure le premier volume de la

Morale pratique , on y trouvera les preu-

ves des usurpations commises par les jésui-

tes, en Europe, dans l'Allemagne , la France,

l'Espagne , la Saxe , la Suisse , la Bohême , etc.

On y verra jusqu'à quel excès ils ont porté la

calomnie, les vexations, les cruautés.

XVIII. Avarice y supercheries , cruautés des

jésuites pour s^emparer de Véglise paroiS'

siaie de Brest.

Parmi une multitude de faits de ce genre

,

qui concernent la France seule , on se bor-

nera à trois qui se sont passés de nos jours,

et oii l'on peut dire que l'iniquité crie ven-

geance.

Les jésuites n'eurent pas plutôt appris,

1
•1
f " 1

1

,

fi,
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en 1G8G, que Louis XIV avait formé le des-

sein d'agrandir la ville de Brest, qu'ils son-

gèrent à s'y établir (i). Il y avait cinq ans

que le séminaire des aumôniers de la marine

avait été érigé, par lettres-patentes, dans

l'église collégiale de Falcouet, à quatre lieues

de Brest, en faveur des prêtres séculiers, qui

s'acquittaient avec édification de leurs fonc-

tions. Les jésuites commencèrcint par sefiiire

donner la direction de ce séminaire. Ils en

congédièrent les prêtres, et mirent à la place

des récollets, auxquels ils laissèrent l'église,

les logemens et 5oo livres. Us gardèrent pour

eux 7,000 livres de rente que cette fondation

royale avait en terres ou domaines, et ils

transférèrent le séminaire dans la ville de

Brest.

Dès qu'ils y furent arrivés , ils se firent

donner un grand terrain , un jardin magni-

^«i '!!

(1) Il y eut dans le temps des mémoires et requêtes

imprimés pour la ville de Brest , et que nous nous res-

souvenons d'avoir lus autrefois. On retrouve le détail

de cette grande affaire dans le recueil : Procès contre

lesjésuites , article Affaire de Brest.
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fique, 10,000 livres pour des nieul»les , et

io,5oo livres de rente pour entretenir douze

jésuites et des aumôniers toujours j>r»'ts k

monter sur les vaisseaux. Outre ces avan-

tages . ils recurent des états de Bretagne

plus de 120,000 livres pour bâtir Ufu^ éi:;lise

et deux corps de logis. Ils tirèrent de l'ar-

senal presque tous les bois de cliarpente , le

fer, le plomb et les autres matériaux (pii

pouvaient leur convenir. N'étant pas encore

satisfaits , ils poursuivirent et obtinrent lu-

nion de Tabbaye de Daoulas , sur le faux ex-

posé qu'elle n'était que de 6,000 livres de

revenu, quoiqu'elle en eût 22,000; et que,

outre cela, il y eût pour plus de 26,000 li-

vres d'autres bénéfices qui en dépendaient.

Peu après qu'ils se furent établis à Brest,

ils entreprirent de s'approprier l'église qu'on

bâtissait pour les paroissiens. Le roi avait

permis de lever, pour le bâtiment de cette

église, des droits qui devaient être imposés

généralement sur tout le monde, mais dont

les jésuites seuls furent exempts par arrêt

du conseil du 2 février 1087.

Les fondemens ayant été (^lev(';s jusqu'à la

f'
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hauteur de six à sept pieds , les jésuites pré-

tendirent que ce bâtiment nuirait à la vue

de leur jardin, et sur les différentes chica-

nes qu'ils firent , on fut oblii^é de transpor-

ter ailleurs l'église ; ce qui coûta à la ville

5o,ooo livres de faux frais.

Le bâtiment presque achevé , ils firent

entendre à la cour que les habitans dési-

raient la réunion de la cure au séminaire

des aumôniers, et ils cherchèrent h persua-

der aux habitans que la cour voulait cette

réunion. Deux substituts du procureur du

roi
,
gagnés par ces pères et désavoués par

l'officier dont ils n'étaient que les substituts,

procédèrent successivement à la réunion.

Dans l'enquête qu'ils firent de commodo et

incommodo, on fit entendre dix-huit témoins

subornés qui n'avaient aucun caractère, et

on n'entendit ni les bénédictins qui étaient

patrons de la cure , ni les marguilliers , ni

même le procureur du roi qui avait formé

opposition , aussi bien que les bénédictins et

les marguilliers.

Sur cette monstrueuse procédure , l'évé-

que de Léon rendit, le 25 juin 1688, une

IV
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sentence qui supprimait le titre de la ciirr.

l'éri^eait en vicariat amovible pour être des-

servi par un aumônier des vaisseaux que le

recteur des jésuites de Brest présenterait,

avec faculté de le chauffer ou destituer quand

bon lui sendilerait. Par la même sentence

les revenus, tant fixes que casuels, furent

réunis au séminaire des jésuites. Au mois

de septembre , ils obtinrent des lettres-pa-

tentes pour confirmer le décret de révèque.

Quoiqu'ils eussent été attentifs à cacher tous

ces titres, dont ils se réservaient de faire

usaii;e quand cela leur conviendrait, on dé-

couvrit qu'ils les avaient surpris. On les

somma de les produire, et au mois de juil-

let 1G99, le curé et les habitans en interje-

tèrent appel comme d'abus au parlement de

Bretagne, juge naturel. Ces pères se poui^

vurent au grand conseil , oii ils prétendaient

dès-lors avoir toutes leurs causes commises.

Tout cela donna lieu à un règlement de ju-

ges , et à une évocation de toute l'aiTaire au

conseil. Dans ces entrefaites , l'évéque de

liéon mourut , et M. de la Bourdonnaye ayant

été nommé à cet évéché , le roi le chargea

,

1 i

l
'1

il!

u

n

1

<ii

'\s

. -'S

(i

i^'^

l;l-

y



1

, \'j A

par arrrl i]n conseil du if) ortohro 170.1, <!«•

commet Ire cello des parties cju il juif«'rait à

propos do choisir, pour desservir lu cure

jusqu'à lu décision tin procès.

Les je'suites avaient compté que le nouvel

évéque décidei'ait en U'ur faveur; mais ils

furent bien sur|>ris et furieuY lorsque le pré-

lat nomma, pour <lesservirla cure, le sieur

Poignant, qui en était le légitime pasttmr de-

puis trente ans.

Aprèsavoir témoigné à févéque, pendant

quelque temps, leur niécontentenu'ut , ils

cherchèrent ensuite à le gagner. Par inqior-

tunité et reconimundution , ils obtinrent de

lui, sans que le curé eût été consulté, qu'ils

pourraient confesser
,
prêcher et célébrer les

saints mystères dans la nouvelle église, sous

prétexte que le nombre des prêtres habitués

n'était pas sufiisant pour un peuple si nom-

breux.

Malgré l'appel comme d'abus interjeté

par les habitans, les jésuites profitèrent , dès

le jour de la Pentecôte 1 70^, de cette permis-

sion. Ils dressèrent dans la nef un autel , où

ils se firent escorter par des soldats , et vin-

'^! I
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rerit avec ce cfii'té<j;e célébrer la messe, (iii

des elianties ayant laissé échapper cpiil fal-

lait forima' opposition, il fut traîné dans les

cachots ; la iiiènie cérémonie recomiiienea

le lendemain avec un cortège encore plus

nombreux de soldats
,
qu'un jésuite avait

amenés , après avoir examiné par lui-même

si leurs armes étaient en état. Ces pères

avaient tellement animé les soldats
,
qu'on

coucha en joue un des prêtres de la paroisse

qui disait la messe au tçrand autel , et il aurait

été infailliblement tué, si le sieur Quevau-

meal, marguillier, n'eût relevé le bout du fu-

sil ; ce qui fit que le coup porta à la voûte.

Les coups de canne, les bourrades ne furent

pas épar£;nés; et le peuple qui était resté dans

réi];lise, fut frappé et insulté. Tous ces faits

furent constatés par des procès-verbaux. Le

curé aurait été tué si son sacristain ne lui

ï^ût pas sauvé la vie. Ce sacristain, pour

cette action de charité , fut exilé h Luron , et

le marguillier qui avait écarté le coup prêt à

percer le prêtre célébrant au grand autel

,

fut banni de sa patrie, privé de son emploi .
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flics.

(i'cpcndant le roi
,
par nn arn'l (l«i conseil,

du 2.'iuoùt 170.5, reçut les liahitaus, le curé,

les mar^uilliers appelaiis comme d'abus <les

ordonnances des évcques dv Léon. Pendant

que cette alfairc se suivait au const'il
,
pour

arrêter le zèle des liahitans et les rendre

odieux au roi, les jésuites, et surtout un père

Van-Hliin qui avait été recteur à Brest, sus-

citèrent une vieille femme ; laquelle accusa

les habitans d'avoir projette de livrer la ville

aux Anglais. Les habitans furent oblij^és

de se justifier contre une calomnie si abomi-

nable; et fatigués par tant de tracasseries,

ils se prêtèrent à l'arrangement que fit l'é-

véque, portant que les jésuites jouiraient du

maître autel jusqu'à dix heures du matin , et

que le curé et ses prêtres en seraient les

maîtres le reste de la journée. Enfin, les ha-

bitans n'ont pu débarrasser leur église qu'en

1740, en fournissant aux jésuites 5o,ooo liè-

vres pour se bâtir une église.

.'h
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XIX. Affaire dAmhmisc Ct/ys.

Le 7 mars 1718, M. le proc:urcur-f;«'*néral

du parlement de Rennes, excité par le cri

public <'t par les ordres de feu M. le chance-

lier d'Aiçuesscau
,
porta plainte à sa coni-

pa<»nie en ces termes : « Un homme appelé

» Ambroise Guys , originaire de Marseille

,

» après avoir négocié trente ou quarante ans

» au-delà des mers (dans le Brésil), forma

» le dessein de revenir en France: il y arriva

)) en elFet au mois d'août 1701 , et aborda à

» Brest , malade , et d'ailleurs avancé en âge

» (il avait cjuatre-vingt-sept ans).

» Mais les jésuites de ce pays ayant appris

)) par des lettres de leurs confrères des iles

,

)) que ce marchand leur avait fait tenir, qu'il

» avait apporté des effets considérables , et

» valant 2 à 3 millions, ces pères se ren-

)) dirent auprès de lui, et, d'intelligence avec

» l'aubergiste, firent mettre le malade dans

» une chambre écartée , sous prétexte qu'il

» était étranger, et qu'en cas de morl le fer-

.(,
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» iiiier (lu domaine aurait pu s'emparer de

» tous ses biens.

» Cependant Ambroise Guys voulant faire

» son testament^ pria les jésuites de lui taire

)) venir un notaire et quatre à cinq habitans

» de la ville pour servir de témoins. Mais

»> ces pères
,
qui ne sont pas accusés de man-

» quer de finesse , craignant de rendre la

» chose publique , firent déguiser en notaire

» leur jardinier, et quatre ou cinq jésuites

» en bourgeois, pendant qu'un nommé le

» P. Chauvet était auprès du malade , et rem-

» plissait le ministère de confesseur. Ainsi

» Ambroise Guys croyant faire un testament,

» n'en fit point, et les jésuites vinrent à bout

)) de leur dessein , et de ce qu'ils voulaient

,

» qui était de cacher la situation de cet

» homme , et l'état où il était.

» Ces pères portèrent plus loin leur pré-

» caution; car dans la crainte que ce mar-

» chand découvrît l'état de sa fortune et sa

» véritable disposition aux prêtres de la pa-

» roisse , s'ils étaient venus le voir ni l'au-

» bergiste , ni les jésuites ne les firent venir :

» ils n'appelèrent pas non plus le médecin ?

IX
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)> et AmbroiseGuys languissait sans recevoir

» aucun secours spirituel et corporel ; c'est

)) dire qu'on le laissait sans sacremens et sans

» remèdes. Telle était la triste extrémité où

» se trouvait réduit un homme qui n'était

n malheureux que parce qu'il était riche

,

» lorsque les jésuites pensaient à consommer

» le dessein qu'ils avaient conçu d'envahir

» tout ce qui lui appartenait. Pour cela ils

» voulurent se rendre maîtres de sa personne

» et le faire transporter chez eux ; et c'est ce

)) qui fut exécuté par le moyen du P. Chau-»

» vet qui se présenta dans une chaloupe à la

» cote de Recouvrance , et emporta , à l'aide

» de ses confrères, de Guimard, l'aubergiste,

» et de sa famille , tous les biens d'Ambroise

» Guys , et Ambroise Guys lui-même.

» Ce malade ainsi négligé, et en proie à

» ses douleurs , ne fut pas long-temps sans

)) mourir ei*t;e leurs mains ; il mourut en ef-

)) fet d'une mort précipitée , et où il est im-

» possible de ne sentir pas les traits de la

» passion, de la violence et de la fureur d'où

» sont partis ces mauvais traitemens.
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» Le sieur Poignant (i) , recteur de la pa-

rt roisse Saint-Louis , apprit, comme tout le

)) reste de la ville de Brest , la nouvelle df

)) cette mort ; saisi d'horreur et rempli de la

» juste indignation que méritait cet excès

i) d'inhumanité , il pria les jésuites de lui

» rendre le cadavre. Mais les prières ne pu-

)) rent rien opérer. Il fallut en venir à une

)) sommation qui réduisit ces pères à l'expo-

)) ser enfin à leur porte où le curé et le reste

» du clergé l'allèrent prendre pour le faire

)) porter à l'hôpital et l'y faire inhumer.

»> Cette affaire fit grand bruit , et les jé-

» suites de Brest ont fait depuis tant de prêts

» et tant d'acquisitions; on a vu même entre

» leurs mains tant de bijoux et de pierreries,

« qu'on en a été informé à la cour (2)».

Les juges de Brest, gagnés par les jésuites,

s'étaient conduits négligemment dans l'in-

m

;:i

(i) C'est le même qui a eu des démêlés avec les jé-

suites pour l'église de la paroisse.

(2) Voyez une partie de ces faits dans le recueil qui

parut en 1750 sous ce titre: Procès contre les jésuites.

article d'Anibroise Guys.
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Striiction de l'affaire : sur le réquisitoire du

procureur tçénéral , le parlement commit uji

de Messieurs pour aller sur les lieux instru-

menter. Mais les jésuites profitèrent des dis-

grâces réitérées de M. d'Aguesseau pour tra-

verser la procédure du parlement. M. d'Ar-

genson, garde-des-sceaux, les servit en ami.

On sait que les délais dans les affaires crimi-

nelles sont toujours précieux aux coupables.

Les jésuites , en ralentissant la marche des

procédures , se donnèrent le loisir d'écarter

ou de corrompre les témoins , et de fatiguer

les héritiers d'Ambroise Guys , dont plu-

sieurs sont morts sans avoir eu la consolation

d^obtenir justice dans uneafîkire aussi criante.

Cependant, en 172,3, le parlement reçut un

des héritiers pour partie. Les jésuites, par le

crédit de M. d'Arnjenonville , devenu gàrde-

des-sceaux , obtinrent de la cour un ordre

pour envoyer les motifs de l'arrêt. Ces pères

eurent encore le crédit de faire renvoyer par

arrêt du conseil l'instruction du procès par

devant le juge de Quimper qui leur était

dévoué. C'était la seule ressource dont ilîi

pouvaient faire usage pour se tirer clun aussi

!. f:
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mauvais pas. Elle leur servit; car la procé-

dure faite par l'alloué de Quimper eut pour

objet unique de décharger les jésuites sans

avoir égard à ce qui était contre eux , et sans

suivre la trace des faits qui pouvaient opérer

leur conviction. La cour obligea le parlement,

de prononcer conformément à la procédure

faite à Quimper (par un juge livré à la so-

ciété) ; toute autre instruction ftitjnterdite.

Les jésuites, convaincus de tant de forfaits,

triomphent lorsqu'on leur parle de Fallàire

d'Ambroise Guys. Mais si ces pères eussent

été, comme ils le prétendent, exempts de

tout soupçon , auraient-ils fait tant d'eflbrts

pour traverser la procédure du parlement?

il est notoire dans la province dé Bretagne

que le réquisitoire de M. le Procureur-gé-

néral n'avait été donné que d'aprrès dés in-

dices très-graves. Toutes ces circonstances

combinées prouvetit donc le crédit et non

pas l'innocence des jésuites. Gomment les

parens d'Ambroise Guys, sans fortune et sans

protection, auraientHils pu résistera des en-

nemis tout-puissans à la cour , et si redou-

tables par leurs intrigues ? D'ailleurs ces

I
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pères avaient entre leurs mains trois mil-

lions; et, h la honte de l'humanité, quand le

vol est immense ^ la loi qui punit les voleurs

est bien faible.

XX. Cruautés exercées par les jésuites à

Muneau.

Groirait-on que les jésuites ont pu enchérir

sur les cruautés qu'ils ont exercées dans cette

affaire ? celle dont on va rendre compte

,

prouvera jusqu'à quel excès ils portent la

cupidité et la barbarie.

Dès la fin du seizième siècle les jésuites

avaient obtenu le collège de la ville de Liège

,

en s'introduisant auprès de l'ëvéque qui était

de la famille de Bouillon , et ils y avaient

fait unir le prieuré et seigneurie de Mu-
neau (i) qui produit environ 6,000 liv. de

revenu* •' ! . ^

(

(1) Le récitée cette horrible affaire fut imprimé en

1786 sous ce titre : Cruauté inouïe commise en la

ville de Muneau , par les révérends pères jésuites de

Liège avec tarrêt souverain de Bouillon j mais il se

trouve plus au long et plus exactement dans le recueil

des Procès contre les jésuites , article de Muneau.

U
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La dépendance où était Miineau de Ja soin

veraineté de Bouillon avait été reconnue

sans trouble jusqu'à la Un du seizième siècle
^

que les officiers de Luxembourg firent, mais

inutilement , différentes entreprises à ce

sujet. Dans le commencement de la réunion

du prieuré de Muneau au collège , les jésuites

laissèrent la justice aux officiers de Bouillon.

Mais dans la suite ils furent jaloux de l'avoir

,

et de temps en temps ils eurent soin d'exciter

les officiers de Luxembourg à venir la trou-

bler, afin de se préparer la possession non-

seulement de la justice , mais même de la

souveraineté de Muneaii. Ils firent pour cela

différentes tentatives qui furent toujours

réprimées par les ducs de Bouillon;

£nfm, en 1730, ils firent un dernier effort

pour s'assurer de Muneau par quelque coup

d'éclat. Ils se persuadèrent que des con-

damnations à mort , dussent-elles tomber

sur djes innocens , favoriseraient l'usurpation

de la justice qui flattait leur cupidité. C'était

là un argument décisif pour la possession
;

ils y trouvaient encore l'avantage d'intimider

les peuples qui commençaient à se plaindre

^r
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hautement tle lu dureté du gouvernement

jésuitique.

Pour faire l'essai de leur nouvelle autorité,

ces pères choisirent deux bourgeois do la

ville de Muneau , Philippe et Thomas Sei-

gnorel frères ; ils les firent emprisonner au

grand étonnement de tout le monde , attiuidu

qu'on ne les connaissait coupables d'aucun

délit qui méritât un pareil traitement : mais

à défaut de crimes réels les jésuites en im-

putèrent un chimérique à ces deux particu-

liers , et qui consistait à avoir fraudé les

droits des jésuites dans la prestation de la

dîme. Ceci rappelle le jugement des tigres

et des ours dans la fable des animaux mU'

lades de la peste. Manger fherbe d^autrui ,

ijfuel crime abominable ! etc.

Au reste ces pères s'inquiétaient peu que

le cas fût pendable ; ils croyaient seulement

,

s'il est permis de parler ainsi , avoir besoin

de deux pendus pour constater la possession

du droit de justice.

On assembla dans la maison du prieuré

,

oii le père Golenvaux faisait sa résidence

ordinaire , une partie des juges , et on con-

f
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c.vvid avec eux les moyens (rexécuter une

cjitreprise aussi détestable ( il ne s'agissait

(le rien moins que de condamner h mort

deux innocens). Plusieurs juges témoignèrent

les peines infinies que leur causait une pro-

position si horrible , et la crainte des suites

que cette expéditioil pouvait entraîner.

Le père Golenvaux essaya de lever leurs

scrupules
;
pour dissiper entièrement leurs

alarmes , il détermina le père recteur du

collège de Liège à leur envoyer des lettres

d'indemnité où les jésuites promettaient de

mettre ces juges hors de toute atteinte , et

hypothéquaient à cette garantie d'une nou-

velle espèce tous les biens de la seigneurie

de Muneau (i).

Plusieurs de ces juges se laissèrent séduire

(i) Les jésuites ont l'attention de donner dei ces sortes

de billets de garantie à ceux qui ont la complaisance

de commettre quelque délit pour l'intérêt^ leur drdi'é.

On en a vu un exemple récent : en 176^ un serrurier

qui avait insulté avec scandale l'évêque de Luçon , a

produit un écrit où les Jésuites lui assuraient en cas de

malheur, son recours contre la société.
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par l'assiiratice d'une protection anssi puis-

sante que l'était celle de la société. D'autres

aimèrent mieux renoncer h ce funeste avan-

tage
,
que de tremper leurs mains dans le

i
'i>

S'dim innocent.

Pour remplacer ceux-ci et former un nom-

bre suffisant de juges , on éleva à cette di-

i^nité un laboureur et un cordonnier , le

premier gagné par des promesses et le se-

cond intimidé par des menaces. Lorsqu'on

fut assuré du nombre , on fit signer à ces

juges la sentence de mort (i), et on la si-

gnifia aux deux prisonniers qui jusque-là

n'avaient pas comparu même une seule fois

devant leurs juges , ni en présence de leurs

accusateurs. On ne voulut point leur donner

de confesseul' dans la prison : il fut seule-

ment permis à urt récollet de les entendre

danâ la charrette qui les conduisait à l'éclia-

faud. Les jésuites
,
pour prévenir les effets

de l'indignation publique qu'une action si

barbare pouvait exciter contre eux , firent

(i) Aiï mois *\f' février 17.^0;
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mettre une partie (le la bourgeoisie sous les

armes.

Thomas Seignorel avant d'être exécuté

protesta devant Dieu et devant les hommes

qu'il n'avait jamais fait de tort aux jésuites
,

mais que seulement dans la perception de la

dîme il avait substitué une petite gerbe :i

une plus grosse. Lorsque son supplice fut

achevé , son frère Philippe subit le même
sort. Mais, la corde coupée, celui-ci se trouva

être encore vivant. Quelques personnes cha-

ritables s*empressèrent de prendre soin d'un

homme à qui la vie semblait avoir été rendue

par miracle. La veuve et les enl'ans de cet

infortuné patient allèrent se jeter aux pieds

du père Golenvaux , mais ce barbare jésuite

insensible à leurs larmes, fit reprendre Phi-

lippe , et commanda à l'exécuteur de le pen-

dre une seconde fois. Le bourreau plus

humain que des prêtres refusa d'abord de

se prêtera une action si horrible , mais, sur

la nuenace qu'on lui fit de le faire fusiller , il

obéit.

Les jésuites n'en demeurèrent pas là ; leur

avarice s'étendit jusque sur les dépouilles

Ç:l
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de ces deux innocentes victimes ; ils confis-

quèrent leurs biens , et le père recteur , en

qualité de seigneur de Muneau , les fit ven-

dre à son profit dès le lendemain de l'exé-

cution.

Toute la ville indignée pressa les deux

veuves de deman<]^r justice à la cour de

Bouillon. Elles y eurent recours, et les jé-

suites sentirent bientôt tout le péril auquel

ils étaient exposés. Le père Golenvaux et le

recteur de Liège s'évadèrent le plus prompte-

ment. Le premier eut même la précaution

d'emporter avec lui , non seulement tous les

papiers de cette abominable affaire , mais

même le coffre de justice. Le fardeau ne

devait pas être lourd ; il paraît que les jé-

suites ont un code criminel qui abrège beau-

coup les procédures.

On instrumenta à la cour souveraine de

Bouillon , k la requête de M. le procureur-

général , depuis 1730 jusqu'en I734. Les

intrigues des jésuites en France pour arrêter

le zèle de M. le duc de Bouillon , Souverain

,

furent les seules causes de la longue durée

des procédures.

.1
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Enfin par arrcl du 6 septembre 1734 qui

constate les faits dont on vient de rendre

compte ^ et plusieurs autres aussi révoltans

,

la mémoire des deux Sei^norel fut rétablie
;

il y eut un service fondé à perpétuité pour

eux ; on déclara le jugement rendu contre

eux avoir été porté mal, nullement, irré^u-

licrement, et incompéleminent, et pai' aUen-

lut. Le même arrêt déclara les juges inhabiles

à posséder aucune charge tant de justice que

de police ; ils furent condamnés à des amendes

et dédommagemens spécifiés dans l'arrêt en-

vers les veuves et leurs enfans. Les jésuites
,

plus coupables que cçs juges qui n'avaient

été que Tinstruraent de leurs fureurs , furent

traités avec plus de ménagement tant leur

crédit était énorme. Us en furent quittes

pour des décrets prononcés contre eux et

quelques sommes auxquelles ils- furent con-

damnés. Il fut dit que leurs biens de leur

seigneurie de Muneau en seraient garans et

responsables. L'arrêt fut publié et affiché.

Pour empêcher l'exécution de l'arrêt , les

jésuites eurent recours à leurs artifices or-

dinaires. Par le crédit que leur pèr«? Aniiot

',
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avait sur l'esprit de rarchiduchessc , ils su-

rent réveiller les prétentions d' ' olHcicTS

de Luxenibour<;. La souveraineté des durs

de Bouillon sur Muneau fut attaquée de nou-

veau , et les veuves des Seignorel mises eu

prison pour avoir eu recours à la justice <le.

Bouillon. Une de ces veuves , instruite que

les jésuites avaient des dîmes dans le duché

de Carignan , eut recours au parlement de

Metz pour faire faire une saisie. Malgré les

efforts de ces pères , le parlement fit défense

aux seigneurs et hahitans de Muneau de re-

connaître la juridiction du conseil de Luxem-

bourg ^ et les commis que les jésuites avaient

fait introduire à Muneau pour la perception

des droits , furent conduits aux prisons de

Metz. La protection de Tarcliiduchesse étant

devenue inutile aux jésuites, ils eurent re-

cours à celle du roi de France. Celui qui a

fait le recueil à^s procès contre les jésuites ,

remarque qu'en 1709 tous ces conllits de

juridiction suscités par les révérends pères,

n'étaient pas encore terminés , et que l'arrêt

du conseil souverain de Bouillon n'était pas

exécuté. Mais en est -il moins constant que

.)
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les jésuites ont commis dans cette occasion

des cruautés inouïes ?

XXI. Jésuites font le commerce maritime.

Les richesses immenses dont jouissent les

jésuites, sont un des fondemens les plus as-

surés de leur crédit. Cette opulence est le

fruit du commerce maritime où ces pères

sont engagés.

Dans les années qui suivirent immédiate-

ment leur rappel en France , ils prirent re-

lativement à ce négoce des engagemens pu-

blics. La cupidité qui les animait ne leur

permettait pas de garder les bienséances.

» Les vénérables pères Biart , supérieur

» de la Nouvelle France , et Ënnemond

)) Massé , de la compagnie de Jésus
,
passè-

» rent en 1611 un contrat à Dieppe, où ils

» stipulèrent en leurs noms , tant pour eux

» que pour la province de France et ladite

» compagnie de Jésus
,
pour la moitié de

)) toutes et chacune les victuailles , etc ,

» et généralement en la totale cargaison d'un

») navire prêt à faire voyage en la Nouvelle
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•> l'rance. Les associés consentent que Icsdils

» jésuites, tant en leur nom, qu'en la qualité

)) susdite
,
jouissent et aient à leur profit la

)> totale moitié de toutes et chacune des

)> marchandises
,

profits et autres choses
,

» circonstances et dépendances, etc. (i) »

L'université de Paris produisit dans la

suite ime copie de ce contrat fidèlement col-

lationnée à Poriginal; dans la réponse qu'elle

fit en i()44 •* ii"C apologie des jésuites, elle

montra (2) combien ce commerce est mes-

séant , et qu'on devait » attribuer en partie

» l'aversion publique et la mauvaise répu-

» tation de ces pères à cette avarice insatia-

1) ble qui se glisse dans les desseins de leur

» piété la plus pompeuse, et qui leur fait

courir les mers les plus reculées pour y
chercher autre chose que des âmes , comme

ils en ont été convaincus par des contrats

n authentiques. Il faudrait être aveugle, di-

>^ sait encore l'université
,
pour ne pas voii*

(i) II, Apoloi'ie derUnivcihité, imprimée en i6/,o

(2) Chap. m et xxvtr.
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» que les jésuites étaient extrêmement alté-

)) rés en cette matière (i). » On apprend

par le même écrit
,
que ces pères faisaient

publiquement dans la ville de Lyon un com-

merce de drogues au grand préjudice des

apothicaires. Une pareille entreprise pouvait

être matière à procès. Mais le talent des jé-

suites pour le débit de l'orviétan ne permet

guères de leur en contester le privilège.

XXII. Jésuites rafincurs de sucre.

Les jésuites ne se bornent pas à ce qui

concerne Papotliicairerie , ils font encore un

commerce de sucre qui n'est guères moins

étendu , ni moins lucratif.

En 1754, la maison de la Flèche fit con-

struire dans le centre de la ville d'Angers

des bâtimens et des fourneaux pour servir à

une rafinerie de sucre. Quoique la rafinerie

parût être pour un nommé Le Myette-de-la-

Planche qui l'affermerait, on vit bien que

c'était pour le compte des jésuites
,
puisqu'ils

^1

^1

(i) II, Apologie part. I. , chap. xvni.
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convenaient eux-mêmes qu'il n'y avait pas de

bail. Les maire et échevins de la ville d'An-

gers , excités par le cri public , formèrent

opposition à cet établissement. Les rafineurs

d'Angers , d'Orléans et la Rochelle intervin-

rent. Nous avons actuellement sous les yeux

le sommaire signé de M. Croville avocat au

conseil , au nom de ces différentes parties.

On y rappelle que u le commerce est interdit

» par les lois civiles et canoniques aux ec

» clésiastiques séculiers et réguliers ; ï) et on

ajoute : « quand Myette ne serait pas le prête-

» nom avéré des jésuites
,
quand ceux-ci n'au-

n raient jamais fait le commerce
,
quand il

) ne serait pas permis de les présumer ca-

» pables de ce qu'ils font au moins chez i'é-

» tranger où ils ont des établissemens con-

» sidérables , etc. »

Il est donc reconnu que les jésuites font

dans toutes les parties de Tunivers un com-

juerce proscrit par les lois civiles et canoni-

ques.

Hm
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KX.IÏI. Jcsidlcs marchands de blé à Malthe.

Un zèle apparent pour l'éducation de la

jeunesse , sert quelquefois de prétexte à ces

pères pour former des établissemens. Mais

l'esprit d'intérêt qui les possède ne tarde

point à se manifester. On en vit, il y a plus

d'un siècle, un exemple frappant dans l'île de

Malthe (i).

Les jésuites s'y étaient introduits en s'an-

nonçant comme des hommes qui devaient

uniquement consacrer leur temps et leurs

travaux à l'instruction des jeunes chevaliers.

Le Grand-Maître séduit par ces belles pro-

messes , leur avait donné une maison et des

revenus suflisans pour s'entretenir avec bien-

séance.

On eut bientôt sujet de se repentir de cette

facilité. Ces religieux, perdant de vue les de-

voirs de leur état , devinrent des marchands

de blé. Comme l'île de Malthe n'en prodiiit

pas , on est obligé d'en faire venir de Sicile.

(i) En 1643. Voyezlepioiniei volume de lamoralr

pratique.
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Ces p«';res en tiraient des quantités fort con-

sidérables sous prétexte de pourvoir h la sub-

sistance de leur maison , mais dans la vérité

pour en vendre. Us exerçaient même un mo-

nopole exorbitant dans ce genre de commerce

où l'on sait qu'il est \v plus dangereux.

Une calamité qui survint dans l'île, parut

aux jésuites une occasion de s'enrichir qu'il

ne fallait pas négliger. Les Turcs ayant fait

un armement considérable
.,
la mer couverte

de leurs vaisseaux cessa d'être libre, et il ne

fut plus possible de faire venir des blés de

Sicile. Cette marchandise devint très chère;

et les jésuites qui en avaient leurs magasins

remplis, les fermèrent dans l'espérance que

la famine en augmenterait le prix. Us avaient

lieu de craindre que l'autorité publique ne

les forçAt de vendre leurs grains à un prix rai-

sonnable. Pour parer cet inconvénient , ces

pères
,
par un excès inconcevable d'avarice

et d'hypocrisie , se mirent eux-mêmes au rartg

des affamés qui étaient réduits à la dernière

disette, lis eurent le courage de se présenter

au Grand-Maître comme des gens qui avaient

même passé plusieurs jours sans pain. Le

'
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Grand-Maître qui les aimait, touclië de com-

passion, ordonna que sur le peu de froment

qui restait, il leur en serait distribué quel-

ques boisseaux. Plusieurs chevaliers du pre-

mier rang ne furent point les dupes d'un ar-

tifice aussi infâme; ils représentèrent , mais

inutilement, qu'ils savaient que les jésuites

avaient assez de blé dans leurs greniers pour

nourrir toute l'île pendant plusieurs mois.

Malheureusementpour ces pères, ils eurent

dans ces circonstances une affaire fâcheuse
,

qui entama vivement leur réputation et ir-

rita toute l'île contre eux. Les Chevaliers
,

gens d'expédition , embarquèrent tous les

jésuites dans une felouque , et les envoyè-

rent en Sicile.

Après le départ de ces pères , on alla visitcîr

leurs greniers. Le Grand-Maître reconnut

avec autant de surprise que d'indignation
,

la vérité de ce qu'on lui avait dit , la quantité

considérable de blé qu'on trouva dans leur

maison fut pour les habitans de l'île une

ressource très-précieuse. Les jésuites igno-

rent-ils ce que prononce l'écriture
,
que

cc/ui qui cache le blé , sera maudit dit

iiËii
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peuple ? Si \eur cupidité n'est point effrayée

(le ces malédictions
,
qu'ils se ressouviennent

du moins que dans les états policés on con-

damne à la peine de mort ceux qui sont con-

vaincus d'un pareil crime.

La notoriété scandaleuse du commerce,

auquel ces pères se livrent , a excité plu-

sieurs fois des plaintes.

M. Arnauld leur reprocha dans son plai-

doyer
, qu'ils avaient à eux un navire

,

qui , tous les trois ans , leur apportait des

soijimes immenses. Des jésuites firent signi-

fier des défenses où ils disaient avec toute

la candeur qu'on leur connaît (i).

XXIV. Jésuites déclarent au parlement

rpi'ils ont trop de conscience pour Jaire

le commerce.

ë
lu

« Or, n'ignorent pas les défendeurs que

>» la négociation et trafic des marchandises a

» toujours été défendue aux ecclésiastiques,

(i) Voyez ces défenses dans Duboulley, liistoire de

l'Université, ton». VI
,
page 866.

i^!
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» et beaucoup plus aux ieliij;ieux , dont entre

» autres qualités qu'a requis St.-Paul au\

» évèques
,
prêtres et diacres , celle-ci se

)i trouve en l'épître à Tiinothée et à Tite
,

)» Jion tuvpis lucri cupidum ^ ou , comme dit

« l'autre version , non negotialorem ; et se-

j» rait chose trop longue de citer les décrets

» et canons de l'église sur ce point : suHira

>» seulement de produire ces paroles de saint

» lliérôme : neguiiatorem clericum
,
quasi

» pestemfugc. Parquoi on fait tort aux dits

n défendeurs, qu'on estime ou de si peu de

» science
,
qu'ils n'aient la connaissance de

» ceci, ou de si peu de conscience que le sa-

>> chant , ils veuillent , ce nonobstant contre

« lés interdictions et défense de la sainte

» écriture , des conciles , des papes , des

» saints-pères, faire état et train de mar-

« ehandises. »

'La question de droit est , comme on le

voit, parfaitement traitée ici : mais la déné-

i*ation hardie du Fait , n^a pas empêché ces

pères de continuer leur truiic, 4it //e y^Z/'e

toujours état, et train de marchandises.

Mettons sous le.s yeux fin,, ,4eçtiîur une

\.'\\
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lettre écrite récemment tlt; Livoiirne, en date

du li mai 1758. « Étant survenu une eon-

» testation entre les frères Malan et Martin,

» assurés , et MM. Corneille Barembergle et

» autres ^ assureurs , au sujet d'une assu-

» rance faite à Livoume dans le mois de no-

» vendjre 1755, par les dits sieurs frères

» Malan et Martin , d'ordre et pour compte

» de MM. Léoncy et Gouffres de Marseille,

» pour la somme de 53oo piastres de 8 réaies,

» et au sujet de marchandises chari];ées à la

» Martinique , le 24 octobre 1755 ,
pris

» route faisant, par un navire anc;lais (1),

» qui avait sur son bord un chargement de

» sucre , de la valeur de 1 1 2,307 livres tour-

» nois , de laquelle somme il y avait 17,672 1.

» 6 s. 4 ^^^' pour le compte propre de

(0 Nous avons laissé la faute telle qu'elle était.

quoiqu'il fût très-facile de la corriger , mais nous avons

cru «e devoir rien changer au corps de l'ouvrage. a(iii

que l'on ne vînt pas nous accuser d'avoir tronqué ou

cliangé quelque chose pour charger le tableau et mon-

trer les jésuites plus coupables^ ils le sont bien assez

srins que nous nous nnllious d'inventer des crimes.

{Note de l'éditeur.)

f:.
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» MM. Léoncy et Goiitrrés de Marseille , et

» la somme de 62,0.39 1. 1 s. 1 1 d. était pour

1" le compte propre du père Antoine La Va-

» lette (jésuite) , chefdes missions de la Mar-

« tinique , lequel, faisant un commerce con-

» sidérable dans ce pays en plusieurs sortes

>' de marchandises , avait donné ordre pré-

» cédemnient aux sieurs Léoncy et Gouffres,

» de lui faire assurer la susdite somme sous

» leur nom ; le restant de la somme entière

,

» savoir 132,695 1. l4 s. , appartenant en

» propre aux sieurs Léoncy et Cartier de la

» Martinique
,
qui avaient donné des ordres

^) à MM. Léoncy et Gouffres de Marseille
,

» pour l'assurance dé la dite somme. Cette

» affaire examinée pardevant le consul de

» mer de la ville de Pise , et la propriété de

» ces différentes sommes étant constatée , de

» même que les ordres donnés à cet égard,

» le magistrat a rendu, le 26 avril 1758 ,

» une sentence
,
par laquelle il condamne les

» assureurs au paiement des sommes appar-

» tenant aux susdits propriétaires. »

Voilà donc un jésuite chef de missions,

qmjaît encore actuellement un commerce

I
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considévahUi fin plusieurs sorte

vhandises , et spécùilenieiil d

On voit par la lettre qui vient iXvivv citre

(pie le père La Valette est intéressé dans un

seul vaisseau pour plus de 60,000 1. ; cVst

ce cpii se trouve constaté par des procé-

dures juridiques. Il est vrai que ce jésuite

ne prend de pareils engai^einens , ({ue sons

le nom d'autres personnes ; en c< la , il se

conduit avec plus d'adresse c[ue n';ivair!it

fait autrefois les vénérables pt;j*es B»ait et

Massé, en formant une société pour Ja car-

gaison d un navire , tant en leur propre et

privé nom, que pour la compaf^nie de Jésus.

Mais tous ces détours ne sauvent pas l'in-

fraction des canons
,
qui demeure la même ;

il est d'ailleurs bien difficile , lorsque ces

sortes d'affaires éclatent en justice réi^lée

,

que le mystère ne se découvre , et qu'on n'y

nomme pas les véritables acteurs. Le père

La Valette fait parmi les négocians un per-

sonnage très distingué. Voici ce que nous

apprenons sur le compte de ce jésuite
,
par

un avertissement imprimé, à la tête du dé-

cret du cardinal Saldanlia.
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\\\. Commerce maritime des jêsuilcs di-

rt'gc pur les pères La f^alelte et de Sac y,

« Les habituns de la Martinique
,
qui , se

» disposant de loin à revenir en France,

» veulent y faire passer les fruits de; leurs

» rr'coltes s'adressent au père La Valette,

» résidant au fort Saint-Pierre , avec la qua-

» litc de procureur- général des missions.

( Les jésuites n'ont que trois ou quatre

» cures à la Martinique, et n'en veulent pas

» avoir davantage, pour ne pas être détour-

» nés de leur commerce qui est «'norme.
)

» Ces liabitans vendent au père La Valette
,

» leur café , sucre , coton , indigo et autres

f» denrées , et il leur donne en paiement des

» lettres ou sur le père de Sacy procureur-

'• général des missions , demeurant à Paris

,

» dans la maison professe rue Saint-Antoine,

» ou sur des négocians de Marseille , corres-

» pondans dudit père La Valette ; c'étaient

)» les sieurs Léoncy et Gouffres
,

jusqu'au

» mois de mars 1766 : mais ayant manqué

» alors
, parceque les envois que leur avait

» faits ce jésuite furent pris par les Anglais
,

\>\
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» le sieur Key , I aîn«'^ , leur a suen'di' <lans

>• eetle eorrespondanee. lies liabilans Irou-

)j vent un i^rand avantai»e à traiter avee ee

» ji'snile; Tarj^ent de la Martinique, pei'd

)» rontie eeini «le France , .io et même X.\

« pour 100, et ee jésuite leur paye en entiei\

>» arjj;entde France , le prix convenu de leurs

M denré(!s, en lettres de chan<;e
,
payables à

» Paris ou à Marseille. Mais le père J^aVa-

» b'tte trouve un avantai;e encor<" plus i^rand

" de traiter avec ces habitans; les lettres de

)) clianp;(î qu'il leur donne, ne sont payables

» que 3o, ?)'! ou 36 mois après l(!ur date. 11

» a donc trois ans
,
pour néi^ocier leurs

« marchandises
,
qu'il envoie en France ou

» en d'autres pays de l'Europe, oii l'on sait

» qu'elles gagnent plus de moitié.

» Lorsque les sieurs Léoncy «m Gouffres

» manquèrent, ils furent obligés de déposer

» leur bilan au greffe de Marseille, et ils y
» joignirent le tableau des lettres d. change

» qu'ils avaient acceptées , tiii* s sur i iix

,

» ou par le père La Valette lui-niènie. ou

i> pour son compte
,
par le nommé Car-

i tier^ et un autre Léoncy, habitant au fort

1
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» Saint-Pieire , île de la Martinique. Ces

)} lettres montaient à près de deux millions.

» Quelques vaisseaux échappés à la \igilance

» des anglais , leur en portèrent encore

» d'autres des dits Cartier et Léoncy
,
pour

» le compte du même père La Valette, qui

» leur en avait envoyé la note. Mais ils n'eu-

» rent garde de les accepter, l'état qu'ils en

)) ont donné , va à une somme presque

» égale à la première.

» Parmi les intéressés
,
que ces négocians

» de Marseille refusèrent de payer, était un

» capitaine de vaisseau porteur d'une lettre

» de change de 3o,ooo livres faite par le

)) père la Valette lui-même. Sur le refus , il

)) vint à Paris et s'adressa au père de Sacy (i)

» pour être payé. Celui-ci voulut, mais inu-

» tilement, lui persuader qu'il n'avait pas

» d'argent ; le marin déclara que , si , le 3o

(0 Ce père de Sacy, si grand banquier, est appa-

remment celui qu'on voulait , il y a peu d'années
,
pro-

duire à la cour comme un grand convertisseur ; il

fait plus d'un métier et paraît ne pas manquer de talent.

^

I
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» avril, il n^en était pas payé, il ferait un

» éclat dont lui et les siens se repentiraient.

)) La menace produisit son effet. Le père de

)) Sacy s'exécuta , et, au jour fixé , il compta

') les 3o,ooo livres. »

XXVL Reproches de V Université aux yV-

suites sur leur avarice.

Si ces pères, depuis leur établissement

dans plusieurs états de l'Europe
,
plus éclai-

rée en général que les autres parties du

monde, dans des pays où ils ont eu si sou-

vent à combattre la vigilance des lois et des

magistrats , ont cependant montré , en diifé-

rentes occasions, tant d'avarice et de bar-

barie, à quels excès ne se seront-ils pas por-

tés dans ces contrées éloignées, oii il était

plus difficile de découvrir leurs entreprises

et de les réprimer ? L'avarice
,
qui leur a fait

tant de fois parcourir les mers , a fixé leurs

colonies u aux seuls endroits qui leur sont

^) utiles pour le commerce , et leur a fait

" abandonner les pays où il n'y a rien m

m
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» gagner (i). » Aussi l'universitô leur repro-

chait-elle, il y a plus de cent ans, u leurs

» associations au commerce des pays loin-

» tains, une infinité de richesses (2). Votre

» compagnie, disait-elle encore à ces pères, a

» des millions de nourrissons. Les nouvelles

» terres ne se découvrent que pour elle ; et

)) le soleil ne voit point de mers si reculées

n qu'elle ne pénètre par ses conquêtes et

» trafics. L'étendue de votre grand corps

» ne sert qu'à rendre votre maladie plus

» vaste et plus universelle. Vous avez fait

)) plus d'usurpations que de conquêtes, et il

» nous vient tous les jours de très-fidèles

» témoins de vos invasions, et qui protes-

» tent contre vos injustes violences. »

Ces témoins fidèles, qui sont venus de

toutes les parties du monde déposer contre

les jésuites , sont de saints missionnaires

qu'un zèle ardent pour la foi a conduits dans

r

(i)II, Apologie de l'Université, part. I., page 88, en

1643. 1 • ; ^

(2) II, Apologie
,
part. II, chapitre dernier.
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les régions les plus reculées , où ils se sojit

consacrés à la conversion des infidèles. Ce

son tlesii evéques les plus respectables qui ne se

proposaient , dcns leurs travaux
,
que le salut

des âmes , et se sacrifiaient pour former des

adorateurs en esprit et en vérité. Pénétrés

de douleur de ce que les jésuites songeaient

plus à s'engraisser des biens de la terre qu'à

prêcher la foi dans toute sa pureté; de ce

que ces pères
,
pour se maintenir dans des

pays où ils trouvaient tant d'occasions de

s'enrichir , flattaient les peuples dans leurs

préjugés et leurs passions , faisaient un al-

liage monstrueux de Jésus-Christ avec Bé-

lial , se conformaient aux pratiques les plus

superstitieuses des infidèles, à qui ils étaient

chargés de prêcher Jésus-Christ pauvre et

crucifié , et ne rougissaient pas de devenir

malabares avec les Malabares , et adorateurs

de Confucius avec les Chinois ; ces dignes

ministres ont entrepris de déraciner ces

scandales.

Les jésuites se sont irrités contre des mé-

decins si charitables qui ne désiraient que

leur guérison. Ils ont employé les moyens

9
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les plus barbares pour éloigner d'eux ces

hommes apostoliques , afin de n'avoir ni té-

moins , ni accusateurs , ni juges de leurs

désordres.

Les maux étant portés à leur comble , et

les cris des opprimés retentissant de toutes

parts , Rome a fait inutilement ,
pendant

plus d'un siècle , différens efforts pour ré-

duire les rebelles. On a tenu à ce sujet une

multitude de congrégations.

XXVII. Plaintes sur les persécutions des

jésuites contre les vicaires apostoliques

et leurs missionnaires»

Dans celle du 6 décembre 1677, le secré-

taire de la congrégation de la propagande fit

le rapport d'un écrit présenté par un des

évéques missionnaires (i). u Les persécu-

» tions des jésuites contre les vicaires apos-

» toliques et leurs missionnaires, était-il dit

(1) Voyez cet écrit dans les anecdotes sur les affaires

de la Chine, tom. VII, pag. i. Cet écrit était de

M. Palu, évêque d'Heliopolis , dont nous aurons or

f-asion de parler dans la suite.
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» dans cet écrit, ont toujours continué de-

)) puis le commencement jusqu'à ce jour; ces

pères n'ont pas cessé de traverser et de

)) ménager des obstacles dans les royaumes

)> de Tonquin, de la Cochinchine, de Cam-

» boye , de Siam ; en un mot , dans tous les

» lieuï où ces pères sont résidens

» Les jésuites ne se sont pas contentés de

» persécuter les missionnaire^ du Saint-

)) Siège dans l'Orient, ils Pont encore fait

» en Europe , dans la cour de France , dans

1) celle d'Espagne , dans la cour de Portu-

» gai, en Flandre, jusque dans Rome. Ainsi

» cette persécution n'est pas l'ouvrage de

» quelques particuliers , mais de la société

» entière Ils ne se sont pas contentés

)) d'exciter la persécution des Indes , ils

» l'ont rendue générale dans toutes les

» parties du monde chrétien. »

Quel intérêt ces hommes étranges ont-ils

pu avoir à tenir une conduite qui fait Top-

probre et de la religion et de l'humanité ?

c'est ce qui se trouve développé dans le

même écrit. « Cette persécution , y est-il

9«

I
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» dit, est appuyée sur trois fondemcns qui

)) sont les trois vues que la politique inspire

» aux jésuites. La première vue de ces pèi'es

» est qu'ils ne veulent ni supérieur, ni égal

» en quelque lieu que ce soit La se-

n conde est de cacher à l'Europe ce qu'ils

)) font en ces pays-là , surtout le coninierce

» qu'ils y ont toujours exercé , et qu'ils veu-

» lent continuer, malgré les défenses des

» papes qui leur sont parfaitement con-

» nues. La troisième est d'empêcher qu'on

» or^lonne des clercs et des prêtres du pays

,

» afin qu'ils soient toujours les maîtres ab-

>) solus de ces églises. » Ainsi l'orgueil , l'am-

bition, l'indéptîndance, la passion pour un

gain sordide , voilà ce qui caractérise les

missions jésuitiques, voilà les principes des

vexations inouics et des excès auxquels ces

pères se sont portés contre tous ceux qu'ils

ont cru capables d(î mettre quelque obstacle

à l'exécution de leurs projets.

Si l'on examine la conduite de ces pères

dans les Indes-Orientales
,
quel enchaîne-

ment d'iniquités ne présente-t-elle pas ! qui
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peut retenir ses larmes et son iiidign.ition

en considérant avec quelque attention un

tableau si horrible ?

XXVI II. Persécution suscitée par les jé-

suites à D, Hcrnaiido Guerrero, arche-

vêque de Manille.

Les jésuites suscitèrent, en iG4o, la plus

cruelle persécution à D. ïlcrnando Guer-

rero , archevé(jue de Manille ( nuHropoli-

taine des Philippines) (i). Ce prélat n'avait

pas voulu donner à ces pères une maison et

un jardin de plaisance qui avaient été cédés

par les augustins à rarchevéché
,
pour ser-

vir de délassement aux archevêques. Voilà

un des motifs de l'animosité des jésuites

contre lui. Ils étaient encore irrités de cç

qu'il voulait les assujettir à recevoir de lui

les pouvoirs de prêcher et de confesser. Ces

pères
,
qui n'en avaient aucun, ne laissaient

pas de remplir publiquement ces fonctions.

(ï) Voyez lliistoire de cette persécution dans le pre-

mier volume de la Morale pratique.

^'•i
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Ou ne peut lire sans horreur, iIhuS le pre-

mier volume de la Morale pratique^ le récit

de leurs attentats contre ce prélat respecta-

ble. Le gouverneur, qui leur était dévoué
,

seconda leurs violences de tout son pouvoir.

L'archevêque , s'étant réfugié dans sa cha-

pelle , accompagné de son clergé , et tenant

le saint-sacrement à la main , fut maltraité

par des soldats chargés de l'enlever. Il fut

blessé , obligé de céder à la force , et con-

duit dans une île déserte, où il ne trouva

pas même une pauvre cabane pour se mettre

à couvert. Pendant son bannissement, les

jésuites gouvernèrent son diocèse avec toute

la tyrannie dont ils sont capables. Ce ne fut

que sur les cris et sur les gémissemens du

peuple consterné que Tillustre banni revint.

Deux religieux , attachés à leur archevêque

,

étaient partis pour porter à Rome et à Ma-

drid les plaintes de toutes ces cruautés ; et,

afin de se dérober aux recherches des persé-

cuteurs , ils avaient passé par le détroit de

Magellan. MtCis les attentats des jésuites de-

ineurèrenl impunis , et ces pères n'en devin-

rent que plus audacieux pour traiter avec la
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même barbarie le second archeyêque de re

diocese. \:n, a 1 1 I ) )

;ii. O'.'»' ii. Vil î /Jl'.l, j ,;

XXIX. Persécution suscitée,par les jésuites

contre dom Philippe Pardo , archevêque

de Manille, . / », ,. ,;;...'». h. .- îi'iD :

•' ' .'o; ,
,,;; ' ; , ; m

- Dom Philippe Pardo, archevêque de Ma-

nille , affligé du scandale que causait le né-

goce des pères de la cantipagnie , et excité

parles plaintesides naturels<du pays, lit faire,

vers la fm de 1G82 , une information ^ecrèie.

Le réquisitoire; .du promoteur portait, « que

» le trafic^ que font les pères d^ la.compa-

)) gnie , soit supérieutvs, soit iiifcriem\s,, de

» plusieurs sortes de marcli^ndises , était tout

» public et très-scandaleux; qu'il donnaitma-

» tière parmi l^s ecclésiastiques, aussi bien

» que parmi les séculiers, à des discours très-

» pernicieux; qu'il avait suspendu jusqu'à

u présen,t sa dénonciation par deux raisons :

«1°. parce que ces pères sont puissans et

» gens dexécution contre ceux qui s'oppo-

>) sent à eux ou qui observent leurs actions
;

» 2°. à cause du trouble qu'ils auraient pu

i
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» causer dans . la république ^ comme il

)) était arrivé sous l'archevêque prédéces-

» seur ( dom Fray Hernando Guerrero) , et

« comme il est encore arrivé dans les royau-

» mes de la Nouvelle -Espagne et ailleurs;

» qu'il suppliait l'arclievéque d'ordonner

» qu'information fût faite , et ensuite que

» lesdits pprés eifssent à cesser tout com-

» merce et ces sortes de trafics, etc.» - •

L'information fat ordonnée
,
quatorze té-

moins déposèrent et articulèrent une multi?

tude de»faits qui constataient que les jésuite»

avaient un négoce bien établi
;
qu'ils ne né-

gligeaient rien pour le faire vjploir
;

qu'ils

avaient des coi-resporidances jet des magasins

dans les' bons endroits
;
qu'ils cachaient leurs

elfetà sous dès poms d'emprunt, etc. • •;

1' B'après ces preuves , l'archevêque crut

devoir agir pour réprimer des iabus si scan-

daleux. Mais attaque-t-On ces pères qui sont

puissans et gens d^exécution (i)^ sans éprou-

(i)l/inquisilion était aussi coiTîposée d'hommesp//,?-

san^ et de i;ens d'exécution : contre les uns et contre

l^s .antres il ne saurait y avoir d'autre cri que celui des

I
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ver leur ressenti nient et leur pouvoir. Ils

gagnèrent et corrompirent les juges des

lieux. An commencement de i683, ils lirent

enlever leur archevêque sans forme de pro-

cès. On le mit sans provision dans un hri-

gantin bien escorte, avec défense de le laisser

parler à personne. A force de rames on le

conduisit dans des îles désertes , où il risqua

plus d'une fois de manquer même de pain.

Quand les jésuites eurent écarté ce témoin

importun, ils ravagèrent le diocèse, firent

saisir les papiers de l'archevêque, afin <le

soustraire les procédures qui constataient

leur négoce; et, comme si le Saint-Sicgc eut

été vacant, ils en confièrent le gouverne-

ment à des gens qui leur étaient aftidés. Le

prélat y prévoyant les excès auxquels ses en-

nemis pouvaient se porter, avait eu la pré-

caution, avant d'être banni , de nommer l'é-

i :-''i.i )^i: , ij''i'. I > .

juifs: Toile l Toile \ Nous laissons aux gouver-

nails curieux de subsister, et de subsister pour le bon-

heur et la se'curité de leurs peuples , à faire une appli-

cation pratique à laquelle applaudiront tous les bon';

citoyens.
- ,. (Note de rrdùen,\)
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veqiie de Troïa pour f;ouverner en son nom.

Mais tous ceux qui lui demeurèrent atta-

chés (à larchevéque), furent ou emprison-

nés ou vexés de ditiérentes manières, dont

on peut voir le détail dans l'histoire de cet

arcîlievéque. On n'éparj»na pas surtout le

promoteur qui avait fait le réquisitoire, ni

le notaire qui avait reçu les dépositions con-

tre les jésuites. Ce sont là de ces crimes que la

société ne pardonne point.

Vers la fin de 1 684 , le gouverneur ayant

été rappelé , le prélat eut la liberté de re-

monter sur son siège. Tous ceux qui avaient

contribué à la disgrâce de ce digne pasteur

s'empressèrent de réparer leur faute et lui

firent satisfaction. Les jésuites seuls ,
qui

étaient les vrais coupables , ne prirent au-

cune part à ces démarches édifiantes ; la

confession publique qtie firent l'ancien gou-

verneur
, des auditeurs et des chanoines dis-

coles , et les déclarations qu'ils présentèrent

pour obtenir l'absolution , sont entièrement

à la charge de ces pères.

On envoya à Madi'id les ménioives de cette

importante affaire. Lorsqu'elle fut instruite

M
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lo roi (FEspaj^ne punit cenx qui avaienl i-tc

les instrunuMis <lc la fureur des jésuites;

mais ces pères furent épargnés. Le princ^e

rendit à ce sujet un arrêt où « il était or-

n donné que ceux qui seraient envoyés pour

» former la nouvelle audience , auraient

» grand soin d'empêcher que les ccclésiasti-

)) ques fissent conunerce; qu'ils puniraient à

» la rigueur les séculiers qui coopéreraient

') avec les ecclésiastiques à ce coniuiercc.»

La suite no fit que trop voir combien Tiu-

dulgence pour les jésuites avait été déplacée.

Ces pères , ayant trouvé le moyen de se sous-

traire au châtiment qu'ils méritaient, s'em-

barrassèrent peu des bulles des papes , des

arrêt?; du roi d'Espagne , et encore moins des

ordonnances de leur archevêque. Ils conti-

nuèrent leur négoce , même depuis le réta-

blissement du prélat, et ils lui fournirent

plus d'une fois de nouveaux sujets de plain-

tes légitimes sur cet article (i). ;
, . ,..,

"I

!llf
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(i) Voyez les pièces «le cette persécution et celles qui

sont postérieures au rét.tbiiNscment de rarchovéque.
! i
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XXX. L'ambition et l'avarice des jésuites

entraînent la ruine de la mission du Ja-

pon. /

L'ambition des jésuites, et cette orgueil-

leuse politique qui ne leur permet de recon-

naître ni supérieur ni égal en quelque lieu

que ce soit, ont excité au Japon les plus fu-

nestes révolutions.

Sous prétexte que Saint François-Xavier

avait abordé dans cet empire et y avait prê-

ché Jésus - Christ , ces pères prétendaient

avoir acquis sur ces vastes contrées un droit

de propriété. Ils avaient surpris de Gré-

goire XV, qui leur était livré, le privilège

d'aller seuls y annoncer la foi , h Texclusion

de tous antres ministres.

' Des missionnaires apostoliques désirent,

plutôt qu'ils ne craignent, la concurrence et

des coopérateurs ; mais des négocians aflTa-

més veulent des privilèges exclusifs. Clo-

Elles sont rapportées dans le cinquième toine de la

Morale pratique.

i
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ment Vlll modilia bientôt celui qui avait cté

accordé aux jésuites, et UrbainVIlI ,
qui en

sentit tout l'abus, le révoqua entièrement

par une bulle de lG33, accordée sur la ré-

quisition de Philippe IV, roi d'Espagne.

Ainsi , dès le commencement du siècle der-

nier, des dominicains, des augustins et des

frères mineurs pénétrèrent dans le Jaj on. Ils

y travaillèrent utilement, et dans une grande

union , au salut des ûmes; mais leur zèle au-

rait produit des fruits bien plus abondans

,

s'ils n'avaient pas été traversés par les jé-

suites qui voulaient dominer seuls et écarter

tous les témoins de leur cupidité et de leur

avarice.
' * •

Parmi ces témoins irréprochables se trou-

vait le bienheureux Sotelo , de l'ordre des

frères mineurs et martyr. Nous avons de lui

une lettre édifiante (i), qu'il écrivit en i624

au pape Urbain VIII, avant de souffrir le

martyre, et du lieu de sa prison. Il lui mar-

(i) Voyez cette lettre dans le II vol. de la Morale

pratique.

'1
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quait qu'il était visible (i) que la contradic-

tion qu'on éprouvait Tenait des seuls jésuites

qui suscitent les infidèles contre les autres

missioniiaires
;
que ces pères suivent au Ja-

pon certaines maximes qui ne se pratiquent

en nul autre endroit du Christianisme; que,

par exemple , ils permettent qiùon tire vingt

et trente pour cent dans les prêts , sans

compter le gage qu'on reçoit. Cela s'appelle

obliger le prochain sans courir beaucoup de

risques.

On peut voir, dans le reste de cette lettre

apostolique, le détail des scandaleuses bri-

gues des jésuites pour empêcher qu'on en-

voyât des évéques au Japon , et les raisons

que Sotelo fait valoir pour combattre leur

esprit d'indépendance.

Il faut joindre h cette déposition celle du

père Collado^ dominicain. Après avoir rem-

pli au Japon
,
pendant quelques années , les

fonctions de missionnaire , il revint en Eu-

rope. Ce religieux défendit avec beaucoup

(i) Lettre de Sotelo, §. xx.
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de force , tant à Rome qu'en Espagne , la

cause des trois religions contre les jésuites.

11 réussit , et l'on fut redevable à ses sollici-

tations de la bulle d'Urbain VIII (accordée

en i633), qui ouvre l'entrée du Japon à

d'autres missionnaires que les jésuites, et

qui interdit le trafic généralement à tous les

prêtres. Ayant été ensuite renvoyé au Japon

par son général , il périt dans un naufrage.

Mais on ne peut faire trop d'attention au

mémorial que ce dominicain présenta au roi

d'Espagne, en i63i. Il y rappelle d'abord,

qu'en 1687, les jésuites avaient été bannis

du Japon
,
parce que l'empereur prétendait

que , « sous prétexte d'enseigner à ses sujets

)) la voie du salut, ils venaient les liguer

» et les unir ensemble
,
pour ensuite les

» faire soulever et leur faire exécuter quel-

)) que trahison contre les grands de l'empire

» du Japon (i). » Voici comment il peint

3nsuite ces pères intrigans. « Etant toujours

(i) Voyez ce mémorial dans le II*, vol. de la Morale

pratique
, §. nr.

'1
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)) les mêmes ; ne se trouvant pas plutôt à

» leur aise après leur rétablissement, que

» selon leur manière d'agir si conforme aux

» passions déréglées de notre nature cor-

)) rompue
,
qui nous poi te à désirer de pa-

)) raîlre , de posséder les honneurs du monde

,

» de converser avec les grands , d'approcher

» les princes
,
pour traiter avec eux de leurs

affaires temporelles, pour leur donner des

avis propres à acquérir de plus grands

biens
,
pour entrer dans le commerce et

avoir l'entrée libre partout , afin
,
par ce

moyen , d'être craints et honorés de tout

» le monde ; selon , dis-je , cette manière d'a-

» gir, ils réussirent si mal, qu'en se trom-

» pant eux-mêmes, ils nous ruinèrent tous.

» Car, dès l'année i6o3 ou i6o4, ayant

» donné avis à l'empereur , de prendre pour

)) lui la ville de Nangasaki avec son port , et

» de la joindre au domaine de l'empire , en

» l'ôtant au roi d'Omura , à qui ils donnèrent

» quelque chose en échange ; ils furent chas-

» ses tout de nouveau de cette province-là ,

» toutes les églises qu'ils y avaient ayant été

'^ abattues ; et bien que l'empereur goûtât
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» cet avis comme favorable à sa tyrannie, et

» qu'il s'en servît avec avantage , il trouva

» néanmoins très-mauvais que des religieux

se mêlassent de choses séculières et même
injustes contre un roi qui , étant chrétien

,

était encore, en particulier, leur bienfai-

teur. Cette vérité est confirmée par les té-

moignages authentiques de la noblesse , et

des chrétiens de plus de cinquante bourgs

ou villages de la province ; et l'acte ori-

ginal en a été présenté au pape, dans son

conseil de la Congrégation pour la pro-

pagation de la foi. » Cette attestation des

chrétiens d'Omura
,
porte (i) : « Que lorsque

» la foi ilorissait et s'étendait beaucoup dans

» le royaume du Japon , Tangonocami, leur

» prince , eut un diiférent avec la compagnie

)) des jésuites
,
pour un domaine temporel

» et les revenus de son royaume ; ce qui le

» mit si fort en colère, qu'il abattit toutes

» les églises qui étaient dans le royaume d'O-

. )

iV

( i) Voyez cette attestation dans la Moralepratique,

loin. VU, chap. vni.

JO
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)) mura; que, non-seulement il abjura la foi,

» mais que plusieurs , tant de sa maison que

)) de la ville , et des villes et villages qui

» lui étaient sujets, l'abjurèrent aussi; que

» cela dura l'espace de dix ans
;
que la per-

» sécution devint générale , et que l'empe-

» reur donna commission au roi Tangono-

» cami , de chasser du Japon tous les reli-

)) gieux. ))

Ainsi , chercher par toutes sortes de voies

à se procurer des richesses et des biens tem-

porels , entreprendre de dépouiller des rois

de leur patrimoine
,
payer d'ingratitude un

prince dont on a reçu des bienfaits , le tra-

hir , et le porter
,
par cette conduite aussi

basse que criminelle , à déserter la foi , scan-

daliser les infidèles , aigrir et irriter les puis-

sances , attirer une persécution générale sur

toute l'église d'un vaste empire, tels sont

les travaux des jésuites au Japon. Heureux

les chrétiens qui , dans cette occasion , ont

scellé leur foi de leur sang ! Mais la société

osera-t-elle mettre au rang des martyrs , ceux

de ses membres qui ont péri dans cette révo-

lution tragique ? Elle fut uniquement Teffet

m
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des intrigues et des cabales de ces pures

,

contre le gouvernement. Martyriuni causa

Jacitj non pœna.

XXXI. Jésuites persécutent D. Matheo de

Castro, vicaire apostolique de L'empire

(fyibjssinie.

C'est encore cet esprit remuant et sédi-

tieux qui a attiré aux jésuites et à tous les

missionnaires catholiques , l'expulsion de

j'empire des Abyssins
,
parce que ces pères

s'^f sont mêlés des affaires de Vétat et du gou-

vernement (i). La ruine de cette église fut

précédée de différentes persécutions, susci-

tées par les jésuites à D. Matheo de Castro
,

vicaire apostolique de l'Abyssinie. 11 était

Indien et Braman de nation ; son oncle
,

évèque très - respectable , l'avait envoyé à

Rome , sous le pontificat d'Urbain VïII , où

il avait été élevé avec soin dans le collège de

(i) Voyez le tome m, de la Morale pratique,

chap. XTii
,
persécution. Il en est aussi parlé dans

le premier volume.

10.
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la Propagande. 11 fut ensuite nommé vicaire

apostolique de l'Abyssinie ; mais les tra-

verses multipliées qu'il éprouva de la part

des jésuites, Tobligèrent de revenir à Rome,

où on l'ordonna évéque pour les Indes.

Ce zélé pasteur trouva le moyen de s'in-

troduire , malgré les jésuites , dans les états

d'un roi idolâtre
,
qui lui accorda la permis-

sion de bâtir une église. 11 y forma un clergé

,

et V fit un crand nombre de conversions, La

fnreur des jésuites l'y poursuivit encore. Les

calomnies dont ils le chargèrent , le contrai-

gnirent de faire un second voyage à Rome.

Le prélat eut l'avantage d'y prouver son in-

nocence ; mais quelle perte pour des peuples

,

que celle d'un pasteur dont la présence leur

était si nécessaire ! Les jésuites , après avoir

détruit tout bien dans ces climats , ont été

eux-mêmes les victimes de leurs artifices dé-

testables.

XXXII. Jésuites marchands de perles à

Cochin.

Dans le siècle dernier, ces pères firent un

i^rand usage, à Cochin , de leur art consommé
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pour tromper. Cette ville , quoique Je ter-

roir en soit pauvre et stérile , est épiscopalc
;

ses liabitans et tous ceux du diocèse, vivent

de la pèche des perles qu'ils trouvent dans

un lac , où la providence semble les avoir

placées pour procurer leur subsistance.

Les jésuites envisagèrent cette branche de

coiiimf:rcc , comme un objet très-digne de

leur attention ( i ). Ils résolurent de s'en

rendre maîtres. Deux de leurs pères vinrent

donc de Goa à Cochin , offrir leurs services

a l'évéque , homme apostolique et vrai is-

ra élite , en qiii il n'y avait pas de fraude.

Leur cupidité s'annonça sous les dehors du

plus parfait désintéressement. A les en

croire , ils venaient dans cet endroit , avec

d'autant plus d'affection
,

qu'ils le savaient

dénué des biens du siècle ; on eût dit que

c'était des saints qui cherchaient dans le

champ la perle de l'évangile ; dans la vé-

rité , ils n'étaient curieux que de celles du

lac.

(i) Voyez la Morale pratique . tom. L

\
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Ils employcroiit les deux premières années

à gaj^ner l'estime de l'évèque et la conlianee

des peuples. Quand ils se virent bien établis,

ils persuadèrent à ces habitans
,
qu'il valait

mieux vendre leurs perles aux jésuites qui

les servaient si bien
,

qu'à des marchands

portugais. Ces pauvres gens crurent devoir

,

par reconnaissance , déférer à la proposition

de leurs pères spirituels.

Les marchands portugais, supplantés par

les marchands jésuites , abandonnèrent le

commerce des perles. Ces religieux, n'ayant

plus de concurrens , se virent en état de don-

ner la loi. Ils déclarèrent à ceuxdeCochin,

qu'ils ne voulaient plus acheter leurs perles
,

s'ils ne voulaient en diminuer beaucoup le

prix ; ce stratagème leur réussit. Après bien

des vexations qui excitèrent des plaintes in-

utiles, les jésuites forcèrent ces pauvres In-

diens de se soumettre à une condition encore

plus dure; ce fut de travailler dans le lac, l la

journée , et de remettre aux révérends pères

,

le fruit de leurs travaux. Ces religieux , sa-

crifiant au désir d'avoir des perles , tout sen-

timent de charité et d'humanité , faisaient

n

î
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rester , des journées entières , les pécheurs

dans Teau , sans leur laisser à peine une

heure de répit pour» se délasser et prendre

leurs repas. L'excès de ces fatif;ues fit périr

un grand nombre d'Indiens.

L'évéque, pénétré de ces cruautés exer-

cées envers son peuple , lit en vain des

efibrts pour y remédier. Le gouverneur était

la créature des jésuites , et il y a lieu de

croire qu'il avait une part dans le bénéfice

de la pèche. Ces pères
,
pour se maintenir

dans leur usurpation , bâtirent un château

dans une petite île située au milieu du lac
;

après avoir garni le fort d'artillerie , ils pré-

tendirent être les souverains du lac , et que

personne n'avait le droit d'y pécher sans

leur permission. L'évéque porta ses plaintes

de tous ces excès à Rome et à Madrid ; mais

le gouverneur corrompu empêcha l'exécu-

tion des bulles et des arrêts. Les peuples

furent obligés de recourir h la voie des armes,

pour se délivrer de Toppression de ces ty-

rans ; on leur livra bataille ; les canons des

jésuites furent encloués ; mais ils restèrent

dans l'île I, espérant qu'après la mort de l'é-

li'
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vèqne , ils sauraient bien reprendre leurs

avanlaf^cs.

On prctend que IVîvèque , touché de l'in-

utiliti: dfs moyens linmains pour tirer son

peuple (resclavai»e , Tint pontificalemcnt dé-

fendre au ko de produire des perles , tant

que les jésuites demeureraient dans le pays.

Soit c[ue les prières du serviteur de Dieu

aient réellement obtenu un miracle, soit que

le lac , épuisé par des pèches trop abon-

dantes et trop multipliées , ait cessé pour

quelque temps de produire des perles , il

est certain que les jésuites n'y trouvèrent

plus cette marchandise précieuse. La perte

de ce bénéfice fit plus d'effet sur eux que

toutes les bulles et les arrêts. Ils abandon-

nèrent une mission , dont l'objet n'avait ja-

mais été de prêcher des âmes ; et s'en retour-

nèrent à Goa , en vomissant mille impréca-

tions contre l'évèque. !
;

XXXIÏf. Jésuites persécutent des mîssion-

naiies envoyés datis les Judes,

Les jf'suites, en formant des établissemens

dans ]i% autres rép;ions dos Indes., ne se sont

il
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proposés pour hnt que <r«''ton(lro rcmpircde

la socii't»' , vt (Km y'if»m(*ntor les trésors.

Dv, lit tant (!«' (M'ucllcs persécutions suscitées

parées pères contre les plus Si.ints évéqnes ,

et tant <rintri«nues (pii ont arrêté le proj^rès

de I évar-'ile. Tous ces excès si affliiieans

sont prouvés par les ténioij^nages les plus

autlienti(pies.

Le Fape Innocent XI ayant été élevé sur

la chaire de Saint-Pierre , M. Urbain Cerri ^

secrétaire de la Propagande , et qui est mort

revêtu de cette charge , fit un écrit sous ce

titre (i) : Jùat de la religion chrétienne dans

tout le monde
,
présente à notre Saint-Père

le Pape Innocent XI. Nous allons en extraire

quelques endroits.

« Le Saint-Siège apostolique, pour avancer

» de plus en plus les affaires de la religion

» dans les royaumes de la Chine , Cochin-

j» chine , Camboye ^ Tonquin et autres

» résolu par le conseil , et à la sollicitation du

(i) Voyez la Morale pratique ; tioisicmc volume.

Cliap. XXIII.
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>* pcre Alexandre de Rodes jésuite d'Avignon,

n d'envoyer des évèques dans ces royaumes

»> avec ordre d'instruire les naturels du pays,

n et de les ordonner prêtres , sachant bien

>^ que c'était l'unique et le véritable moyen

» d'établir , de maintenir , et d'étendre la

» foi de Jésus - Christ dans ces pays
,
parce

» qu'il n'était pas possible d'envoyer d'Eu-

» rope autant d'ouvriers qu'il en serait be-

»soin. Il se trouva heureusement pour l'ac-

» complissement de ce grand dessein que

»> quelques prêtres français , habiles , pieux

» et zélés , se présentèrent , et offrirent d'y

» aller à leurs propres frais. Alexandre YII

» en choisit trois d^entre eux qu'il fit évé-

<> qucs , et les envoya en qualité de vicaires

» apostoliques à la Chine et aux autres

>» royaumes voisins avec un nombre suffisant

» de prêtres. »

Ces nouveaux missionnaires étaient mes-

sieurs François Palu, Pierre de la Motte-

Lambert et Corolandi ouColondi. Ce dernier,

fait évêque de Metellopolis, mourut peu de

temps après qu'il se fût mis en route : ainsi

il ne sera guères question ici que des deux

sui

col
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premiers. Ils devaient être d'autant moins

suspects aux jésuites
,
qu'ils leur étaient fort

affectionnés ; M. Palu était même sous la

conduite de ces pères et avait deux frères

dans leur ordre. Messieurs Palu et Lambert,

animés l'un et l'autre par le père de Rodes

,

étaient partis de Paris et avaient été à Rome

C'est là que le premier de ces prélats fut

sacré en 1667 par le cardinal Barberin sous

le titre d'évéque d'Heliopolis. M. Lambert

fut sacré à Paris sous le titre d'évéque de

Bérythe. Après avoir employé deux ou trois

années à concerter avec Rome les mesures

convenables pour une si grande œuvre , ils

choisirent à Paris douze prêtres séculiers qui

pour lors firent , avec les trois évêques vi-

caires apostoliques , tout le corps de cette

mission ; tels furent les commencemens de

l'établissement qu'on appelle messieurs des

Missions étrangères. L'évêque de Bérythe

partit le premier en 1660 pour être vicaire

de la Cochinchine et de la Chine méridionale.

« Dieu donna à tous , » dit M. Palu évêqne

d'Heliopohs (dans son mémorial présenté au
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roi d'Espagne) (i), « assez de courage et de

» l'orce pour se mettre en chemin étant par-

« tagés en trois troupes, et pour aller par

» terre, chacun aux endroits marqués , à sa-

» voir : la Turquie , la Perse , les états du

« Grand- Moijol et du roi de Golconde , les

» royaumes de Tanasscrim et de Siam. Quel-

« ques uns moururent en voyage , et la plu-

5> part arrivèrent l'un après l'autre en trois

» ou quatre ans à la ville royale du royaume

» de Siam, sans l'avoir prénu'dité ou concerté

3> parmi eux. » On peut voir dans ce mé-

morial la sagesse avec laquelle ces messieurs

se déterminèrent à former à Siam un sémi-

naire qui produisit dans la suite de si grands

biens pour toutes les missions.

« Dès qu'ils furent arrivés aux Indes , » dit

M. Cerri dans son écrit , « la congrégation

» sait quelles et combien grandes ont été les

» contradictions qu'ils ont eues h souffrir de

«la part des jésuites. Comme ces pères

» SI

»

il 1!

(i) Voyez ce mémorial dans le VII volume de /u

Morale pratique, part. III.
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» s'étaient trouvés les premiers dans les

n Indes , c'était bien à contre-cœur qu'ils se

» voyaient soumis aux vicaires apostoliques.

> 11 leur semblait avoir perdu une bonne

« partie de leur réputation , et n'être plus ,

» comme autrefois , les maîtres et les arbitres

» des inclinations de ces peuples qui avaient

» conçu combien ces évéques jurpassaient les

» jésuites en bonté et en désintéressement.

» Ce fut la raison qui lit que ces pères com-

j) mencèrent à les décrier dans les assemblées

» publiques et dans les églises même. En fai-

» sant un damnable schisme, ils firent savoir

» aux fidèles par des lettres circulaires qu'ils

» n'eussent pas à reconnaître ces évéques ni à

>) leur obéir. Il soutenaient publiquement que

» les vicaires apostoliques étaient des jansé-

» nistes , et que leurs bulles étaient su-

breptices Ils ont fait transporter

» de ces missionnaires à l'inquisition de

» Goa ; ils se sont servis des princes idolâtres

>)pour en chasser d'autres Ils em-

» ployèrent pour venir a bout de leurs

» desseins des scélérats et des apostats. »
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XXXIV. La conduite des évéques missioti-

naires opposée à celle desJésuites.

Le parallèle de la conduite des mission-

naires persécutés , et de celle de leurs persé-

cuteurs
,
présentait un contraste frappant.

De la part des jésuites , oii ne voyait que

passion , basse jalousie , un esprit d'indépen-

dance et une avidité insatiable pour les

richesses. Mais toutes les démarches des

évéques et de leurs coopérateurs respiraient

la charité , un désir ardent pour que Jésus-

Christ fut prêché, sans ambitionner qu'il ne

le fût que par eux , un concert parfait pour

conspirer à la même œuvre , le désintéresse-

ment le plus pur, une pratique soutenue

de la pauvreté , en un mot vn sacrifice con-

tinuel de leurs talens , de leurs biens , de

leur vie. On les respec*.ait comme de vrais

apôtres qui ne désiraient que la gloire de

Dieu. Aussi le Seigneur répandit-il des bé-

nédictions abondantes sur leurs travaux , et

fit-il éclater leur sainteté par des miracles

qui les accompagnaient. En l'absence de
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Tévèque d'Heliopolis , chef de la mission
,

qui fut obligé de lîiire plusieurs voyages à

Rome pour les intérêts de la mission , l'évé-

que de Bérytlie ne négligeait aucun des

moyens qui pouvaient contribuer à étendre

le règne de la foi , et s'exposait aux plus

grands dangers de la persécution. Le clergé

formé à Siam devenait la pépinière d'excel-

lens ouvriers, qu'on élevait au sacerdoce,

et même à l'épi.scopat , et qui se répandaient

ensuite dans tous les royaumes oii l'on pou-

vait introduire la connaissance de la religion.

Parmi une multitude de maux que ces

dignes ministres cherchèrent à déraciner
,

ils reconnurent que la cupidité qui portait

les jésuites h acquérir des richesses par un

trafic indigne de missionnaires , était un des

plus grands obstacles à l'accroissement de

l'évangile.

Ils sollicitèrent et obtinrent la bulle de

Clément IX sur cette matière 5 l'évéque de

Bérythe ayant fait, en 1670, dans un synode,

des statuts dont un interdisait le conmierce

aux missionnaires , le Pape Clément X con-

firma en 1(373 tous ces statuts par une bulh;.
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tant on (-laiL persuadé à Rome que ce qui

avait été ordonné par cet évéque était rem-

pli de sagesse.

XXXV. Persécution suscitée /jat' lesJésuites

contre Cévécju.e etHeliopolis

.

M. Palu, évéque d'IIeliopolis , loin de

trouver dans sa qualité de chef de la mission

un titre pour dominer sur le clergé et sur

les peuples , n'y voyait qu'une obligation de

se livrer avec plus de zèle aux travaux du

ministère (i). 11 s'embarqna à Siam pour

aller au Tonquin ; mais la tempête le jeta, au

mois d'octobre i674-)à Cabithe qui est le port

de Manille aux Philippines. Le siège de Ma-

nille était alors vacant ; et les jésuites y
avaient un si grand crédit

,
qu'ils tenaient

dans une égale dépendance le gouverneur

,

les auditeurs et le proviseur. 11 eut été moins

fâcheux pour le prélat de tomber entre les %

t

(i) Voyez le mémorial que cet évêqiie présenta au

voi d'Espagne. Il se trouve à la fin du VU tome de la

Morale prati(/uc'.
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mains des sauvages. Les jésuites regartli-rent

l'arrivée de Téveque d'Ilcliopolis dans leur

ville comme une occasion favorable de triom-

pher de leur ennemi Us ne purent même
dissimuler la joie que cet événement leur

causait. Leur premier soin fut de se saisir

de la personne de ce prélat , de ses papiers

et eilets, et de ce qu'il avait de plus secret;

ils se rendirent ses geôliers
.,
et le gardèrent

si exactement que personne n'eut la liberté

de lui parler. Ces perfides, en présence du

prélat, paraissaient compatir à Sti situation
,

mais au dehors ils le représentaient comme

un excommunié et comme un espion du roi

de France à qui il voulait livrer Manille.

Le respectable prélat languit dans cette

dure captivité jusqu'au mois de juin suivant,

c'est-à-dire plus de six mois. Après ce délai,

on lui signifia que son alfaire était renvoyée

au conseil souverain des Indes, et qu'il lui

serait permis, s'il voulait, d'y aller lui-même

défendre sa cause.

Il se détermina pour ce dernier parti , et

s'engagea dans de longs voyages pour aller

en personne se justifier auprès du roi d'Es-

II
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pagne. Dans sa route, il fut sept ou huit mois

sans prendre terre; il passa ensuite par le

Mexique ; enfin il arriva à Madrid au mois de

janvier 1G77. Dans les mémoriaux qu'il pré-

senta , il inénagea
,
par un ellèt de sa charité,

peut-être excessive en ce point , les vrais au-

teurs de la persécution dont il avait été la

victime. Dès la fin de février sa cause fut

terminée à son avantage , et la cour de Ma-

drid lui donna encore une assignation de

5oo écus pour faire son voyage de Rome.

Son zèle ne fut point oisif dans cette capi-

tale. Il y servit utilement la cause des mis-

sions. Le septième volume des yiiiecdotes

sur la Chine , contient plusieurs mémoires

de ce prélat, qu'on lisait dans les congréga-

tions de la propagande, sous Innocent XI.

On voit par les décrets que les cardinaux pro-

posaient en conséquence
,
quel cas ils fai-

saient des vues de l'évéque d'Heliopolis pour

étendre le règne de la foi dans les Indes.

M. Arnauld nous a donné (i) le sommaire

(i) Morale pratique , loin. VII, part. II, chap. r.
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d un J)el écrit quc! ce prclat avait compose

vers iG()3. Il y prouvait rpio le trafK* ne con-

vient aux jésuites, ni comme cl« i es, ni connue

religieux, ni coninu; obligés aux statuts de la

société, et encore moins comme mission-

naires, u Y a-t-il rien de plus scandaleux
,

» disait le prélat dans la conclusion de son

)» ouvrage
,
que de voir tant de religieux et

» de prêtres, dans les missions, avoir si peu

» de soin de la gloire de Dieu , et être si at-

M tachés aux biens de la terre et à des gains

«temporels Peut -on s'empêcher de

» dire à ces religieux marchands : Quel fruit

» avex-vous tiré de votre trafic ? Combien

» d'âmes cela vous a-t-il fait attirer à Jésus-

» Christ? Saint Augustin dit des Juifs, qui

» consultaient sur les moyens qu'ils pren-

» draient pour se défaire de Notre Seigneur,

» ils eurent peur de perdre des biens tempo-

» rels y et ils ne se mettaient point en peine

» des éternels ; et ce qui arriva de là, c'est

n rpûils perdirent les uns et les autres

» l)ieu se prépare à nous traiter dans sa co-

» 1ère, et que serait-ce, si, en punition de

»> votre avarice, il laissait périr et les aines

1 1.
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» et les missions? Jésus-Christ ne vous a pas

u séparés du commun des fidèles pour être

» marchands , mais pour prêcher son Évan-

» gile. Soyez donc tels à l'avenir que doivent

» être des négociateurs évangéliqucs (i). »

Mais ce négoce évangélique et tout spiri-

tuel , oii la charité donne en échange les hiens

temporels dont elle se détache
,
pour acqué-

rir ceux du Ciel auxquels elle aspire , n'est

guères du goiU des hommes charnels. Comme
ils n'ont de prétentions que pour le temps

,

ces cnfans d'Agar ne connaissent (jfuc la pru-

dence qui est de la terre. Filli uniem Agar
exquirunt prudcntiam quœ de terra est. Ils

recherchent avec empressement l'élévation

et la grandeur, et surtout l'or qui est l'objet

de leur confiance , et aurum in quo confiduni

homines.

(i) On voit encore dans le livre des Missions apos-

toliques , composé par le même prélat, qu'il était

vraiment anime de l'esprit apostolique plein de lumière

et de foi. A la fin du II tome de la Morale pratique ,

on trouve le cliap. m de cet ouvrage , et le II*" article

a pour titre : Le trafic est indigne d'un homme apos-

tolique , et il lui est d<'Jendu.

^

1,
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XXXVI. Les jésuites mandarins à ta Chine,

C'est singulit'rement à la Chine que les jé-

suites ont mis en pratique les muximes de

eettc politique toute humaine , si contraire

aux engagemens du sacerdoce et de la qua-

lité de missionnaire. Leur vanité a été assez

aveugle pour apprendre à la postérité que

plusieurs de leurs pères étaient parvenus

dans cet empire au rang suprême de manda-

rins du premier ordre. Adam Schall, Martin

Martinius, et François Figuero, tous les trois

jésuites, ont été revêtus de cette dignité.

Un jésuite mandarin ! Voilà de ces mer-

veilles qu'une hypocrisie ambitieuse sait

opérer.

Jamais la fable , et ses burlesques gloses

N'ont approché de ces métauiorphoses , etc. (i).

Le père Kirker nous a donné avec com-

plaisance le portrait d'un de ces grands sei-

gneurs jésuites, et cVst d'après lui qu'on en

(i) Rousseau dans son Torticolis.

i ;

il
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trouve une iimnr i^ravér <l;iiis le secoiul vo-

Iuiik; «le//// Murale J^i'atû/nc. On y voit en-

core lu nrprcsentalion de la marche du père

Martini IIS , mandarin du premier ordre
;

jamais missionnaire ne lut aussi richement

vêtu. ïiC faste avec lecjuel ces numdarins jé-

suites paraissent en pul)li<!^ surpasse (!elui

des souverains de i'Eiiropt,' dans les plus

grandes solennités. Est-e<î donc Jésus-Christ,

pauvre et humilié, et n'ayant pas où reposer

sa tète, que ces nouveaux apôtres prêchent?

Alais doit-on être surpris que des relij^ieux

qui se permettent en Europcî de déposer le

caractère de chrétien
,
quittent leur robe à

la Chine pour prendre celle de mandarin?

XXXVil. Jésuites iisuvii't's à la Chine.

Des dii^nités brillantes peuvent flatter l'a-

moiir-propre des particuliers qu'on y élève,

mais il faut, pour entretenir et auii;menter

l'opulence de la société, des ressources plus

solides. Ecoutons sur ce point des téinoi^naiçes

(jui ne pi'uv<'nt être équivoques. «Les jésuites

» ont trois maisons à Pékin , disaient nuîs-
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« sinirs des missions l'tra narres an rommrn-

»» cernent de vv siècle (l) , cliaqiie niaisoti a,

)» filins lui commerce, itsiivairc , la valcnirde

» 5o on Go mille tai Is. Cliaqno tael vaut 4
» livres de notre monnaie de France. L'inté-

» rêt de i'arj^ent, dans la Chine, est ordinai-

» rement de 3o pour loo. Les jésuites ne

» prennent que ii4 , on ce qni ne vaut pas

» mieux , 2 pour 100 par mois. Mettons

» toutes choses au plus bas, et supposons

» que chaque maison n'ait dans ce commerce

» que la valeur de 5o mille laëls. C'est pour

» les trois maisons ensend)le un capital <le

» 600,000 livres. Le calcul du profit est clair

» et facile à faire. Goo,ooo livres à 24 pour

» 100, font de revenu par an i44iOOo livres.»

L'auteur des Anecdotes (2) sur les affaires

de la Chine, nous apprend que les jésuites

ne se bornent pas à ces profits usuraires. Ils

I «

''.1!

(1) Mémoire pour Rome , sur l'état de la religion

dirétiennc dans laChinc,IX'" mémoire, p. 67, en 1710.

(2) Anecdotes sur les a/faircsde la Chine , toiu. 11.

pag. 5 ei iG.
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sont encore marchands, banquiers, fermiers

,

commercans de perles , de dianians , de lin-

gots , d'étoffes les plus précieuses, de manu-

factures i]v \in , de tahac , de sucre , de doux

de girolle, de poivî-e , de canelle, de drogues

pour guérir les maladies, d'horloges, etc....

Et au moyen de cette industrie , ils amassent

des trésors immenses qui les rendent beau~

coup plus riches dans les Indes que le roi

de Portugal.

XXXVni. Jésuites tout occupés du com-

merce et usuriers à Pondicheri.

La conduite de ces pères à Pondicheri est

à peu près aussi édifiante qu'à la Chine. On
trouve des détails intéressans sur ce point

dans une lettre que le célèbre M. Duquesne,

commandant d'une escadre, envoyée par

Louis XIV dans les Indes , rapporte au troi-

sième volume de ses voyages (1). Elle est de

M. Martin, gouverneur de Pondicheri. Il

(i) Voyez unexUaitdecetteletlredansleP.Noibeit,

pavl. I, sur l'année 1708.

i.
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y est dit , entre autres choses
,
que « les jé-

» suites emploient dans les Indes orientales

» toutes sortes de ruses pour s'enrichir dans

» le commerce
;
que le père Tachard qui a

» été long-temps supérieur à Pondicheri,

» s'était trouvé redevable à la seule coinpa-

» gnie de France de plus de 5oo,ooo livres

» en arrêté de compte
;
que souvent les vais-

» seaux de cette compagnie étaient chargés

« d'un nombre considérable de ballots pour

» les jésuites de France ».

Le commerce et l'usure sont inséparables

chez ces pères. Voici un trait de leur ma-

nière d'obliger, où l'on verra qu'elle tient

beaucoup de celle des juifs (1). Un brame

nommé Annemonde
,
pressé par ses créan-

ciers, eut recours au père la Breuille , su-

' 'ieur des jésuitesV pour

l'argent ; celui-ci lui en prêta , mais aux con-

ditions suivantes : ( uie des oo [odes

(1) Voyez la lettre du P. Thomas de Potiers, riis-

tode des c.ipurins du 7 septembre i'j'33, écrite à mes-

sieurs de la Compagnie des Indes. Elle est rapportée

en entier par le P. Norbert
,
paît. II , liv. it.
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» d'or (i) qu'il lui demandait, il en paierait

)) douze pour cent d'intérêt
;
que cette somme

» serait hypothéquée sur le jardin de ce

» brame, » lequel valait bien plus que la

sonnne prêtée, «et enfin que s'il ne payait

» pas dans le temps la somme et les intérêts

,

» le jardin resterait aux jésuites. » Le brame

se vit hors d'état de rendre la somme au

temps marqué , et aussitôt les jésuites lui

firent signifier que le jardin leur apparte-

nait. Consterné par une pareille significa-

tion , il se donna bien des mouvemens
;
peut-

être eut-il recours à des usuriers plus traita-

bles. Quoi qu'il en soit , il trouva de l'argent;

mais les jésuites lui déclarèrent qu'il n'était

plus temps
,
qu'il aurait dû rendre la somme

quelques jours auparavant. Il semble qu'en

(i) Les pagodes tVor valent 8 livres quelques sous

de notre monnaie de Fiance. Ainsi pour /^oo livresque

ct's Vères prêtaient, ils en retiraient par an /^S livres ,

et même sans qu'il y eût aliénation *.

[Aole de l'auteur.')

* Ceci lient à un scrtipuU' de iari»(^nîstf» quî ne veulent pi»

ou'on prête à terme. {Note de l'éditeur.)

\i
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payant à ces pt res Jfs inti'n'ts de quelques

jours, et niènic, pour plus (l'exaeritude, <le

quelques heures, lairairc pouvait s'a<!cc»ui-

niodcîr; mais les jésuites s'en tenaient à la

lettre de leur aete, qui leur donnait le jardin

faute de paieuuMit à ttl jour; et c'était assu-

rément le cas de dire que la lettre tue. Le

père Thomas alla intercéder pour le débi-

teur auprès de M. Hébert, j^onvcrneur de

Pondichéri. Il sentit toute l'Iniquité de (!ette

affaire ; mais il ne put dissimuler que dans la

place qu'il occupait, il était oblii^é de ména-

ger les jésuites; que ces pcres l'avaienl des-

servi la première fois qu'il avait été nonnné

gouverneur. Cependant il fit quelques dé-

marches auprès de ces pères, et tout le fruit

qu'on retira de sa négociation fut qiic les

jésuites donneraient au brame douze pago-

des deplus,niaLs «pie le jardin leur resterait.

Si les jésuites sont d'une dureté inilexible

pour ce qui concerne leurs intérêts, ils se

piquent du relâchement le plus outré lors-

qu'il s'agit de ceux de la religion. Oi! les a

vus, pour gagnei' \;\ confiance des Indiens

et jouir de ce crédit exclusif des autres or-

t ^
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tires dont ils sont si jaloux , autoriser et pra-

tiquer des superstitions infâmes.

XXXÏX, Le cardinal de Touvnon envoyé

à la Chine.

Le cardinal de Tournon donna à Pondi-

chéri un mandement contre des abus si scan-

daleux. Le détail abrégé des travaux de ce

saint prélat , et des persécutions qu'il a es-

suyées , entre naturellement dans le plan

de ces mémoires.

Lorsque le pape innocent XII mourut, il

était prêt à prononcer sur les disputes qui

concernent le culte de la Chine. Sa décision

n'aurait certainement pas été favorable aux

jésuites. L'élévation de Clément XI sur le

Saint-Siège les flatta beaucoup, parce qu'il

leur était très-attaché.

Le pape voulut se faire honneur d'une dé-

cision préparée sous son prédécesseur, après

des instructions faites pendant tant d'années

et prolongées même par l'artifice de ces pè-

res. Il n'était plus possible de reculer. Les

propositions si scandaleuses du père le Comte

il

11
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uvait l'tc (It'ftrées à la faculté de tliéoloaiie.

<'t y avaient été flétries. D'un autre côté,

messieurs Jes missions étrangères avaient

dénoncé à Home la conduite et les sentimens

des jésuites missionnaires , et poursuivai<Mit

avec zèle un jugement dont dépendait le sort

des missions.

Quoique l'airairc fut suflisamment éclair-

cie , Clément XI prit le parti d'envoyer dans

les Indes un légat-/<f -/«/<?/ e, avec tous les

pouvoirs nécessaires. Les jésuites mirent en

usage toutes les ressounns de leur ])oli tique

pour faire tomber le choix sur Tabbé de

Tournon , homme de condition , originaire

de Turin, et camerier dhouneur du pape.

La Providence permit que leurs vues, sur

ce point , se trouvassent conformes à celîes

du pape. 11 annonça au consistoire, du [) dé-

cendjre 1701 , le choi.v qu il venait de faire

en relevant les (pialités émiiunites , la piété,

la prudence et les lumières de fabbé de

Tournon.

Cet abbe quitta ILurope en 1702, après

avoir été sacré patriarche d'Antioche et avec

la qualité de légat. Avant de partir, il écri-

M
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vit an lîiarqnis de Toiiriion son p»" re , une

lettre vraiment apostolique, où il le sup-

pliait de se joindre au suerilicr (pi'il allait

faire de sa vie pour la défense d(r la relii;ion.

Après avoir été ai^ité, pendant le cours

de son voyage, des tempêtes les plus vio-

lentes et dont il fut délivré par niirai^le (l),

«il arriva à Pondichéri , ville appartenant

» aux Français au commencement de no-

») vembre 1700. Il alla loger chez les jésuites

» pour vivre avec eux , non à leurs dé-

») pens Il allait chez eux véritablement

») comme leur ami. Avant son départ, ils

» avaient obtenu auprès de lui la recomman-

» dation des premiers potentats de l'Europe

» (de l'empereur, des rois de France, d'Es-

» pagne et de Portugal), et ils eurent grand

» soin , aux Indes , de lui en rappeler le sou-

» venir dans les occasions. Mais il était bien

)) persuadé que ces grands princes n'avaient

» jamais eu intention de lui rien demander

» contre son devoir ni contre les intérêts de

» Dieu et de rÉ"lis<^.))

^i—™- .^^i .. — I M I M— ! I
I .11 M^ » I II ^« I l« H I ^

( 1 ) iMcuioire tK: MM. des missions ctrangcies en 1 7 1 o.
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XL. Le Cardinal de Tournon arrive à Pou-

dichéri, condamne les supcrslUiotis aiilo-

risées par les jésuites.

« Durant le séjour qu'il lit à Pondicht'ri ^

» il trouva les jésuites de ces quartiers cn-

» gagés , autant qu'à la Chine , dans la tur-

» pitude des superstitions \ un exemple suf-

I) lira pour en donner la connaissance et pour

» en inspirer l'horreur. Ces peuples , aveu-

» glés par le démon , regardent la vache

,

» ainsi que faisaient autrefois les Égyptiens

,

» comme une espèce de divinité ; ils en ra-

» massent respectueusement les excrémens

,

) les font dessécher , les pulvérisent , les dé-

» layent comme de la peinture , et en font

» des figures sur le front. Ces pères n'ont

»» pas cru devoir ôter cet usage à ceux qui

» se convertissent à la foi. Ils ont seulement

» imaginé un expédient pour le rendre li-

)) cite. C'est de bénir cette ordure desséchée

» et pulvérisée, comme on bénit les cendres

» au commencement du carême, et avec cette

» précaution ils permettent aux fidèles de

» s'en barbouiller tant qu'il leur plait. d

i

il
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C'est là le seul exemple cité par messieurs

des missions étraniçères. Pour épargner au

lecteur des idées obscènes , ils se sont abs-

tenus à dessein de rapporter d'autres su-

perstitions abominables dont les jésuites au-

torisent la pratique, comme le Taly, la fête

du premier menstrual, etc. M. le cardinal

de Tournon , dans sa lettre à la congréga-

tion du saint-ollice , se plaint d'un autre

usage établi dans ces contrées (i), et qui

n'est pas moins contraire à la doctrine de

l'Evangile

(( Ces peuples des Indes orientales, dit-il

,

(i) Voyez sur cette distinction des nobles et des pa-

reasj l'explication du décret de M. le cardinal de Tour-

non, ))ar un missionn;«ire des Indes, l'extrait du livre du

P. Lucino , dominicain, dans le III<^ , ,o\. des Anec-

dotes sur les affaires de la Chine , et lîs mémoires du

P. Norbert.* [JVoie de l auteur.)

Nous avons dû laisser cette note H le passnge qui y donne

lieu, quoique maintenant les connaissances gi'ograpliiques soient

telles
,
que presque personne n'ignore rien de l'état religieux et

politique de ces peuples. La loi que nous nous sommes faite de

ne rien chafigcr au corps de l'ou>ragc nous servira d'excuse.

( Note de Féditeur. )
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;» sont divisées en plusieurs tribus qu'ils ap-

n pellent castes. La plus considérable est

h celle des Bramanes; la plus méprisable est

.> celle des Paréas qui est si en horreur, qu'on

» les oblige de résider dans un quartier sé-

» paré : les nobles croient commettre un

» grand péché en les touchant. Le bramane

» ne peut entrer dans la cabane d'un paréa

)) sans perdre son rang , a moins qu'il n'y soit

» forcé par la nécessité. Alors il a recoura k

)) l'eau pour se laver de l'infamie de ce pé-

» elle imaginaire^ contracté par l'attouche-

» ment d'un homme qui leur parait impur,

» abominable, pécheur, et incapable d'en-

» trer en paradis. lis croient aussi que les

» âmes des damnés entrent dans le corps des

» paréas pour y être punies de leurs crimes, n

Les jésuitt*s
, qui savent trouver des ac-

cominodemens avec le ciel , ont cru pouvoir

se conformer u cette coutume. A Tpxcmple

du père Nobili , leur confrère, qni au com-

mencement du siècle dernier s'habillait en

braniaiie pour se rendre plus agréable auT

nobIt'S , ils se soni totalement séparés des

paréas. Les portes des églises et des maisons

'•

.

i

,1^ »

\

.

\
*'

I •>

m



( '78)

des jésuites leur sont fermées, et ees pères

Se sont interdits à eux-inénies l'entrée dans

les eabunes de ces pauvres gens , même en

cas de maladie. L(^ paréa malade meurt sans

sacrement, s'il n'a pas la précaution de se

faiie transporter ou dans un hois, ou der-

rière une haie, pour mettre le missioimaire

à couvert d'une infamie qui le rendrait in-

supportable aux nobles. C'est là le seul tem-

pérament que la charité des jésuites ait ima-

i^ine.

Mali;ré les décisions des conciles, les dé-

crets des papes et du léi^at , ces pères ont

persiste dans cette distinction des riches et

des pauvres. Ils ont abandonné la direction

des paréas aux autres relii^ieux et surtout

aux capucins ; mais ils se sont réservé celle

des âmes nobles. Il faut aux jésuites des

consciences riches et qualifiées. < Jette poli-

tique anti -chrétienne leur attire, de la part

des grands, un accueil obligeant et distin-

gué. En approuvant la fierté superstitieuse

des brames , ces pères étendent leur crédit,

augmentent leur fortune. Mais les Malaba-

res
,
qui se sont livrés à de tels directeurs

,

Il <>
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en «Icviennont • ils pins clirctions ? Jt-sns-

(ilirist est-il pins eonnu et la foi plus prati-

quée? Non sans doute; it pourrait-on, à la

vue de pareils désordres, s'cnipècluM' cPap-

pliquer aux jésuites le reproche que Jésus-

Clirist faisait auv pharisiens.' « Hypocrites,

» vous courez la terre et la nier pour faire

1) un prosélyte; et quand il est fait, vous le

ij rendez diajue de l'enfer deuv fois plus (pi

» vous. »

M. de Tournon profita d'une lonj^ue ma-

ladie qui le retint à Pondichéri
,
pour véri-

fier les faits avec la plus scrupuleuse exacti-

tude. Après s'en être bien assuré par le

ténioii5na*»e des jésuites
,

qu'il crut devoir

préférer à tout autre, il condamna toutes

CCS abominables prati([ues sp(*cifiées dans

son décret du ii."> juin 1704. Ce décret a été

depuis confirmé par Clément XI et par les

papes qui lui ont succédé; mais il est ton-

jours (ienieuré sans exécution de la part des

jésuites (1).

(1) Voyez re dcciet au coiniiicnceinent <lu III' volmur

<les Anecdotes sur létal d(î la lelii^iou dans la CMnr

12. M
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XLl. Le catditial de Tounion punit à Ma^
jiiUe le prociweiw des Jésuites convaincu

dejàlre le commerce.

« Le cardinal de Tournon se, renibar-

:> qua (i) t't partit au milieu de raniiée 1704

,

) sur un vaisseau qui le conduisit à Manille

» au mois de septembre suivant. Comme il

» était de son devoir de réformer les abus

» considérables qu'il trouverait dans tous les

» les lieux de son passage , et que nulle con-

» sidération humaine ne remportait dans son

i> esprit sur les obligations de sa conscience
,

n il crut encore , en cet endroit-là , ne devoir

>. être anïi que jusqu'aux autels. Il y rcncon-

I) tra un procureur de la société, qui, con-

l' tre les défenses et malgré les excommuni-

» cations du Saint-Siège , donnait sans scru-

) pule dans le trafic et dans le commerce,

rt et trouvait qu'il était doux, avec le vœu de

» pauvreté , de s'enrichir par cette voie là
;

il le fit déposer de sa charge et de son em-

10*

il) Mémoire «le MM. des missions éfrangèie*.

- (
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ploi ; et ce qui lut peut-être plus amer , il lit

» mettre en séquestre l'argent qui avait été

» amassé par ce moyen illicite. »

Enfin , au commencement d'avril 1705 , le

légat arriva à la Chine. « Ce fut assurément

» sans le chercher (i) qu'il trouva que les jé-

y> suites , à Pékin , faisaient un commercr

» d'argent qui ne s'accorde guères avec FÉ-

»vangile, prêtant à vingt-cinq, vingt -six

» et vingt-sept pour cent. Mais quoiqu'ils

» prétendent avoir des raisons pour excuser

» cette pratique , elle est criminelle , et en-

» core plus criminelle pour des religieux qui

j) ont voué à Dieu la pauvreté , et qui de-

» vraient être des modèles de désintércsse-

» ment parmi les païens qu'ils sont obligés

» d'attirer au christianisme. Il faut avouer

» cependant que dans ces prêts usuraires ils

» apportent un adoucissement qui fait que

» les infidèles leur savent gré du plaisir qu'ils

« semblent leur faire ; c'est qu'ils tirent un

y* intérêt un peu moins fort que celui qu'ils

» permettent à leurs chrétiens de retirer. Il

(i) Mc'inoires de MM. des missions éiiangères.
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» est libre aux chrétiens , selon la morale

>> qu'ils leur enseignent, de prendre jusqu'au

» denier trente (i) et au-delà, et eux ils se

» contentent d'un peu moins : cela ne laisse

» pas de les accommoder (puisqu'ayant par

>^ là plus de pratiques, la profession qu'ils

» font de prêter à usure leur fait gagiier da-

» vantage) ^ et l'Empereur qui les connaît

» peu scrupuleux sur cet article , s'est mis

>» d'intelligence avec eux pour leur faire plai-

» sir à peu de frais. Il leur a prêté une

» somme de dix mille écus , à dessein qu'ils la

» fissent valoir par cette voie là, afin que du

» profit qu'ils en retireraient , ils pussent

» faire travailler au nouveau bâtiment de

> leur église.

XLIÏ. Le Cardinal de Tournon défend aux

jésuites de pratiquer Vidolâtrie chinoise.

Au sujet de ce bâtiment, ces messieurs

nous instruisent d'une anecdote. « M. le pa-

(i) L'auteur s'est évidemment trompé , il a voulu

Oire trente pour cent. [Noie de l'éditeur.)

^ If-*--*
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» triarchc , dans le temps qu'il «tait à Can-

« ton, apprit que les jésuites de Pékin fai-

» saicnt bâtir une nouvelle église. Sa pru-

» dence lui fit regarder la construction de

» ce nouvel édifice comme une nouvelle

» occasion favorable de défendre aux jésuites

» de remettre sur l'autel le tableau où est

» écrit : adorez le ciel
,
qu'ils avaient placé

» dans l'ancienne église , et il y avait appa-

n renée que dans ce changement on pourrait

>» bien n'y pas regarder de si près, et qu'en

» tout cas, si l'on s'en apercevait, il fallait

)) enfin se déclarer et faire entendre que

» cette inscription ne s'accordait point avec

» la religion chrétienne. La conjoncture était

» avantageuse, et il était plus doux d'cmpc-

» cher qu'on mît ce tableau dans la nouvelle

»> église
,
que de l'en faire ôter après qu'on

» l'y aurait mis. C'était assez donner à en-

» tendre aux jésuites quels étaient les sen-

» timensdu Saint-Siège touchant le scandale

>) de ce malheureux tableau. Mais leur iîi-

» telligence, ou plutôt leur docilité et leur

» soumission , n'alla point jusque-là ; et , bien

» loin de promettre qu'ils obéiraient quand
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«l'ëflifice serait aclievé, ils ressentirent an

• contraire, très- vivement, le procédé dn

i» patriarche et s'en plaignirent très - amè-

» renient. »

Il n'est pas question de se livrer ici à des

dissertations sur ce qui concerne le culte

des Chinois que les jésuites ont autorisé

,

pratiqué et soutenu avec l'opiniâtreté la plus

marquée. Les papes l'ont condamné par un

grand nombre de bulles ; celle de Be-

noist XIV lui a donné le dernier coup , et a

convaincu les jésuites de la rébellion la plus

criminelle.

Les dominicains et messieurs des mis-

sions étrangères ont prouvé , dans une mul-

titude d'écrits, que ce culte est entièrement

conforme à celui du paganisme. Un savant

jésuite, le père Longobardi, qui avait été

long-temps sur les lieux , et qui avait étudié

à fond cette matière , avait convaincu la

théologie de ce qu'on appelle à la Chine les

lettrés j de pur athéisme. Au commencement

de ce siècle, M. Boursier, à la prière de

M. de Lionne , évéque de Rosalie, prélat plein

de zèle et de lumière, composa un très-beau
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mémoire (i), où il démontni que cette af-

freuse théologie n'est que rathéisuie , et la

combattit avec la lumière et la force de la

plus saine métaphysique.

Pour apprendre l'historique de la dispute

sur le culte des Chinois, on peut considter

les 1V^, V'., Vr. et Vil*, volumes de la

Morale pratique , les écrits des dominicains,

ceux de messieurs des missions étrangères

,

VHlatolre de la persécution de la Chine, par

le père Gonzalès, dominicain, les sept volu-

mes des Anecdotes de Vétai de la reli'^ion de

la Chine; on y trouvera les jésuites plongés

dans les ténèbres les plus épaisses, tout oc-

cupés à les répandre, employant pour réus-

sir, tantôt la finesse du serpent, tantôt la

violence du lion, et partout la fourberie, la

calomnie. Ils y paraissent plus barbares que

les idolâtres dont la conversion send)le ex-

citer leur zèle. On découvre à chique instant

des preuves de leur passion pour le gain le

plus infâme. En voici de nouveaux traits.

(i) On trouve ce mémoire dans le IIP vol. des OEu-

VI es postiiumes de M. Boursier.

(
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XLIV. Le Cardinal de Touvnon trompe à la

Chine les jésuites coupables des usures les

plus criantes y et travaille ày remédier.

)) Un de leurs chrétiens , affectionné d'ail-

)) leurs à la compagnie, disent encore mes-

» sieurs des missions étrangères (i) , donna

» avis à M. le patriarche que les jésuites se

» faisaient tort dans l'esprit d'un grand nom-

» bre de personnes , en prêtant des sommes

» considérables \\ intérêt. M. le patriarche lui

)) répondit sagement qu'il ne recevait point

» de ces sortes d'accusations vagues et sans

» preuves. Le chrétien lui nomma sur-le-

» champ k fils d'un grand mandarin qui

)) était dans le cas^ et qui se trouvait ac-

» tuellement presse par ces pères de rera-

» bourser le capital qu'ils lui avaient prêté,

» sans qu'ils voulussent lui accorder deux

» ou trois mois de délai qu'il leur deman-

)) dait, en s'ofïrantde continuer à leur payer

» les intérêts tous les mois selon la coutume

( I ) Premier mémoire.
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)) de la Chine ; parce que, leur disait-il , son

» pore, qui est fi;ouverneur de deuv pro-

n vinces, leur devait envoyer de l'argent en

)) ce temps-là. Il apporta à M. le patriarche

» le contrat que ces pères avaient fait avec

» lui , et qui était sijj[nô de deux principaux

» d'entre eux, du père (Irimahli et du père

» Thomas Perreir». M. le patriarche l'exa-

» mina et le lit examiner par gens habiles,

» car l'affaire dura quatre mois, et trouvant

» qu'il était condamnable , il déclara ces

» deux pères incapahles de toutes les char-

>» ges de la compa<^nie ; et afin de ne leur

» pas laisser la tenLatlon de ne point faire

» justice , il leur lit restituer au fils du man-

» darin trois ou quatre cents écus qu ils

i> avaient reçus d'intérêt. »

On trouve, au commencement du second

voluuiC;, des anecdotes Mil' les affaires de la

Chine , une copie du contrat fait par le fds

du mandarin avec les jésuites , et du décret

prononcé à ce sujet par le légat. Le contrat

usuraire n'est pas long : nous allons le trans-

crire.

« Moi Kuo Chao King ayant besoin d'nr-
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» ii;('nt pour remployer à mes alïàiros, en-

« i;i^^e à l'éi^lise , à ce acceptanl. pour ell«' les

j> pères Grimaldi , Perreira , el autres qui y

y* résident, l.i maison (pu; j'ai hàtie
,
pour

» deux mille; onces (Tarifent ipi ils m'oui

» fournies du fonds (pii doit être employé

» pour hàtir une é{j;lise : je paierai chaque

» mois quarante onces pour h; loyer de la

» maison ; et aussitôt que Teglise demandera

» le remboursement de la somme principale,

M je le ferai si exactement qu'il n y manquera

» pas la moindre chose, et si je ne paie pas

» Je principal ou les intérêts, l'entremetteur

i) <lu préseul contrat, ou celui qui s'est rendu

» ma caution, s'oblijije de les payc;r à ma place.

» En foi de quoi
,

je passe le présent acte

» pour être représenté en temps et lieux :

» fait Tan 44 *^^ l'empire de Cam-hi , le sep-

» lième jour de la troisième lune, moi Kuo

» Chao Ring fais le présent contrat : suivent

» après les signatures des répondans , cau-

» lion , entremetteur et médiateur. »

On voit par ce contrat qu'il n'y a pas d'a-

lii'iiation , et que cependant l'emprunteur

s"ol)li£ife de paver (piaraiite onces d'intérêt
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par mois, c est-à-dire 4^0 livres pu. an pour

2,000 livres de eaj)iul. Pour pallier «elle

usure exhorbitiinte , i'emprunttïur, (pii n'a

pas vendu sa maisoii , mais (pii lu seulement

enp;a^ée aux jésuites
,
parait n'en être cjue

locataire, à raison de 48o livres par an.

Iieléû;at, par un décret du 17 mars 170^),

déclara c(î contrat nul et usuraire , et décerna

des peines contre les deux jésuites. Le père

Grimaldi, l'un de ces usuriers, était visi-

teur, fin punissant les jésuites , le légat les

rappelle à leur devoir par cette instruction.

« Il n'y a rien , dit-il , de plus glorieux
,
pour

') la loi de Dieu
,
que la bonne réputation des

» prédicateurs de sa parole, et une conduite

>> dans ses ministres qui persuade les peuples

» que ce n'est pas le désir de l'or ni d'aucun

» intérêt temporel^ui'les a attirés chez eux;

» mais que cà été uniquement le motif de

« leur taire connaître la vérité, et de leur

»» procurer le salut
,
qui les a portés à sur-

)) monter tant de dillicultés et de travaux

» pour les venir chercher en des pays éloi-

» gnés. »

Cette correction charitable irrita les j«'-
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snitrs. I.r prru Pcn'cira tint au cardinal

(le Tournun l(;s discours les |>lus insoleiis.

On se représente aisément le dépit d'un jé-

suite «>ljli{»é de restitunr des int«:réts usu-

raires. Ce ju!^(!nient, dicté par la justice et

rciulu dans la plus grande connaissance de

<:mse, exposa le cardinal au resseutinient de

la société.

Les pères qu'il avait condamnes étaient

portu<^ais. On va voir cpie les jésuites fran-

çais, établis aux Indes, ne suivaient pas

sur la matière de l'usure une morale plus

exacte, et qu'ils se portaient à des excès

encore plus révoltans.

Le :i,5 août 1706, un Chinois payen pré-

senta au patriarche un mémorial , où l'on

exposait les usures les plus criantes commises

par les pères Gerbillon, Bouvet et Parennin.

« Ce Chinois mandarin leur avait emprunté

» deux mille cinq cents onces d ari^ent à

» deux pour cent d'intérêt par mois , et avait

» engagé sa maison pour sûreté du paiement.

(1) Voyez ce int'monal d.ins les anecdotes sur la:

ojfahx's de la Chine , loin II
,
pag. i3.
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.. L'ari»ent qu'ils lui avaient prrtt nVtait pas

»> pur, et il l'avait reçu comme s'il r\\l <.h''

)> sans alliage. Ils avaient retenu trois onres

•> par cent, et deux onces pour les intérêts du

»> prefuier mois cpiils lui avaient fait payer

» d'avance; et celui cpii avait passé le con-

> trat avait pris ses droits (i). Par tous ces

» retrauchemens , il s'en fallait cent cpiatre-

» vingt-cinq onces que le mandarin n'eut

» touché réellement les deux mille cin([ cents

» onces d'argent, qu'il n'avait pas laissé de

» reconnaître avoir reçues en entier. »

Voilà certainement l'usure dans toute l'é-

tendue dont elle est susceptible ; tronquer

sur le capital , sur les intérêts , sur le titre

de l'argent, c'est le nec plus nltrà de la cu-

pidité et de l'avarice.

» Le mandarin mourut avec sa femme sept

» jours après avoir pris possession du gou-

'> vernement que l'argent emprunté lui avait

(i) Les jésuites faisaient payer à ce mandarin les iii-

trrôts de l'argent qu'il avait été obligé de donner j.

celui qui avait rédigé le contrat.
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» servi à obtenir. Sa mère (hîmeura seule

» sans aucun appui ^ et dans une désolation

» inexprimable; on ne peut rapporter la

» suite des malheurs de cette dame sans

» être pénétré de la plus vive douleur.

» Comme elle vit qu'elle ne pouvait pas

» payer chaque mois les intérêts qu'elle de-

» vait aux susdits jésuites, elle les pria d'a-

» cheter sa maison. Au lieu d'y consentir, ils

» envoyèrent l'homme par qui i^s avaient

» fait passer les contrats , avec d'autres pour

>> la contraindre de sortir de sa maison ; elle

»> en sortit et la leur céda. Mais, parce qu'il

»> y avait dix chambres de cette maison qui

» étaient tombées d'elles-mêmes en ruine , et

» qu'elle leur était encore redevable de mille

» onces sur les intérêts qu'elle n'avait pas

» payés, ils prirent de là occasion de faire

» beaucoup de bruit contre elle.

^ La maison du mandarin contenait trente-

» six chambres. On mit ces pères en posses-

» sion de cette i^rande maison. La dame les

> supplia de lui accorder seulement quel-

A ques chambres pour se retirer; mais ils ne

»> voulurent pas lui abandonner ntie seule
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» tuile. Son repondant leur lit la menir

>» prière ; et, bien loin d'y avoir éi»ard, ils

» l'obligèrent à remplacer les chambres qui

» étaient tombées , et à leur passer un nou-

» veau contrat par lequel il leur hypothéqua

» une grande maison de cinquante et une cou-

)» dées
,
qui excédait de beaucoup la valeur

» des chambres tombées en ruine ; et à cause

» dé mille onces d'intérêts qui ne leur avaient

» pas été payées , ils voulaient qu'il leur payât

» chaque mois vingt onces de nouveaux in-

)i téréts, et que, s'il ne leur en remboursait

M pas le principal dans le temps marqué , il

» sortît aussi de la maison qu'il leur avait

» hypothéquée.

» Les intérêts produisent ainsi des inté-

» rets , et il n'y aura point de fin , ajoute le

» mémorial ; et le répondant étant hors d'état

n d'y pouvoir satisfaire , ses créanciers lecon-

» sumeront insensiblement) et, «.^^vorant peu

» à peu ses chairs , ils ne lui laisseront
,
pour

» ainsi dire
,
que les os dont ils suceront la

» moelle. »

C'est le sort funeste des débiteurs qui

ont pour créanciers les jésuites. Il n'y ,1
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qu'une disette extrême d'argent qui puisse

obliger de recourir à des usuriers si dévo-

rans. On peut voir, dans la suite du mémo-

rial , une multitude d'autres vexations com-

mises par ces pères dans la même affaire.

L'écrit dont il s'agit était présenté par un

serviteur du défunt et de sa mère
,
payen

comme eux , et le mandarin avait été de

première classe , et gouverneur de Hoci-

chenfu, dans la province de Canton.

Ce domestique était d'autant plus inté-

ressé dans l'affaire, que, selon les lois barba-

res de la Chine , celui qui a prêté de l'argent

à un mandarin , est en droit , s'il n'est

payé , de maltraiter les doimestiqu^s du

mandarin, et même de leur faire donner la

bastonnade. Ces malheureux sont les victi-

mes de l'insolvabilité de leurs maîtres
,

parce qu'il ne convient pas qu'un man-

darin soit bàtonné personnellement. Les jé-

suites sont de tous les créanciers les plus

exacts à profiter de ce droit ^ ce qui fait dire

à messieurs des missions étrangères (l)
,

(i) Premier mémoire; M. le cardinal de Tournon
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» qu'une autre plainte qu'on fit contre eux,

)) regarde la manière dont ils traitent leurs

» débiteurs, lorsqu'il arrive que eenx-ei dil-

» ferent à les payer. Car alors ils ne font pas

)) difficulté d'envoyer chez eux une espèce de

» garnison, parce qu'ils ont pour amis pluf-

» sieurs officiers du palais qui, sur ce point,

n sont en état de les servir à souhait. )>

M. de Tournon , à la lecture du mé-

moire , versa des torrens de larmes ; mais

,

comme il allait partir de Pékin pour se ren-

dre à Canton , il ne lui fut pas possible de

suivre une procédure en forme : ce prélat se

contenta de parler fortement aux jésuites.

Mais ces pères , en convenant des faits qui

étaient le sujet des plaintes formées contre

eux
,
prétendirent qu'il n'y avait rien que de

légitime dans leur conduite. Que ne citaient-

ils pour se justifier , les casuistes de leur or-

dre? Cette réponse ne fit qu'augmenter la

dans sa grande relation n" 35 , se plaint aussi de la

cruauté des jésuites pour exiger le paiement. Cette re-

lation se trouve à la tête du l'r vol. des Anecdoles

"w les affaires de la Chine.
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douleur du cardinal , de vcir des hommes s'é-

riger en apôtres des nations , et scandaliser

les payens même par des excès qui feraient

rougir les usuriers les plus avides.

Cependant le père Gerblion, craignant

sans doute les suites d'une procédure en rè-

gle, crut devoir la prévenir. Il promit de se

conformer à ce que le prélat prescrirait , et

il lui remit trente -huit autres contrats aussi

injustes que celui dont on vient de parler.

M. de Tournon les annula en épargnant aux

coupables l'éclat et la honte des poursuites

juridiques.

Il est nécessaire d'observer qu'avant l'ar-

rivée du légat à la Chine , il régnait entre les

jésuites des deux nations française et portu-

gaise la plus grande division. Dans le feu de

cette espèce de guerre civile , les deux par-

tis avaient composé des libelles difHimatoi-

res où ils relevaient réciproquement leurs

turpitudes (i). Tous ces scandales portaient

iMi

(i) Il est fâcheux que l'Europe n'ait pas été aussi té-

moin d'une semblable division. Nos (héâties en au-

iont profité et nous aurions su bien des particularités;n\
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le plus grand préjudice à la religion en dés-

honorant ses ministres. L'Empereur, instruit

des désordres commis par les jésuites , dit

un jour que : la religion chrétienne n^était

pas meilleure que celle des bonzes , et que

les jésuites ne vivaient pas mieux que ces

prêtres des idoles (i).

Et comment la conduite de ces pères

n'aurait-elle pas fait cette impression sur

l'esprit des idolâtres? Il était notoire que les

jésuites louaient leurs maisons à des prosti-

tuées pour en tirer un plus grand profit, ce

qui donnait occasion à leurs valets d'exer-

eer avec cesJèmmesperdues des chosesJort

indignes du nom chrétien
,
quand ils allaient

pour recevoir le paiement du lofer (2).

intéressantes , sur la question de connaître le degré

d'infamie auquel peuvent atteindre des passions jé-

suitiques. {Note de féditeur.)

(i) Anecdotes sur les affaires de la Chine , tom. 1.

abrégé des principaux événeincns de la légation de M.

le cardinal de Tournon , il est aussi parlé de cette di-

vision éclatante des jésuites dans la grande relation qur

M. de Tournon envoya à Rome n" 20.

(2) Voyez la déclaration que le P. Fernandès de
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XLV. Les jésuites français et portugais se

réunissent pour persécuter le cardinal de

Tournon, principalement parce qiCil ré-

primait leurs usures.

«

La cupidité divise quelquefois les mëchans ;

mais lorsqu'il s'agit de persécuter la vertu ,

tous leurs ressentimens particuliers cessent,

et on les voit bientôt se liguer contre l'en-

nemi commun.

Aussitôt que les jésuites eurent reconnu

que le légat était très-sincèrement déterminé

à réprimer les abus et ceux qui en étaient les

auteurs , ils formèrent difTérens complots

pour arrêter les effets de son zèle. Ce prélat,

par des raisons de prudence et de discrétion
,

ne s'était point encore déclaré sur la matière

des cérémonies chinoises. Les jésuites espé-

raient que le légat, effrayé par leur crédit et

l'ordre des Frères - Mineurs en fit entre. les mains du

légat, le /^ cctobre 170G. Elle est rapportée dans le

11'= volume des Anecdotes sur les affaires de la Chine.,

pag. 309.
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leurs intrigues, n'oserait pas prononcer sa dé-

cision. Mais l'aflairc des contrats usuruircs

excitait singulièrement leur fureur. Entre-

prendre de faire cesser cet abus , c'était en-

tamer la société par l'endroit le plus sensi-

ble. Les jésuites irrités contre un prélat qui

les avait convaincus et punis, l'accablèrent

par une multitude de mauvais traitemens
,

et lui firent essuyer la plus cruelle persécu-

tion ; injures atroces , révoltes , railleries
,

insultes, libelles diffamatoires, exils, prisons,

vexations , cruautés inouïes jusqu'au martyre

inclusivement.

» Tout est singulier (i) , tout est étonnant

» dans cette persécution , si on envisage la

» qualité de ceux qui en ont été les auteurs

,

» l'énormité des crimes qu'il a fallu com-

» mettre pour accabler l'homme de Dieu
,

)) les suites fatales à la religion dont elle a

» été couronnée , et l'impunité dans laquelle

» vivent les auteurs de la plus détestable de

^f
I' ) < <i

(i) Anecdotes sur les affaires de la Chine

pag. 3o et 3i.
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)) toutes les intrigues. Les auteurs de la per-

» sécution contre les ministres duSaintrSiège

» sont des hommes qui se disent les mission-

» naires du Saint-Siège, des religieux qui

» combattent contre la religion pour l'ido-

» lu trie , des prêtres qui
,
pour allier les sa-

») crifices de Confucius avec celui de J. C.
,

» forcent un empereur infidèle h les seconder

)) contre son penchant. Les crimes commis

» ont été multipliés à l'excès; parjures , im-

» piétés , blasphèmes , noires calomnies ,

poison, et profanation de ce que la religion

a de plus saint. Les suites de tant d'excès

ont été le bannissement des ouvriers de l'é-

vangile , l'expulsion des évèques , des vi-

caires apostoliques, le renversement des

n églises , les violences exercées contre les

» néophites. »

Les preuves de ces forfaits que l'auteur

de Pabrégé des principaux événemens de la

légation de M, le cardinalde Tournon^ rap-

pelle ici sommairement mais avec énergie

,

se trouvent répandues dans les sept volumes

des anecdotes sur les affaires de laChine.On

peut assurer que le portrait qui y est fait des

))

))
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jésuites n'est pas trop chargé : quelques traits

vont en convaincre. mi

XLVI. Abrégé des persécutions que les Jé-

suites suscitent au cardinal de Tournon;

ils Vempoisonnent.

\}n des premiers effets du crédit absolu

de ces pères sur l'esprit de l'empereur de la

Chine , fut de faire ordonner que M. De

Tournon irait loger chez les jésuites. 11 y

éprouva toutes les peines et désagrémens

qu'il pouvait attendre de pareils hôtes. Une

seule, pièce composait tout le logement du

prélat; c'était tout à la fois sa chambre à

coucher , son cabinet de travail , et sa salle

d'audience.

Des espions des jésuites observaient atten-

tivement toutes ses démarches , et ceux qui

venaient lui rendre visite. Hien n'échappait

il ces surveillans; ils interceptèrent toutes

les lettres qu'il écrivit à Rome , et même des

paquets qu'il avait cru, pour plus grande sû-

reté , envoyer par la Moscovie.

Les décrets et lettres de Rome n'arrivaient

tî
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pas jusqu'à lui , et restaient entre les mains

des jésuites. Ils détachaient divers manda-

rins qu'ils avaient corrompus par arj5ent;ces

agens de la société employaient successive-

ment les promesses et les menaces pour sé-

duire ou intimider le légat.

M. de Tournon résistait à toutes ces

épreuves avec une fermeté vraiment apos-

tolique. L'empereur lui avait accordé une

audience publique ; mais les intrigues mul-

tipliées des jésuites le déterminèrent h en

demander une particulière , afin de pouvoir

exposer en secret à ce prince les surprises

qu'on lui faisait. Il obtint cette grâce, parce

que les jésuites n'eurent pas le temps de pré-

venir l'empereur. Le légat s'étant rendu la

veille du jour indiqué pour l'audience à une

maison de campagne où l'empereur résidait

ordinairement, fut au milieu du souper, at-

taqué d'un mal si subit et si violent
,

qu'il

parut à tous ceux qui étaient présens n'avoir

plus qu'un instant à vivre. Sur le récit qu'on

fit sur le champ à l'empereur, de cet acci-

dentel des symptômes qui l'accompagnaient,

il s'écria : Ah ! il est empoisonné. Qu'au plu-

!,1
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lut on lui donne du contrC'poison. M. Bor-

guèse, médecin du prélat, le tira d'alliurepar

l'antidote qu'il lui donna. Le prince indigné

ordonna des informations ; mais, sur les priè-

res de M. de Tournon , elles furent arrêtées.

L'épuisement où il se trouva ne lui permit

pas de profiter de l'audience promise; les jé-

suites que cet entretien aurait pu démas-

quer, redoublèrent de plus en plus leurs

intrigues pour indisposer l'empereur contre

le légat et pour lui préparer de nouvelles

disgrûces.

XLVIL Les jésuites persécutent tous les

missionnaires qui étaient auprès du car-

dinal de Tournon.

Ils commencèrent par ôter d'auprès du

légat toutes les personnes qui pouvaient être

dépositaires de sa confiance ( i ). (tétait

(i) Voyez Jans le III'" vol. des Anecdotes sur les

affaires de la Chine , pag. 3o4 , les persécutions

suscitéos par les jésuites contre les missionnaires et vi-

caires apostoliques , avant la mort de M. le cardinal

de Tournon , et la relation abre'ge'e c|ui est à la fin du

I*"' volume.

s
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le priver de la plus précieuse des consola-

lions. M. Muigrot ^ ce célèbre et saint évéque

de Conon
, qui depuis longtemps avait eu le

courage de se déclarer par un mandement
,

contre les cérémonies chinoises , était de-

venu extrêmement odieux aux jésuites. Ils

lui procurèrent le glorieux privilège de

comparaître devant l'empereur, pour y con-

fesser Jésus-Christ. Après avoir rendu ce

témoignage à la foi , il fut retenu prison-

nier pendant quatre ans dans la maison des

jésuites , ses geôliers à Pékin. On l'exila

ensuite à Macao , mais ,
par un coup de pro-

vidence , il trouva Je moyen de repasser en

Europe , et d'aller à Rome , oii il mourut en

odeur de sainteté.

M. Mezzafalcé, établi parle légat, vicaire

apostolique de Tchakihing, fut le compa-

gnon de triomphe de M. de Conon, il eut

part à sa confession et à ses souffrances parce

qu'il avait ordonné aux jésuites d*ôter de

son église le tableau où était l'inscription

adorez le ciel. M. Guety subit le même sort,

et pour une cause aussi honorable.

Le légat avait auprès de lui un ecclésias-
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tique plein de /j'Ie, cpii lui servait d'inter-

prète ; c'était M. Appiani ^ on vint lui etde-

lever en sa présence ce dij^ne coopérateur
;

il fut chargé de cl»aîn»\s , traîné de province

en province, et renfermé dans d'étroites pri-

sons, dont il ne sortit qu'après y avoir lan-

l^ui vingt ans , lorsque Benoist XIll eut

obtenu du nouvel empereur Yumcim , l'élar-

gissement de ce respectable missionnaire.

M. de Tournon le comble d'éloges dans sa

grande relation.

Un autre homme dont ce cardinal parle

encore (i), dans les termes les plus avanta-

geux , fut relégué pour toujours dans le fond

delà Tartarie. Il se nommait Jean-Baptiste,

et était chinois de naissance ; le légat l'avait

employé avec succès pour annoncer Jésus-

Christ à ses compatriotes.

(i) Voyez ce qu'il en dit dans ses remarques sur

Ve'dit du Piao, n° 2 , tom. II, des Anecdotes sur leA

araires de la Chine , pag. io4'

I»

ecclésias-
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XLVIII. Les jésuUes font exiler le cardinal

de Tournoti ; sollicitent redit du Piao

,

pour chasser tous les missionnaires qui

ne veulent pas être idolâtres a\>ec eux.

Mais la résidence du légat à la Chine

causait encore de l'ombrage aux jésuites. La

seule présence d'un homme de bien est un

poids qui accable les médians
j
gravis est

etiam ad videndum. Ils obtinrent un ordre

de l'empereur
,

qui l'obligea de sortir

de Pékin. Il en partit le 28 août 1706;

mais ces pères surent prendre dans la suite

les mesures les plus cruelles
, pour l'empê-

cher de repasser en Europe ; on sent com-

bien ils avaient sujet de redouter un témoin

aussi recommandable
,
qui pouvait dévoiler

à Rome , leurs manœuvres et leurs ini-

quités.

Le légat était moins sensible à ses disgrâces

personnelles
,
qu'a l'état déplorable où se

trouvait la mission. Pendant qu'il était en

route
,
pour se rendre au lieu de son ban-

nissement , il apprit avec amertume qu'on
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venait de publier le fameux édit connu sous

Je nom de Piao (i).

On pouvait distinguer deux parties dans

cette loi : (2) la première concernait les

peines portées contre M. Tévéquede Conon,

M. Appiani, MM. Guety et Mezzafalcé, et

le catéchiste Jean , dont nous avons parlé

plus haut. On joignit h ce catéchiste un autre

chinois, qui fut traité avec la même dureté.

Mais dans la seconde partie de l'édit , il

était porté que ceux « d'entre les européens

jj qui auront le Piao , tant mieux pour eux

,

>i mais que ceux qui ne l'auront pas doi-

» vent être renvoyés par les préfets - géné-

» raux ou par les vice-rois
;
que ceux qui

» arriveront d'Europe k la Chine , seront

;) sans délai envoyés à la cour , où l'on dé-

» terminera si on leur donnera une patente

» ou non. }) Or , le Piao devait n'être accordé

4 *

1 "lî

(i) Il est du 17 septembre , 1706.

(2) Voyez cet édit dans les Anecdotes sur les affaires

de iû, Chine , tom. II
,
pag. 69 , et dans le VU* mc'-

îiioirede MM. des missions étrangères. 'UH
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qu'à ceux qui s'cnfijageraient à défendre le

culte chinois, et à se conformer aux senti-

niens des jésuites. Ce Piao était à peu près

à la Chine , ce que le formulaire est en

France.

L'empereur chargea les jésuites d'envoyer

eux-mêmes cet édit à tous ceux qu'il re-

gardait. C'était donner à ces pères la mis-

sion la plus agréable ; mais en la remplissant

auprès du patriarche, ils feignirent d'en être

affligés. Voici la réponse du prélat, à ces hy-

pocrites consommés (i). Elle est du i8 jan-

vier 1707.

« Il y a quelque chose encore de plus dé-

/) testable dans la manière dont vous agissez

» et dont vous travaillez à couvrir votre

» hontv'î , et comme à l'ensevehr sous les rui-

» nés de la mission. Vos révérences se jouent

» quand elles disent que l'empereur est

» fâché contre elles , lui qui ne fait en tout

» ceci que ce qu'elles veulent ; le vrai zèle

» de la religion ne se r.ontre pas par des

(i) Voyez cette lettre dans le VIP mémoire de

MM. des missions étrangères.
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/) parol«^s ])(Mi sincères mais par des œuvres et

» des vertus solides. Comment se lier à des

» f»ens<pii n'ont ai^i avec moi qu'en me tendant

)) partoutdes piéi^es, cpii , le même joui- qu ils

» préparent secrètement tant de tlisii;i"\ees

» aux ministres de r(Hanîi;ile , l'ont sendtlant

» de demander i^ràce pour un eatc';cliist<'. »

Mais dans la suite , les jésuites eux-mêmes

démas([uèrent leur hypocrisie. Ces pères

voyant que l'édit obtenu par leui-s inlri-

l»ues , n'était pas riî^oureusemcnt observé,

et qu'il y avait dans les provinces des Man-

darins qui n'exia;eaient pas des missionnaires

le Pùio y ils présentèr«'nt au mois de juin

1708, une requête, où ils demandèrent que

l'édit fut enref»istré au souverain tribunal

du Li-Pou , et qu'on en ordonnât IVxécution

entière dans tout l'empire. Voilà certaine-

ment tout ce qu'auraient pu Ïawv. les plus

zélés partisans du culte chinois. Mais , (pii

ne sent l'objet de cette scandah'use démar-

che des jésuites? il s'abaissait d'écarter de la

Chine tous les missionnaii'cs qui ne se con-

formaient pas à la doctiine et aux juatiqm s

de ces pères.
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Leur horrible requête fut insérée dans le

nouvel édit du P/V20, qu'on leur accorda. On

y lit (i) : « Par ce moyen, (de l'enregistre-

)) ment) tous les étrangers , les missionnaires

» seront abimés dans les bienfaits infinis de

» l'empereur, semblables à ceux du ciel et

n de la terre qui produisent et pcrfection-

» nent toutes choses. »

Qu'on juge par ce trait , du aèle et des

travaux apostoliques des jésuites à la Chine.

Adorer Confucius , autoriser les supersti-

tions de l'idolâtrie , chasser les missionnaires

qui refusent de se prêter à un culte aussi in-

fâme; emprunter le secours des lois pour

établir le règne de l'idolâtrie , sur les débris

de la mission ; voilà ce que ces pères appel-

lent des u bienfaits infinis , semblables k

)) ceux du ciel et de la terre
,
qui produises

i) etperfectiornent toutes choses. » N'est-ce

point à peu près dans le même sens
,
qu'on a

(i) Voyez cet édit et les notes du cardinal de Tour-

non sur ce sujet dans les Anecdotes sur les affaires de

la Chine , tom. II
,
pag. 346 et suiv. , et à la fin du

IX^ mémoire de MM. des missions étrangères.

'M
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vu en Europe, tant de dignes ministres de

Jésus-Christ abîmés aussi dans les bienfaits

infinis de la bulle et du formulaire.

Aux termes de l'édit du Fiao , les mis-

sionnaires qui ne suivaient pas le culte de

Confucius étaient bannis de l'empire ; mais

les jésuites qui avaient sollioité et obtenu

cette loi , s'étaient fait donner par l'empe-

reur des ordres de rester dans ses états.

Cette précaution mettait les intérêts de la

société à couvert. Il pouvait arriver que le

pape , scandalisé de la conduite de ces pères,

leur enjoignît de revenir en Europe ; et dans

ce cas , ils n'auraient pas manqué de répon-

dre qu'on les forçait de demeurera la Cliine;

quoiqu'ils y fussent liés par des censures , ils

continuaient d'y remplir les fonctions du mi-

nistère. Adresses incomparables^ disent Mes-

sieurs des missions étrangères (i), « pourpa-

» raître innocens sans l'être , et pour être

» coupables sans le paraître ; toujours prêts

» à sortir de la Chine , et toujours retenus

1^; VII« mémoire de MM. des missions étrangères.
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» par l'empereur; toujours privés (lelcui«

i) fonctions par des censures , et toujours les

» exerçant par la nécessité qui n'a point de

» loi. ))

XLIX. Le cardinal exilé à Macao , ses tra-

vaux apostoliques et ses souffrances dans

sa route.

On a dit plus haut
,
que l'empereur de la

Chine, séduit par les jésuites, avait ordonné

au légat de sortir de Pékin. Ce prince vou-

lut qu'il fut accompagné d'un cortège assez

considérable ; mais , dans la vérité , cette

pompe n'était destinée qu'à parer la vic-

time. Le prélat, gardé à vue, éprouva dans

son voyage toute sorte de mauvais traite-

mens , sans aucun égard au mauvais état de

sa santé ; on le retint quatre mois sur le

fleuve
,
pour faire un trajet qui ne dure pas

ordinairement plus d'un mois. Ces lenteurs

affectées par ses gardes donnèrent le temps

à ses ennemis de dresser leurs batteries pour

le perdre. Il fut obligé de séjourner trois

mois à Nankin; mais , comme le zèle du ser-

Niteur de Dieu n'était point captif, il pro-

\i
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iita de ce délai pour remplir les différenles

fonctions attachées à sa place.

Ce fut dans cette ville qu'il donna son man-

dement du ii3 janvier 1707, au sujet des cé-

rémonies chinoises, et pour la publication

de la bulle du 24 novembre 1704, sur la

même matière. Cette démarche généreuse à

la(pielle les jésuites ne s'attendaient pas, mit

le comble à leur fureur.

Il y avait plus (Vun mois que M. de Tour-

non était arrivé à Canton , lorsque le 10 juin

1707, un mandarin lui signifia un ordre de

l'empereur (jui le reléguait à Macao, jusqu'au

retour des pères Barros et Beauvilliers , en-

voyés à Rome par les jésuites pour défendre

les idolâtries chinoises (1).

Il est nécessaire d'observer que quoique

Macao soit du domaine de lempire de la

Chine, les Portugais ont le droit d'y exercer

(i) Ces deux jésuites périrent dans leur route , eux

et leurs papiers
,
quoiqu'ils eussent pris la précaution

de se mettre dans des vaisseaux sépnés , afin que , si

l'un des deux venait à faire naufrage , le survivant fut

en état de suivre les affaires de la société.

HM
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une juridiction directe. « C'est sans doute

» dans cette vue , disent Messieurs des mis-

» sions étrangères (i), que les révérends

» pères trouvèrent le légat mieux , et plus

" à leur bienséance pour être gardé à Macao

» qu'à Canton
,
parce qu'ils y sont plus les

» maîtres , et qu'ils y disposent absolument

» de tous les officiers de Portugal. Leur plai-

» sir est d'emprunter partout où ils peuvent

» la puissance souveraine , de la faire servir

» à leurs desseins , d'être par crédit ce que

» les monarques sont par état ; et comme s'il

» ne leur eût pas suffi dans l'occasion dont

» nous parlons , d'avoir
,
pour se couvrir

,

» le nom de l'empereur de la Cliine , ils ont

» été bien aises d'y ajouter celui du roi de

» Portugal. On ne peut trop avoir d'appuis

» de ce caractère ».

Écoutons encore l'apostrophe que ces mes-

sieurs font aux jésuites dans un autre ouvra-

ge : (2) {(Vous faites, mes pères, comme ceux

(i) VU" mémoire.

(2) Réponse de MM. des missions étrangères à la

protestation et aux réflexions des jésuites.

(..„

n'i
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n qui mettent la main sur leur visage ^ et

* croyent qu'on ne les voit plus. Vous vous

» imaginez que pour dissimuler ce que vous

» êtes dans les Indes , on n'en sait rien en

» Europe , et qu'on ignore que, par tous ces

» pays nouvellement décou ^^erts, tout trera-

» ble sous votre autorité
;
que vous y êtes

') les magistrats , les gouverneurs , les vice-

» rois , les souverains , les évéques ; et que

» si Dieu n'y met la main , vous y serez bien-

» tôt les papes. Vous avez même cet avan-

tage
,
que votre règne est permanent , au

» lieu que celui des autres passe. Les ïnfLens

)) l'ont bien aperçu, lorsque, pour justifier

» la crainte et la dépendance où ils sont à

» votre égard ils disent par un pro-

» verbe universellement reçu parmi eux :

Vice-roi va , vice-roi vient

,

Père jésuite toujours tient (i).

Ces pères exerçaient h Maeao toute la puis-

i j
'

(i) Nous avons eu la preuve de cette vérité , dans les

difficultés que l'on éprouva lors de leur expulsion.

Cette dangereuse société est pour notre pays semblable

\v'
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saiicr rpisropiilo. Ils avaient plac*' sur \v si«'i;<'

(\c. rcttc villf! Mil liomiuo <(iii leur était <;nlit'-

rement <l«!VOué. Une souuiissioii sans bornes

aux ordres d(^ la soeiété avait été une des eon-

ditionsdesa promotionà Tépiseopat. Le pré-

lat la remplissait très-lidèlenient ; aussi ees

pères le dispensaient-ils de la résidenee ; il

n'avait jamais mis le pied à la Chin<!, ([uoi((ue

la province de Canton fût de son diocèse.

liCS jésuites
,
pour y gouverner plus libre-

ment, donnaient an prélat un logement dans

une de leurs maisons à l'île Verte. Il passait

dans cette retraite , où ces pères le nourris-

saient , la plus grande partie de l'année.

Il ne leur fut pas difficile d'engager à une

démarche d'éclat, que la société croyait né-

;'l

à la mer qui menace d'engloutir la Hollande. Les ju-

nitrations se sont succdd«'es^ les voies d'eau sont faites,

et personne ne songe à sauver la société , en repaiant

d'une main forte et active les ruptures faites aux digues

préservatrices du pays. Aucun magistrat encoio n'a

élevé la voix pour lécLnuer le bénédcc de la chose

jugée , et l'exécution des arn'îts «les parlemcns devenus

le patrimoine dos cours royales. [i\uU' de l'cdifcnr.
)

U i
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Lcssairo, ujj prilaluiissi bien dispost'. Ltvt'-

quo (le Macao inlerjetla appel du niaiulenieiil

de M. de Tournoii , et porta même le zèle

jiisrpi'à lui faire sif^nilier des mouiloires pour

lui enjoindre, sous peine d'excommunication,

et en vertu de la sainte obéissance (l), de

révorpicr les actes de léij;at par lui exercés.

Ces entreprises furent réprimées coninn'

elles devaient Tétre, d'abord par te léf*at el

ensuite par (élément XI. li'évéque de Macao

demeura dans les liens de rexcommunication

pendant plusieurs années, jusqu'à Tarrivé»^

de M. Mczzabarba qui reçut sa soumission

et sa pénitence.

On voit, par le détail de ces faits
,
jusqu'à

quel excès le despotisme des jésuites s'éten-

dait à Macao. Emprisonner M. de Tournon

dans cette ville , c'était le livier eu proie à la

violence de ses persécuteurs.

'tk

i!

(i) Voilà une obéissance bien entendue! au reste

elle est interprétée connue tout ce que les jésuites ont

infecté de leur contact. {JS'ote de l'éditeur.)

U
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!.. Ârri\'cc du cardinal de Tournon à Ma"
cao; iljr est emprisonné à la sollicitation

des Jésuites.

Il y arriva bien escorté, le 3o juin 1707(1).

Aussitôt le capitaine général portugais le.

constitua prisonnier et mit des soldats à sa

porte. Il agissait par les ordres du jésuite

Atorio, dont l'autorité était alors si absolue,

qu'il disposait des places , des biens et de la

liberté. Ce père voulait qu'on enfermât le

légat dans une forteresse ; mais les Chinois

infidèles
,
plus humains que les religieux

,

s'y opposèrent ; la vertu du prélat faisait

impression sur les idolâtres , et le jésuite

éprouva pour cette fois de la résistance à ses

volontés.

Il se tint un conseil où Ton délibéra , si

,

pour se délivrer du prélat dont la seule pré-

(i) Voyez la relation abrégée , tom. I" des Anec-

dotes , et la relation de la nouvelle persécution de

la Chine jusqu'à la mort du cardinal de Tournon
,
par

le P. Gonzalès de Saint-Pierre , dominicain et mis-

sionnaire , imprimée en 1 7 14'

i

.i
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sence inlimidail toujours ses ennemis, il/ai'

luit allerJusqiCà l'effusion du sang. Les jé-

suites présens estimèrent qu'on ne devait pas

prononcer publiquement une pareille con-

daumation ; mais qu'il fallait la demander en

secret. C'est ainsi que procède l'inquisition

clandestine dont ces pères sont les promo-

teurs. Ils avaient d'ailleurs des raisons de

politique pour ne pas se déclarer ouverte-

ment les auteurs de l'iniquité : dicebant au-

tem non in diejèsto, neforte UunuUus fieret

in populo.

Ces pères obtinrent un édit de l'empereur,

en vertu duquel M. de Tournon fut empri-

sonné. 11 fut publié le 7 janvier 1708. Mais

comme des mandarins chinois, pleins d'es-

time et de respect pour cet illustre captif,

continuaient de le voir , il vint au mois d'a-

vril suivant un ordre de la cour qui le leur

défendit. On avait déjà enlevé par voie de

fait plusieurs prêtres recommandables qui

étaient à la suite du prélat (i) ; chaque jour

(1) M. Hervé était du nombre.

i
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on lui fit essuyer de nouvelles insultes. Tan-

tôt ses domestiques étaient emprisonnés ^

quelquefois on les faisait battre de vérités

sous différens prétextes; le légat n'eut bien-

tôt plus que des Chinois pour le servir.

Tandis qu'il était livré à une persécution

si cruelle , on reçut à Macao la nouvelle de

sa promotion au cardinalat (i). Sa vertu pa-

rut alors triompher de ses ennemis. Dieu

permet quelquefois que ses serviteurs soient

honorés dans ce monde, mais il est rare qu'ils

jouissent long-temps de cet avantage, et les

récompenses qu'il leur prépare sont au-des-

sus des grandeurs temporelles. Il y eut des

illuminations dans les couvens des Augustins

et des Dominicains. Tous les témoignages de

la joie que cet événement inspirait , causaient

aux jésuites le dépit le plus cuisant.

L'évéque de IMacao , leur ami , ou plutôt

leur esclave , les servit bien dans cette con-

joncture. Du sein de la retraite jésuitique,

ou ce prélat passait ses jours dans un pro-

(i) Le 17 août 1708,

) ! ' .'
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fond oubli de son diocèse, on vit sortir une

ordonnance qui défendait , sous peine d'ex-

communication , de perte de biens et même
de la vie , d'aller aux éi^lises de Saint-Augus-

tin et de Saint-Dominique , et d'avoir aucune

relation avec les relicieux de ces deux ordres.

L'ordonnance déclarait encore le cardinal

de Tournon excommunié, pour n'avoir pas

comparu au tribunal de l'évéque , et défen-

dait sous les mêmes peines d'avoir aucun

commerce avec lui.

Ces religieux ressentirent bientôt les cruels

effets de la vengeance des jésuites; ils se vi-

rent assiégés dans leurs maisons ; et ils y
seraient péris dans la privation totale des

secours les plus nécessaires à la vie, si le

légat ne leur eût fait part de ceux que des

domestiques chinois lui fournissaient.

ii

;: A

J i\i

Lï. Nouvelles cruautés exercées contre le

cardinal de Tournon. Enfin les jésuites

parviennent à lefaire mourir

L'élévation de M. de Tournon à la dignité

de Cardinal sembla d'abord adoucir la rigueur

\ \:
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de sa situation. Aussitôt qu'on fut instruit

de cet événement , les sentinelles qui le te-

naient captif eurent ordre de se retirer. Les

jésuites et Tévéque de Macao prononcèrent

en vain qu'il fallait faire rester les gardes
.,

les officiers n'eurent aucun égard aux décrets

qui étaient lancés de l'île Verte , mais les

jésuites revinrent à la charge.

Ils gagnèrent par argent le Mandarin
,

gouverneur de Macao. Soutenus de son cré-

dit , ils firent mettre dans les fers six mis-

sionnaires envoyés par le Pape pour annoncer

au légat sa promotion , et pour lui remettre

les marques extérieures de sa dignité.

Les jésuites firent chasser les domestiques

chinois qui servaient le cardinal , défenses

furent faites d'approcher de la maison ou il

logeait. On arrêta tous les chinois chréticMS

qui étaient au service du rélat , et on leur

ôta l'argent qu'ils pouvaient avoir et les

provisions de bouche dont ils pouvaient être

chargés. Ainsi les vivres furent entièrement

coupés au cardinal. On se porta jusqu'à cet

excès de barbarie, de lui refuser de l'eau. Il

fut réduit à boire celle de la mer qui entrait



^

fut instruit

s qui ie te-

[•etirer. Les

ononcèrent

les gardes

,

aux décrets

e , mais les

Mandarin
,

de son cré-

rs six mis-

ir annoncer

ii remettre

nilé.

ornestiques

, défenses

aison où il

s chrétiens

et on leur

oir et les

iraient être

itièrement

usqu a cet

le l'eau. Il

fui entrait

( 223

dans le puits de sa maison ; cette boisson

altéra beaucoup sa santé et abrégea ses jours

ils auraient été entièrement terminés par la

faim sans la charité d'une vieille fennno qui

lui apportait des alimens , et qui, passant par

un endroit caché , mettait en défaut la sur-

veillance des gardiens

o

Cependant le vice-roi , instruit par un do-

minicain de ces cruautés inouïes , résolut d'y

remédier. Il envoya successivement sur les

lieux ditrérens officiers; mais les jésuites les

corrompaient par argent ou par de riches

présens (i). Tout le soulagement qu'ils pro-

curèrent au cardinal fut de lui faire accorder

des vivres. Mais , soit que son tempérament

fut entièrement ruiné par les mauvais traite»-

mens dont il était depuis si long-temps la

victime , soit que ses ennemis aient attenté

une seconde fois à sa vie par le poison
, ( ce

que les relations laissent entrevoir
, ) il expira

le 8 juin 1710 après avoir reçu les sacremens

de l'église.

(1) On a la preuve de ces faits par des actes.

Hi ;
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LU. Les jésuites font assassiner M. Bor-

guèse , médecin du caidinal de Tuurnon.

Le cartlinal de Tournon n'avait pas alors

auprès de lui M. Borguèsc, son médecin, dont

on a vu que le secours lui avait été si pré-

cieux dans la crise violente qu'il éprouva en

présence de l'Empereur (i). Il y avait lonj»-

temps que les jésuites le retenaient prison-

nier à Canton. Ces pères craignant que

M. Borguése venant à recouvrer sa liberté,

n'allât à Rome déposer sur l'empoisonne-

ment et sur tant d'autres faits d'inhumanité

et de barbarie dont il avait été le témoin,

la seule existence d'un témoin si redoutable

alarmait vivement la société. On le renferma

dans un lieu obscur et mal sain oii il con-

tracta un "rand nombre d'infirmités. Il au-

raitbientôt succombé, si quelques mandarins

touchés de son sort ne l'avaient fait mettre

dans une autre prison. Mais il y fut toujours

(i) On a rendu coni])te de ces faits plus haut.
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exposé à la fureur implaeahlo des j/sniles.

\[ était i^ardé à vue dans cette nouvelle pri-

son par deux soldats livrés à ces pères et

qui prenaient continuellement leurs ordres.

Lepreniier mai i7i4Tun de ces deuxs(!t'lérats

enfonça dans la tempe i];auclie de M. Bor-

{^uèse la pointe d'une espèce de cizeaux dont

les Chinois se servent pour couper l'argent

,

et le tua de ce coup. C'est ainsi que ce cha-

ritable médecin termina ses jours d'une ma-

nière effrayante aux yeux dej; honnnes , mais

précieuse à ceux de la foi. Il en avait dé-

fendu la cause par les secours qu'il avait

procurés à celui qui soutenait pour elle de

si rudes combats.

>

LUI. Destri^çUon des plissions de la Chine

,^ j,
parles mançeiivres des jésuites.

. M-,' i !
• .- ii'.n.,ri '.• i ;

'

• 'i .
't

" " •

Qui pourrait lire , sans être attendri , le

récit de ces tragiques événemens, et des

persécutions si multipliées et si cruelles sus-

citées au saint cardinal ? les ravages que causa

dans l'église des Indes la fatale exaction du

Piao ^ avaient été pour cet homme aposto-
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Jique Ja plus pesante des croix. Il avait eu la

douleur de voir la destruction de trente mis-

sions de dominicains , et celle d'un nombre

égal d'autres églises conduites par Messieurs

des missions étrangères. On avait commis

toutes ces violences en vertu de l'autorité

des mandarins sollicités par les jésuites. Ces

pères étaient les vrais auteurs de la désola-

tion. Les églises avaient été renversées ou

pillées , leurs biens confisqués , et les mi-

nistres de Jésus-Christ bannis ou mis aux fers.

M. Angelita , secrétaire du cardinal, trois

jeunes gens attachés à cette éminence
,
plu-

sieurs religieux tant Espagnols que Portu-

guais avaient été renfermés dans de noirs

cachots. Les nègres même exécuteurs de

tant d'ordres inhumains, demandaient par-

don aux confesseurs de Jésus - Christ de se

voir obligés de servir d'instrumens à la bar-

barie des jésuites (i). •
!

Ecoutons les plaintes que Messieurs des

(f) Le IIP vol. des Anecdotes sur les affaires de la

Chine , contient le détail de cette persécution si éten-

due et si horrible.

\ I
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missions élranijères instruits de ces maux en

portèrent à Clément XI dans leur lettre dn

10 février 1710.(1). ^'
:

(( Chaque jour votre Sainteté va voir ar-

» river à ses pieds d'illustres compaj^nons

j> des souffrances de cet incomparable car-

» dinal. Nous en voyons nous mêmes quelques

j> uns arriver chez nous. Les autres sont ré-

» pandus sur la face de la terre , dispersés

)) parmi les nations. Les jésuites jouissent

«en paix de ce spectacle; ils s'applaudissent

» d'avoir réussi ; ils disent par une espèce

» de dérision que toute l'église de la Chine

>» est maintenant dans leur sentiment. Il se-

» rait diiiicile que la chose ne fut pas ainsi .,

» après qu'ils ont fait chasser ceux qui

» étaient pour le parti de la vérité Nous

» sentons tous les jours , ajoutaient les au*

» teurs de cette lettre
,
paV lies avertisseihens

j) qui nous viennent de différens endroits,

«par des demi-mots que l'on nous dit, éom-

« bien nous nous exposons eu résistant h un

" --L. : :______-_____^_

(1) Ils ne savaient pas encore- à celte epoffue l.i 11101 i

violente «lu If^e^at.ni ce qui .irciit stiivi.
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') corps si rorniii)aljle. Nos propres amis en

» sont quelquefois alarmés , et voudraient

» par bonté nous intimider. Nous ne nous

» dissimulons point à nous-mêmes le péril

» que nous courons , ni ce que peuvent ceux

>» qui voudraient que tout leur cédAt. Quoi-

» que notre conscience ne nous reproche

»rien, il est des prétextes , des monstres

,

)> des erreurs dans le monde. Tout cela
,

» quoiqu'à cent lieues de nous , peut venir

» la nuit comme le voleur quand nous y pen-

» serons le moins. »
, ; - . r;

Il est aisé de deviner ce que ces messieurs

laissaient entrevoir par ces monstres, ces

erieurs qui sont dans le monde, et qui

poiauiieiU venir la nuit comme un voleur.

On exigeait alors la souscription du formu-

laire concernant Jansenius , et les gens de

l>icn étaient réduits à cette cruelle alterna-

tive , ou de ressentir tout le poids de la per-

sécution suscitée par les jésuites^ ou de s'en

garantir par un parjure. Au formulaire suc-

céda la Bulle Unigenilus. La société armée

de ce décret est parvenue à détruire tous

les établissemens o\i l'on voyait fleurir la



mus au

(Iraient

10 nous

le péril

nt ceux

:. Quoi-

jproche

nstres

,

t cela ,

t venir

5 y pen-

essieurs

•es, ces

et {jiii

voleur.

foriiiii-

ijens de

Iterna-

la per-

de s'en

irc suc-

armée

L^e tous

urir la

( ^^\) )

science et la piété. Messieurs des missions

étrani»ères ont éprouvé ce funeste ravage.

Messieurs Brisacier et Tiberge ont cru [)oii-

voir se prêter à l'exaction du Piao <le

France ; de là cet état de dépérissement où

la compagnie des missions étrangères est

tombée. La doctrine des jésuites et l'esprit de

schisme s'y sont introduits. Voilà l'abîme où

l'on s'est précipité en déférant trop à des

vues humaines. Malheureuse politique cpii

ne concerne que des pierres , et (jui, ruinant

la charité , anéantit le vrai fondement de la

gloire et de la durée des corps ecclésias-

tiques (i) !

(i) On sait que les jésuites ont encore entrepris avec

ce Piao d'Europe de détruire l'école de Palestvine que

le feu pape avait établie pour former des missionnaires.

Les fameux Doutes condamnés par Benoît XIV , et le

misérable libelle qu'ils ont répandu dans le dernier con-

clave montrent leurs desseins , leurs efforts et leur

fureur 5 mais heureusement ils commencent à être

connus a Rome. Plût à Dieu que ce que l'universi lé

de Paris a dit d'eux vînt à se vérifier de nos jours :

la superbe monte à son sommet par degré jusqu'à

ce qu'elle se soit précipitée par sa propre faiblesse.
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lilV . Ce que les jésuites devenus maîtres du

terrain font à la Chine.

Lorsque les jcvSuites curent écarté les té-

moins et les censeurs de leurs excès , ils ne

songèrent qua alFerinir leur domination

dans l'empire de la Chine. Ces pères jouis-

saient du plus grand crédit à la cour , et

gouvernaient l'empereur avec une autorité

absolue (i). Que n'avaient-ils pas imaginé

dans la vue de plaire à ce prince et de gagner

entièrement sa confiance ? Ces missionnaires

d'une nouvelle espèce excellaient dans l'art

de fondre des canons , de dresser des calen-

(i) Ces bons Pères si fidèles à la loi de Dieu et à In

parole de J.-C. qui a dit : Rendez à César, ce qui ap-

partient à César , n'ont pas voulu perdre les grands

avantages d'une semblable protection ; et pour la per-

pétuer, à la mort de cet empereur, le P. Morao, grand

mandarin , avait excité un soulèvement général en fa-

veur du neuvième tils de l'empereur défunt qui avait

cependant désigné Yumcim , son troisième fils pour

lui succéder. Voyez à la fin du § LVI.

{Note de i'éditeurA
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driers et des alinanachs , do faire des horloges

et de préparer pour la table du prince des

confitures exquises. Des jésuites maîtres

d'hôtel d'un empereur , la feuille devait être

intéressante : au reste diriger les travaux de

l'artillerie et les friandises de l'oflice , c'était

assurément réussir dans tous les genres.

L'universalité de leurs talens les porta bien-

tôt au plus haut degré de faveur. Leur

puissance devint redoutable même aux plus

grands de Tempire. Us y dominaient sans

aucune concurrence , et disposaient à leur

gré des postes les plus importans de l'état.

Ces pères devenaient mandarins du premier

ordre , mandanns à ceinture jaune ; et

jouissaient de la douce satisfaction de faire

prosterner devant eux les vice-rois. Mais ces

hommages , tout flatteurs qu'ils étaient , ne

formaient pas le seul revenu de ces manda-

rins. Parvenus au faîte des honneurs ils n'en

étaient pas moins affamés d'argent : on peut

juger des richesses qu'ils amassèrent par les

facilités qu'ils eurent d'en acquérir.

Cependant le pape Clément XI apprit lu

mort du cardinal de Tournon ; il fut pénétre
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(le rrttr nouvelle, et <lit que ce prélat était

un martyr. Il m (it de grands éloges en plein

eotisistoiiT, et ordonna qu'on céléhri^t pour

lui un service des plus solennels. Ce pape

punit av(;e sévérité l'évéque de Macao et ce-

lui d'Ascalon qui avaient appelé des or-

donnan(!es du hgat. Mais il épargna les

jésuites qui étaient cependant les vrais au-

teurs de ces déuiarches scandaleuses. Ces

pères avaient poussé l'imprudence jusqu'à

interjetter eux - mêmes un semblable ap-

pel. D'ailleurs le pape ne pouvait pas igno-

rer qu'ils s'étaient publiquement révoltés

contre les décrets qu'il avait prononcés sur

les ail'aires de la Chine, et qu'ils avaient

été assez hardis pour inteix^epter, pendant le

temps de la légation , les ]>aquets que Rome

adressait au légat. Mais soit que Clément XI

eut du faible pour ces pères , soit qu'il re-

doutât leurs intrigues, il hissa leurs excès

impunis. ,

'

l'i
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LV. Lcgation de M. Mvzzahavha a la Chine.

Il)' est pevaècuiè par les jésuites.

Dans le cours de l'annre \^^\{^^\\ publia

une huile sur la matière des cérémonies chi-

noises. Il crut devoir envoyer à la Chine un

nouveau légat pour la faire exécuter. ]\!. Mez-

zaharha fut choisi. On lui donna le titre de

patriarche d'Alexandrie (i).

M arriva à la Chine vers la fin de 1720. Les

jésuites se flattèrent de subjuguer facilement

ce prélat bien inférieur au cardinal de Tour-

non , du côté du zèle , des lumières , de la

fermeté. Ils lui firent d'abord un accueil

obligeant , et essayèrent ensuite de l'effrayer

par des menaces.

Ces pères demandaient avec instance la

suspension de la bulle; mais comme ils éprou-

vaient sur cet objet bien des difficultés de la

part du prélat, les ressources jésuitiqucs»fu-

rent promptement mises en usage. Us insul-

••.Il

M:

m
V.

(i) Voyez riiistoire de sa légation dans le III* tom.

des Anecdotes sur les affaires de la Cliine.

y'
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tarent le légat par des discours injurieux
,

tant contre lui que contre la bulle dont il

était chargé. Ces pères ne rougissaient pas

de dire que la huile était un décret impie,

et le pape un vieux pécheur. (Ce qu'il y a

de singulier, c'est que les jésuites qui par-

laient si indignement du décret le plus ca-

tholique , désolaient en même temps l'église

de France pour y faire recevoir comme règle

de foi la bulle Unigenitus.)

Des insultes on passa bientôt aux voies de

fait. Un mandarin livré aux jésuites prit le

légat à la gorge (i) , et le menaça de le tuer

j

son camérier fut battu et souffleté , et traîné

par la barbe. Les valets des jésuites , animés

du même esprit que leurs maîtres , applau-

dissaient à ces traitemens indignes. Le légat

étant gardé à vue , les mandarins et leurs

domestiques prenaient leurs repas dans la

chambre où il couchait. Il fut privé des se-

cours les plus nécessaires. Les jésuites en

vinrent jusqu'à lui refuser des alimens , et

) empêchèrent pendant trois jours de boire et

; l^ Ibid. pag. 2o8 et suiv. , tt»iu. III.

I f

i fi



injurieux ,

ille dont il

ssaient pas

[3ret impie,

> qu'il y a

es qui par-

le plus ca-

mps l'église

Dinmc règle

lUX \oies de

lites prit le

a de le tuer
j

té , et traîné

ites , animés

es , applau-

les.Le légat

ins et leurs

pas dans la

rivé des se-

jésuites en

alimens , et

i-s de boire et

( 235
)

de manger. On sait de quels excès d'inhuma-

nité ces pères sont capables, ({uand il s'agit

de renverser les obstacles qui s'opposent ù

leurs vues ambitieuses.

Deux missionnaires que le pape avait en-

voyés à la Chine ( MM. Pcdrini et Ripa ) , n'é-

prouvèrent pas un sort plus favorable. Ces

deux ecclésiastiques étaient exlrènienient

odieux aux jésuites, ils se voyaient depuis

quelque temps sans église et sans fonctions.

On vint les prendre chez le légat , et on leur

donna à chacun un petit mandarin pour les

garder; de là ils furent conduits dans les

prisons publiques, et chargés de chaînes.

Toutes ces violences de la société tendaient

à fatiguer le légal, et h lui faire naître le

désir de retourner en Europe. Les jésuites

voulaient le rendre ou le complice de leurs

égaremens , ou la victime de leurs cruautés.

Le légat intimidé prit le parti de quitter la

Chine presque aussitôt qu'il y était arrivé

,

et donna pour prétexte, à un si prompt dé-

part, la nécessité de consulter le pape, il

prononça par provision une espèce de sursis

;« l'exécution de la bulle contre les supersti-

ïi \
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tions chinoises, et permit de pratiquer les

cérémonies autorisées par les jésuites. Ces

permissions ont été Jepuis désavouées et

condamnées par les papes, et définitivement

par Benoist XîV.

Le séjour du légat à la Chine ne dura que

<[uelques mois; pendant ce court intervalle

de temps il éprouva bien des traverses de la

part des jésuites
^
sans avoir cependant ho-

noré sa légation autant qu'il aurait du le

faire.

LVI. Innocent XIII veutpunir la société ;

les jésuites soupçonnés de favoir fait

mourir.

; i

liï

Innocent Xlll,qui succéda à Clément XI,

regarda comme un de ses devoirs les plus es-

sentiels , l'obligation de déraciner les scan-

dales que les jésuites causaient depuis si

long-temps aux Indes Orientales (i). Ce pon-

tife avait formé la résc lution de réduire la

U'i'ii

( I ) Voyez les Auecihtcs sur les affaires de la Cihne,

lom. V ,
part, ii , cliap. iv.

fi f !
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ressource. Il suivait en cela les \ues d'un de

ses prédécesseurs Innocent XI ; mais ce des-

sein quil avait communiqué à quelques car-

dinaux fut bientôt connu des jésuites et jeta

Talarme dans la société. Elle parlait déjà de

prendre des mesures pour se garantir de

l'indignalion du pape. Toutes ces menaces

n'ébranlèrent point Innocent XIII. Il com-

mença par publier, le K> septembre 172^,

un décret (i) , où après avoir constaté la ré-

volte persévérante, des jésuites et de leui* gé-

néral, \a scandaleuseJbnclion qu ils avaient

faite à la Chine, de solliciteurs et depromo-

teurs de reniprisonnenicnides missionnaires
^

dardterspour les prendre et degeôlierspour

les garder, il leur ordonnait une parfait*^

souwission dont le général fournirait les

preuves , sinon qu'il serait dij/êndu généra^

lement par toute la compagnie de recevoir

des novices; le même décret contenait des

i

f
j'

?s de la Cihne,

(i) Voyez n; tléciet , tlans les AnccdoUs sur Les af-

faires fit la Chine . ton». V. \m\vX. ii . chap. iv.

&
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défenses d'eiivoyei' aucun jésuite mission-

naire à la Chine.

Quel coup terrible pour la société ! mais

elle est fertile en ressources. D'abord, le gé-

néral des jésuites présenta au pape un grand

mémorial (l) où il défigurait la plupart des

faits pour justifier sa compagnie. Cependant

on osait encore, dans cet écnt, prendre ht

défense Jes abus qui avaient été proscrits si

solennellement. On essayait aussi d'y tléchir

le pape, en disant que sous Innocent XI
,

en 1684 , il avait été défendu aux jésuites de

recevoir des novices
;
que cette peine avait

été l'année suivante restreinte à la seule Ita-

lie , et enfin entièrement levée.

Une apologie de cette espèce ne suffisail

pas pour garantir la société de l'orage qui la

menaçait. Mais, dans le temps qu'on se dis-

posait à lui porter les plus grands coups.

Innocent XIII fut enlevé par une mort pré-

cipitée. Il se répandit alors un bruit généra!

(i) Voyez ce inëmorial dans les Anecdotes sur les

affaires delàCïune , toin. VI, dvec les réponses qu'on

a laites à chacun des .ulicles.
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qu'elle n'avait pas été naturelle. On disait

liautement qu'elle était Couvrage de la so-

ciété, et le fruit de ses vengeances (1). Il faut

convenir que la mauvaise réputation des jé-

suites , dont ou connaît depuis lortg-temps la

théorie et la pratique sur les crimes de lèse-

majesté , accréditait extrêmement ces soup-

çons (2). ..
,

Ces pères furent plus heureux sous le pon-

tificat deBenoist XIII. Le 24 février 1726,

la défense qui leur avait été faite de recevoir

des novices fut levée. Ils obtinrent cette grâce

par le crédit du cardinal Paulucci, secrétaire

d'état
,
qui leur était dévoué , et on leur

permit d'envoyer à la Chine des missionnaires

de leur ordre. ,

Mais alors cette église était réduite à l'état

le plus déplorable. On y voyait l'accomplis-

sement de la prophétie faite anciennement

(i) Il en est parlé de la sorte dans les Anecdotes sur

les affaires delà Chine, tom. V . pii; 284 cl to?n. VI,

pag. 4.10.

(2) Voyez l'ouvrage intitulé : Les jésuites criinini'l.^

ilr Vesc-ma'est' dans la i/u'orip et dans la yratnfue.
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par l'ivcque (Vlléliopolis : u Dieu se prc-

» pare, disait ce prélat, à nous traiter dans

» sa colère ; et que serait-ce , si , en punition

» de votre avarici^ , il laissait périr et les

» i\mes et les missions, etc. 1 »
' '

L'empereur Vunicim était monté sur le

trône. Ce prince ayant découvert les intri-

gues pratiquées par le jésuite Morao pour le

priver de sa couronne et la remettre entre

les mains d'un prince très-méprisable, mais

protégé par la société , avait fait condamner

h mort le jésuite , auteur de cette entreprise

criminelle. La découverte de cette conspira-

tion attira sur l'église de la Chine la plus

violente persécution, et fut la cause de l'ex-

pulsion de tous les missionnaires (i).

<!«'il

i^lU

(i) Voyez cette histoire du P. Morao en tle'fail dans

le V*" vol. des Anecdotes sur les ajfaires de la Chine,

et en abrégé dans l'écrit intitulé : Les Jésuites crimi-

nels de lèse-majesté dans la théorie et dans la pra-

tique. Ce P. Morao avait e'té dleve' sous le défunt

empereur au suprême degré' d'autorité, de dignités et

de richesses. Enflé de son énorme crédit , il était de-

venu l'oppresseur des missionnaires . et l'appui de

^: V\
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LVII. Applicalkmaiix jésuiles du portrait

que saint PierreJait desfaux prophètes.

Ainsi les jésuites, après avoir fait la guerre

aux saints , se sont vus privés eux-mêmes des

avantages teinporels qu'ils croyaient retirer

(le leur cruelle politique. Peut-on s'empêcher

de reconnaître ces pères dans le portrait que

saint Pierre a tracé des faux prophètes? «Il

» y aura , dit cet apôtre
,
parmi vous de faux

» docteurs, qui introduiront de pernicieuses

» hérésies 5 renonçant au Seigneur qui les a

» rachetés, ils attireront sur eux-mêmes une

» soudaine ruine, ils exposeront la voix de

» la vérité aux blasphèmes des inlidèles; en

» vous séduisant par des paroles artificieuses,

» ils trafiqueront de vos âmes pour satisfaire

» leur avarice (i) ».

f

la société. Rien n'est plus insolent que les discours qu'il

tenait contre les papes et leurs bulles, et la manière

dont il traitait les missionnaires et le légat, M. Mezza-

barba.Il est encore souvent parlé de ce jésuite dans les

Anecdotes sur les affaires de la Chine.

(i) Seconde épîlre de saint Pierre, chap. u.

. 3
1

1:

« t
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Voilîi les traits (jui caractérisent les faux

prophètes et la conduite scandaleuse des jé-

suites à la Chine. Combien de fois leur ava-

rice et leurs usures criantes n'y ont -elles

pas c.rposc la voîjo de la vérité aux blas-

phc/nes des infidèles ? N'était-ce pas renon-

cer au Seigneur qui les a rachetés
y
que

d'autoriser des pratiques idolâtres, que d'en-

seigner l'art impie de les concilier avec la

religion de Jésus-Christ.

Mais qui pourrait ne pas déplorer les

maux sans nombre que la persécution sus-

citée par ces pères a causés dans ce vaste em-

pire ? Que d'homicides spirituels en ont été

les suites funestes !

Des pasteurs , animés d'un zèle ardent

pour le progrès de la foi, traversent les mers

et vont annoncer la nouvelle du salut à des

nations que Dieu a laissé marcher dans leurs

voies. Mais à peine ces dignes ministres ont-

ils ÏMt luire aux yeux des idolâtres le llani-

beau de la vérité
,
que defaux docteurs se

liguent pour l'éteindre. Ce ne sont pas les

payens qui s'opposent à l'établissement du

règne de Jésus-Christ ; ce sont des prêtres

,



( 24.' )

«les religioux, des missionnaires, qui persé-

cutent les apôtres
,
qui les accablent de mau-

vais traitemens, qui les exilent, les retien-

nent dans la plus dure captivité et les em-

poisonnent.

Un vil intérêt, une ambition démesurée
,

excitent ces docteurs de mensonge à com-

mettre de si noirs attentats. Malheur à qui

vient troubler la paix dont ils veulent jouir

en trafiquant des âmes pour satisfaire leur

avance! Il ne faut ni témoins, ni censeurs

,

ni juges de leurs excès. La société emploie

pour les écarter ou les perdre tout ce que

l'intrigue a de plus perfide , tout ce que la

violence a de plus cruel. C'est par ces forfaits

réunis
,
que cesfaux <io6'/<?«/'^ acquièrent des

richesses inmienses , s'élèvent au faîte des

honneurs, et substituent à l'habit simple et

modeste do religieux le faste et la pompe

des mandarins. Ils séduisent les princes et bî

peuple par des paroles artificieuses ; mais

leur triomphe n'est pas durable 5
et ces hom-

mes aveuglés par leur orgueil et leurs succès,

en formant de ciiminelles entreprises, atti-

l'ciil sur eux-mêmes fine soudaine ruine.
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C est ainsi cjii cij)r(;s s'être rassasiis <les bien»

icinporcls su/is se mctlre en peine des cter-

ncls , ils ont perdu les uns et les autres (i).

Il n'est presque point de région dans J'u-

nivers où leur ambition et leur avarice ne se

soient signalées. Ces passions dominantes de

la société se produisent sous des formes dif-

férentes selon les conjonctures et les pays
;

mais elles sont les mêmes partout. Si l'on

suit ces dangereux missionnaires dans l'Amé-

rique méridionale , on les trouvera coupa-

bles de délits d'un nouveau genre , et bien

dignes «le fixer l'attention des souverains.

Pour juger sainement de leurs entreprises
,

il est indispensable de les reprendre dans

leur source et d'en suivre le malheureux

progrès.

rjVllI. Usurpations des jésuites au Para-

Les usurpations dont les jésuites se sont

rendus coupables au Paraguay, la tyrannie

h

(i) Discours de révêquc d'Heliopolis , cité plus haut.

Il "
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qnils y oxorccnt sur une inultitiidc innom-

brable d'esclaves , les trésors (|iriis en reti-

rent, les moyens qu'ils emploient pour s'y

maintenir, présentent des excès inouïs <l'une

politique artificieuse et cruelle. Si on les en

croit, c'est le zèle pour la propa^^ation tli; la

foi qui les a conduits dans ces climats. Les In-

diens convertis par ces pères , retracent dans

leurs mœurs une iniace (idèle de Fcuflise <!('

Jérusalem. Telles sont lesinqiostuies ([ue les

jésuites ont osé pid)lier : elles sont mainte-

jiant confondues par des preuves connues do

tout l'univers.

On n'entreprendra pas de di'terminer ici

avec exactitude l'étendue du vaste pays con nu

sous le nom de Paraguay : il est situé dans

l'Amérique méridionale entre le Brésil qui

appartient aux Portugais, et le Pérou qui est

sous la domination des Espagnols. Une por-

tion considérable du Paraguay est soumise

au roi d'Espagne ; mais les Portugais en ré-

clament une autre partie comme formant un»;

dépendance du Brésil. Les deux nations ont

nommé des commissaires pour régler les li-

mites de leurs possessions respectives. Leurs

I,
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opéralions ont été jusqii à présenJ ari'èlc'CS

par (les raisons que nous expliquerons dans

la suite.

On croit nécessaire de distinguer le Para-

f^uay proprement dit d'avec la province des

jésuites qui porte le même nom , et qui obéit

à un seul provincial (i).

Cette province comprend les gouverne-

uuîns de Tucuman , d(î Santa-Crux , de la

Sierra, du Paraguay particulier, et celui de

Kio-de-PIata. Ces quatre gouvernemens sont

soumis pour le militaire au vice-roi du Pérou,

])our le civil à l'audience royale de Los-Char-

cas , et pour le spirituel à l'archevêque de

Cliuquisacaou la Plata , capitale de Los-Cliar-

cas (2).

Il y a dans chacun de ces quatre gouverne-

mens un évéquc sulFragant de l'archevêque

de Chuquisacaj et les jésuites ont dans la

province de Paraguay qui les comprend , des

maisons, des collèges et des doctrines , c'est-

•II

(i) La Martinicre , au mot Paraguay.

(2) La Martinière , ibid.
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ii-dire des peuples criiuiiens d'environ quatre

à ein({ mille honin)(>s.

Des témoins iriTpi'0(rli;d)les assurent que

de tous les étalilissemens fornii-s dans les In-

des depuis la eonquétc des Espagnols , // lif

en a point eu et il n^y en awa jnmais de si

considérable que celui des jésuites (i) : il a

commencé par ein({uanle familles d'Indiens

errans, que ces pères rassendilèrent et qui

fixèrent leur demeure sur les bords de la

rivière d'Iapesur.

LIX. État de la colonie des jésuites. Ferti-

lité des terres de la mission.

Tels furent les premiers fondemens de la

colonie soumise aux jésuites; le nombre de

ces Indiens s'est depuis tellement augmenté,

qu^ils composent à présent plus de trois cent

mille familles qui occupent les plus belles

terres de tout le pajs (li).

(i) Mémoire adressé à M. le chancelier de Pontchar^

train , en 1710 ,
pag. 19.

(2) Voyei le mémoire ci-dessus, ibid.
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Les terres de la mission sont de lu plus

i^rande fertilité ; il est peu de climats aussi fa-

vorisés de la nature : le blé , le lin , Tindii^o
,

le chanvre , le coton , le sucre , le piment, i'i-

pécacnana, un nombre intini d'autres plan-

tes dont les propriétés sont admirables , sem-

blent croître dans cette contrée pour le bon-

heur de seshabilans etpour celui defunivers.

La qualité desléi^umes y est excellente ; on

y cultive avec succès les arbres fruitiers ; les

bois de haute futaie y sont très-communs
;

des pâturages abomians nourrissent une mul-

tilude innombrable de bestiaux de toute es-

pèce ; ajoutons à tous ces avantages une quan-

tité considérable de mines d'or et d'argent.

Les bons pères iHeii veulent pas convenir

,

mais il y a trop de preuves poiw en pouvoir

douter (i).

De toutes les productions du pays, la plus

précieuse est peut-être celle qu'on nomme
herbe du Paraguay 5 elle est appelée Caa

par l(\s naturels : l'odeur et le goût de cette

(i) Mémoire à M. de Pontchartrain
,
pag. 21.
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( 49)
plante également agréables annoncent ses

qualités bienfaisantes : on lui attribue entre

autres vertus celle de soutenir et de délas-

ser. Un homnuî peut sans prendre d'alimens

travailler une journée entière
,
pourvu qu'il

ait la précaution de boire de trois heures en

trois heures une tasse de Caa. Cette plante

produit des efl'ets contraires , mais qui ten-

dent tous au bien de l'humanité. On met au

rang de ses propriétés celle de nourrir et

de purger ; elle guérit de la léthargie , et

procure le sommeil à ceux que l'insomnie

tourmente (i).

L'herbe du Paraguay fut pour les Espa-

gnols qui s'étabhrent les premiers dans cette

(i) Cette plante précieuse est commune au Pérou.

Il en est de deux espèces , l'une porte particulièrement

le nom de Citambu. Divers noms sont encore donnés

à cet arbrisseau suivant les différentes contrées où on

le trouve. Les propriétés de ses feuilles sont les mêmes

que celles du thé de la Chine, aussi l'ont-elles remplacé

chez les hahitans de l'Amérique du sud et dans l'Es-

pagne qui en importait beaucoup avant la révolution

de Buenos-Ayres. {Note de l'échleur.)
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région , la source d'une fortune immense

,

et fuit encore aujourd'hui l'objet d'un com-

merce très-ctendu.

LX. Caractère des naturels du pays.

Les liabitans du pays qui renferme tant

de trésors, sont adroits et laborieux; la

douceur est le fonds de leur caractère. Les

jésuites se vantent d'avoir annoncé les pre-

miers à ces peuples Theureuse nouvelle du

salut; mais long-temps avant l'établissement

de leur société , des missionnaires qui accom-

pagnaient Hernando-de-Brias , lors de la con-

quête de ces pays faite par les ordres du Roi

Catholique, y avaient prêché Jésus-Christ (i).

LXL Jésuites s^emparent des bénéfices , et

usurpent la juridiction royale et ecclé-*

siastique.

Au commencement du siècle dernier , les

jésuites s'introduisirent dans le Paraguay et

(i) Voyez h Morale pratique, tora. V, pag. i/»6.
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dans le Parana (i) sous le titre de mission-

naires ; ils commencèrent par s'emparer des

cures qiCils prétendirent être exemptes de

(oiUe juridiction ecclésiasticjue et royale (2)

,

(|uoiqu'clles eussent été fondées par le roi

d'Espagne

.

Ces pères ne se bornèrent pas à l'invasion

de ces bénéfices : leur ambition avait formé

de plus vastes projets, et envisageait déjà

les provinces de Parana et d'Uraguay comme

des pays de conquête : ils parvinrent à y

usurper toutejuridiction royale et eccléslas-

tique (3) : ils en exercèrent les fonctions ,

et en firent passer les émolumens dans les

trésors de la société.

(i) Voyez le procès-verbal quel'évêque du Paraguay

envoya à l'audience royale de Los-Cliarcas , et le mé-

morial que son fondé t'3 procuration présenta au roi

d'Espagne. Ces pièces se trouvent dans la Morale pra-

tique y tom. V.

(2) Voyez le procès-verbal envoyé par l'évêque du

Paraguay à l'audience royale de Los-Cliarcas . contenant

les causes pour lesquelles on a été obligé de chasser

les jésuites de la ville de rAssomption , n" 120.

(3) Procès - verbal , n"* 122.
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Leur cupidité sut encore imaginer difle-

rens prétextes pour envahir les principaux

revenus de ces riches provinces subjuguées

par les armes tlu roi d'Espagne. Les Indiens

sujets de ce monarque , ne connurent hien-

tôt d'autres maîtres que les jésuites. Le suc-

cès de leurs usurpations était le fruit des

surprises continuelles faites au roi (TEspa-

gne, à ses conseillers , à ses audiences roya-

les et à ses vice-rois (i).

Voilà ce que ces pores ont osé appeler

dans des livres imprimés, conquête spiri-

tuellefaite par les ph'es de la compagnie

de Jésus (2). C'est eHéctivement une con-

quête , et qui même n'a point d'exemple dans

le monde; mais la Un que ces conquérans se

sontproposée n'est rien moins que spirituelle

.

LXll

P'

ou

' ,. :•
V,

(1) Procès-verbal n" laS.

{2) Ibid. n" 121.
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LXn. Les jésuites attirent les Indiciis de la

province d'ïta/i dans celle de Partina

oii ils dominent.

\}\\ des artifices des jésuites pour fonder

cette monarchie consista à dépeupler la pro-

vince d'Ytati d'Indiens, qu'ils firent passer

dans celle de Parana où ils dominaient (i) :

ils donnaient fréquemment de fausses alar-

mes , en répandant le bruit que la province

(le Parana était menacée d'une invasion de la

part des Portugais ; c^était la lëte de loup

dont ils effrayaient le monde.

LXIIL Les jésuites mettent des armes à

Jeu entre les mains des Indiens.

Les Portugais n'arrivaient point (2), mais

la colonie des jésuites devenait chaque jour

plus considérable par les nouveaux sujets

qu'ils avaient l'adresse d'y attirer. « Ils mi-

(i) Procès -verbal, n° 128.

(2) Ibid. n" 128.
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)) rc'iit entre les mains «les Indiens barbares

» une très-içrande quantité d'armes à (eu

,

« sous ombre tle les employer contre les

» Porluijais de San-Pablo (i). »» Mais le vé-

» ritable objet de ees pères était « de se for-

» tifier eux-mêmes dans lesdites provinces,

» afin d'y jouir de leurs grandes richesses

,

» de leurs revenus, de leurs domaines, cl

» de ce nombre incroyable d'Indiens, sans

)) que le roi d'Espagne y eut aucune part. »

Comment ce monarque aurait-il pu décou-

vrir et réprimer les auteurs de ces entrepri-

ses? La politique et les intrigues des usurpa-

teurs répandaient un voileimpénétrable sur \v

progrès de leurs usurpations. L'extrême dis-

tance des lieux favorisait leurs vues. Si quel-

quefois les plaintes de l'ambition des jésuites

éclataient , on les écartait bientôt par cette

réponse décisive et tranchante : Calomnie

fies j'anséfiisies

.

Des émissaires et des panégyristes de la

société représentaient de toutes parts ces

bons pères comme des gens transportés tle

'i) Prod's -verbal, x)"^ ijS.



diens barbares

fl'armes à Icii
,

yer contre J<'s

I. ** Mais le vé-

ait « de se for-

tes provinces,

ides richesses,

domaines , cl

rindicns , sans

aucune part. »

ait-il pu décou-

le ces entrepri-

les des usurpa-

^nctrablesurlr

L'extrême dis-

; vues. Si quel-

on des jésuites

ntôt par cette

te : Calomnie

igyristes de hi

ites parts ces

;ransportés de

( 255 )

zèle pour la conversion des âmes, et qui

s'occupaient à déiVicher des terres incultes

pour assujétir les sauva<^es au joug sahitaire

de I Évangile. Mais si la vérité avait eu le

privilège de percer jusqu'au trône , on au-

rait vu que le royaume auquel ces nouveaux

apôtres aspiraient était uniquement de ce

monde , et qu'ils sauraient un jour se ren-

dre redoutables au souverain dont ils usur-

paient les états.

Us clétournaienf des sommes immenses ap-

partenantes au roi, à fÉgiise et au public,

et qui montaient à plus de 11,000,000 pour

chaque année , en plusieurs parties bien vé-

rifiées Ils empêchaient le roi de connut-

tre les }^randes richesses desdites provinces,

et les Espagnols d'y entrer pour les cher-

cher (i).

Les instructions que ces missionnaires

conquérans donnaient aux peuples étaient

fort sinqjles. Pour les soustraire de la ju-

ridiction du roi et de leur ésféque, ils Ic^

^1) Proccs-vcrbal , 11" i32.
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avaient instruits à dire qiHils étaient sujets

du pape, et à ne plus recontuiîtrc le roi d' Es-

pagne pour leur roi (i). C'était là le caté-

cliisnie qu'on leur enseignait.

li'autorité de ces pères une fois aflermie

les mit en état de braver celle des évéques

et des gouverneurs. Aussi affectaient- ils de

parler de la dignité épiscopale avec un sou-

verain mépris. Us chassèrent successive-

ment, et avec des violences extraordinaires

et inouïes (2) , trois évéques de Paraguay,

doni Thomas de Torres, dom Christoval de

'\resti, et dom Bernartlin de Cardenas.

LXIV. Persécution suscitée par les jésuites

à dom B, de Cardenas.

Nous n'avons pas le détail do ce qu'ils

lirent souffrir aux deux premiers ; mais nous

sommes plus instruits de ce qui concerne

dom Bernardin de Cardenas^ religieux de Tor-

dre de Saint -François, prélat très-recom-

(i) Proccs-vcibal n" i/,o.

';2) Ibid. i/,4.
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niandablc et animé d'un zob vraiment apos-

tolique. Il avait été nommé à l'évéché du

Paraguay, et sacré en l'année 1641. I^es dé-

sordres commis par les jésuites dans cette

contrée donnaient lieu à des plaintes très-

fréquentes. En 1644 les magistrats sollici-

tèrent l'évéque du Paraguay de faire ses vi-

sites dans les deux provinces. Rien n'était

plus propre à aigrir les jésuites contre lui.

la seule annonce de ces visites fut pour ces

pères comme un coup de peignai J dans le

cœur, parce que c'est là qu'est leur trésor, et

que , suivant les i/t/brmations qui en ont été

Jaites , on reconnaît qu'il f a une grande

quantité d'or dans ces provinces ( 1 ).

Les jésuites avaient encore un grand in-

térêt d'éluder la visite pour dérober la con-

naissance de cette grande quantité d'ar-

mes qu'ils tiennent toujours prêtes pour

armer les Indiens qui leur sont soumis (2).

Ils essayèrent de séduire l'évéque par des

firejit ofîi'ir vinsrt mille écuspresens

,

firent offi

(1) Voyez le mémorial, n" 17 et 22..

(2) Mémorial . n" 32.
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mais voyant qu'il était sourd à de pareilles

propositions, ils en vinrent aux menaces

,

et après à d*autres moyens aussi violens

qu'illégitimes (i).

On trouve le détail de ces violences in-

croyables dans les procès-verbaux et les mé-

moriaux présentés au roi d'Espagne. Rap-

portons ici l'analyse qui en fut donnée, il y a

cent ans (2) ,
par les curés de Paris dans leur

neuvième écrit (3).

L'évêque du Paraguay « était un grand

»» prédicateur de l'Evangile , et qui avait fait

» des merveilles pour la prédication des In-

» des , disaient ces vigilans pasteurs en par-

» lant aux jésuites ; le roi d'Espagne le choi-

') sit pour cet évêché lorsqu'il ayait déjà

» près de cinquante années de profession

« (dans l'ordre de Saint-François). Vos pères

» vécurent trois ans en fort bonne intelli-

(i) Mémorial , n° 22.

(2) L'auteur écrivait en 1759. {Note de l'éditeur.)

(3) Ce sont les écrits que les curés de Paris , 6reni

dans le siècle dernier contre la mot'ale relâchée ei

«entre les jésuiles.
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»» gence avec lui , et lui donnèrent de grands

» éloges ; car vous n'en êtes pas avares envers

M ceux qui ne vous incommodent point. Mais

» ayant voulu visiter quelques provinces où

» ils dominaient absolument et où sont leurs

» plus grandes richesses, ce qu'ils ne veu-

» lent pas qu'on connaisse , il n'est pas iraa-

» ginable quelles persécutions ils lui ont

» faites , et quelles cruautés ils ont exercées

» contre lui. On y voit (dans les pièces) qu'ils

» l'ont chassé plusieurs fois de sa ville épis-

n copale
;
qu'ds ont usurpé son autorité

;

» qu'ils ont transféré son siège dans leur

M église
;
qu'ils ont planté des potences à la

)) porte pour y pendre ceux qui ne vou-

» draient pas reconnaître cet autel schisma-

» tique. Mais ce qui en doit plaire davantage

>» à ceux d'entre vous qui ont l'humeur mar-

» tiale , c'est qu'on y voit de merveilleux

» faits d'armes de vos pères. On les voit à la

» tète de bataillons d'Indiens , levés à leurs

» dépens , leur apprendre l'exercice ; faire

» des harangues militaires , donner des ba-

)) tailles, saccager des villes, mettre les ec-

» clésiastiques à la chaîne, assiéger l'évèqut

17.

i\
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« (luiis soti ej^lise , le réduire ù se rendre

» |)uur ne pus iiiuurir de fuiiii , lui arracher

» le Saint-Sucreiiieut des mains, l'euferiiier

j» ensuite dans un cachot , et l'envoyer dans

»> une méchante barque à deux cents heues

M de là, oii il fut reçu par tout le pays comme

» un martyr et un apôtre. »

On se sent attendri jusqu'aux larmes en

lisant le récit des persécutions dont ce pré-

lat fut la victime , et qui durèrent depuis

1G44 jusqu'en 1G60 (i). Ces épreuves don-

nèrent un nouvel éclat à ses vertus aposto-

liques. Élevé de l'état de religieux i* la di-

gnité d'évéque du Paraguay , il conserva

toujours la simplicité et la modestie de sa

première condition , et parut n'avoir accepté

de la seconde que les devoirs et les travaux.

11 avait choisi pour su deineui'e une chani^

ùre basse (-ï) qui joignait le bâtiment de Té-

glise, où il ci|lrail par une porte de com-

(1) Voyez ta AJotriic pratique , tom. V , pag. i3o,

et la réponse à deux uiénioriaux des jésuites contre l'é-

vêque du Parat^uay rapportée au iii«3uie endroit.

(2) Pièce citée ci -dessus , a* a50
I
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munication. Le même appartement ayait

une fenêtre sur la rue, par laquelle ses en-

nemis tentèrent plusieurs fois de le tuer
y

mais sans pom'oir y réussir
y
parce qu'ils

le trouvèrent toujours éveillé , en méditation

et en prières (i). Sa viî:;ilancc contre les en-

nemis invisibles lui sauva plusieurs fois la

vie. Ses meubles étaient parfaitement assor-

tis à son palais épiscopal; « ils se réduisaient

» à trois sièges, un banc , une table sur la-

» quelle il mangeait
,,
et qui lui servait aussi

M pour écrire, une image de Jésus-Christ

» crucifié, devant laquelle il priait très-sou-

n vent , un pauvre lit avec un vieux pavil-

» Ion , des matelas sur des ais qui se trou-

)> vèrent par hasard dans un coin quand il y
» arriva , et quelques livres de dévotion et

» de théologie {2). » . .

Tout son temps était partagé entre Ta

prière , l'instruction de son peuple et les

autres bonnes œuvres que sa charité lui

(i) Voyez la Morale pratique , tom. V , n* 266.

(2) Pièce citée ci-dessus , n" 257.
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inspirait (i). Ses sermons et ses exemples

avaient produit , dans les peuples confiés à

ses soins , les plus heureux changemens (2),

Quoique son revenu fut extrêmement modi-

que , il Gavait y trouver des ressources pour

procurer le soulagement des pauvres. Sa

chambre était le rende&vous ^ et il avait soin

de leur faire distribuer des alimens et d'au-

tres secours (3). i-, i
; .

Il serait difficile d'exprimer la vénération

des peuples pour ce saint pasteur (4). Les

Indiens attendaient, pour sortir de l'église,

qu'il eût quitté ses ornemens , afin de lui bai-

ser la main et de recevoir encore une fois sa

bénédiction. Mais ces peuples ne jouirent

pas long-temps du trésor qu'ils possédaient.

l^es jésuites suscitèrent au saint évéque de

cruelles persécutions , et parvinrent enfin à

le faire chasser de la ville de l'Assomption (5).

\\'i: - lli

(1) Pièce citée ci-dessus , n"* a'iS et aôg.

(2) ibid, n" 259.

(3) ibid , n» aS»).

(4)ibid,n«»253.

(S) C'était la piincipaU ville de son diocèse.

^ i'i

it II!'
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(263)
u Ce qui cause plus de douleur , et qu'on

» devrait pleurer avec des larmes de sang

,

» c'est que ce diocèse était gouverné avec

» tant de piété et de paix, qu'il semblait un

» paradis terrestre : les jésuites y ont semé

»la division et le trouble, et sont cause

» que ces ouailles sont égarées et sans pas-

» teurs. 1»

La sentence qui prononça le bannissement

de l'évéque du Paraguay fut rendue par le

juge conservateur des jésuites. La mission

de ce conservateur est de détruire tout ce

qui peut faire ombrage à la société; ces pè-

res plaident à son tribunal sans inquiétu-

de (1); le juge qui y préside est le ministre

le plus zélé de leurs vengeances (2).

(i) C'était assez naturel , ils étaient juges et parties.

(2) Extrait de la bulle de Grégoire XIII , de iSyS.

La société , tous ses membres et même ses domes-

tiques
,
pourvu qu'ils soient clercs

,
peuvent dans les

causes , tant civiles que criminelles et mixtes , soit

qu'ils soient demandeurs , soit qu'ils soient défen-

deurs , se choisir pour conservateurs et juges ordi-

naires tous archevêques , évêques , abbés et autres

.1 !

I !
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Les personnes les plus recommandables

de Ja Yiiîe de rAssomption s'ennpressaient

de rendre un témoignage public aux vertus

personnes, constituées en dignités ecclésiastiques, cha-

noines , vicaires-généraux des archevêques et évêques

et officiaux . dans quelque partie de l'univers qu'ils

soient, pour les défendre contre les communautés.

Ces conservateurs et juges ainsi choisis
,
quoiqu'ils

soient liors des lieux dans lesquels ils ont été députés ,

ont le pouvoir de défendre la société , ses biens , ses

privilèges , contre toutes sortes de personnes , tant sé-

culières qu'ecclésiastiques qui entreprendraient de les

molester.

Ils peuvent procéder , sahs avoir aucuîi égard à

l'appel , et employer les censures ecclésiastiques.

S'ils n'ont pas la liberté de se rendre sur les lieux

où il faudrait procéder contre les rebelles j ils peuvent

•igir par des affiches publiques, et faire par cette

voie, des monitions , des défenses , et rendre des or-

donnances.

Outre les censures qu'ils peuvent employer , ils sont

autorisés à iiu' oser des amendes pécuniaires
,
pro-

noncer des interdits contre les lieux et les personnes

de< réfractai res.

Tout juge conservateur peut continuer une procé-

dure commencée par un autre , lors même que relui-ci

ne serait arrêté par aucun empêchement canonique.

\ >
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lie i'cvéque du Paraijuay ; mais les « jésuites

» obligeaient par des menaces les liabitans

» de la ville à porter de faux témoignages

» contre l'évéque (i). »

Un gentilhomme nommé D. Jean de Ava-

los, étant à l'article de la mort, dit au ejou-

verncur en présence de plusieurs personnes:

^ « INlonsieur
,
je vous ai fait prier de me ve-

» nir voir pour vous supplier de demander

» pardon pour moi à M%'- l'évéque de ce

» que, par la crainte des vexations dont j'é-

» tais menacé
,

j'ai porté un faux témoignage

» contre lui ; c'est ce que je déclare à cause

» de l'état où je me trouve, et je lui en de*

»> mande pardon. » Un autre homme « fit

» une déclaration semblable en présence de

«plusieurs personnes, mais le gouverneur

» n'y était pas »> (:i). . ,

« Ces pères faisaient signer des certificats

n par leurs écoliers sous le nom de leurs

>^ pères (3); il est aussi notoire , en ces pro-

(i) Pièce citée, n" 363.

(2) Pièce citée , n° 363.

(3) La belle éducation !

ir
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»» vinces
,
qu'ils ont fait signer leurs Indiens

» enquulitc de mestres-de-oamp, capitaines et

» autres titres supposes et imaginaires. » Sé-

bastien de Léon, gouverneur de la ville et

dévoué aux jésuites, fit mettre l'évéque dans

une barque avec douze arquebusiers. Il était

défendu à ces gardes , sous peine de la vie

,

de perte do leurs biens et d'être déclarés

traîtres , de laisser sortir le prélat de la bar-

que avant qu'il fut arrivé à la ville de Sainte-

Foy, distante de deux cents lieues de celle de

l'Assomption (i).

L'illustre banni soutint dans ces voyages

des fatigues incompréhensibles. Il alla par

terre de Sainte-Foy à Los-Charcas
,
qui en

est éloignée de trois cent soixante lieues.

L'audience royale de la Plata , où il fit enten-

dre ses plaintes , déclara nul tout ce qui avait

été Fait par le juge conservateur, et ordonna

le rétablissement du prélat dans son évêché.

Il eut recours, par le ministère d'un fondé

de procuration , au conseil royal de Lima

(1) Voyez la Morale pratique. , tom, V , sect. 11.

I (



urs Indiens

apitaines et

mires. » Sé-

la ville et

îvêque dans

ers. Il était

B de la vie

,

re déclarés

it de la bar-

e de Sainte-

5 de celle de

ces voyages

Il alla par

as
,
qui en

mte lieues,

il fit enten-

ce qui avait

et ordonna

son évéché.

! d'un fondé

^al de Lima

1 , sect. II.

( iC7 )

pour faire exécuter ce jugement , et il fut

renvoyé au conseil royal des Indes. Pour

obéira l'ordonnance du conseil royal de Lima,

il se rendit à la ville du Potosi . Pendant toutes

ces courses , le prélat , dont le zèle était in-

fatigable, s'occupait à répandre dans tous

îes lieux où il passait la bonne odeur dt Jé-

sus-Christ.

Il consacrait les jours et une partie des

nuits à l'instruction des Indiens. La multi-

tude des sauvages accourait pour entendre

cette voix qui criait dans le désert ; et le dé-'

sert devenait alors un temple fréquenté.

L'esprit de Dieu qui l'animait donnait à ses

discours une force et une onction où l'élo-

quence purement humaine ne peut atteindre.

Ainsi, par un conseil admirable de la Provi-

dence , les persécutions dont ce saint pasteur

était la victime, ne servaient qu'à rendre sa

mission plus étendue et plus eftieace. Il ne put

faire un long séjour dans la ville de Potosi.

L'avis qu'on lui donna d'un nouvel oragi' qui se

formait contre lui , l'obligea d'en sortir. « Il

» alla par la campagne , de maison en niai-

•>son, suivi d'un si grand nombre d'Indiens

1 m
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» et d'Espagnols attirés par sa prédication et

» sa doctrines tout apostolique, que lors-

» qu'il s'arrêtait pour dire la messe sur son

» autel portatif, confesser et prêcher, il seni-

» blait que ce fiU une ville fort peuplée » (i).

Après avoir été six mois dans ces déserts

,

il entra dans la ville de la Paix, où il fut reçu

avec les plus grands honneurs. Les Indiens

disaient à haute voix sur son passage : Voila

ne SAINT ÉVÊQUE.

La persécution des jésuites le contraignit

encore à quitter secrètement cette ville;

mais quelques personnes averties de son dé-

part le suivirent. Bientôt cette nouvelle af-

fligeante se répandit. « Les hommes , les

» femmes , les enfans sortirent en criant :

» Voilà notre père qui s'en va ; nous devons

i> craindre quelque châtiment de Dieu
,
puis-

» que nous ne méritons pas de l'avoir aVec

» nous » (li).

On le força de revenir dans la ville de la

(i) Morale pratique, tom. V, sect, ii.

(2) Morale pratique , tom. V, sect. 11.
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Paix, où il prêcha d'une uuinière si pieuse

et si touchante
,
que son auditoire fut atten-

dri jusqu'aux larmes. Ces faits si précieux et

si honorables pour la mémoire de ce pasteur,

sont attestés dans uns lettre écrite au comte

<]e Alvodeliste, vice -roi du Pérou, par les

ollicicrs municipaux de la ville de la Paix.

L'évéque du Paraguay fut éprouvé par

des traverses multipliées, et qui se succé-

dèrent sans interruption jusqu'en iGGo.Dans

le cours de cette année , Rome et le roi d'Es-

pagne cassèrent toutes les procédures faites

contre dom B. de Cardenas , et ordonnèrent

qu'il serait rétabli dans son siège épiscopal.

Les jésuites restèrent impunis, et ces pères

eurent la funeste consolation de voir que le

vertueux prélat, accablé par l'Age et con-

sumé par les travaux , ne pourrait plus en-

treprendre de visites dont ils eussent à re-

douter les suites.

La politique de ces pères a toujours étc

de dérober la connaissance de leurs manueu-

vrcs et de leurs progrès dans ces nagions

éloigui'cs. Ils oui corrompu par argent les

gouverneurs , rA persécuté avec des vio-

f:
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lences inouïes les plus suints éveques. C'csi

ainsi que ces conquérans ambitieux sont

parvenus à étoufïer la voix de tous ceux

qui réclamaient contre leurs entreprises , et

à usurper les plus riches possessions de

l'Espagne et du Portugal dans l'Amérique

méridionale.

Mais dans le temps même que leur cu-

pidité formait en Amérique de si vastes des-

seins , ils s'annonçaient en Europe comme
des hommes entièrement dévoués aux inté-

rêts de la cour d'Espagne. Sous le prétexte

spécieux d'étendre et d'affermir le règne de

la catholicité, ils allumaient en Angleterre le

feu de la guerre civile.

LXV. Prédiction de Puniversité sur les

usurpations des jésuites.

Il y a plus de cent ans que l'université de

Paris , même avant d'être instruite de ce que

nous venons de rapporter de l'évêque du

Paraguay, avait pénétré dans l'avenir. En

relevant l'affectation avec laquelle les jésuites

témoignent depuis long -temps d'être alta-

rhés à l'Espagne, elle les apostrophait en ces

I f
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termes (i) : *< Vous aviez vruisemblablcment

» conçu ce dessein en faveur de r£spagne
^

» quand votre ambition se bornait à ilatter la

» sienne. Mais depuis que votre orgueil s'est

» accru par vos richesses inunenses et par

» vos fuccès avantageux , vous aurez peut-

» être de la peine à soulFrirpour rival, celui

« que vous reconnaissiez pour supérieur , et

» à partager avec autrui ce que vous croyiez

» vainementobtenirpour vous-mêmes. La su-

» perbe monte à son sommet par degrés
,
jus-

» qu'à ce qu'elle sesoitprécipitéeparsapropre

» faiblesse ; et ceux qui se contentaient au-

»» trefois d'être les ministres d'un royaume

» ambitieux et d'un monarque étranger , se-

w raient peut-être bien aises de le devenir

» eux-mêmes. »

Ce ne sont pas seulement les plus saints

évêques du Paraguay qui ont éprouvé de

cruelles persécutions de la part des jésuites.

On a vu ces pères dans les autres contrées

ï I

h

(i) Seconde apologie de l'Université en iCÇi

Paît. Ill . chap. ri
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<1(; l'Amérique méridionale se révolter cou-

Ire Tautorilé léjj;itiiiie des pasteurs , et pour-

suivre avec une fureur implacable ceux qui

s'opposaient à leurs entreprises.

LXVI. Persécution contre dont Jean de Pa-

lafox ; SCS vertus, son caractère et ses

talenSf
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Dans le nombre de ces prélats exposes au

ressentiment et à la vengeance des jésuites
,

le vénérable dom Jean de Palafox tient un

rang très-distingué. La haute estime que ses

talens et ses vertus lui avaient acquise à la

cour d'Espagne , déterminèrent Philippe IV

à le nommer évéque d'Angelopolis , dans le

Mexique (i). Ce monarque l'établit en même
temps visiteur des chancelleries f* des au-

dienciers de la Nouvelle-Espagn»^ , et Tauto-

risa , en qualité de commissaire , à informer

du gouvernement de trois vice-rois (2).

(i) Ce prt^lat fut depuis évéque d'Osma en Espagne.

(2) Morale pratique ^ toni IV. édit. de 1680.
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« M. (Ir Palafox avail los qiialilt's ik rcs-

» sairtS|K)ur soulfiiirai.'in'nMMtn's y^raiidcs

)) cltar^rs; i esprit vasU; , aist-, |)«>ii( Iraiil
^

» rc'.'ii|>li (le luinic'rrs, I iina^iiiatioi) livs-

» f»^'(.'oii(lt', le co-'iÉi* ^ém TiMix , ina^uiilquc
,

» clrsintenssi' , beaucoup île seitMn;»; , nue

» éloquenei; merveilleuse, une vertu solide

,

» un usaue extraordinaire de toutes sortes

» (Faliàires, une trancliist^ , uiu^ lionnetelé
,

» une alliibilité, une bonté c|ui lui ^:;<^nait

» d'abord l'estime et rallèction de tout le

» monde ; une prudence droite , sincère
,

» ennemie des ruses , éloiîjnée de la poli-

» tique mondaine , et accompai»née de et Ite

» simplieité évangelique qui est une marque

» si visible de la véritable sainteté (i). »

Arrivé dans la iNouvelle-Espaj^ne , il eom-

menea par se livrer aux fonctions du sacré

ministère. 11 forma , dans les ])reniières an-

nées de son épiseopat
,
plusieurs etablisse-

mens utiles pour Tinstruetion des jeunes ec-

clésiastiques appelés au sacerdoce , et pour

I

r

i

é'

(i) Morale pratique
,

pai^. 22,

18
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procurer le soulagement des pauvres. Son

applicalion
,
pour la conduite spirituelle de

son évéclié, ne lui donnait aucun repos [\),

Jaloux de connaître par lui-niènie la situa-

tion et les besoins de son peuple , il visita

tout le diocèse d'Angélopolis
,
qui a plus de

quatre cents lieues de circuit. Le prélat par-

courut successivement les habitations des

Espagnols et des Indiens fort éloignées les

unes des autres, et dont la plupart sont dé-

pourvues des conmiodités de la vie. Il faut

connaître la véritable nature des terres de

l'Amérique méiidionale
,
pour être en état

d'appr(''cier les fatigues et les périls d'un pa-

reil voyage.

M. de Palafox traversa de vastes solitudes

,

passa dans des chemins étroits et escarpés

au milieu des montagnt^s , d'où l'oeil du voya-

geur ne découvre que des précipices ; il es-

suya des chaleurs insupportables dans des

pays où Ton n(^ trouve souvent aucune res-

source pour s'en garantir. Il était accom-

(i) Morale pratique
,
pag. 28.
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pagné de deux chapelains qui savaient la

1 •t l< I; d<an^ue nu'xicaine et les autres lani^ues des

Indes, prêtres vertueux, dune sai^esse et

d'une fidélité ri'connues. Ces dii^nes coopé-

rateurs lui servaient d interprètes pour écou-

ter les dépositions <les p<'upl( s , sisr la con-

duite des prêtres. Dans chaque villai^e, il

faisait assembler tous les Indiens , leur dis-

tribuait, de sa main, quelques provisions

pour la vie, ou des pièces d'argent, il les

interrogeait ensuite sur le cathtchisme , et

proportionnait, avec un art et une bonté ad-

mirables , ses instructions à la capacité de

ces esprits grossiers.

Ce prélat aurait voulu être en même temps

dans tous les lieu.r de son diocèse , et par-

ler de vi^^e voix à tout son troupeau (i).

Sa charité lui inspira de suppléer au défaut

de sa présence
,
par des lettres pleines de

lumières et d'onction. Il en écrivit une autre

pour les diacres, les sous -diacres et les

clercs , et une troisième pour les laïques.

(i) Morale pratique
^
pag. 3o.

i8.
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Ces écrits furent reçus avec une vénéralioii

toute particulière , et firetii desfruits incon-

cevables (i). Il dressa et fit imprimer un

rituel et des ordonnances , dont il envoya

des exemplaires aux pasteurs et aux ecclé-

siastiques (2) , et parvint à réformer bien

des abus et des désordres qui s'étaient intro-

duits dans le clergé. Il joignait aux vertus

d'un saint , les plus rares qualités d'un

homme d'état. La manière dont il s'acquitta

de ses charges civiles , le fit juger digne d'en

remplir encore de plus injportantcs. Il fut

nonnné vice-roi et capitaine-général de la

Nouvelle-Espagne
,
pendant l'absence du duc

d'Escalone
,
qui avait reçu ordre de se rendre

à Madrid
,
pour y rendre compte de sa con-

duite. A des titres si importans, le roi joi-

gnit l'intendance du commerce des Philip-

(1) Morale pratique, pag. 3i.

(2) Ce rituel fut trouva' si bien fait
,
qu'il a été depuis

inipriiné par l'ordre du roi pour toute la nouvelle

Espagne, afin de réduire tous les évecliés à l'unifor-

mité dans l'administration des sacremens et des saintes

cérémonies.
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pines , du Pérou et de la Nouvelle-Espagne.

D. Jean de Palafox , dans Texercice de ces

gi^ands emplois, n'eut jamais d'autres points

de vue que la gloire de Dieu , le bien de

l'état et le soulagement des peuples. Le

désintéressement le plus pur éclata toujours

dans sa conduite ; et il refusa les appointe-

uiens et les pensions qu'il est d'usage d'ac-

corder aux vice-rois. 11 fallait toute l'étendue

et la force d'esprit de ce grand homme, pour

soutenir le poids de ces engagemens. la

Providence
,
qui l'avait destiné aux plus dif-

ficiles entreprises , lui donna les talens né-

cessaires pour les exécuter. On vit
,
par une

espèce de prodige , le même homme vaquer

en même temps à la conduite de son dio-

cèse , à l'administration générale de la jus-

tice , du commerce et de la guerre , et rem-

plir , avec la plus grande fidélité , toutes

ses obligations.

Il occupait huit ou neuf secrétaires à la

fois , et ne paraissait pas plus embarrassé
,

que s'il n'eut dicté des dépêches qu'à un

seul. Les plus heureux succès furent la ré-

compense de ses travaux , de ses prières et

^1
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de la pureté de ses inleiitions. Les Indiens

,

qui i»» niissaieril sous la tyrannie des i^iiujds

et de; la nohiesse , furi'nt délivriS de eelte

servitude insupportable. Il taxa les l'aides

des ollieiers «'t les vaeation's des j^ens de jus-

tiee , et réprima les malversations des rece-

veurs des deniers royaux (l).

H fit construire des arsenaux qui furent

remplis de toutes sortes d'arnu;s ; les ordres

furent donnés pour entretenir et exercer

des troupes toujours prêtes à marcher en

cas datlaque ou de sédition.

Rien n'échappait à sa vii^iilanee. 11 procura

le rétahlissenient <les fontaines de la ville de

Mexico , dont les eaux avaient été détour-

nées par quehpies particuliers qui avaient

préféré à Tutilité publique remhellisse-

ment de leurs jardins. Il se déclara haute-

ment le protecteur de Tinnocence et de la

' " . , .

'

(i) Au moyen de cette rél'ornie on fut bientôt en

état (l'envoyer en Espignedc li ès-i^rosses sommes sans

avoir fait aucune nouvelle imposition , ni avoir exigé

cette sorte de sid)side quon nomme Von gratuit.

Morale pratique , pag, 35.
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vertu. Pendant la dur(3e de son administra-

tion , les peuples de la Nouvelle-Espaii;nc

goiitèrent tous les avantages (pii sont les

fruits (Fun sai^e i^ouverneinent (i).

La ferinetiî de M. de Palafox lui fit sur-

monter bien des traverses intîvilables, (piand

on se propose de déraciner des abus anciens

et multipli(js. Il ('prouva, de la part des j(''-

suites , une r(''sistance opiniâtre et scanda-

leuse ; elle eut élé capable d'abattre son

courage, si son amour pour la justice et la

vt'rité , dont il défendait les intérc'ls , ne

Tavait soutenu au milieu de ses épreuves.

Ce prélat avait été d'abord dans des dis-

(i) Les faits exposés ci-dessus sont tirés de la vie

de D. Jean de Palafox , écrite par le P. Champion jé-

suite. On se doute bien qu'on n'y trouve pas les excès

dont ces Pères se sont rendus coupables à son égard ,

et qui vont être exposés; mais la réputation de sainteté

de ce prélat est si bien établie
,
que les jésuites qui

l'ont calomnié et persécuté de son vivant , ont voulu

passer après sa mort pour ses panégyristes ; c'est dans

cette vue qu'ils ont publié sa vie et qu'ils ont loué ses

rares qualités
, mais en dissimulant , toutefois ,

les

faits qui concernent la société.
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positions assez favorables pour ces pères.

Ils lui firent assiclîuuent leur cour pendant

qu'il fut vice-roi ; ce qui dura environ deux

ans. Mais lorsque ce prclat entreprit de ré-

primer les excès de l(;ur avarice et de leur

ambition , ils lui déclarèrent une £;uerre ou-

verte. Voici le détail abrégé des principales

alFaires qui y donnèrent lieu.

LXVII. Ânhnosilti des jésuites contre

D, Jean de Paldjojc.

Deux jésuites , exécuteurs testamentaires

d'un séculier, prétendirent n'avoir reçu que

vini;t.cinq mille écus
,
quoiqu'ils en eussent

touché cinquante mille; le proviseur de l'é-

véché les condamna à rendre compte de

rexécution testamentaire. Ce jugement pa-

rut à la société renfermer une injustice

signalée. On a peine à concevoir en quoi elle

consiste
; à moins qu'on ne dise que ceux

qui administrent le bien d'autrui , doivent

rendre compte , mais que ceux qui le volent

en sont dispensés.

Ce qui se passa , dans le procès des dîmes,
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( 281 )

irrita encore ces pc';res contre le pr»lat. Il

faut observer ([ue les biens des séculiers

,

sujets au paiement des dîmes (i), passaient

continuellement entre les mains des jésuites,

à la faveur de donations ou de testamens.

On connaît toutes la dextérité de ces pères,

pour se ménager de pareilles dispositions.

De plus, les profits immenses qu'ils reti-

raient du commerce, les mettaient en état

de faire très-fréquemment des acquisitions

considérables. Aussitôt que ces terres étaient

possédées par les jésuites, elles devenaient

exemptes de dîmes; c'était du moins, la

prétention de ces bons pères
,
qui ne pou-

(i) Lorsque les Espagnols eurent conquis le Mexi-

que
, les dîmes de toutes les terres et autres biens

furent accordées par le Saint-Siège aux rois Catholiques

qui
,
par un mouvement de piété , les cédèrent aux ca-

thédrales quand elles furent érigées
,
pour le revenu

de leurs prébendes et pour la manse épiscopale , s'en

réservant seulement une partie en signe de reconnais-

sance conformément à la bulle d'Alexandre VI , et à

la bulle d'érection des catliédrales de Clément VII
3

voyez Morale pratique , tom. IV ,
pag. /f6 et suiv.
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vaicnl iniinf[n('r (l'ojx rcr la ruino totale dns

églises eu les dépouillant de la priiieipale

partie de leurs revenus (i).

Les mesures
,
prises par J'évècpu' dAnj^é-

lo])olis, pour juettre un i\n\\ à la cupidité

des )«'suites
;
quelcpies jutneuieiis ([U il ob-

tint eonti'e eux, aux audiences royales, re-

lativement au procès ties dîmes , existèrent

leur indiiijnation. Le père An<lré l'érès fut

député en Ls])aii;n(! pour se plaindre de ce

qu'on enlevait à la société ses «limes, et de

ce qu'on enqîécliait les jc'snites de faire de

nouvelles acquisitions. Ils eurent la har-

diesse de tenir pu])li(|uement des discours

injurieux contre le prélat. Les pères An<li'é

de Valentia et <le Saint-Michel
,
prêchèrent

contre le respect dii à la dignité épiscopale.

Un autre membre de la même compagnie ,

k i
!'

1 '^

(i) Les jésuites ont obtenu diverses bulles qui les

exemptent eux et tous leurs biens tle toute dîme ,
de

tous subsides , de toute contribution pour quoi que

ce soit. Ils ont voulu faire usage de ces admirables pri-

vilèges; ce qui a excité souvent des procès et même des

séditions.
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( le père François (ialdero Provincial ^ pu-

blia sous sou n(uu ^ <'t au mun des pères de

sa province, uim' IcUre remplie de calom-

nies si «grossières, «onli-e Tévèipie, cpTou (li-

sait partout (pielle avait éle mise sous le

nom d'un jésuite ])ar (pu'hpu' ennemi de la

Soci(''t(î (i). D'un autre côte , ces pères dé-

criaient M. de l'alafov , dans r<'Sj>rit du

comte de Savaterra , nouvelleuuMit nonnné

à Ja cliarp;e de vice-j*oi , et lui insinuaient

charitablement
,

qu'il devait chasser cet

éve(|ue du royaunuî. i)n ne j)ouvait, se-

lon le père Saint-Michel , tcrmuicr ïiijjaivc

des dîmes par une (iidrc voie. Le père

Calderon , feignant wn jour d'être animé d'un

esprit prophétique , dit dans la maison pro-

fesse de Mexico en présence d'environ trente

jésuites
,

qu'ils devaient hien prier Dicîu

pour le Mexique
,
parce qu'il y avait li(;u de

craindre une grande sédition (2). Le père

(i) Morale pratique , toni. IV. p;«g. r)3.

(2) Il y a presque toujours quelque prophète qui

fait un rôle dans les {grandes révolutions que les je-

.suites préparent.
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St. -Miclu'l applaudit à ir discours et ajouta :

(Hiiljdlldil. idcr ccl lionmic ( IN'Vt'que) hors

du imthdc (l'un coup de. muusijHcl (i). (^lui

dit-on de Piddjo.x' , s\( riait un jour It; prrc

Cahlcron , faisant s( inhiant de s'inlerroj^cr

Jui-nirnie / AV>/^v ne. dc^'ons pas ^ répondait-

il aussitôt, noiis nicllrc en- peine de cet

lioinnie , (juHJmd ensevelir avec les morts.

Tc's itairnt les discours et les actes d'hosti-

lité des jésuites , contre le prélat le plus res-

pectable.

Ces pères étaient parvenus à augmenter

prodii^icîusenient leurs richesses. De toutes

parts, on réclamait contre leurs entreprises

et leurs usurpations. M. de Palalbx désirait

de remédier à ces abus. Ecoutons le récit

qu'il fait de ces désordres , dans une lettre

écrite au pape Innocent X (li).

(i) Moi^ale -pratique , toin. IV, pag. 54-

(2) Pieiniore lettre de D. Jean de Palafox au pape

Innocent X , du 20 mai , iG^y. Ce Prélat est d'autant

plus croyable sur les laits expose's dans cette lettre
,

que les diflerenles dignités dont il avait été revêtu,

l'avaient mis à portée d'examiner tout par lui-même,

€t de voir les choses de près.

i'f'
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« J'ai lrouv(' , dil-il , ciilrc !(vs mains des

» j<'suites
,
prrs(jiie loiitrs les richesses , les

» fonds , l'opulenre de <:es provfiHM'S de

» l'Anu'riipje, <'t ils en sot»! r iieore anjour-

» d'Iiui 1«'S niiiîlres. I)<'U\ de linrs eoliei^ues

» possèdent présenleinent j)rès de .)()n,()00

» montons , sans le {»ios Ix'tail ; et an lieu

» que toutes les calliédrales et ordres re-

» ligituiY ont à peine trois sucreries ^ la

» cornpai];nie seule en possède six des plus

» grandes, dans leurs provinces du JMexitpu',

» où ils n'ont ({lu; div colléjjjes. Or, une de

)) ces sucreri(;s , tivs-saint Père , est estimée

» ordinairement 5()o,oo() ('eus et plus, et

» queU[ues unes approchent nicme d'un

» million d'éeus ; il y en a telle, ([ui rap-

>> porte 100,000 écus par an. Par-dessus

» cela, ils ont i!es rvrn!;'S, où on sème d:i Mé
» et antres i^rains, (Finv si ,fTrand<' étendue

» cpi'étanl éloi..:n •'î Tmie de I Jitre de (pia-

» tre et même de m:x liiîm'^: , les terres cul-

» tivées se touche;;!, jlsonl aussi des mines

» d'arj»ent fort i-iches; ils augmentent si dé-

» mesurément leur fortune, \v\\v puissance

» cl leurs richesses, quc^ s ils continuent à

I •
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n marcher ce trciin, les ecclésiastiques seront

» nécessités île devenir les mendians de la

'> conipai^nie , les séculiers, leurs ferniiers ,

» et les reticieux d'aller demander l'aumône

» à leur porte Il faut ajouter à l'opu-

» lence de leurs biens , qui est excessive

,

» une merveilleuse adresse à les faire va-

» loir et à les augmenter toujours ; lïn-

» dustrie du triilic , tenant les magasins

)) publics , des marchés de bètes , des bou-

» chéries , des boutiques pour les commer-

» ces les plus bas et les plus indignes de leur

» profession ; envoyant une partie de leurs

M marchandises à la Chine
,
par les Philip-

» pines , et faisant croître de jour en jour

» leur pouvoir et leurs richesses , en les met-

» tant à profit , et causant en même temps

» laruineet la perte des autres... Voilà, très-

» saint Père, la source de tous nos maux,

» et l'origine des procès qu'on nous suscite de

» gaîté de coeur. C'est ce qui donne la har-

)) diesse aux pères de la compagnie de mé-

» priser l'autorité ecclésiastique des évé-

» ques,deles chasser et de les persécuter.

n

Il est incroyable que l'on n'ait pas fait une

i ^:



5S seront

ris de la

îrmiers

,

'aumône

• à l'opu-

:cessive

,

Faire va-

irs ; 1 in-

mai^asins

des bou-

commer-

s de leur

de leurs

^ Philip-

en jour

les met-

iie temps

ilii, très-

s maux ,

use i te de

e la liar-

B de mê-

les évê-

jécuter.n

s fait une

(
i87

)

attention plus sérieuse aux avis donnés par

un pasteur si recommandahie et si bien in-

struit sur l'augmentation démesurée des ri-

chesses et de la puissance des jésuites dans

l'Amérique méridionale. On aurait pu faci-

lement arrêter le mal dans son principe , et

ces pères ne seraient pas en état de soutenir

aujourd'hui , par la force des armes, leurs

usurpations.

Dans une autre lettre (i) au pape Inno-

cent X, M. de Palafox demandait : (( quel or-

» dre , depuis la première fondation des

» moines ou des mendians, ou de quelques

» autres religieux que ce puisse cire , a
,

» comme les jésuites, exercé la banque dans

» l'église de Dieu , donné de l'argent à pro-

)) fit (on retrouve ici les usuriers des Indes

» orientales), et tenu publiquement, de-

» dans leurs propres maisons, des bouche-

)) ries et d'autres boutiques d'un trafic hon-

)) teux et indigne de personnes religieuses?

(i) Secoiirlc lettre de D. Jean de Palafox à Inno-

cent X, du 8 janvier l'î^'J-

f
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» Quelle autre relii^ion a jamais fait banque-

» route , et, au grand étonnement et scan-

» dale (les séculiers, rempli presque tout le

» monde de leur commerce par terre et

» par mer , et de leurs contrats pour ce

» sujet? Que diront les hérétiques liol-

)) landais
,
qui trafiquent dans cette pro-

» vince sur les côtes voisines ?.... Que diront

» les protestans anglais et allemands qui se

» vantent de carder une foi si inviolable dans

); leurs contrats et de procéder si sincère-

» ment et si franchement dans leur com-

)) merce ? ( i ) »

Tous ces trésors amassés par des voies si

illicites, si indignes de prêtres et de reli-

gieux étaient dès-lors employés à faire triom-

pher l'injustice , et à perdre ceux qui s'op-

(i) La banqueroute dont il esfrici parlé est celle que

les jésuites firent à Séville ; voyez au sujet de cette

faillite , le mémorial présenté au roi d'Espagne en per-

sonne par les créanciers des jésuites de Séville. On le

trouve en entier dans le P' vol. delà Morale pratique.

C'est une affaire des plus criantes : M. de Palafox en

fait mention dans sa lettre ^ il rappelle les pleurs r""!»
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(289)
posaient aux desseins de Ja société. C'est un

mal que M. de Palafox ne dissimule point

dans sa première lettre écrite au pape Inno-

cent X , il y a plus d'un siècle.

« Que peuvent-ils faire de ce grand amas

)) d'argent , et de ces sommes immenses (de-

)) mandait cet illustre prélat ) , si ce n'est de

» s'en servir pour se rendre maîtres dans les

» affaires douteuses , combattre la vérité ,

)) pousser leurs prétentions , s'élever au-des-

» sus des canons
, persécuter ceux qui s'op-

» posent à eux, abusant de leurs privilèges,

)> et tourmentant les évéques , les autres re-

» ligieux et les séculiers qui crient contre

» les acquisitions et le grand crédit de ces

» pères ? »

M. de Palafox expose dans la même lettre

que les jésuites s'étaient fait donner
,
par une

des veuves , des pupilles , des orplielins , des vierges

abandonnés de tout le monde , des bons pères ,
des

séculiers, qui se plaignent avec cris et avec larmes

d'avoir élé trompés misérablement par les jésuites qui,

après avoir tiré d'eux plus de ^00,000 ducats , ne les

avaient payés que d'une honteuse banqueroute.

19
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jeune veuve
,
plus de 70,000 écus. Le rec-

teui' du collège d'Angélopolis s'exprima fort

énergiquement sur l'emploi qu'on devait

faire de cet argent. Voici ses propres ter-

mes : « Le diable emporte la compagnie
;

» hé ! à quoi lui serviraient ces soixante-

» dix mille écus , si non pour gagner ses

» procès ? » N'en déplaise au recteur , le

diable ne perd jamais ses droits sur une

compagnie qui gagne des procès si adroite-

ment.

LXVIII . Lesjésuitesprétendent être aiitori"

ses par leurs privilèges à prêcher et à

coiifesser sans pouvoirs.

Les disgrâces qui furent lepartage du saint

évêque, et dont les jésuites furent les prin-

cipaux auteurs , ne font que trop connaître

les ressources pernicieuses qu'ils tirent de

leurs richesses pour persécuter les gens de

bien.
,

Ces pères prétendirent avoir par eux-

mêmes , et sans être assujettis à l'approba-

tion de l'évéque , les pouvoirs de prêcher et

i !i»
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( 291 )

de confesser. Ils alléguaient, pour justifier

leur conduite , des privilèges accordés à leur

ordre par le Saint-Siège. On les somma de

les représenter (i). Ils répondirent qu'un de

leurs privilèges était de ne jamais faire voir

leurs privilèges. On insista pour obtenir du

moins Texhibition de celui qui dispensait de

produire les autres ; et véritablement un

titre de cette espèce était fort capable de

piquer la curiosité. Mais ces pères trop

adroits pour la satisfaire, persévérèrent dans

leur refus (2).

L'évéque d'Angélopolis, après avoir tenté

inutilement différens moyens pour arrêter

des entreprises si scandaleuses, se crut obligé

de publier une ordonnance qui défendait à

tous les fidèles du diocèse d'entendre les ser-

mons des jésuites , et de se confesser à ces

pères jusqu'à ce qu'ils eussent montré leurs

permissions.

(i) Morale pratique
,
pag. 67.

(2) Voyez Morale pratique, pag. 67 et suiv.
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LXïX. Les jésuites nomment des conserva-

teurs pour procéder contre févéque.

Les jésuites prirent le parti de nommer

des conservateurs. On a déjà dit que c'était

une des ressources de la société, dans les con-

jonctures critiques (i).

Ces nouveaux juges commencèrent leurs

(i) Ces Pères eurent recours d'abord aux provinciaux

des Ordres religieux, à qui ils voulurent persuader qu'il

s'agissait d'une cause qui leur était commune ; mais

ils ne purent les gagner. Soutenus de l'autorité du vice-

roi , ils engagèrent deux dominicains, à qui ils don-

nèrent quatre mille écus , à accepter cette charge de

conservateurs. Aussitôt qu'on fut iustruit à Rome de

cette manœuvre , et que des deux dominicains , Tun

avait été trouvé mort dans son lit , l'autre par le crédit

des jésuites avait été élu provincial ; le P. de Marinis

général de l'Ordre de Saint-Dominique , le déposa de

cette charge , le priva de voix active et passive , et de

tous autres honneurs de l'Ordre , et lui imposa de plus

une rude pénitence , pour avoir accepté cette commis-

sion de conservateur. On a cru devoir déclarer ces

faits pour l'honneur de l'Ordre de Saint-Dominique.

Voyez Morale pratique
,
pag. 6^.
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procédures pur où les autres ont coutume de

les finir. Sans entendre les parties, et sans

avoir fait voir leur connnission, ils rendirent

une sentence contre l'évèque et son vicaire-

général
,
par laquelle ils déclarèrent, « qu on

>) leur devait réparation, parce que les re-

» ligieux de la compagnie avaient été lésés

» par l'évèque et son vicaire-général
;
qu'ils

» devaient être rétablis dans la possession

> 011 ils étaient de confesser et de prêcher
j

» que lesdits évéque et grand-vicaire au-

i> raient, dans six jours , à déclarer nuls les

» actes qu'ils avaient fait publier contre les

» pères jésuites, et à en faire d'autres en

» forme à cet effet, rétablissant ladite reli-

» gion dans la susdite possession , usage et

» coutume, sous peine, à l'égard de l'évèque,

» de 2,000 ducats de Castille , et à l'égard

» du grand vicaire , d'excommunication nia-

» jeure ipsofacto^ et de i6oo ducats (i). Le

» proviseur de l'évèché , considérant que ces

» deux religieux , loin (Vétre cojiseivatcars
^

(i) Morale pratique , tom. IV ,
pag (>{?.
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» étaient des dissipateurs de la juridiction

,

» de la discipline ecclésiastique et de fadnii-

» nistration des sacremens les déclara

» excommuniés; ce qui fut publié par tout

» le diocèse n.

LXX. jécie des conservateurs*

Mais les conservateurs , secondés pai* le

vice-roi et par les jésuites , eurent l'insolence

de faire imprimer et afficher au coin de toutes

les rues de la ville de Mexico et de celle d'An-

gélopolis des placards, où ils déclaraient aussi

l'évéque et le proviseur excommuniés ; ils

s'étaient flattés d'exciter un soulèvement

contre Tévéque
,
par une démarche si auda-

cieuse. Les placards furent répandus dans

les chambres garnies , les hôtelleries , et les

cabarets de la Nouvelle-Espagne. Mais la vé-

nération et l'amour des peuples pour M. de

Palafox , le souvenir encore récent des biens

infmis qu'il avait procurés à ces royaumes

pendant sa vice-royauté , firent échouer les

projets séditieux des jésuites. Le public vit

avec indignation l'entreprise de leurs coii-

servateurs. Ces juges d'iniquité ne pouvaient

I :i



I

I

ndictiion

ie tadmi-

s déclara

par tout

rsé

es par* le

insolence

de toutes

îlle (l'An-

ient aussi

miés j ils

lèvement

; si auda-

dus dans

es, et les

fais la vé-

urM. de

ies biens

oyaurties

louer les

ublic vit

urs coji-

>uvaient

( 29ii )

])asser par les rues sans être exposés h une

huée générale; on les traitait d'excommuniés,

les afFiches posées par leur ordre furent ar-

rachées.

Le vice-roi
,
gagné par les jésuites , fit pu-

blier dans la ville de Mexico que tout le

monde I, et même toute sorte de juges, eus-

sent à obéir aux deux conservateurs , comme

à de légitimes supérieurs de l'évéque et de

son proviseur.

Cette publication fut faite de la manière la

plus scandaleuse; les crieurs étaient précédés

de trompettes et de timbales. Au son des

instrumens on faisait succéder la lecture pu-

blique du procès et desdemandes desjésuites;

c'est-à-dire de plusieurs libelles remplis (f'm-

j'ures , de calomnies et dHinfamies contre la

dignité épiscopale , contre la personne de

révêque et contre ses officiers. L'excommu-

nication du prélat fut affichée aux portes

même du palais épiscopal.

Le père de Saint-Michel , un des plus ar-

dens défenseurs de la société, se signala par

des traits d'extravagance et de fureur. Il allait

devant les trompettes, dans les rues de la

! H
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Tille de Mexico
,
puriunl avec un emporte-

ment incroyaf)le, pour disposer le peuple

à croire tout le mal que le crieur public

alhtit dire de Tévique, en ncitant la pro-

clamation du vice-roi, où il était cruelle-

ment diifamé (i).

Les conservateurs, soutenus de toute la

puissance du vice-roi , résolurent d'aller à

An|j;élopolis. Pour favoriser leur dessein, oji

leva dans Mexico des compagnies de soldats,

par ordre du vice-roi, qui manda aussi aux

officiers de justice d'Angélopolis , d'assister

im. „

(i) L'ordonnance du vice-roi portait des menaces

de peines contre tous ceux qui oseraient résister aux

conservateurs , soit qu'ils fussent ecclésiastiques , re-

ligieux
, ou séculiers , selon la condition des per-

sonnes ; ceux qui seraient de qualité , à mille ducats

d'amende
j ceux qui n'auraient pas de biens , à servir

quatre ans sans aucune solde dans les forteresses de la

Nouvelle -Espagne, ou les îles Barlevento, et ceux de

moindre condition à deux cent coups de fouet, et

quatre ans de service de la même manière dans les

îles Philippines , et cela sans appel , et sans qu'on

fût obligé de les ouir. Morale pratique , tom. IV
;

pag. 68.
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ces religieux. Cepeiwlaiit , des procédés si

violens pouvaient exciter dans ces royaumes

les troubles les plus funestes ; la vision pro-

phétique <lu père (laideron (i), cpii avait an-

noncé une grande sédition dans le Mexique,

était sur le point de se réaliser.

Le peuple , accoutumé à regarder M. de

Palafox comme un père, ne pouvait soullrir

les injustices et les outrages dont on acca-

blait ce prélat, et se disposait à le défendre.

LXXI. M. de Palafo.v ,
pour pim'enir les

suitesfunestes des violences des jésuites ,

prend le parti de se retirer sccrctenient.

Ce charitable pasteur
,
qui aurait mieux

aimé faire le sacrifice de sa vie que d'être la

cause innocente d'une sédition , fut réduit à

la plus étrange perplexité. Il n'avait que trois

y" M

(i) Il avait dit dans la maison professe de Mexico
,

en présence d'environ trente jésuites
,
qu'ils devaient

bien prier Dieu pour le Mexique
,
parce qu'il y avait

lieu de craindre une grande sédition. Morale pratiqui'

,

tom. IV, pag. 54.
vl.» :'
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partis à prrndre (i) : ou d'abandonner soh

autorité et sa juridiction^ en se soumettant

à tout ce que les conservateurs exigeaient

de lui; ou de soutenir ses droits avec cou-

rage , en employant les censures qui sont les

armes de l'église , sans se mettre en peine

des désordres que la violence de ses ennemis

pouvait occasionner; ou de se cacher dans

quelque retraite, en attendant que les ordres

du pape et du roi d'Espagne eussent apaisé

la tempête.

Le premier parti était honteux et crimi-

nel , il n'hésita pas h le rejeter; sa généro-

sité naturelle l'aurait pu portera embrasser

le second , mais il en fut détourné par son

amour pour son prince , et par sa charité

envers les peuples exposés aux suites d'une

guerre civile. Lorsqu'il eut reconnu que le

dessein de ses ennemis tendait principor

lement à le prendre ou à le tuer , il s'évada

secrètement. Voici comment il décrit lui-

(i) On peut voir à ce sujet sa lettre au roi d'Es-

pagne , et sa seconde lettre au pape, depuis le n" ïo

jusqu'au n"
1
7.
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même, dans sa lettre au pape, les circons-

tances de sa fuite (i).

« Ayant résolu , dit-il , de sauver l'état

» par ma fuite , ou au moins d'adoucir la

» rage de mes ennemis en souffrant la peine

» de leur crime
,
plutôt que de permettre

» qu'elle tombât sur ce pauvre peuple qui

)) en était innocent
,
je recommandai mon

» troupeau au pasteur éternel des Ames

» Je m'enfuis dans les montagnes, et je cher-

)) chai dans la compagnie des scorpions et

» des serpens , et autres animaux venimeux

» dont cette région est fort abondante , la

» sûreté et la paix que je n'avais pu trouver

» dans cette implacable compagnie de reli-

» gieux. Après avoir passé vingt jours au

» grand péril de ma vie , et en tel besoin de

» nourriture
, que nous étions quelquefois

» réduits à n'avoir pour tous mets et tout

)) breuvage que le seul pain de l'affliction et

» l'eau de nos larmes ; enfin , nous trouvâ-

» mes une petite cabane où j'ai «'té caché

» pendant quatre mois. »

(i) Seconde leUre écrite au pape, n" i5.
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« On apprend par la même lettre que les

» jésuites n'oublièrent rien pour le faire

» cherelier de tous cotés , et employèrent

» pour cela beaucoup d'argent dans l'espé-

» rance , si on le trouvait , de le contraindre

» d'abandonner sa dignité , ou de le faire

» mourir (i). Leur puissance , ajoute le pré-

» lat, est aujourd'hui si terrible dans l'église

«universelle leurs richesses sont si

» grandes , leur crédit si extraorrlinaire , et

»la déférence qu'on leur rend si absolue,

« qu'ils s'élèvent au-dessus de toutes les di-

» gnités , de toutes les lois , de tous les con-

» ciles , et de toutes les constitutions apos-

» toliques ; en sorte que les évéques , au

i) moins en cette partie du monde , sont ré-

» duits ou à mourir , ou à succomber en

» combattant pour leur dignité , ou à faire

» lâchement tout ce qu'ils désirent , ou au

» moins à attendre l'événement douteux

» d'une cause très-juste et très-sainte , en

)) s'exposant à une infinité de hasards , d'in-

(i) Seconde lettre au pnpe , u" i(>.
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)) commodités et de dépenses, et en demeurant

» dans un péril continuel d'être accablés par

» leurs fausses accusations. »

LXXII. Les jésuites, après avoir cherché

inutilement le pasteur, persécutent le

troupeau.

Le vice-roi , les jésuites et leurs émissaires

ne purent découvrir l'endroit oti l'évéque

était cuché; mais après avoir cherché inutile-

ment le pasteur , ils ne songèrent plus qu'à

disperser le troupeau. Les conservateurs se

rendirent dans la ville d'Angelopolis. On ne

négligea rien de ce qui pouvait rendre leur

entrée plus brillante. iNombre de carrosses

allèrent au devant d'eux. Ces personnage^ de

théâtre avaient sur la tête des chapeaux de

tailetas violet , et ressemblaient assez à ces

charlatans dont la parure singulière a pour

objet d'attirer les regards de la nmltitude.

Quelques jésuites à cheval s'arrêtaient dans

les carrefours et les places publiques , et

criaient à haute voix au peuple , de se mettre

à genoux devant les deux conservateurs. La
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société , sous la figure de ces deux idoles ,

voulait se faire adorer elle-même. On leur

érigea un tribunal , et on créa des promo-

teurs, des huissiers et des notaires.

Ces ministres d'iniquité , soutenus du bras

séculier , commirent toutes sortes d'excès
;

les ecclésiastiques fidèles à leur évéque ,

plusieurs laïcs , furent tourmentés de diffé-

rentes manières. Les conservateurs excom-

munièrent les uns , confisquèrent les biens

des autres , et employèrent toutes sortes de

violences contre ceux qui n'étaient pas de

leur faction. Le trésorier de la cathédrale

,

l'archidiacre
,

plusieurs chanoines recom-

mandables par leur piété et leurs lumières

,

furent obligés de chercher leur salut dans

la fuite. Il y eut un grand nombre de prê-

tres et de laïcs emprisonnés ou bannis. Le

Docteur Juan de Merlo , chanoine et vicaire-

général d'Angelopolis
, ( élu évéque de la

Nouvelle Ségovie , et depuis de Honduras)

,

fut enfermé pendant plus de quatre mois

dans le palais du vice - roi qui lui refusa

toute audience , et ne lui permit pas de dire
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la messe, même aux jours des plus grandes

solennités.

LXXIII. Les jésuites font rendre par le

chapitre une ordonnance qui enjoint aux
peuples de les entendre.

Lorsque les jésuites eurent chassé du

chapitre les ecclésiastiques les plus vertueux

et les plus éclairés , ils obligèrent par me-

naces ceux qui restaient de déclarer le siège

vacant. Ce chapitre usurpateur de 1 1 juri-

diction épiscopale fit publier aux prônes de

toutes les églises une ordonnance , dressée

par les jésuites, qui déclarait que ((ces reli-

» gieux avaient été d** dignes ministres et

» avaient exercé avec un pouvoir suffisant

» les ministères de prêcher et de confesser

» dans le diocèse; n la même ordonnance

enjoignait aux peuples de continuer à les en-

tendre
,
quelque peine ou excommunicatioîi

majeure qiCon leur eût imposée poury avoir

contrevenu (i).

(i) Rien n'étaitplus ridiculeque leslouaiii:;esdonnt'es

,îi
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LXXIV. Conduite edijiante du saint pas*

teuf informé de tous ces excès.

Le saint prélat , informé de tous ces excès

,

offrait à Dieu ses gémissemens ; il le conju-

rait avec larmes d'avoir pitié de son trou-

peau si cruellement persécuté. Des person-

nes qui étaient dans sa confidence remirent

à ses diocésains des lettres où il les exhortait

à demeurer fermes dans la charité et dans la

loi

.

Dieu bénit les soins de ce charitable pas-

aux jésuites par la même ordonnance. On y faisait dire

à ces bons chanoines
,
qu'ayant été jusqu'alors pei^^

suadés de la profonde science et de toutes les louable^

veitus de cette sanée religion, ils voyaient dans cette

rencontre la vérité de ce qu'ils avaient toujoms en-

tendu dire
;
qu'on ne pouvait trouver aucune igno-

rance où luit la perfection de toutes les sciences , et

que dans une société qui donne l'exemple d'une si

grande vertu , on ne pouvait man([uer d'y trouver l'im-

milité qui en est le fondement , non plus que la sou-

mission à la juridiction ordinaire. Vo^ei Morale pra-

tiqite , pag. 8i.
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teur. Les jésuites, malgré la terreur qu'ins-

piraient les eniprisonnemens et les bannis-

semens , ne purent attirer dans leur parti

qu'un très-petit nombre de personnes. Cette

condamnation
,
que la voix du peuple pro-

nonçait contre eux , augmenta leur dépit, (t)

LXXVIl. NoiwcanJC' excès de lafureur des

jésuites.

Dans la vue de décrier le prélat , ils firent

représenter une mascarade infâme par leurs

écoliers
,
qui coururent par toute la ville

(i) C'est ainsi
,
que de nos jours on voit les suc-

cesseurs des jésuites , témoigner le plus vif méconten-

tement, si à leur arrivée dans une ville, les fidèles

n'accourent à leurs sermons ^ s'ils ne viennent en

en foule , désertant leurs pasteurs habituels , rece-

voir d'eux l'absolution j ils tonnent dans les chaires |

et employant le langage ascétique le plus violent

,

ils lancent l'anathême sur les lieux où des évéques

ultra -montains ont eu la faiblesse de les appeler.

C'est ainsi (ju'en 182^, à Orléans et ailleurs, quel-

ques courageux ecclésiastiques ont été forcés ilc rap-
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peiiduiit deux jours de fête l). Un des ac-

teurs de cette indigne farce , avait une crosse

pendante à la queue de son cheval, et une

mitre aux étriers. D'autres chantaient des

chansons horribles contre la personne et la

dignité du saint évèque , et profanaient Vorai'

soit dominictde , en changeant ces dernières

paroles : délivrez-nous du mal , en celles-ci :

délivrez-nous de Palafooc.

Cette troupe d'insensés faisait porter par

les rues une statue qui représentait un évè-

que avec une grosse loupe. Et parce qu'on

savait que M. de Palafox avait de la dévo-

tion au mystère de l'enfance de Jésus notre

seigneur , ^m des disciples des jésuites en por-

tait Vinia^e dans une de ses mains , quil

montrait au peuple y et dans Vautre une

peler en chaire, à leurs paroissiens, qu'il ne pouvait

être ni juste , ni convenable , d'abandonner ses direc-

teurs liabituels pour dus prêtres étrangers et qui ne

font que passer.

{Note de l'éditeur.)

(i) Morale pratique , pag. 82 et suiv.
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chose tres'injàuic que Fon vJose nommer (^x").

Les, mêmes farceurs
,
pour se moquer du

docteur Silvcyro de Pineda , très-vertueux

ecclésiastique, et du docteur Juan Martinez

Guyarro , curé de la cathédrale, homme

d'une piété exemplaire , les représentèrent

par deux statues , l'une avec une bosse , et

l'autre dans une attitude indécente
;
parce

que le premier avait été député au pape par

l'évéque , et le second au roi d'Espagne.

Un écolier mettait le comble à ces honteu-

ses bouffonneries en dotniant des bénédic-

tions avec les cornes d'un bœuf, et disant à

haute voix que c'étaient là les marques d'un

véritable chrétien (2).

(i) Voyez ce que M. de Palafox dit lui-même de

cette lunscarade dans une lettre qu'il écrivit au P. Radu,

et rapportée par extrait dans la Morale pratique
,

pag. 82 , 83, et suiv.

(2) La lettre de M. de Palafox qui expose ces faiti

a été écrite au provincial du Mexique, le 4 niai 1649.

Depuis , les jésuites de ce pays joints à ceux d'Espagne

.

ont piéseiilé^au conseil de sa Majesttî Callioli(|ue , un

niéniorial fort aii^re contre le prélat , où ils lui font

tous les reproches possibles. xVuraieiil-ils manque d.,

10.
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Le prélat écrivit, de sa cabane, une fort

longue lettre au roi d'Espagne. Il s'étend ,

dans cet écrit, sur les violences du vice-roi

gagné par les jésuites, et donne au monar-

que , avec une liberté sacerdotale , des avis

très-utiles sur l'obligation de réprimer ces

abus d'autorité (i). Mais la grandeur d'àmc

,

le zèle apostolique , la piété la plus sublime,

éclatent singulièrement dans un endroit de

la même lettre , où il ouvre son cœur à son

prince.

LXXVIII. Lettre admirable de inoiisieuv

de Palajox.

« Ce ne sont pas. Seigneur, les travaux et

i) les persécutions qui ôtent l'honneur à un

» évêque
;
j'ai beaucoup souffert, et je souf-

lui reprocher que le récit de cette mascarade était

rempli de calomnie , s'ils l'avaient pu faire avec la

moindre couleur? Morale pratique, pag. 84. Ces faits

étaient trop notoires pour pouvoir être déniés.

(i) Le prélat cite entre autres exemples celui de

Douî Heinando Guerrcro, archevêque de Manille, que
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)) fre beaucoup par rapport à ma faiblesse* ;

n mais j'ai peu souilert par rapport à ce que

j) je suis disposé à souffrir pour ranioiir des

» âmes, pour la gloire de Dieu , et pour le

» service de V. M. «le ne me suis jamais

» trouvé plus honoré que lorsque j'ai été

» persécuté et calomnié
;
jamais je ne me suis

» mieux délassé
,
que lorsque après avoir

» fait vingt lieues pendant la pluie et avec

j) beaucoup de travail
,
je ne trouvais qu'une

» planche pour me reposer; jamais plus con-

» tent et plus soutenu qu'un jour de Saint

» Pierre que nous n'eûmes qu'un morceau de

» pain pour cinq personnes que nous étions;

» jamais plus assuré que dans les eaux d'une

)) rivière où je tombai pendant la nuit, d'où

» je fus obligé de sortir à pied, en danger

» de me perdre; jamais plus assisté que dans

» ma pauvre cabane , où je me trouvais sans

» livres et sans meubles , d'où j'écris cette

les jésuites firent chasser par le gouverneur des Phi-

lippines d'une manière très -indigne et très -inhu-

maine. Ce fait a été rapporté dans l'article des Indes-

Orientalos.
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il lettre il V. M , (;t où je compose d'autres

» traités pour les àriies qui sont sous ina

» conduite , eu njïnstruisant dans le livre

» éternel attaché à uni; croix pour Tamour

» de moi. Et jamais je ne me suis cru mieux

» accompagne qu'au milieu des scorpions et

» des vipères
,
qui , toutes cruelles qu'elles

» sont , n'attaquent point l'àme et pardon-

» nent à l'honneur. C'est une vraie joie que

» de souffrir pour Dieu, et on doit se tenir

>) heureux quand il nous en fait la grâce. Ainsi

» chassé de mon évéché , dépouillé de mes

» revenus, et de tout ce qui peut donner

» quelque soulagement dans la vse, je me
)) trouve plus en état de représenter ii Votre

» Majesté ce qui est de son service (i).

LXXIX. AI. de Palafojc est rétabli sur son

siège.

Dans la suite , le pape et le roi cassèrent

toutes les procédures qui avaient été faites

(i) Il envoya de la même retraite les écrits les plus

cdifîans à ses diocésains.



d'autres

sous ma
le livre

Taniour

u mieux

•pions et

qu'elles

pardon-

joie que

se tenir

ce. Ainsi

de mes

donner

'., je me
ji Votre

sur son

issèrent

é faites

i les plus

•:cntre Tévt'que <rAn^^c'loj)olis. Ce prélat
,

apnVs avoir éprouvé encore hi(;ndes traverses

de la part des jésuites , lut enlln rétabli <lans

son siéije (i). Il lui fallut, pour être obéi, ob-

tenir jusqu'il trois brefs dans les années

1G48, iG5ii et iGf),). Le crédit énorme des

jésuites dans les cours de Rome et d'Espagne

leur procura l'impunité : leurs richesses

amassées par tant de crimes les rendaient

dès-lors très-redoutables. Ce grand corps ré-

pandu dans tout l'univers où il forme un état

séparé, qui subsiste dans l'indépendance des

autres , et qui aspire si visiblement à leur

destruction , remplissait l'Europe de ses in-

trigues (2).

La société enrichie des trésors du nouveau

monde devenait tous les jours plus entrepre-

(i) Voyez le détail de ces intrigues dans îa. Morale

pratique , tom. IV
,
pag. 91 et suiv.

(2) Quel avertissement pour les gouvernemens qui

s'obstinent à demeurer sourds aux conseils de l'expé-

rience, et persistent à rouvrir aux jésuites la porte des

états dont ils ont clé solennellement chassés !

[Note de l'éditeur.)

NI
'

(

!'

; \

%

S

i

!

^4
!!|



!
I

!
')

u

\l

(
•'^»^-

)

nanlo, rt faisait perdr»; aux lois leur empire.

Quels moyens n'employait-i'llr pas pour met-

tre à contribution les plus riches contrées i]c

l'Amérique méiidionale ?

LWX. Jésuites ont à Cartliagcnc et àQuilo

une banque publique ouverte pour leur

compte.

Il y avait à Cartliagèneet à Quito un»* banque

publique ouverte pour le compte des jésuites.

Le préjudice que cet établissement portait

au commerce obligea le conseil des Indes de

défendre à ces pères d'avoir des canots et

des magasins (i). Mais leur cupidité, fertile

en ressources , éludait tous ces règlemens

qui demeuraient sans exécution. On lit dans

une réplique de M. de Palafox aux jésuites^

que les peuples de la nouvelle Grenade

avaient porté leurs plaintes au roi d'Espagne

sur les acquisitions sans bornes faites par

les jésuites « à l'accablement de tous les ha-

(i ) Voyez le I*"" volume de la Morale pratique , vers

la fin.



empire.

OUI- mct-
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( .^'i )

» bilans de ce royaurrn*, Jant ecrlésiastitpRS

>» que séculiers (i). Il y avait soi\iinU'-di\ ans

» que les cathédrales du Pérou se plaignaient

» également des entreprises des religieux de

> la compagnie (2). )>

Après des ini((uit(;s si criantes , des traits

d'avarice si odieux et si multipliés^ quel ju-

gement doit'On porter de ces Lettres édi-

fiantes distribuées de la part des jésuites ,

dans la vue d'amuser le public ? romans spi-

( i) Voyez le V' vol. riela Mor/tle pratifjue , ait. xiii,

IX* exemple.

(2) On sent combien le témoignage de M. de Palafox

sur tous ces faits est considérable. Le célèbre cardinal

de Tournon écrivant du milieu de sa prison s'expri-

mait ainsi dans sa lettre , du 2 novembre 1 708

,

adressée au cardinal Palucci , secKiiire d'étal sous

Clément XI : Si l'on veut relire tes lettres de M. de

Palafox, évêque d'Angelopolis , et dont la niémoire

doit être en vénération , on reconnaîtra la vérité de

beaucoup de prédictions qu'il afaites , et il n'y aura

plus de ce côté ^empêchement / sa riinonisation.

Voyez cette lettre en entier dans les Anei dotes sur les

affaires de la Ctiine , toni. I, à la lêle do la rela-

tion que ce cardinal envoya à Rome.

H '
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riliicls dans l<;squels on ne rougit pas de

transformer en apôtres , des hommes qui ne

ne sont occupés que de l'établissement d'un

royaume temporel !

Le degré de puissance où il sont parvenus

au Paraguay , le despotisme avec lequel ils

gouvernent les habitans de ce pays, n'ont été

bien connus que dans les derniers temps.

Entrons dans le détail des moyens qu'ils

ont pris pour étendre et affermir leur do-

mination.

LXXXI. Despotisme des jésuites sur les

peuples du Paraguay.

(( Les peuples soumis à ces pères sont di-

» visés en quarante-deux paroisses, distantes

» depuis une jusqu'à dix lieues l'une de

» l'autre, et qui s'étendent le long de la

') rivière du Paraguay (i). Chaque paroisse

« est gouvernée par un jésuite dont l'auto-

^) rite est absolue. )) Les Indiens ne parais-

!^

(i) Voyez le Mémoire envoyé à M. de Pontchav

Ira in, en 1710. pag. 22 et suiv.



it pas de

les qui ne

lent (l'un

parvenus

lequel ils

n'ont été

s temps,

ins qu'ils

leur do-

sur les

\ sont di-

distantes

l'une de

g de la

paroisse

t l'auto-

e parais-

( ""S )

sent devant lui qu'en tremblant , et la faute

la plus légère est punie avec la plus grande

sévérité. On applique aux coupables un cer-

tain nombre de coups de fouet, c'est le châ-

timent le plus ordinaire. Les caciques , et

ceux qui sont revêtus des premières charges

delà guerre et de la police , sont assujétis

à cette peine comme les autres habitans
;

Tesclavage est la loi commune , et toutes

les distinctions de rang s'évanouissent en

présence du père souverain. « Ce qu'il y a

» de singulier , c'est que celui qui a été ri-

)) goureusement châtié , vient remercier le

)) père du châtiment qu'il a reçu(i). » On
trouverait peu d'exemples de tyrans qui

soient parvenus à dégrader jusqu'à cet excès

la nature humaine. On suit dans toutes les

paroisses la même forme de gouvernement.

Un seul père tient sous sa domination huit

ou dix mille familles; ses ordres sont tou-

jours suivis de l'exécution la plus prompte.

Pontchav

(0 Voyez le Mémoire présenté à M. de Pontchar-

train en 1 7 lo ,
pag. aa et suiv.

M.
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LXXXII. Lesjésuites inspirent aux Indien,

le détachement des biens de la terre.

\ î

\ »

;
>•.«

Les jésuites , en formant au jouj^ tous ces

peuples , leur ont inspiré un détachement

parfait des biens de la terre , (( sous Fespé-

» rance des félicités du ciel dont ils leur

» font la repartition dès ce monde (i). » Ces

bons pères veulent bien recevoir en échange

les biens temporels , et ils s'appliquent seuls

tout le produit du travail et de l'industrie

des Indiens
, qui se contentent de la vie et

de l'habit. Il y a dans chaque paroisse de

grands magasins ou les habitans « sont obli-

» gés d'apporter les vivres , étoffes et géné-

» ralement toutes choses sans excepter ; ces

» pauvres esclaves n'ont pas même la liberté

» de manger une poule de celles qu'ils élè-

» vent dans leurs maisons (2). »

On conçoit aisément le bénéfice immense

(i) Voyez le Mémoire pre'senté à M. de Pontchar-

train , en 1710 , pag. 22 et suiv.

(2) Id. pag. 23.
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tous ces
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us J'espé-
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1 ccliange

lent seuls

industrie

la vie et

roisse de

ont obli-

» et génë-

pter ; ces

la liberté

[u'ils élè-

immense

Pontchai-

que la société retire des travaux d'un si

grand nombre d'hommes (i). Aussi fait-elle

dans les Indes un commerce dont l'étendue

n'a pas de bornes. Le seul débit de l'herbe

du Paraguay
,
qui croît dans les terres de la

mission , rapporte chaque année aux jésuites

plus de cinq cent mille piastres. C'est pour

les enrichir que les Indiens vont cherchej'

dans les ravines , après que les torrens se

sont écoulés , l'or que les eaux y ont laissé.

Si Fou joint à ces objets les marchandises de

toute espèce que ces pères vendent sur le

pied le plus avantageux , la quantité consi-

dérable de matières et d'espèces d'or et d'ar-

gent qu'ils envoyent en Europe par toutes

les occasions qui se présentent ; la magnifi-

cence de leurs temples où l'or et l'argent

massifs brillent de toutes parts, on con-

viendra que leurs revenus égalent et surpas-

( i) On peut regarder tout ce grand nombre d'Intîiens

comme autant d'esclaves qui servent les jésuites pour

leur pain , et l'on ne peut mieux appliquer le vers dr

Virgile :

Sic vos iiuii vubii Jerfis uratrn ftoi-es

I

f'î

ï
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sent ceux (les souverains les plus puis-

sans (i).

Cependant, si l'on en croit ces bons pères,

les travaux apostoliques les consument dans

ces climats, leur mission leur donne beau-

coup depeines et peu de profit; « mais ce peu

doit s'entendre à la manière des moines ,

numquani satis (2).»

Les quarante-deux jésuites , dont chacun

est établi chefd'une paroisse , sont indépen-

dans l'un de l'autre, et ne répondent de leur

administration qu'au principal du couvent

de Cordoue dans la province de Tuqueman.

Il -, - - - - _ .
.

(i) On suppose, dans l'endroit cité du mémoire pré-

senté à M. de Pontcliartrain, que chaque famille d'In-

diens ne produit aux jésuites que cinquante livres par

an, toute dépense faite ; dans cette hypothèse, le pro-

duit général, à raison de trois cent mille familles , se

trouverait monter à cinq millions de piastres ; mais

il est clair que ce revenu doit se monter à une somme
infiniment plus considérable

,
puisque chaque famille

est composée d'un grand nombre de sujets dont chacun

Uavaille uniquement pour le profit de la société.

Voyez le Mémoire présenté à M. de Ponlchartrain ,

en 1710, pag. 2/^.

(2) Id. pag. a5.

i'
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LXXXIII. Hommages rendus au père pro-

vincial lorsqueilfait sa visite.

Le père provincial fait sa visite une fois

l'an dans les missions. Il est toujours accom-

pagné d'un nombreux cortège , les Indiens

le reçoivent avec tous les témoignages de la

plus profonde vénération ; ils se tiennent à

ejioux , les mains jointes lorsquil passe ,

et les principaux de la nation ne l'abordent

qu^en tremblant , toujours latétebp.issée(i).

Quand le souverain père a reçu ces honneurs,

ou plutôt ces adorations, il établit pour

quelques jours sa résidence chez le jésuite,

chef de la paroisse. On se doute bien que

l'état des affaires spirituelles l'occupe assez

peu ; la véritable situation des magasins est

l'unique objet de sa sollicitude. On lui rend

les comptes les plus exacts de tout ce qui y
est entré , et de la consommation qui a été

faite depuis sa dernière visite.

(i) Voyez le Mciuoiro présenté à \I. «U» PontcUai-

truin . en 1710 . pag. 29.

'^r

'Ï!1

i l

m



^

(

M I

m\i \

m-

( 020 ;

Toutes lesinarcliandises déposées dans ce>.

mai»asiiis en sont transportées à Santa-Fé, cl

de là à Buenos-Ayres ( i ), d'où on les distribue

dans les trois provinces de Tuquenian , du

Paraguay, et de Buenos-Ayres, de même que

dans les royaumes du Chily et du Pérou ; o/i

peut dire ai>ec assurance que la mission des

jésuites fait seule plus de commerce que les

trois provinces ensemble (2).

Les fonctions des caciques ou officiers de

police consistent principalement à connaître

le nombre des sujets qui composent chaque

famille ; ils doivent instruire les habitans des

intentions et des ordres du père, visiter les

maisons , examiner les travaux , encourager

les talens par la promesse de quelque ré-

compense.

(i) Il y a à Santa-Fé et à Buenos-Ayres un procu-

reur-général de l'ordre.

(2) Voyez le Mémoire présenté à M. de Pontchar-

train , en 1710, pag. Ho,
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LXXXIV. VénératiojL singulière des indiens

pour la manche du père.

Une des plus flatteuses récompenses dans

l'opinion de ces peuples , et dont la distribu-

tion n'a rien d'onéroux pour la société , est

de faire baiser la manche du père jésuite à

celui qui a le mieux travaillé. C'est luie reli-

que en grande vénération parmi les indiens :

aussi regardent - ils cette insigne faveur

comme le premier de^répour parK^enir à la

béatitude de Vautre vie (i). Si ces traits ne

donnent pas une haute idée du génie de ces

peuples , ils dévoilent très-bien la fourberie

des missionnaires qui les gouvernent. Indé-

pendamment de la police qui s'observe dans

l'intérieur des maisons et des familles, diffé-

rens inspecteurs sont préposés aux travaux

de la campagne. Les indiens sont obligés de

leur déclarer tout ce qi£ils recueillent jus-

qu'à un ceuf, dont ils ne peuvent dispo-

sa' (li).

\

lï

à

(i) Voyez le Mémoire déjà cité, pag. 3i.

(2) Id. pag. 3i.

21
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11 semble que la nation entière ait fait

vœu de pauvreté, tant la pratique en est

exacte. Des distributeurs sont chargés de

donner à chaque famille , suivant le nombre ,

et deux fois par semaine, de quoi subsister

Cela se fait avec un ordre merveilleux en

présence du père jésuite (i).

LXXXV. Jésuites d(jfendent Vusâge du vin

aux indiens.

L'usafi;e du vin et des autres liqueurs fer-

mentées est interdit aux indiens; c'est un

règlement que les jésuites ne se sont fait au-

cun scrupule d'emprunter à la loi de Maho-

met, qui voulut mettre son gouvernement

despotique à l'abri des soulèvemens.

Ces pères, pour augmenter rapidement le

nombre de leurs sujets , marient les indiens

fort jeunes ; le premier catéchisme qiCils ap-

prennent aux enfans est la crainte de Dieu

et du Père , le dégoût des biens temporels

,

la vie pauvre et humiliée. On n'oublie pas

,

t

(i ) Voyez le ÏNh'inoitc' déjà cilé, pag. 3i.

W\
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,

^ans doute , de leur inspirer ^e plus profond

respect pour la manche du père. 11 n'y a

rien d'abstrait dans cette doctrine
,
qui suflit

pour former de bons esclaves.

LXXXVI. Gouvernement militaire du.

Paraguay.

Le gouvernement militaire répond aux

autres établissemens politiques , et met les

jésuites en état tle se maintenir dans ler^s

usurpations. Chaque paroisse, eu égard au

nombre de ses habitans
,
doit entretenir des

soldats disciplinés. On les divise en régimens

de cavalerie et d'infanterie : il y a dans cha-

que régiment six compagnies de cinquante

hommes , un colonel , six capitaines et six

lieutenans. Des exercices réguliers , de fré-

quentes évolutions entretiennent ces troupes

dans l'usage de manier les armes. Les offi-

ciers qui les commandent , élevés de père

en fds dans l'art de l.i guerre , entendent

parfaitement tout ce qui concerne la disci-

pline des soldats , les marches , les campe-

mens, et les autres opérations militaires.

21.
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Lorsqu'il est question iraller en détache-

ment , les paroisses se comninnif/iient pour

/armer un corps dartnae
,
que le plus an-

cien officier général commande sous un

père jésuite, qui est le généralissime. Les

armes de ces indiens consistent en fusils,

épées , baïonnettes et frondes. Ils s'en ser-

vent fort adroitement , et lancent des pier-

res qui pèsent jusqu'à cinq livres (i).

Toutes les missions réunies peuvent met-

tre , en huit jours de temps , soixante mille

hommes en campagne. Le prétexte des jé-

suites
,
pour tenir toujours prêt un corps de

troupes si formidable , est la crainte des Por-

tugais-Paulistes(2); mais les Espagnols sen-

sés enjugent âiune autre manière , et déci-

(i) Voyez le Mémoire déjà cité, pag. 33.

(2) On a vu phis haut que les jésuites
,
pour fonder

leur monarchie , ont dépeuplé la province d'Itati d'in-

diens qu'ils ont fait passer dans celle de Parana où ils

dominent. Ils ont donné pour prétexte à ces émigra-

tions la nécessité de garantir la province de Parana
,

d'une invasion de la part des Portugais - Paulistes.

C'était dès>lors la tête de loup dont ils effrayaient le

l'^^H

:a" ij
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dent que les jésuites ne tiennent tant de

troupes sur pied
j
que pour empêcher à tout

le monde la cammunicatioîi de leur mis-

sion (\).

LXXXVII. Jésuites déjendent aux indiens

tout commerce avec les étrangers ^ même
avec les Espagnols.

Aussi ces pures se gardent-ils bien d'ap-

prendre à leurs indiens la langue espagnole;

ils leur défendent expressément de fréquen-

ter les sujets de celte nation, lorsqu'ils vont

dans les villes travailler gour le service du

roi. Les étrangers, que le hasard conduit

dans les états de la mission ( ce qui arrive

quelquefois à des voyageurs sur la rivière du

Paraguay), ne sortent point de l'enclos du

presbytère oii réside le père jésuite. Si quel-

que espagnol demande à se promener dans

monde. Voyez la Morale pratique , tom. V, et le procès-

verbal envoyé par l'évéque du Paraguay à l'audience

royale de Los-Charcas , n" 128.

(i) Méiuoireà M. dePonlcliartr.iin . pag. 3/,.
!!'4
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ta ville , le jésiiilc tic Ut (jiiiitc poini , et les

indiens (fui sont prévetuisJernienl les poites

(le leurs maisons et ne paraissent point dans

les rues (i).

Les bons pères ne se hornenl. pas à ces

précautions ; ils cnvoyenl frécpKîuinient des

détacheniens de cinq à six mille hommes di-

visés en troupes de quatre à cinq cents pour

battre la campagne le long de la côte , depuis

les îles de Saint-Gabriel jusqu'aux monta-

gnes des Maldouades. Le Téritable objet de

ces expéditions est d'interdire aux européens

tout commerce avec les indiens ; d'empêcher

qu'on ne forme dos établissemens trop voi-

sins des terres de la mission , et de dérober

la connaissance des mines d'or et d'argent

,

très-abondaîites dans ces pays (2).

(1) Mémoire à M. de Pontchartrain ,
pag. 3/|.

(2) Il y a des mines considérables au pied des mon

tagnes des Maldouades , à vingt-quatre lieues du port

.

Elles ont été découvertes par Don Juan Pacheco ha-

bitant de Buenos-Ayres , et ancien miaeur de Potosi.

Il en donna avis au gouverneur qui envoya un déta-

chement de quinze hommes pour fouiller la terre A

'^'-
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« C'est ainsi qiu; It'S jésuites de la mission

i) (les Indes, sous le prétexte d enrichir le

» paradis de beaucoup de saints de nouvelle

» édition , s'enrichissent des dépouilles de

» ces indiens dociles et élevés dans l'indillé-

» rence des biens temporels (i). Ces peu-

» pies
,
que la nature a faits libres , sont

» traités en esclaves ; trois cent mille fa-

» milles travaillent pour quarante-deux jé-

)) suites , et ne reconnaissent d'autres souve-

)) rains que ces pères (2). »

L'auteur du mémoire où ces faits sont

exposés , observe , à la fin de cet écrit
,
que

les jésuites ont une doctrine qui les met au-

dessus du vulgaire (3) ;
que cependantcomme

sujets du roi d'£spa^ne , ils sont tenus de lui

l'endroit indiqué. Ils rapportèrent des pierres de mines

d'or et d'argent ; mais le gouverneur^ gûgnt^ par les jé-

suites ^fit entendre^ qu'il en avait fait l'épreuve et

qu'elles ne valaient pas la peine d'y travailler', mé-

moire a M. de Pontchartrain
,
pag. 36.

(i) Me'moire à M. de Ponto^iartrain
,
pag. ^4*

(2) Id. pag. 40.

(3) Id. pag. 59.
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ohrir , et de partager avec lui les grands

avantages qu'ils retirent de leurs établisse-

niens ; mais , ajoute-t-il , c^est en vain qiCon

espère cette docilité des percs jésuites ^ ils ne

se rendront qu'à laforce. Cette prédiction

,

faite en 1710 (i), ne s'est que trop vérifiée

depuis.

(i) Vers 1718, des sujets fidèles présentèrent au roi

d'Espagne un mémoire très-bien fait , où on représen-

tait k ce monarque l'ambition des jésuites de gou-

,
verner souverainement le Paraguay , le désir insatiable

de ramasser des richesses immenses , la manière dont

ils gouvernent les Indiens de qui ils tirent tout le fruit

de leurs travaux , les précautions qu'ils prennent pour

que les Indiens ne communiquent pas avec les Es-

pagnols , le nombre des gens armés qu'ils tiennent

toujours sur pied , etc. On en concluait la nécessité de

trouver les voies de réduire les Pères jésuites ;i leur

devoir , de donner un frein à leur puissance absolue,

et de faire venir au profit du roi d'Espagne une partie

des avantages qu'ils retirent du travail d'un si grand

nombre de peuples. Ce mémoire fut imprimé en Hol-

lande, en 1727. — On trouve dans le journal de la

Bibliothèque des sciences et des beaux-arts
,
qui s'im-

prime à La Haye , V^ partie du tom. IX
,
qui a paru

au commencement de 1768, un mémoire que Dou

|J
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LWXVIlï. Manifeste publié par la cour

de Lisboruie.

Vax manifeste que la cour de Lisbonne a

fait publier en 1767 , constate les excès dont

les jésuites se sont rendus coupables au Pa-

raguay. Cette importante et précieus»^ pièce

est entre les mains de tout le monde. On

se bornera à en rappeler ici quelques traits

les plus frappans. 11 est d'abord nécessaire

d'observer que depuis plusieurs années il

s'était élevé un différend entre les nations

espagnoles et portugaises , au sujet du règle-

Martin Berva envoya en 1780 à la cour d'Espagne : il

y est constaté que les jésuites ont usurpé une souverai-

neté efïective au Paraguay
,
qu'ils s'y sont rendus des

potes de leurs uéophites
,

qu'ils y font un commerce

immense
,
qu'ils y amassent des richesses prodigieuses,

qu'ils y entretiennent des troupes
,
qu'ils peuvent sans

peine y avoir sur pied au besoin une armée de soixante

mille hommes
,
qu'ils y prennent les précautions les

plus exactes pour empêcher qu'on ne voie de trop près

leurs manœuvres , et qu'on ne jette l'alarme dans les

convoils d'Espagne et de Portugal.

:î V
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ment des limites de leurs possessions dans

l'Amérique méridionale. En 1750 , les deux

puissances firent un traité , par lequel il fut

convenu que les Espagnols céderaient aux

Portufi;ais les provinces voisines de Paraguay

et d'Uraguay (dont la souveraineté appar-

tient à l'Espagne), et que les Portugais donne-

raient en échange d'autres provinces qui leur

appartiennent et qui sont situées au nord

vers la rivière Noire ou des Amazones , et

celle de Madeira.Les deux cours nommèrent

des commissaires pour procéder à l'exécu-

tion du traité et tirer une ligne de démar-

cation. Mais des obstacles imprévus arrêtè-

rent les opérations concertées entre les deux

puissances. Une troisième rivale des deux

autres leur déclara la guerre. Les jésuites ,

jaloux de conserver leurs conquêtes , enga-

gèrent les indiens dans une révolte ouverte

contre leurs véritables souverains. On re-

connut alors les tristes effets de l'indifférence

avec laquelle on avait reçu , depuis plus

d'un siècle , dans les deux cours d'Espagne.'

et de Portugal , tant de mémoires présen-

tés par les plus grands hommes . par les

Vir.
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plus fidèles sujets , contre les usurpations

de la société. Des faits de cette nature parais-

sent incroyables; mais ils sont attestés par

le manifeste de la cour de Portugal
,

pi(;ce

authentique s'il en fut jamais , et dont tout

l'artifice des jésuites , tout le faux zèle de

leurs dévots , ne peut ébranler la certi-

tude (i).

On y expose que lorsqu'il fut question

d'exécuter les échanges convenus entre les

(r) Ce manifeste , dont Toriginal est en langue por-

tugaise , et dont on a donné une traduction française

avec le portugais en i*egsrd , a pour titre : Relation

abrégée concernant la république que les jésuites de

Portugal et d'Espagne ont établie dans les domaines

d'outre-mer de ces deux monarcliies , et de la guerre

qu'ilsy ont soutenue , après tavoir excitée ^ contre

les armées espagnoles et portugaises , dressées (ceci

115 peut être trop remarqué) sur les registres du serré-

teriat des commissaires respectifs , principaux et

plénipotentiaires des deux couronnes , et sur d!autres

pièces authentiques. Une lettre de Portugal . insérée

dans l'avertissement du traducteur , expose que c'est

le ministre portugais lui incme qui l'a fait rédiger par

écrit et imprimer.

îv'
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doux cours , elles reeiirent des uavis certains

» fuieles jésiiiles s'étaient, depuis beaucoup

» d'années , rendus si puissans dans cette

» partie de l'Amérique espagnole et portu-

); gaise
,
qu'il serait nécessaire d'y avoir avec

» eux une guerre sérieuse pour parvenir à

» l'exécution du traité. »

LXXXIX. Lesjésuites essayent cTempêcher

rexécution du traité.

Ces pères firent jouer tous les ressorts de

leur politique artificieuse pour traverser

cette occasion. Ils insinuèrent dans les deux

cours ou par eux-mêmes , ou par leurs émis-

saires
, que ce traité entretenait des incon-

véniens sans nombre
,

qu'il serait impossi-

ble d'y remédier. Dans le même temps , ils

faisaient répandre de faux bruits , et es-

sayaient
,
par leurs intrigues , de rompre la

bonne intelligence qui subsistait entre les

cours de Madrid et de Lisbonne (i).

( I ) Voyez la Relation abrégée , etc. et l'excellente ana-

lyso de cette pièce et quelques autres
,
qui a paru en

'«

%
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Le traité prévalut contre ces htiU^iica ar-

Lijices : les deux rois envoyèrent dea.v ar-

mées sur les lieux voisins des provinces en

question ; u et c'est là que ce que ces pères s'é-

» taient inutilement eilbrcés de cacher jus-

» qu'alors aux yeux de tout le inonde , se

» découvrit par des faits aussi étranges que

» notoires , tant du côté du Paraguay et de

» l'Uraguay
,
que du côté de la rivière Noire

)) et de celle de Madeira. ))

XC. Puissante république fondée par les

jésuites au Paraguay.

Pour commencer par le Paraguay et l'U-

raguay , les jésuites y avaient formé une

puissante république
,

qui renfermait un

1758 , sous ce titre : Extrait de la Relation abn'gée

concernant la r^'publique établie par les jésuites dans

rUragfuiY et le Paraguay contre les rois d'Espagne

et de Portugal ; du bref qui constitue le cardinal Sal-

haiida , visiteur et réfonnateur des jésuites qui sont

dans le Portugal et dans les pays même d'outre- mer

qui en dépendent ; du recueil des pièces pour servir

d'addition et de preuve à la Relation abrégée , etc.

! A
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liraiidnoiubrc dliuhitations , «< aussi richCvS ,

» abondantes en fruils et revenus pour ces

» pères
,
que pauvres et malheureuses pour

» les infortunés indiens quMs y traitaient

» comme de vrais esclaves (i). »

Les fondateurs de cette colonie avaient

réussi dans cette entreprise sous le saint

prétexte de la conversion des âmes (2) ;

« quelles précautions leur politique n'avait-

» elle point imaginées pour conserver dans

» un secret impénétrable le gouvernement

» et îes intérêts de la république qu'ils ca-

» chaient ? »

Défenses expresses de laisser entrer dans

ces contrées aucuns évéqucs , ou tous autres

ministres ou officiers ecclésiastiques et sécu-

liers. Pareilles défenses de faire usage de la

langue espagnole dans l'enceinte de la répu-

blique. Après les faits dont on a rendu

compte , le véritable motif de tous ces rè-

gleniens est très-facile à deviner.

'^

(i) Relation aioé^i'c . etc. pag, 7.

(2) Ibid.
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\CI. Les jt-suites réduisent toute la religion

à Vobéissaiii

saints pères

à l'obéissance aveugle aux ordres de leurs

<( Les jésuites imprinotaient dans le cœur

» de ces pauvres innocens, comme un des

') plus inviolables principes de la religion

^ chrétienne, une obéissance aveugle et sans

n bornes à tous les ordres de leurs bénis

> pères , de leurs saintspères ( car c'est ainsi

> qu'ils se font appeler)
,
quelque durs et

> intolérables qu'ils fussent. Ils tenaient ces

') malheureux mortels dans la plus extraor-

) dinaire ignorance et dans l'esclavage le

» plus dur et le plus insupportable qu'on ait

n jamais vu. »

La Relation (pag. 2.3 ), en cite ce trait;

et c'est le commissaire du roi de Portugal

<[ui le mande à sa cour : « Au moment même
j) où je vous écris

,
je vois le père-curé com-

» mander aux indiens de se jeter par terre
;

;) et , sans autre contrainte que le respect

,

.' ils ont reçu vingt-cinq coups de fouet; et

' s'étant relevés , ils ont été le remercier de

i
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» sa boute t't lui baiser la inain(i). » T,a

condition île ces niallieureuses familles est

cent fois plus dure (]ue celle des individus

qui travaillent aux mines.

XCII. Jésuites enseignent qiCiliiHexiste dans

le monde aucune autorité supérieure à la

leur, •

Un autre point de l'instruction donnée à

ces peuples , consiste à les convaincre qu'il

n'y a point de puissance supérieure :\ celle

des jésuites
;
que ces pères sont les souve-

rains despotes des corps et des âmes des

Indiens , et qu'on doit exécuter sans délai

tout ce qu'ils commandent (2) ; il ne tient pas

(1) Quel abrutissement! Peut -on avec plus d'impu-

dence outrager la nature humaine , et la ravaler au-

dessous de ce que le créateur l'a faite ?

{^Note de réditeur.)

(2) On voit en eflët
,
pag. i3 de la Relation , que

les Indiens répondent à ceux qui les menacent de l'in*

dignation du roi
,
que le roi est bien loin , et qu'ils

ne connaissent que leurs bénis pères.
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à CCS sinj»uliers apolrcs, cjute la société ne

devienne dans I iniivers, ce qne le i*;én('ral

est lui-mènu" dans la société. Mais dans lu

crainte que ces penpies ne fnssent détrom-

pés de c(\s errenrs , les jésuites lenr ont

inspiré les senlimens d'nne liaine implacable

contre les Espa^^nols et les Portugais.

donnée à

iiere qu'il

re à celle

es souve-

ûmes des

'ans délai

tient pas

lus d'impu-

lavaler au-

éditeur.)

'ation, que

!ent de l'in-

, et qu'ils

XCïll. Calomnies des jcsuiles pour rendi'C

les Indiens ennemis irréconciliables des

européens.

Ils ont fait croire aux Indiens « que tous

» les hommes blancs séculiers sont des SLvns,

)> sans loi et sans religion
,

qui n'adorent

» point d'autre dieu que l'or
,
qui sont pos-

sédés du diable
,
qui sont ennemis néces-

saires , non-seulement des Indiens , mais

encore des saintes images qu'ils ré;vé-

» rent;» et, pour fermer aux Espagnols et

aux Portugais toute entrée dans ces provin-

ces , ils ont persuadé à ces Indiens : « que

» s'il arrivait que ces blancs entrassent dans

» leur territoire
,^
ils y metti-aicnt tout à ïvn

') et à sang; qu'ils commenceraient par y

22
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)) détruire les autels , et qu'ensuite ils sa--

)) crijievaient leurs femmes et leurs enfans.

XCIV. Jésuites excitent les Indiens aux

actions les plus barbares.

Ce n'était point assez de débiter des ca-

lomnies si atroces, « ils ont fait regarder à

» ces peuples comme des devoirs essentiels
,

» d'avoir une application infatigable à cher-

» cher les blancs pour les faire périr , et de

» les tuer sans quartier
,
partout où ils pour-

)) raient les rencontrer. »

lis leur ont même enseigné de prendre

la précaution de couper la tète à ces blancs

,

parce qu'autrement ils ressusciteront par

art diabolique. Tels sont les devoirs essen-

tiels dont les bénis pères instruisent les in-

diens. La Relation ajoute que les Portugais,

étonnés de cet acharnement des Indiens à

couper la tète des blancs qu'ils avaient tués
,

en ayant demandé la raison à ceux d'entre

eux qu'ils avaient faits prisonniers , ils ré-

pondirent : « que leurs bienheureux pères

» leur avaient dit qu'il était souvent arrivé
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» que des Portugais , après avoir reçu plu-

» sieurs blessures mortelles , s'étaient res-

» suscités, et que pour les empêcher, le plus

» sûr était de leur couper la tète (l) ». Voilà

un trait qui mancjuait à la doctrine de ces

pères sur l'homicide.

XCV. Jésuites outformé les Indiens dans

Pejcercice des armes.

Il est constaté par la Relation que les jé-

suites ont parfaitement instruit les Indiens

dans l'exercice des armes. Ils ont introduit

chez eux l'artillerie ; des ingénieurs, dégui-

sés sous l'habit de ces religieux , leur ont

appris à former des camps , et à fortifier les

passages les plus diiliciles de la même manière

que cela se pratique en Europe (2). On
trouva dans le seul village de St.-Michel

jusqu'à quinze pièces d'artillerie. « C'est de

» la réunion (.')) de ces pernicieuses précau-

(1) Relation abrégée , etc. pag. i5.

(2) Id. pag. 10, 16, 21.

(3) Id. pag. i3 et i4-

22.
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u lions qu'on a vu n'-suller une guerre rxci-

» tt'e et soutenue par les jésuites e(Mitr(î les

» deux eouronnes ; » ee sont les tenues de

lu Relation.

Cependant les troupes des deux rois se

mirent en inarelie en I75ii; les jésuites sur-

prirent la bonne foi des deuv eours en les

suppliant d'accorder un délai lu'eessaire aux

Indiens pour recueillir leur récoltes; mais

la demande de cette grâce , cpii leur fut ac-

cordée , n'avait d'autre objet, de la part de

ces pères
,
que de gagner du tenqis pour se

mieux armer et pour alFermir les Indiens

dans la révolte.

.

'.'1

l

I!

.
.^

II

il

^1

XCVI. Jésuites excitent les Indiens à la ré-

volte contre les armées des deux rois.

Dans la même année , le prétexte des dé-

lais n'ayant plus lieu , les commissaires des

deux rois voulurent entrer dans le pays
;

mais les Indiens disputèrent le passage aux

deux armées , et les commissaires furent

contraints de se retirer. En 1764 (i) les deux

(i) Le commissaire portugais écrivit en ces termes

I
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arnK'CS s'étant srparii's , firent une nouvelle

tentative; pour cvccutfr les ordres de leurs

souverains; elforts inutiles : le gén«'ral por-

tugais t'prouva des ohstaeles insurnionta-

l>les , rt fut oblige de convenir d'une trî:ve

avec les Ir.dicns rcvoltcs. li'arnice espagnole

fut aussi arrêtée par les rebelles , tlont les

forces «tuent bien supérieures aux sitîunes,

et se vit hors dctat de rien entrepn.'n-

dre (i).

XCV^lï. Les jfesni/es f
confesseurs du roi et

de la reine d"*Espagne , sont chasses de la

conr.

Lorsqu'on reçut à Madrid ces étranges

nouvelles , en 1755, les deux jésuites, con-

au commissaire espagnol : f^otre excellence nchcverû,

si je ne me trompe , de se convaincre.... que les Pires

de la compagnie sont les vrais coupables : si l'on ne

retire des villages leurs saints-pères , nous ne pour-

rons éprouver que rébellion , insolence, etc. etc. Jiela-

tion , pag. 12.

(i) Les Indiens avaient enlevé de la campagne tout
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(340
fesseurs du roi et de la reine, furent chassés

de la cour d'Espagne ; les nouvelles publi-

ques annoncèrent à l'Europe cet événement.

Bien des gens crurent y voir le commence-

ment de lu décadence de la société.

Le commissaire espagnol écrivit au com-

missaire portugais , le 9 février 1756 :

« Votre Excellence verra que S. M. , le

» roi d'Espagne , est pleinement informée

» que les jésuites de cette province sont la

» cause totale de la révolte des Indiens. Ce

)) que je puis vous dire de plus fort sur les

» résolutions qu'elle a prises , c'est qu^elle

)) a congédié son confesseur , et ordonné un

)) renfort de mille hommes. Elle m'a fait

» expédier des ordres souverains qui m'en-

)) joignent de faire des exhortations au pro-

» vincial des jésuites du Paraguay , en lui

» reprochant enjace le crime d'infidélité^ et

» de lui dire que si dans l'instant il ne livre

ce qui pouvait y ôtre nt'cessaiie pour la subsistance Acs

troupes. Tous ces actes d'hostililé étaient dirigés par

les jésuites. Relation
,
pag. i5.

m



chassés

; publi-

enient.

mence-

u com-

66:

M., le

iformëe

sont la

ens. Ce

sur les

qiCclle

)nné un

n'a fuit

li m'en-

au pro-

, en lui

7//(/, et

le livre

ance Ag%

igés par

( 34.^ )

» les peuples paisiblement sans qu'il se ré-

» pande une seule goutte de sang , S. M. re-

» gardera le contraire comme une preuve

» indubitable de son infidélité; qu'elle fera

» procéder contre lui , et contie tous les

» autres pères qu'elle traitera comme

» criminels de lèse-majesté , et les tiendra

)) pour responsables envers Dieu de tout

)) le sang innocent qui sera répandu (i). »

XCVIII. Suggestioîis, artifices et calomnies

des jésuites pour entretenir la révolte.

Plusieurs pièces relatives à cette première

partie de la relation concernant le Paraguay

et rUraguay, et imprimées à la suite , con-

statent les indignes manœuvres pratiquées

par les jésuites pour armer les Indiens contre

les rois d'Espagne et de Portugal. Us ne ces-

sent de représenter les Espagnols et les Por-

tugais comme des barbares déterminés à

massacrer les Indiens et leurs femmes , à

détruire par le feu les bourgs , les cabanes,

(i) Relation alrégcc , etc. pag. 17.
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les églises. Pour cnipcclier que ces pauvres

peuples ne s'engagent dans quelque conl'é-

rein'e qui pourrait dévoiler les calomnies

des iions pures, on a grand soin de leur

donner ces instructions : que quand ces gens,

qui les haïssent , voudraient leur parler , ils

doivent s'excuser d'entrer en conversation

avec eux , ryant toujours grand soin de fuir

les Espagnols , et encore plus les Portu-

gais (i)
;
que s'ils veulent entrer en confé-

rence , il faut au moins, que le père des

Indiens, c'est-à-dire le jésuite leur curé,

serve d interprète (2). C'est agir à coup sur,

car l'interprète saura bien faire entendre à

ces bonnes gens ce qu'il voudra ; et alors
,

ajoute l'instruction , tout se fera
,
parce que

c'est de cette manière « que les choses doivent

» se traitercomme Dieu l'ordonne, autrement

>) les choses se passent connue le diable le

» désire (3). Au reste , on promet aux Indiens

l'If

I

i
Il

7

/ il.

(i) Relation aùrcgée , etc. pag. 5o.

(2) Id. pay. 53.

(H) Id. pag. 54.
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armés le secours de leurs pères du bourg,

et de tous les pères des autres Ijouri^s ; on

les assure de l'assistance de Dieu, de la

8aintc-Vien;e, et de tous les Anges de la

cour céleste (i). Il leur est recommandé,

s'ils reçoivent des Espagnols ou des Portu-

gais quelque lettre , de Tenvoyer sur-le-

cliamp au père curé, de donner avis de tout,

de la marche des Espagnols et des Portugais,

du nom des commandans , etc. (2). On leur

enjoint , s'ils écrivent à leurs ennemis , de

bien exprimer le grand ressentiment qu'on

a de leur venue , combien peu on les craint,

et le grand nombre des Indiens armés (.>).

Ces exhortations pathétiques sont terminées

par des a«^surances positives de ne laisser

manquer les Indiens de rien de ce qui peut

être nécessaire à leur défense , et surtout de

(1) Relation abrcgcc , etc. par^. 5.').

(2) Voyez In lettre cUi f» l'thrier itSO, ^a-tAc par le

]ien|)le on plutôt par le curc-jcsnitc du hoiug He Saint

Franrois-Xavier; elle est rapportée dans la lielntinn.

(3) Relation abirgée , etc. pag. 56.
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leur envoyer des pro\isionspoiirle canonier.

La politique des jésuites est la même dans

les provinces du côté de la Rivière Noire (i).

Ces pères sont parvenus à s'y rendre maîtres

absolus du gouvernement spirituel et tem-

porel. Ils y ont assujéti ces peuples au plus

dur esclavage; a et non -seulement ils se

» sont emparés de toutes les terres et de tous

» les fruits qu'elles produisent , mais encore

» ils se sont appliqué tout le produit des tra-

)) vaux corporels de lem^s liabitans ; de ma-

» nière que ne leur permettant de retirer de

» leur travail que le plus étroit nécessaire

)) pour soutenir leur misérable vie , ils ne

» leur donnent qu'une très-pauvre et très-

3) cliétive robe pour couvrir leur nudité. »

XCIX. Avarice et despotisme des jésuites

dans ces provinces»

« Ces pères ont absorbé tout le commerce

» de ces provinces, s'étant appropriés , avec

( I ) C'est le sujet de la seconde partie de la Relaliun

publiée par l'autoiitc du ministre de Lisbonne.
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» une violence absolue , toutes sortes de né-

» goces, même le commerce des denrées les

» plus nécessaires à la vie , en y exerrant des

») monopoles infinis , également réprouvés

» par le droit naturel et par le droit di-

vin (i). »

Le ministère portugais
,
qui s'élève avec

raison contre un despotisme si inhumain et

si insupportable , et contre ces extorsions ,

remarque que les jésuites les établissent dans

ces provinces sur les mêmes maximes que

nous avons exposées pour le Paraguay. Us

interdisent aux Portugais l'entrée de leurs

bourgades ; ils y défendent aussi l'usage de

la langue portugaise , comme dans le Para-

guay celui de la langue espagnole. Les bons

apôtres donnent pour prétexte que ces sé-

culiers pourraient pervertir Tinnocence des

mœurs de leurs Indiens. C'est sans doute

pour prévenir les inconvéniens de ce com-

merce, que nous les avons vus ordonner aux

Indiens du Paraguay de couper la tète aux

blancs. Cela s'appelle couper le mal dans sa

(i) Voyez la Relation abrigée , etc. piig. 28.
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( 148 )

racine ; le zèle contre le danger des mau-

vaises compagnies ne peut pas aller plus

loin.

Au mépris des constitutions apostoliques

,

les jésuites ont jjrivé entièrement ces peuples

de la liberté, et se sont emparés de tout le

profit de rai^riculture, et de tout le com-

merce de ces provinces (i).

C. Les jésuites empêchent Vexécution du

traité de l'jjo ^ diuis les pros>inces de la

Hiiii'i'e iVuiie.

Lorsqu'il fut question d'y exécuter le

traité d'échange conclu en i75o, entre les

deux ccuronneSj le roi de Portugal fit passer

.
:.i

m
(i) Les rois, par leurs ordonnances , et Benoît XIV,

par lii bulle du 20 de'cembie 17^1 , ont de'claié ces

peuples libre»;. Ce pape même n'a fait que renouveler

les brefs de Paul IlI l'i d'Urbain VIII. L'e'vêque du grand

Para , ordinaire de ces contrées , a rendu une ordon-

nance du 29 mai, i7/»7, pour publier celte bulle

j

mais les jésuites ont excite un si gr^nd soulèvement,

qu'il n'a pas e'té possible d'exécuter le de'cret du pape.

Voyez la Relation, pag. 18.



Jes niaii-

iller plus

ositoliqn

!S peuples

[le tout le

t le coin-

nition du

:es de la

ccuter le

entre les

fit passer

Benoît XIV,

déclaié ces

renouveler

Lie du grand

ne ordon-

eUe bulle,

lèvement,

Et du pape.

l

1

5'

II

^.

( 34o )

ses ordres au jésuite vice-provincial do ces

contrées pour cpi'il eût à s'y conroruier;

mais les coniniissaires du roi éprouvèrent

de la part des jésuites toutes les traverses

imai»inables. Ces pères soulevèrent une j)ar-

tie des Indiens , et tirent déserter les autres

des endroits voisins de celui oiilcs commis-

saires du roi devaient venir, afin qu'ils n'y

trouvassent ni voitures ni vivres (i). Ils

excitèrent une révolte dans la cap taie mémo,

et liront abandonner aux Indiens les ou-

vrages du roi (2). Les séditieux portèrent

l'audace jusqu'à insulter les minisires et les

officiers de Sa Majesté , on les menaçant de

tout le crédit de la compagnie des jésuites.

Enfin ils dépeuplèrent toutes les liahitations

qui étaient le long de la Rivière Noire 5 et

ils enlevèrent le pain et toutes les denrées,

afin de priver les troupes qui devai(;nt passer,

de toutes les ressources nécessaires pour le

voyage (3).

(i) Relation abn'gce , etc. pag. 33.

(2) Id. pag. 35.

(3) Id. pag. 34.
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Des faits si étranges sont unanimement

conlirmés par les lettres de l'évcque , du

gouverneur, des ministres et des ofliciers

de ce pays , et par des actes et pièces au-

thentiques (i).

C'est ainsi que se vérifie de nos jours la

prédiction célèbre de Melcliior Canus
,
qui

écrivait au confesseur de Charles - quint :

« Que si on laissait marcher les pères de la

» sociétédu méinepas qiûils ont commencé, il

» viendrait un temps oit les rois même vou-

» draient leur résister, et ne le pourraient. »

p

1.'

Kl- .J:

(i) Voyez la Relation
,
pag. 3.^. On y apprend que

le loi de Portugal fit chasser du pays quatre jésuites

qui y avaient donné les plus grands sujets de scandale.

Maiscot exemple ne produisit rien sur leurs confrères.

La xwèxwe Relation contient un détail efli ayant des pra-

tiques artificieuses et cruelles de ces Pères pour faire

déserter les troupes du roi , ou pour les réduire à la

dernière disette. A ces manœuvres succédèrent des

révoltes ouvertes excitées par les jésuites et qui occa-

sionèrent le pillage des magasins du roi . des muni-

tions de guerre , et de toutes espèces de provisions.

Le butin fut porté par des déserteurs dans les missions

des jésuites des états d'Espagne.

îi-(
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ilattés de fai [IlLes jésuites s'étaient nattes de laire perdre

(le vue par leurs intrigues séditieuses dans

l'Amérique méridionale l'exécution du traité

des limites. Mais lorsqu'ils connurent que

les obstacles multipliés de leur part dans le

Nouveau-Monde, ne changeaient rien aux

dispositions prises pai* les cours de Madrid

et de Lisbonne , et qu'il leur était impossible

de se maintenir dans la possession du royaume

établi au centre des domaines de deux mo-

narchies , le désespoir leur fit perdre la

raison (i). Us mirent tout en usage pour

(i) Ces faits et ceux dont on va rendre compte sont

tirés d'un écrit intitulé : Récit abn'gé des derniersJaits

et procédés des Jésuites de Portugal et des intrigues

par eux pratiquées à la cour de Lisbonne j écrit et

envoyé par un ministre de cette cour , bien itiformé ,

à un de ses amis résidant en celle de Madrid. Le

pape Benoît XIV , dans un bref dont nous parlerons

dans la suite et par lequel il a établi le cardinal Sal-

danba réformateur de la société , atteste lauthenticité

de cet écrit , et reconnaît qu'il lui a été présenté, ainsi

qu^à tous les cardinaux
,
pour appuyer la demande du

roi de Portugal. Voyez aussi l'extrait du recueil des

pièces pour servir d'addition cl de preuve à lu Relation

abrégée.

*'
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décrier clans l(^ l*orlu"al nirinc le gouverne-

ment <lii souverain , et pour répandre des

soupçons sur Ja ildélité de ses ministres.

CI. Ti'uublcs e.TcUês dans le Portugal par

les jésiùles.

Ces pères répandirent d»- vive voix et par

écrit les impostures les plus i^rossières et les

plus inouïes eonti'e le monarque, et allèetè-

rent d'attirer dans leurs maisons les per-

sonnes qu'ils savaient être mécontentes du

gouvernement. Ils essayèrent, par des four-

beries dii^nes de Machiavel , de troubler la

bonne intelliiçence qui régnait entre les deux

cours d'Espagne et de Portugal , en repré-

sentant séparément à chacune de ces Puis-

sances que l'exécution du traité ne pouvait

manquer de lui être très-préjudiciable. A
Lisbonne , ils débitaient que c'était le Por-

tugal qui était trompé par l'Espagne, et ù

Madrid, que c'était l'Espagne qui l'était par

le Portugal (i). L'établissement de la com-

(i) Voyez Rî-cit aùrc^c , etc. pag. 9.
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pagnie du Para , espèee de eouipai^nie des

Indes , S(îrvit eneore d(^ prétexte à ces pères

pour exciter des troubles.

Le père lîallester , dans un premier s»;r-

mon destiné à émouvoir le peuple, eut l'in-

solence d'avancer en pleine chaire , cpie qui-

conque entrerait dans cette compagnie, se-

rait exclu de celle de Jésus-Christ. 11 est

vrai que les intérêts de la compagnie de Jé-

sus
,
qui veut engloutir tout le commerce,

s'accordaient mal avec ceux de la compagnie

des Indes. Un autre jésuite , !e père Benoît

Fonseca, secondé de plusieurs de ses con-

frères , tenait les mêmes discours dans les

maisons des particuliers , et souilait le feu

de la sédition, ^//e aurait éclaté si le roi ne

s'était hdté de chasser ces deux jésuites (i).

Plusieurs négocians , à Tinstigation de ces

bons pères
,
présentèrent au roi , en pleine

audience , un mémoire qui ne respirait que

la révolte. « Le monarque fut averti que les

» jésuites avaient su faire entrer dans leurs

I

i

(i) Récit aùri'gc , elc. pag.
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)) vues des étrangers peu prudens qui rési-

daient il sa eour , et ffii^th a\faient a\'cc eux

désinences exécrables (i).

« Le malheur du tremblement de terre,

» du I" novembre 1755 (li) , fut, pour ces

«religieux, un théâtre de nouvelles

» scènes tragiques.... » Ils firent paraître

divers écrits qui étaient tous dirigés au

mémebut, d'exciter une sédition. Tous les

ressorts de finfernalepolitique de Machia^'el

étaient employés. Ces pères voulaient faire

tomber sur le roi et sur sa cour toute la

cause du terrible fléau. Ils introduisirent

dans le palais royal deux capucins pour y
faire le rôle d'dluminés. Ces religieux , in-

struits à l'école des jésuites
,
qui les avaient

logés les années précédentes dans leur mai-

son professe de Saint-Roch , n^oublièrent

rien pour inspirer au roi et à sa cour les

terreurs et toutes les impostures (3) répan-

(i) Récit a/m'gc , etc. p.ig. lo.

(2") Id. pag. 1 1.

(3) Ici. pag, i3.
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tlucs dans les écrits séditieux distribués par

la société. Touies ces intrijçucs pouvaient

occasioner un bouleversement {^encrai
;

(( si lu Jertnctc du nioftuiyue en eut été

» ébranléc^iion seulement le royaume (Utrciit

)) été accablé des plusf^i'ands mallieurs ; mais

w l'autorité souveraine passait de la nutison

» royale dans la société^ et elle parvenait

)) à s^établir dans cette monarchie absolue à

» laquelle elle vise depuis si long-temps (\).n

Que ces rétlexions d'un ministre si bien

instruit des entreprises des jésuites dans les

Indes et dans le Portugal , sont accablantes

pour la société ! Qui pourra faire ouvrir les

yeux aux puissances de l'Europe, si des excès

de cette nature ne sudisent pas pour enlever

a une secte si pernicieuse le crédit énorme

dont elle jouit (2) ?

(i) Récit abrégé , etc. pag. i3.

(2) L'énergie du langage do r.uUcur n'a besoin d'aucun

commentaire j nous ferons observer seulemer)! , que

si cet auteur eût écrit en 182^ , il n'aurait pu tenir un

lani^age plus convenable aux circonstances actuelle!».

{^Notc de l'éditeur.)
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Ijes troubles de Lisbonne lurent apaisés

par la punition des perturbateurs. Mais les

jésuites suscitèrent bientôt de nouvelles af-

faires au fi;ouvernement. On se rappelle ce

que les gazettes ont dit de la sédition arrivée

à Porto , au sujet d'une compagnie nouvelle-

ment établie pour la culture des vignes du

haut Douero. Les jésuites furent encore les

auteurs de ce mouvement insurrectionnel :

c'est le ministre de Lisbonne qui l'atteste
;

mêmes imputations , mêmes calomnies de

ces pères contre le roi et ses ministres. « Ils

» abusèrent de la simplicité du peuple pour

» luifaire croire que le vin de la compagnie

» qiCon venait d'établir , lûétait pas bon

» pour dire la messe, » (i). Ces bons pères

ont des argumens pour tout le monde , et

ce qui blesse leurs intérêts est toujours pai

quelque côté sujet à l'anathêrae.

u Tels furent les indignes moyens prati-

») qués par les jésuites pour exciter l'horrible

» sédition qui éclata dans la ville de Porto

,

(i) Récit abrégé , etc. pag. i3.
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)) le 23 février 1757, et qui causa au ino-

)) narque l'extrême douleur de punir ses

)) sujets trompés et séduits par ces reli-

» gicux (i). ))

eu. Les jésuites , confesseurs de lafamille

royale de Portugal, sont allasses de la cour.

Dans des circonstances si critiques le roi

ordonna tant à son confesseur qu'à tous ceux

de la famille royale , de sortir du palais : pré-

caution nécessaire , mais trop tardive , pour

empêcher ces pères de répandre et d'accré-

diter leurs insinuations artificieuses. Les

maux étaient alors portés à un excès qui

exigeait des remèdes plus efficaces. La suite

ne l'a que trop fait voir.

Ce procédé duVoi , si modéré , eu égard

aux circonstances , ne servit qu'à augmenter

la fureur de la société. Elle redoubla ses

impostures et ses calomnies (2). Les jésuites

(i) Récit abrégé , etc. pag. i5.

(2) Ibid pag. 17.
k.?
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publièrent de toutes parts « que leur con-

» duite dans le Maragnan et dans l'Uraguay

» était irrépréhensible; qu'on nelespersécu-

» taitque parce qu'ilsmaintenaientla foi dans

» ces royaumes. (La cause des jésuites est

» toujours identifiée avec celle de la religion.)

» (i) Ils disaient.... que le roi voulait établir

» en Portugal la liberté de conscience en

» faveur des nations protestantes; qu'on tra-

» vaillaità marier une princesse de Portugal

)) avec un prince de cette religion (2) ;
que

» révolte de Porto était juste, et ne méritait

)) aucune attention
,
parce qu'elle n'avait

» pour auteurs que les femmes et la canaille
;

» et enfin que le châtiment qu'avaient souf-

)) fert les révoltés était injuste. »

(i) Ceux de nos jours sont loin d'avoir dérogé à ce

principe , et c'est toujours pour l'intérêt de la religion

qu'ils voudraient aujourd'hui s'emparer benigneinent

et exclusivement de l'instruction publique.

{Note de L'éditeur.)

(2) Les jésuites ont débité la munie calomnie peu

après l'assassinat du roi de Portugal , et avant

qu'ils fussent convaincus tVétreles vrais auteurs de cet

attentat.

'
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Le roi comprit alors combien il serait dan-

gereux de laisse/' plus lon^-tenips In cn-clu"

lité des peuples en proie au.v artifices des jé-

suites (i ). Il crut devoir dissiper toutcsces ca-

lomnies répandues tant dans l'intérieur de son

étatqnedans les pays étrangers; il pensa qu'il

était utile de démasquer les calomniateurs.

En conséquence, il ordonna d'imprimer et

de publier deux manifestes , « oit sontejcpO'

i< sées ^ » (ce sont les ternies du ministre de

Portugal
, ) « (( non pas toutes les raisons

n de sa conduite eîwers ces religieux , mais

» seulement celles que la décence luiapermis

» défaire connaître au public , et qui sont

n plus que suffisantes pour la justifier (2). »

On peut juger par celles que la décence a

permis d'exposer au jour, combien doivent

être horribles celles que la décence n'a pas

permis de publier.

Le ministre de Portugal observe que la

publication de ces deux manifestes a enfin

désillé les yeux de tout le royaume sur les

(i) Récit abirgê
, etc. pag. 19.

(2) Ibid. pag i().
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I ubaies et les méchancetés de ces pères (i).

Mais,ajoule-t-il , dcîpuis qu'ils se voient con-

vaincus d'impostures , et par conséquent

hors (l'état de jouer désormais le Portugal

,

((ils travaillent avec encore plus d'achurne-

>» ment h répandre hors de ce royaume leurs

» fourberies et leurs calomnies. Ils y nient

» avec impudence qu'ils aient excité les sédi-

» tions et les révoltes qui ont éclaté dans le

» Paraguay et le Maragnan
,
quoique ces faits

» soient aujourd'hui notoires
,
qu^ils se soient

» passés et se passent encore sous les yeux

») des trois armées entières , et de tous les

)> habitans du Brésil qui les attestent. »

cm. Bre/ du pape Benoit XIF à Végard

du cardinal Saldanha.

Benoit XIV, instruit par le roi de Portugal

des excès commis par les jésuites dans les

états de ce monarque, publia le i". avril

1768, un bref qui nomme le cardinal Sal-

(i) Ri'cit ahn'gê , etc. pag. 21.
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ilanha visiteur et rvjurmatcuv de la société,

dans tous les pays de la douiination portu-

gaise. On apprend par ce hrcf
, que c'est le

roi de Portu'^al qui a sollicité le Saint-Siège

« de prévenir au plutôt par son autorité les

»• scandales qui pourraient naître des dé-

M sordres et des abus très-considérables qui

» régnent dans les provinces des clercs ré-

» guliers de la compagnie de Jésus, établis

» tant dans le Portugal
,
que dans les parties

>> des Indes orientales et occidentales sou-

» mises à cette monarchie. » On a vu par

le récit des faits qui ont été exposés dans

ces mémoires, que ces désordres et ces

abus si considérables , se rencontrent dans

toutes les parties de la terre où les jésuites

ont mis le pied.

« Le pontife déclare que la connaissance

» de ces abus s'est répandue dans presque

» toutes les nations et tout^^ l«s contrées de

» l'univers par un petit volume imprimé

,

» qui nous a été^ ajoute le saint père, pré-

» sente y ainsi qiCà nos vénérables frères ^

» les cardinau.)o de la sainte église romaine.))

Ici le pape reconnaît l'authenticité du ma-

1 xl\
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nifestc du roi de Portuj^al , en attestant que

ce monarque Je lui a fait présenter, ainsi

qu'aux cardinaux.

Il résulte de ce bref, que Beijoît XIV s'y

est proposé d'acquérir des preuves juridi-

ques des diHérens excès dont les jésuites se

sont rendus coupables , et de remédier à

des maux si afllij^eans. « C'est pour remplir

» ce double objet qu'il donne pouvoir au

>> cardinal Saldanha, ainsi qu'à ceux qu'il

» aura déléjçués, de visiter tous les lieux

)) appartenant aux jésuites , sous quelque

>) nom qu'on puisse les désigner; d'informer

» contre toutes personnes qui en font partie

» de quelque dignité ou condition qu'elles

» soient
,
quiel que puisse être leur état ou

» leur grade , tant contre les chefs que

» contre les membres ; de s'enquérir de leur

» état , de leur vie , de leurs moeurs , de

;) leurs rits , idolâtres ou autres , en un mot

M de toute leur conduite ; il est enjoint au

» cardinal réformateur de les ramener à In

» doctrine de. tévangile et des apôtres , à la

» tradition des pères , aux règles des saints

)) canons y et des conciles généraux à

IT J
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»

»

»
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»

»
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•e de vk've Iiotmclc , consfcna-

'forme aux principes de la n'-jj^ii-

larilc de rétablir chez ces pères le

une manier

blc , et con

» euIte d Toi)tlivin , 1 ohcissance au ^alnl-^lCiJ;e eiSaint-Si

» à ses <:onstitutions d'y faire observer

» celles d Urbain VIll et de Benoît XIV , sur

» le commerce illicite des rcgidiers; en un

I» mot , d'en extirper les abus ([uels qu'ils

» soient, et de faire pour cela, chez les jé-

» suites , tous les changemens , corrections

,

» reformations , renouvellemens et revoccv-

» fions qui seront nécessaires pour y réussir
;

» même tous les établisscmens totalement

» îionveaiLT dont il sera besoin. C'est-à-

» dire , selon la remarque d'un auteur qui a

» bien médité toutes les clauses du bref, de

» faire que les jésuites cessent d'être jé-

» suites » (i).

(i) Relation abrégée , pag. 26, 27. Benoît XIV a

terminé son roMliiicit par ce dt'ciet célôbre. Les jé-

suites osèrent répandre dans le conclave tenu après son

décès , un libelle outrageant contre sa mémoire et

contre la réputation de ses ministres; on sait jusqu'à

quel excès ils portèrent leurs intrigues dans la vue

î

!|
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(ilV. Lr cardinal Saldanlia njoinic U'.s
n'.-

suitcs portu'f^ais.

liC cardinal réformalour exécuta sans dé-

lai la niis<iion qui lui était confiées 11 publia

le i5 mai 1758, un décret qui contient plu-

sieurs dispositions remarquables ; le prélat

y «ixposc d'abord , avec beaucoup d'étendue

et de lumières, les grandes règles qui dé-

fendent toute espèce de commerce aux ec-

clésiastiques. Il ajoute que le scandale de

CCS trafics illiches à été porté à Un tel excès

que les magistrats séculiers ont saisi les mar-

chandises et eifets qui en étaient l'objet.

D'après cette exposition , le cardinal com-

d*avoir un pape qui leur fût devoui. La providence a

placé sur la chaire de Saint-Pierre . un pontife respec-

table par ses lumières et par ses vertus : ses premières

démarches annoncent les sentimens apostoliques dont

il ci>t animé et l'intention où il est de suivre les vues

de son prédécesseur. {^Note tic l'auteur.)

En effet bientôt apparut l'immortel Clément XIV ,

qui aflianciiit la chrétienté du joug de fer des jésuites

{JVote de l'éditeur.)

1 I
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laissai re déclare qu'il a été. injornu: a\>ec

certitude (i) que dans les cuiiéges, noi'iciats

et autres maisons dt' la compagnie de Jésus
^

il se trouvait des religieux oùstinémenl en-

durcis dans leurs transgressions.... occupés

à recevoir et délivrer des lettres de change...

et à vendre des marchandises apportées

d^Asie, dAmérique , et dAfrique.
(( Il est dit dans le même décret qv.c ces

» commerrans ecclésiastiques
,
que les saints

» canons et les saints-pères oùligent defuir

» comme la peste, après avoir amassé des

» fonds considérables , se sont établi des

•^ magasins^ dans les villes maritimes du

» Portugal , et dans les lieux voisins des

» ports les plus avantageux au commerce,

>> où ils vendent, eiLV-mémes
.^
aux peuples

» leurs marchandises. >» Cette conduite a

l'inconvénient de ne pas sauver les bien-

séances , mais elle épargne les frais des

agens , des garçons dt: boutiqm: , etc.

Voilà de quelle manière procèdent \v. je-

(i) Décret du cardinal Saldanlia
, pag. «jot suiv

h'h

H!i;
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suites marchands dans It; Portuf^al. « A ic-

» ir; il (l<ird (II* ceux des pays d outre -mer,I Ulltl dé-

w

»

pendans de ce royaume; lis se suitl , ajoute

\v. dt'cret
,
parlés à tut e.xcl's de corruplion

encore plus déplorable et (pu est stuis

n exemple: iinviXrl ^ ils Cunt saler des viandes

» et des poissons qu'ils vendent dans leurs

u propres maisons , ainsi qu( l'iiuile et le

j> \inaii*re , et autres ini^rédicns nécessaires

» 'pour les assaisonner. Enfin ces mêmes re-

« li<»ieux j ont juscpia des boucheries et

>» autres iontùpies , honteuses à des secu-

» l/ers même de hi lie du peuple ; appiram-

» ment cpielcpies espèces de i^ariijoltes ou

» autres établissemens du même j^<'nre. »

Tels sont les excès que le commissaire

du Saint-Siéi;;e reproche aux jésuites, ;i la

face de tout le royaiune de Pt rtuiçal , on

peut dire même de toute TEurope, et dont

il déclare (pcil est informé ai>ec certitude.

« Tous ces désordres considérés , le car-

» dinal réformateur , en vertu de rautorité

n apostolique qui lui est confiée, enjoint

i> généralement à tous les supérieurs et à

1) leurs sujets respectifs, dudit ordre de la

r
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» eonipa^iue de Jésus dans (!cs royaumes et

» pays ^Mi dépendans (aussitôt ([ue la |)ré-

)) sent*; ordonnanee leur sera notifu'e) de

» l'aire ecsser /es susdites t/utiis^rcssiuiis et

>» scaiidiiles. » Les expressions cpii suivent

donnent assez eiairement à entenilnî (ju'au-

eun des suhterlu^es, puisés dans la doctiine

des équivocpu's et des reetrielions mentales

ne pourra servir de prétevle pour éluder

l'exéeulion du dé» ret,

« Par une dernière disposition, le eardinal

» ordonne aux révérends pères de la eom-

» pai^nic de Jésus, dans trois jours de la

>) signiiicationde son décret , de faire I<!urs

» déclarations par devant lui ou ses subdé-

» léjjjués , des lettres de clt'inge, des capitaux

» dans lesquels ils sont intéressés , des mai-

* chandises de toute espèce dont ils tiennent

» magasins , des actions qui leur appartien-

» nent , et de tous leurs registres et livres

)> de compte. »

Le cardinal commissaire a nonmié des suh*

délégués pour faire les mêmes opérations

dans l'Amérique et dans les Indiîs. Avant de

publier le décret rapporté ci-dessus ., il avait

' ^ j
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acquis p.nr iinr visite exacte des ni.iisons <1e

ja coinpaiijnie , dans la capitale, une preuve

complète du trafic scandaleux de ces pères.

Les jésuites refusèrent d'exécuter le dé-

cret , de faire la production humiliante de

leurs livres de compte , lettres de change et

autres pièces dont le caractère n'est rien

moins qu'apostolique (i). Ce fut une nou»

velle raison pour apprendre à ces pères qu'il

existe dans l'église et dans l'état un pouvoir

supérieur à celui de la société.

CV. Précautions prises par le patriarche et

le gouvernement de Portugal pour répri-

mer les intrigues desjésuites.

Le cardinal patriarche et archevêque de Lis-

bonne
,
publia dans le même temps sa lettre

pastorale qui ôte aux jésuites les pouvoirs de

confesser et de prêcher. Ce prélat écrivit à

tous les archevêques et évêques du royaume

y

(i) Lettres de Lisbonne , des 12 et i3 juin. lySS,

imprimées à la tête du bref du pape.

y^r
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les engager à prendre le même parti, lie si-

gnal paraissait donné de tarir toutes les

sources du crédit et de l'opulence de ces

pères.

On leur ordonna le 12 juin de fermer

leurs apotliicaireries ; défenses leur furent

faites de vendre des médicamens au public .,

leurs écoles furent interdites , et on trans-

féra les écoliers de leur collège dans celui

des Dominicains. Des commissaires furent

envoyés en Amérique el i»ux Indes pour se

saisir de tous les effets appartenant à la so-

ciété. Ainsi on prit les mesures les plus effi-

caces pour faire cesser le commerce ou plutôt

la contrebande de ces pères dans l'ancien et

le Nouveau-Monde.

CVI. Subterfuges imaginés par les jésuites

pour justifier leur trafic.

Cependant ils débitaient dans Lisbonne

qu'on les accusait injustement de faire dans

les Indes un trafic illicite
;
qu'à la vérité

ils donnaient aux Indiens des sentences bé-

nies du pape , des médailles de cuivre re-

M :'l

il:
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présentant quelque saint , des images de

Velin et autres en relief, et que les néo-

phites à qui ils distribuaient ces petits pré-

sens , leur rendaient par reconnaissance du

cacao , du sucre , du café , des toiles des

Indes; ce n'était là , selon eux, qu'une af-

faire de sentiment et non d'intérêt ; mais de

si misérables défaites touchèrent peu les

magistrats. On continua de faire la visite

des magasins de la société.

CVII. Mémoire présenté au pape pur le

général de la société.

Lorsque Clément XïII eut été nommé

successeur de Benoît XIV , le général des

jésuites lui présenta , au nom de tout son or-

dre, un mémorial contenant des plaintes

ameres sur le préjudice que causait à la so-

ciété les événemens si connus du Portu-

gal (i). On reconnaît parfaitement dans cette

(i) L'auteur du mémoire entend par là , le bref de

Benoît XIV pour la réforme de la société , le décret

du cardinal Saldanha , l'interdiction prononcée par le

patriarche de Lisbonne , etc. etc.
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pièce le génie jf'suiticjue. Dént^gations har-

dies de fails constans et notoires, insinua-

tions artificieuses , hypocrisie consoinnice
;

c'est ce (ju'on y remarque presque à chaque

phrase. Mais il en est une qui a frappe sin-

gulièreuu'nt par le ton d'audace et de ré-

volte. Le général y ose dire : a Qu'on a tout

» sujet flappréhender cpie cette visite , bien

)) loin d'être rl'aucune utilité, et de procurer

» une réforme , ne cause au contraire des

» troubles qui n'auront aucun bon effet , ce

» (|ui est surtout à craindre pour les pays

» d'outre-mer. « (i)

Ce n'est pas ici une menace hasardée par

wvi seul particulier , ni même au nom des

seuls pères portugais , c'est la société entière

qui annonce par la voix du général qui est

son organe , (£ue si on persiste à suivre le

plan de la réformation , de funestes révolu-

tions dans le Portugal et surtout dans les

pays d'outre-mer en seront les suites. La

prophétie est claire , et le prophète était

(i) Voyez le mémorial présenté au pape par le gé-

néral des jésuites, le 3i juillet lySS.

i
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bien assuré de son accomplissement. On
déclare cependant dans un autre endroit du

même écrit que les jésuites portugais ont

souffert tous ces procédés si mortijians , l'in-

terdiction et Ja visite de leurs maisons , avec

toute thumilité et la soumission (ju^ils doi-

vent. Mais ils craignent , ajoule-t-on : « Que

» le roi de Portugal, ses ministres et les

>» deux cardinaux n'aycînt été prévenus par

» les artifices de personnes malveillantes. »

Ne dirait-on pas qu'il s'agit ici de faits dont

la preuve est équivoque , et où il peut y
avoir de la surprise ? Les jésuites tiennent

dans plusieurs villes de l'ortugal des maga-

sins ouverts où ils débitent publiquement

toutes sortes de marchandises , et le père

général craint l'erreur ou la méprise sur

des faits connus de tout un royaume. Depuis

quand hésite-t-on de regarder comme cou-

pables des accusés pris en flagrant délit ?

A l'égard du commerce de ces pères dans

les Indes , il est notoire depuis plus de cent

ans. Les derniers excès où ils se sont portés,

pour se maintenir dans leurs usurpations

,

sont attestés par les commissaires respectifs
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des deux nations espagnole et portugaise;

deux armées entières en peuvent déposer.

Sont-ce là autant {\g personnes inalveillunlcs

dont Je témoignage doive être écarté comme
suspect ?

CVIII. Les jésuites attentent à la vie du toi

de Portugal.

Le pape n'eut aucun égard à un mémoire

oii la société prenait si scandaleusement la

défense des jésuites portugais. Mais bientôt

ces pères mirent le comble à leurs forfaits

par l'attentat commis contre le roi de Por-

tugal , le 3 septembre 1758. Le mémoire des

jésuites avait été présenté au pape le 3i juil-

let , et c'est le 3 septembre de la même
année que le roi de Portugal est assassiné.

L'intervalle de temps qui sépare ces deux

dates se trouve avoir une juste proportion

avec la distance des lieux qui séparent Rome
de Lisbonne (1).

(i) Réflexions sur l'attentat commis le 3 septembre,

1758 , contre la vie du loi de Portutjal.

)
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On n'est pas rcduit à faire valoir ici cIo

simples présomptions contre les jésuites ; ils

soiit atteints et convaincus de ce crime hor-

rible par un jugement authentique répandu

dans toute l'Europe, et transcrit dans plu-

sieurs gazettes. 11 est constaté par les preuves

iuridif[ucs de la conspiration à la quelle le

nion,?r([ue portugais n'a échaj^pé que par

mirycle. (( C'était dans Icvir UKiison de Saint-

» Roch et de Saint- Antoine (i) que les

!) conjurés délibéraient enscndjle sur ce sa-

h crilége et inftime projet avec les susdits

M religieux
;
promettaient une avantageuse

» indemnité aux criminels , et débitaient

» que celui qui porterait le coup mortel au

» monarque ne serait pas même coupable

(i) Ceci rapelle la conduite de ces Pères pendant les

troubles de la Ligue. Le colle'ge des jésuites de la rue

Saint-Jacques servait aussi quelquefois aux concilia-

bules secrets et aux conjurations horribles des ennemis

de l'état. C'était dans les maisons de ces Pères que les

agens d'Espagne tramaient leurs cabales Les

assassins venaient y aiguiser leurs poignards , contre

l'auguste personne de nos rois. Voyez apologie de l'Uni»

versité, en i643.

SI î, :
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» d'im péché véniel (li). » Le père Gabriel

Malagrida, jésuite italien que la société avait

fait veuir à Lisbonne , était l'Ame de la con-

juration. Cetliypocrite était annoncé comme

un saint homme ^ un saint pénitent ; il faisait

le rôle de prophète , et prédit d'abord que

Je roi ne vivrait pas long-temps , et bientôt

après que ce prince n'irait pas au delà du

mois de septembre. Ses prédictions deve-

naient plus précises à mesure que la con-

spiration faisait des progrès. Ce séducteur

prédisait à des conventiciiles secrets ou sous

prétextes d'exercices spirituels, de pratiques

de piété , il affermissait les conjurés dans

leur détestable complot. Il était secondé

dans ses manœuvres sacrilèges par les pères

Jean de Matos , Jean Alexandre y et autres

de la même société (2).

Les conjurés , dirigés par les jésuites , n'a-

vaient omis aucune des précautions que la

f ij Voyez le Jugement du Conseil souverain, etc.

pag. 7 et suiv.

(2) Voyez le Jugement, etc.

,
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iiicdiiincolé liiiiiiainc peut imai^inri|)oiu' as-

surer l'exccntioii d'un crime. On est saisi

(l'Iiorrenr en lisant ce détail dans le jng{;nient

«lu Cons(;il souverain. On se demande à soi-

niènie, comment ih

it-il

es religieux

ont-ils pu autoriser par principes de côn-

es pr(!tres

l(

voi le de la reli unscience et couvrir <

at^çntut ai^sgi noir? ï^es mesures étaient

prises pouf que le njonarcpie ne put échap-

per auxj vcuij,eances de luso(!iété <Iont il a osé

provoquer 1^ réforme , et réprimer les usur-

pations. Mais la providence qui se joue des

desseins des médians a fait échouer cet abo-

uiiua^le projet. Elle a sauvé les jours du

prince par un enchaînement de circonstances

f[ui ;ticnnent évidemment du miracle.

Un forfait qui , dans le plan de la société,

devait la rendre plus puissante et plus re-

doutable , achève de la démasquer aux yeux

dq tout l'univers. La prévention la plus

aveuj»le en faveur de ces pères ne peut

tenir contre les preuves qui les accablent.

On sait dans toute l'Europe qu'il y a en

Portui^al plus de trente jésuites aux fers;

que les antr( s religieux du même ordre sont

h '

t
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reni'eriués dans deux maisons mvironmis

de gardes , et que le {^ouverneuniit a pris les

préeautions les plus ellieae(^s pour ineHre

ces pères hors d'étal de nuire. 11 n«; reste

1
[îlus aux iles l'Iran hjesuiies eiranj^ers cpie la ressoi

de déchirer par des ealoninies atroces le roi

de Portugal, son niinistn^, et le cardinal

nommé par Benoît XIV, pour établir la ré-

forme dans la société. Mais quel fruit espè-

rent-ils retirer de tant de libelles dont ils

inondent actuellement l'Italie, et où ils se

déchaînent avec fureur contre le ministère

de Portugal? N'est-ce pas prouver à toutes

les nations qu'un même esprit anime la so-

ciété entière, et en dirige toutes les démar-

ches ! Sera-t-on fort édilié de c(;lle du père

général qui a ordonné à toutes les maisons

de sa compagnie d'y faire des prières, et

d implorer l'assistance divine contre les per-

sécuteurs de la société : ContrapersecuLorcs

socieintis (i).

Il faut donc mettre au rang de ces persé-

(i) Gazette d'Hollande du 1 3 février , ai t. deKome.
en date du a/^ janvier précédent.
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nitcurs , le pape <piiii publié imc huile pour

la n Ibriiialioii di! la sociitt'* , le cardinal eoni-

iiiissaire, qui a domie son décret en eonsé-

quejic(î , un nionar(pu> et des juj^es revêtus

de son autorité: , (pii retiennent dans les fers

des relii»ieu\ convaincus du plus liorrihle

des forfaits.

li'ol)Stinationdes jésuites est la méniedans

tous les temps pour soutenir la cause de tous

es criminels que leur ordre renferme dans

son sein. I\eli<;ion
,
probité , humanité , vos

droits seront foulés aux pieds , si la grandeur

temporelle, l'intérêt et la réputation de la

société l'exigent.

Les attentats commis par quelques jésuites

peuvent n'être que des crimes de particu-

liers ; mais la doctrine qui les autorise , et

la politique qui prend la défense des cou-

pables, senties crimes de tout le corps.

CIX. Récapitulatlojis des erreurs et des

forfaits desjésuites.

Et quel autre ordre a jamais suivi et

adopté avec tant de persévérance la doctrine
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iiMMiitrière , si fuiHstcî au\ élals et aux

prinees ([iii l«s i;()nv(;rneMt ? Ou ne prétend

point dévoiler ici tontes les erreurs de leur

morale, les lavayes (pTelle a causés dans lé-

^lise, les profanations si niultijdijes dont

elle est la source. L'tîuvie (pii «levorc ces

pères les a fait conspirer contre tous les

etaljlissejuens où Ton voyait lltîurir la seieriee

et la piété. C est ce sentiment si bas, si in-

dii^ne de chrétiens , cpii les a armés contre

Port-lloyal, c(!t asih; habité par les animes
,

dont ces pharisiens de la nouvelle loi ont

obtenu, pa^* leurs calomnies , la destruction

totale. Combien de grands honnn(;s animés

de l'esprit de cette sainte maison, et combat-

tant
,
pour ainsi dire , sur ces ruines , comme

dans un poste avantageux , ont fait entendre

leurs voix pour dénoncer à Téj^lise et l'Etat

leurs plus dani^ creux ennemis !

Mais dans le tableau affhgcant des excès

dont la société s'est rendue coupable , ne

considérons que ceux qui intéressent singu-

lièrement la sûreté dos monarques et des

empires , et qui n'ont d'autres causes que
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l'ambition démesurée et l'insatiable cupidité

des jésuites.

La doctrine meurtrière des rois est, selon

les termes d'un illustre magistrat , le péché

originel de la société (i). Elle est enseignée

par des jésuites de toutes les nations ; tradi-

tion malheureuse qui subsiste depuis cent

cinquante ans et sans interruption, c'est-

à - dire depuis les premiers docteurs de

cet ordre jusqu'à Busembcaiim ^ reproduit

de nos jours dans une nouvelle édition
,

précédée de plus de cinquante. On retrouve

ces détestables erreurs jusque dans les apo-

logies composées par des jésuites pour l'hon-

neur de leur ordre.

Si des circonstances critiques ont quelque

fois obligé ces pères de faire des rétracta-

tions , elles n'ont jamais été que de scanda-

(i) L'entendez vous Monarques qui gouvernez

et régnez aujourd'hui sur les peuples? le régicide est

li'prcht' originel Aw trop fameux Institut. Ce n'est pas

nous qui l'avons dit , c'est l'auteur qui pdrle , en 1 769,

plusieurs années avant la destruction des jésuites
,

soixante ans av^ant leur réapparition.

{Note de l'éditeur.

^
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leiises comédies
,
jouées à la face de la jus-

tice. Ces maximes sanguinaires et barbares

si universellement répandues , ont causé

dans tous les royaumes catholiques de fu-

nestes révolutions. Quel cœur sensible aux

intérêts de la religion et de la patrie
,
peut

se rappeler sans frémir les troubles de la

ligue dont les jésuites ont été les couriefs

et les prédicateurs ? Ce sont eux qui ont armé

contre nos rois des mains parricides.Des fana-

tiques instruits et excités par ces pères ont

attenté jusqu'à trois fois au jours d'Henri IV.

Les jésuites chassés du royaume après le

crime de Jean Chastel, sont parvenus à y
rentrer (i) ; il n'est point de disgrâce que

'diteur.')

(i) E' finalement expulsés du sol de la patrie , en

1762, et après de nouveaux attentats, nous sommes

en droit de demander aujourd'hui aux enfans de

Loyola , de quel drou ils ont rompu leur ban ? Pour-

quoi viennent-ils escortés du fanatisme troubler la paix

de l état et alarmer les consciences ? Ils ont rompu leur

ban ? Napoléon en quittant l'île d'Elbe avait

aussi rompu le sien : et une catastrophe inouïe vint

réduire en problème l'existence même de la France.

{Note de l'éditeur.)
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leur politique artificieuse ne surmonte et ne

répare; ils ont abbattu ce monument élevé

par les Français pour la sûreté cle leurs

monarques ; Henri IV a succombé sous leurs

coups , et la société possède son cœur.

Depuis la mort de ce grand prince, ces

pères n'ont cessé de répandre dans leroyaume

leur doctrine parricide ; ils en donné des

leçons publiques jusques dans la capitale

même (i). On les a vus, au commencement

de ce siècle
,
publier avec éclat une histoire

de la société, oii des jésuites convaincus du

crime de lèse-majesté, sont mis au rang des

martyrs , oii l'on déchire par d'impudentes

calomnies les magistrats qui ont condamné

le père Guignard au supplice capital , tandis

qu'on y comble d'éloges le livre de Suarès

brûlé par l'autorité de la justice , et si digne

de l'être par les maximes séditieuses et meur-

trières qu'il contient.

Un soulèvement général contre l'histoire

du fameux père Jouvency oblige ces pères

(i) Le P. Hereau, voyez le titre intitulée : Les je'

suites criminels de Vese-niajesté.

l!

"
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d'en désavouer les principes et les calom-

nies ; mais quelques années après , en 17119,

le journal de Trévoux, à la rédaction du-

quel vingt-deux jésuites présidaient alors,

annonce dans les termes les plus avantageux

une nouvelle édition de Busembaûni. Enfin

cet infâme livre reparaît en 1757 (i). Quelle

année, grand Dieu !.,... ne prévenons point

le lecteur sur les conséquences naissantes

d'une si étrange conduite. Suivons ces pères

dans les autres états de l'Europe , nous les

trouverons coupables des mêmes erreurs et

des mêmes forfaits. Quel préjudice n ont-ils

pas porté à la cause des vrais catholiques

d'Angleterre par les troubles qu'ils ont ex-

cités dans ce royaume , et les livres séditieux

qu'ils y ont répandus; par les attentats mul-

tipliés contre la vie de la reine Elisabeth , et

toujours commis à leur instigation ;
enfin

par l'horrible conspiration des poudres dont

ces pères sont convaincus d'avoir été les

principaux auteurs.

(i) Assassinat de Louis XV par Damiens. Quel

commentaire !
\^ote de l'cdUeur.)

!i
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Ce sont eux qui , en 1598 , déterminèrent

un scélérat à entreprendre sur la vie de

Maurice de Nassau, Uls de Guillaume, prince

d'Orange, et qui firent précéder ce crime

d'une confession et d'une communion sacri-

lèges (1).

C'est leur esprit d'indépendance et de ré-

volte qui lésa fait chasser de Venise au com-

mencement du siècle dernier. La réponse

du sénat aux ambassadeurs français qui sol-

licitaient le rappel des jésuites , contient une

exposition bien frappante des motifs de la

république pour s'opposer à leur retour (2).

Ce sont eux, enfin, qui par leurs intrigues

et leurs artifices ont fait passer vers la fin

du seizième siècle la couronne de Portugal

entre les mains des Espagnols , au préjudice

de la maison de Bragance. On voit dans plu-

sieurs historiens un détail effrayant des tra-

gédies dont cette révolution fut accompa-

I

'

m

(i) De Thou , toni. XIII
,
pag. 267 et 268.

(2) Histoire du gouvernement de Fenist, par Amelot

de la Houssaye, pag. 4.1 3 , édit. de Paris, i685.
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i^née (i). Ce n'est qu'en iG4o
,
queJa maison

de Bragance a recouvré ses droits , et les

Portugais leur liberté (2).

(i) Voyez les jésuites criminels de lèse - majesté

,

pag. 388 et suiv. , où toutes les iutorités historiquei»

sont rappelées^

(2) Pasquier dans son Catéchisme,V\v. ni,chap. xvi,

nous apprend une anecdote curieuse et qui a précédé

la révolution de Portugal dont il est ici parlé. Voici

les termes de l'auteur :

«Les jésuites fins et accorts, estimèrent que le t04"vi-

toire de Portugal était du tout propre pour y provignei

leur vigne ; et afin d'y gagner plus de créance , dès leur

première arrivée ils se firent nommer non -jésuites
,

ains-apôlres faparians à ceux qui étaient à la suite de

Notre-Seigneur, titre qui leur est demeuré et de cela

ils sont d'accord. Le royaume étant tombé ès-mains de

Sébastien , ces bons apô res pensèrent que par son

moyen le royaume pourrait tomber en b^ur famille
,

et le sollicitèrent plusieurs fois, que nul à l'avenir ne

pût être roi de Portugal , s'il n'était jésuite et élu par

leur ordre ^ tout ainsi que dans Rome le pipe par le

collège des cardinaux. Et parceque ce roi , bien que

superstitieux comme la superstition même , ne s'y

25
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Ce royaume s'est vu sur le point de perdre

tous ces avantages , et d'être plongé dans de

nouveaux malheurs par un dernier trait de

la perfidie des jésuites. Nousavonsvu que six

semaines avant cet horrible attentat , le gé-

n

\fi\
\i

pouvait , ou j)our mieux dire , n'osait condescendre
,

ils lui montrèrent que Dieu l'avait ainsi ordonné

.

comme ils lui feraient entendre par une voix du ciel

près de la mer. De manière que ce pauvre prince ainsi

mal mené , s'y transporta deux ou trois fois ; mais ils

ne purent si bien jouer leurs personnages
,
que cette

voix fût entendue. Ils n'avaient encore en leur com-

pagnie leur Justinien imposteur, qui dedans Rome
contrefit le lépreux. Voyant ces messieurs qu'ils ne pou-

vait atteindre à leur but ne voulurent pour cela quitter

la partie. Ce roi jésuite en son âme , ne s'était voulu

marier. Or
,
pour se rendre auprès de lui plus néces-

saires , ils lui conseillèrent de s'acheminer vers la con-

quête du royaume de Fez , où il fut tué en bataille

rangée
,
perdant sa vie et son royaume : tellement que

V'oilA le fruit que remporta le roi Sébastien pour avoir

cru les jésuites. Ce que je viens de vous discourir
,
je

le tiens du feu marquis de Pizani , très - catholique

,

lequel était alors ambassadeur de la France en la cour

d'Espagne.

!'

r
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uéral de la société avait prédit tles troubles

dangereux dans les pays de la domination

portugaise. Un prétendu prophète du même
ordre était venu d'Italie h Lisbonne pour

annoncer la mort du roi , et pour présider

aux assemblées sacrilèges des conjurés.

Remarquez un caractère commun à tous

les crimes de lèse-majesté dont les jésuites

sont convaincus, c'est qu'ils sont toujours

précédés par des actes de religion
,
par des

exercices spirituels , et par la profanation de

ce qu'il y a de plus saint : étrange et horrible

prestige qui présente à des fanatiques les

cieux ouverts, qui afïérmit des scélérats dans

l'exécution d'un complot détestable, et dont

l'objet est de rendre, s'il était possible, le

ciel même complice des forfaits qui se com-

mettent sur la terre.

Si ces pères , malgré leurs précautions

pour se dérober aux poursuites de la justice

,

sont convaincus et punis , la société les érii^e

en martyrs qu'elle propose à la vénération

des fidèles. C'est ainsi que les jésuites ont

parlé dans nombre d'écrits des pères Garnet,

Oldecorne, Guignard , etc.. 11 y a lieu de
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croire que plusieurs jésuites portugais vont

ijrossir le martyrologe.

A-t-on vu depuis Tattentat du trois sep-

tembre quelque démarche d'éclat où la so-

ciété en corps ait témoigné son improbation

de la conduite des pères de Portugal ? Rien

n'aurait été plus opposé à sa politique. Elle

a ordonné des prières contre lespersécuteurs

de la société. Cela sicnifie bien clairement

que les pères Malagrida, Jean de Matos,

Alexandre, etc. , sont d'innocentes victimes

qu'il faut délivrer de la fureur des tyrans.

Le jugement qui les déclare atteints et con-

vaincus, est une piècefabriquée dans les

marais impies de la Hollande (i). Voilà ce

que les jésuites publient dans des entretiens

particuliers par des discours pleins d'arti-

fices, toujours adaptés aux personnages,

aux lieux, aux circonstances.

La théorie et la pratique de ces pères ont

I--:

(i) Sermon prêché par un jésuite dans une église de

Caen , diocèse de Bayeux , le premier dimanche de

carême.

iJi <
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été et sont les mêmes partout. Qu'on exa-

mine leur conduite dans les pays où ils ont

pénétré , on est forcé d'y reconnaître une

ambition et une cupidité sans bornes , une

politique cruelle qui se permet tout pour

renverser ce qui s'oppose à ses vues.

De là tant de manœuvres aussi odieuses

qu'injustes
,
pratiquées successivement par

les jésuites dans différens états de l'Europe,

pour envahir les universités , les collèges

,

les bénéfices , les successions.

Les partisans de la société peuvent-ils

soutenir maintenant que c'est le zèle pour

la foi qui a engagé ces religieux a traverser

les mers ? Mais qui est-ce qui ignore l'état

déplorable où ils ont réduit les missions dans

les Indes orientales , la guerre cruelle qu'ils

y ont déclarée h tous les missionnaires vrai-

ment dignes de ce nom, l'affreuse persécu-

tion qu'ils ont sucitée au cardinal de Tour-

non, et dont ce saint prélat a été la victime ;

l'obstination avec laquelle ils ont autorisé les

pratiques idolâtres et le mélange impie de

ces superstitions avec les cérémonies de la

religion chrétienne; le scandale que leurs
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rapines et leur commerce usurairc ont causé

dans ces contrées; les révolutions tragiques

dont ils ont été les auteurs, par leurs cabales

qui ont entraîné la ruine totale du christia-

nisme dans les empires de la Chine et du

Japon : voilà à quoi se réduisent les travaux

apostoliques de ces pères dans les Indes orien-

tales.

Ce sont les mêmes misyionnaires qui , sous

prétexte d'étendre le règne de la foi , ont

usurpé les plus riches possessions de l'Amé-

rique méridionale dont ils gouvernent les

peuples avec un despotisme qui n'a pas

d'exemple , et qui sont parvenus à établir

une souveraineté qu'ils soutiennent aujour-

d'hui par la force des armes. Il y a plus de

cent ans, que les prélats les plus recomman-

dables, persécutés indignement par les jé-

suites , ont averti les puissances intéressées

de la nécessité d'arrêter les progrès de ces

conquérans. On a négligé ces conseils salu-

taires , et toute TEurope voit avec autant de

surprise que d'indignation
,
que la révolte

des Indiens du Paraguay, commandés par

les jésuites , et l'attentat contre la vie du

;.
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roi (le Portugal , sont les malheureux ellits

de cette néf^ligence.

Nous ne pouvons mieux terminer ces mt>

moires, qu'en rappelant ici les rcllcxions

pleines d'éloquence et d'énergie que propo-

sait l'université en i644(0'

(( Que si cette école (des jésuites) , était

)) assez malheureuse pour persuader à tout

» le monde ce qu'elle enseigne publiquement,

» et si la lumière que Dieu a allumée dedans

» toutes les unies raisonnables pour leur

» faire discerner la justice d'avec Tiniquité ,

» était tellement éteinte que l'on put univer-

)) sellement consentir à cette cruelle théolo-

» gie ; les déserts et les forets seraient

j) préférables aux villes, et il vaudrait mieux

I U) Requête de l'Université pour faire condamner

une doctrine pernicieuse et préjudiciable à la société

humaine , et particulièrement à la vie des rois ,
en-

seignée au collège de Clcrmont détenu par les jésuites

à Paris , imprimée par le mandement de M. le Recteur

de l'Université , chez Julien - Jacquin ,
imprim«nir

Paris , i644. I'' avertissement, n°. i8.
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» converser avec les lions et les tii^res
,
qui

» n'ont que leur impétuosité et leurs armes

» naturelles
,
qu'avec les lionmies

,
qui , ou-

)) tre la violence qtie leur impriment leurs

») passions, outre tant de dilïérentes sortes

» ilarmes (piils ont inventées pour abréger

)) la vie que la nature nous a donnée de si

» peu de durée, seraient encore instruits

» par cette doctrine des démons à dissinmier

» et à feindre, à contrefaire les serviteurs

» et les amis intimes , afin de tuer plus faci-

» lementavec impunité. Et si on jugeait des

» actions des jésuites selon ces inhumaines

» instructions , si on les estimait capables

» de pratiquer ce qu'on enseigne en leurs col-

» légcs, qui est d'employer le fer et le poison

)> pour se défaire de ceux qui pourraient of-

» fenser la gloire , ou traverser les grands

» desseins de la société
,
pour oter de ce

» monde ceux qu'ils estimeraient leur vou-

» loir rendre de mauvais offices , et porter

» préjudice auprès des juges , des magistrats

» et des rois ; n'obligeraient-ils pas les liom-

» mes à s'unir tous ensemble pour étoufler

)> une si PERNICIEUSE SECTE, comiue un em-

W. :

IL

r 'f^m
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)) hrascment qui sérail prêta consumor tour

« le inomit! (i). »

'1

(i) Il sera curieux de voir si , cent -cinquante ans

plus tard que la «late de la requête dont on vient de

lire un passaj^e , l'Universilé de nos jours p irta^^e à

l't'gard des jdsuites l'opinion de l'Université de i(j',/|,

et si par hasard on leur rendrait ce même collecte de

Clerinont . afin d'y enseigner de nouveau cetic doc-

trine pernicieuse et préjitdiciahle à la société hu-

maine et partirulièrement ii In vie des rois. Nous

verrons bien En attendant ,nous ferons observei

que ce collège de Clerniont est aujourd'hui celui de

Louis-le-Grand , dont on vient de chiisser bon nom-

bre d'élèves j serait-ce pour l'aiie place aux />«v;/.ç-

pères ? qui sait?...-... [Note de l'éditeur.)
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CONCLUSION
DE

L'ÉDITEUR.

Jl EU de jours se sont écouMs depuis le

commencement de l'impression , et des symp-

tômes nouveaux de la peste jésuitique qui

circule dans les veines de la société , nous

ont fait sentir plus vivement encore combien

nos craintes étaient fondées , combien étaient

naturelles et vraies les couleurs du tableau

que nous venons de dérouler. Tel il sortit

desi.iains de son auteur, il y a soixante-cinq

ans, tel nous l'offrons au public.

Des attaques directes et illégales contre

des personnes environnées du respect uni-

versel, des spoliations , une révolte dans la-



%

i

lis

ïi

Hl

li^

Lv. 1

( .JoC )

quelle ont figure en première ligne des

personnes du plus haut rang
;
qui doutera

maintenant de la désastreuse influence d'une

secte dont les occupations les plus chères

sont d assassiner les rois quand elle ne peut

Jcs dominer; de détruire, ou par le fer

ou par le poison
,
quiconque traverse ses

aflreux desseins , et de pervertir l'esprit de

la jeunesse , en s'emparant d'une génération

qui ne peut devenir que parricide entre

ses mains ?

Non contens des succès obtenus jusqu'à ce

jour, et pendant que les hauts-illuminés de

Rome dirigent en grand la marche , des hom-

mes , répandus dans les provinces , malgré

le clergé local , malgré les honnêtes gens
,

travaillent avec une infatigable audace à

l'accomplissement de l'œuvre jésuitiqiie. Ils

s'élèvent en chaire contre des actes consacrés

par les loix du royaume. Ils se sont élevés

contre les lois qui règlent la marche que l'on

doit suivre pour conclure un mariage auquel

s'opposent les parens. Loin de rester dans

la discussion théologique du sujet , ils ont

blâmé le gouvernement et anathématisé tout \

'%]
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ce qui n'est pas eux. Ces perturbateurs ont

aussi parlé du prêt d'argent à intérêt (i)
;

forts d'une audace impunie , ils s'^ procla-

ment jésuites, osent dire qu'à eux seuls ap-

partient de décider tout , de régler tout, de

marquer ce qui est juste , ce qui ne l'est

pas , et
,
par d'insidieux discours

,
portent

le trouble et l'ellroi dans toutes les con-

sciences : réduisant les peuples à ne savoir

qui mérite leur confiance , des magistrats ,

ou de ces enthousiastes vagabonds ; et les

(i) Il faut, selon eux, pour que le profit soit juste
,

que l'argent soit alie'né . c'est-à iire sans possibilité de

la part du prêteur de rentrer dedans.

Cette doctrine est séditieuse , car elle tend à ôter la

force aux lois qui reconnaissent un intércît résultant

du prêt d'argent.

Elle est antisociale puisqu'elle tend à ruiner le

commerce et par conséquent l'agriculture.

Nous recommandons aux personnes curieuses d'ap-

profondir cette dernière question , la lecture d'un

ouvrage intitule Throrie de f intérêt de l'argent, par

l'atiteur de la Religion chrétienne prouvée par un

seul fait ; Paris, chez Barrois aîné, 1782, un vo-

lume in-i2.
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poussant ainsi à la résistance par les idées

religieuses , les jettent dans la guerre civile,

sa conséquence inévitable.

Ils ont beau se réfumer sur les marches

de l'autel , ils ne pourront reculer devant

l'arrêt prononcé par une autorité respecta-

ble aux yeux des bons citoyens, des hommes

religieux , l'autorité d'un docteur de Sor-

bonne (i). Ce docteur signale l'ouvrage fa-

meux de l'un des adeptes les plus haut-gra-

dés , comme un livre dangereujc au degré

le plus cmineiit , et pour la saine philoso-

phie
y pour la religion chrétienne , et même

pour la religion catholicfue. Que reste-t-il

donc a ce philosophistc de religion , si ce

n'est le funeste avantage d'avoir cherché à

troubler les esprits pour répandre ensuite

plus facilement le poison des idées ultra-

montaines dont il est infecté lui-même?

( i) Voyez l'ouvrage récemment publié par M. Baston

«.docteur de Sorbonne , sous ce titre : /huidole contre

les erreurs et la réputation de l'Essai sur l'imlijjfc-

«// nialièm de religion.

t
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Si la morale de ce livre est dangereuse

,

celle des pères de la Foi vaut-elle mieux ?

On en va juger par le trait suivant, recueilli

dans l'une des églises paroissiales d'une cité

de quarante mille âmes. Un de ces docteurs

voulut un jour faire comprendre qu'il était

des circonstances où il fallait prendre une dé-

termination forte , et
,
pour preuve, il place

un de ses auditeurs dans un vaisseau avec son

père et sa mère. Le vaisseau fait naufrage ;

on peut sauver un de ses parents , mais on

n'en peut sauver qu'un ; lequel choisir ? le

prédicateur lève la difficulté en s'écriant :

« Sauvez , sauvez votre mère , car la cor-

» ruption des moeurs est telle, que votre

)) mère est plus sûrement votre parente que
)) votre père (i) ! » Outre l'inconvenance de

placer un homme , un chrétien dans une

semblable situation , une allocution de cette

nature convient-elle à la chaire de vérité ?

Quant au motif qui fixe la préférence , nous

I

(1) (eue phrase a «'té prononcée dans les wiênies

termes.
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«lirons que cet affreux dévergondage doit

ouvrir les yeux de tout homme raisonnable
;

que des excès aussi punissables ne viennent

que des jésuites; que de tout temps les jé-

suites ont assassiné des rois , lait révolter

des peuples, excité de cruelles dissenssionsj

qu'ils sont identiquenïcnt les mêmes
;
que

les mêmes symptômes qui ont signalé jadis

leur présence, la signalent encore aujour-

d'hui ; et qu'il est de la plus urgente né-

cessité d'expulser encore une fois cette re-

doutable association. Malheureusement elle

n'est déjà que trop nombreuse , et les enrô-

lemens secrets se font dans toutes les classes

avec une rapidité effrayante.

Magistrats ! vous que la confiance du

Monarque a placés à la garde du sanctuaire

des lois , vous qui remplacez les défenseurs

des libertés publiques , vous héritiers des

parlemens , combien de temps vous laisse-

rez-vous insulter encore ? oti donc est la foi

due à la cliose jugée ? oii se trouve lu force

des lois ? frapperont-elles un misérable qui

cède à l'impulsion d'un moment , et reste-

ront-elles sans vigueur pour foudroyer l'as-
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seinblage monstrueux et les propaj^ateurs

des maximes antisociales , antinationales

,

des maximes en horreur à tout homme de

bien ? Que vous faut-il de plus ? Ces hommes

ont rompu leur ban , ils sont frappés de

mort civile : l'édit de 176.J ne peut-il revi-

vre quand on prolonge l'existence des lois

de la convention ? Nous vous en conjurons :

frappez , frappez , il en est temps encore
;

demain, peut-être, vous seriez garottés par

rinquisition !
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